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Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs -

fcation à un parent)

9582. - 27 décembre 1993. - M. Jean Besssnappelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les dernières mesures en
faveur de l' investissement immobilier locatif. En effet, un loge-
ment neuf destiné à la location peut aujourd' hui cumuler l'avan-
tage de ia réduction d'impôt, dite disposition Méhaignerie, avec la
possibilité nouvelle d'imputer, sous certaines conditions, le déficit
sur le revenu global. Pe ailleurs, un logement neuf destiné à la
location qui ne bénéficierait pas de la disposition Méhaignerie
peut, sous certaines conditions, bénéficier de 1'exonétation des
droits de la première mutation, avantage cumulable avec l' imputa-
tion des déficits fonciers sur le revenu global. Toutefois, ces
mesures sont assorties des restrictions suivantes: Pour bénéficier
de cette réduction d'impôt, le logement ne doit pas être loué à des
membres du foyer fiscal du contribuable ou aux ascendants et
descendants du contriouable „, Ces restrictions n' existant pas aupa-
ravant, il lui demande les raisons d' une telle mesure.

Réponse. - La loi de finances pour 1994 prévoit que les loca-
tions conclues à compter du 1” janvier 1994 avec des membres de
la famille du contribuable pourront à nouveau ouvrir droit à la
réduction d' impôt pour investissement immobilier locatif au taux
de 10 p. 100. En revanche, la réduction d'impôt au taux de
15 p. 100 visant le secteur locatif intermédiaire n'est pas accordée
en de telles circonstances. Cela étant, les locations conclues avec
des membres de la famille peuvent bénéficier des avantages fiscaux
récemment adoptés par le Parlement . En effet, s'agissant de l'exo-
nération des droits de mutation de la première transmission d'im-
meubles neufs acquis entre le 1" juin 1993 et le 1" septembre
1994, la condition d'affectation à l'habitation principale peut être
satisfaire par l'acquéreur lui-même ou par toute autre personne,
dont les membres de la famille de l'acquéreur, si le locataire béné-
ficie d'une autorisation d'occuper le logement et s'il en fait son
habitation principale. De même, l'existence d'un lien de parenté
entre le preneur et le bailleur ne s'oppose pas à la faculté désor-
mais accordée aux propriétaires bailleurs d' imputer, à hauteur de
50 000 F, leurs déficits fonciers sur le revenu global, dès lors que
le logement fait, notamment, l'objet d'un bail régulier établi avec
un loyer normal effectivement versé. Ces précisions répondent
directement aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

des dispositions plus adaptées pour favoriser la mobilité profes-
sionnelle des salariés. Ainsi, les primes versées à des salariés à l' oc-
casion d' une mutation professionnelle enrrainant le transfert de
leur domicile ne sont pas imposables à hauteur des frais de démé-
nagement et des frais de transport des personnes; le solde bénéfi-
cie du mécanisme du quotient prévu à l'article 163-OA du code
général des impôts destiné à atténuer les effets de la progressivité
de l'impôt.

Impôt sur k revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs)

9784. -- 3 janvier 1994. - M. Eric Duboc attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les conditions d'application des
articles 199 nonirs et 1 99décies A du CGI résultant de l ' article 113
de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989. relatifs à l ' investisse-
ment immobilier locatif. En effet, malgré les avantages fiscaux
accord, les entreprises de promotion immobilière connaissent des
difficultés certaines dans la vente de leur stock immobilier. Afin de
faire face aux remboursements des emprunts contractés, ces entre-
prises de promotion immobilière sont amenées à envisager l'hypo-
thèse de louer des appartements initialement destinés à la vente.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
dans quelles mesures les appartements ayant fait l'objet d' une loca-
tion intercalaire pourront continuer à bénéficier des dispositions
prévues par la loi précitée en faveur de l'investissement immobilier
locatif.

Réponse. - La réduction d' impôt pour investissement immobilier
locatif mentionnée aux articles 199 nonies et 199 decies A dt:
code général des impôts s'applique exclusivement aux logements
neufs, lesquels s'entendent des logements dont la construction est
achevée et qui n'ont lamais été habités. Toutefois, il a été admis
dans certaines conditions que les sociétés civiles de construction-
vente citées à l'article 239 ter du même code puissent, tout en
conservant le bénéfice de leur statut fiscal et sans que leurs acqué-
reurs perdent le bénéfice de la réduction d' impôt au taux de
10 p, 100, commercialiser des logements qui ont fait l'objet d"un
bail, sous réserve que la cession intervienne dans les dix-huit mois
suivant la signature du bail par les sociétés civiles de construction-
vente. Cette mesure, qui répond aux préoccupations de l'honorable
parlementaire, a été commentée dans une instruction administra-
tive du 21 avril 1992 publiée auBulletin officiel des impôts
(5 B-11-92).

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers -

salariés faisant l'objet d'une mutationprofessionnelle)

9651. - 27 décembre 1993. - Mme Françoise Hostalierattire
l 'attention de.M . le ministre du budget sut la situation des per-
sonnes propriétaires de leur logement et dans l' obligation de le
quitter au vu d ' une mutation professionnelle. La conjoncture
actuelle ne permet pas en général la mente de la résidence princi-
pale et lorsque les propriétaires mettent leur h.hite :ioi, en location
pur qu'eux-mêmes puissent effectuer une location près de leur

Pest de travail, ils se trouvent finalement pénalisés. En effet ils sont
dans l'obligation de déclarer eu revenu foncier le montant des
loyers encaissés. sans pouvoir déduire les loyers 9u' ils paient am
mêmes. Cette situation fiscale est illogique, et n encourage géné-
ralement pas les mutations aines que le taux de mobilité national
est déjà un desplus faibles d'Europe. En conséquence elle lai
demande de bien vouloir envisager des mesures de déductions fis-
cales permettant d'atténuer cette situation. Cette mesure compen-
satoire favoriserait la mobilité de l'emploi et la relance de la
cunstruction immobilière.

Réponse. - Conformément aux principes généraux de l' impôt sur
le revenu, seules sont prises en compte pour l'établissement de
l 'impôt les dépenses effectuées en vue de l'acquisition ou de la
conservation du revenu. Tel n'est pas le cas du loyer personnel qui
constitue un emploi du revenu. Une exception à cette régie serait
contraire au principe de l'égalité devant l'impôt dès lors qu' elle
introduirait une discrimination entre bailleurs selon qu'ils ont eu
non résidé antérieurement dans le logement qu' ils donnent en
location. Elle constituerait en outre un frein à l'acquisi »n du
second logement et aurait par là même un effet inverse à l'objectif
de relance de la construction immobilière avancé par l' honorable
parlementaire. Au demeurant, la législ?tion en vigueur composte

Impôt sur le revenu
(déclarations - dépôt - date)

10062. - 17 janvier 1994. - M. Gilbert Gantier attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la date de dépôt des décla-
rations fiscales. Il lui fait remarquer que cette date, qui correspond
à la période des vacances scolaires de février, pose chaque année
des problèmes +.l 'organisation aux .o, tribuab!es concernés. Il lui

1 demande s'il ne pourrait pas envisager de reporter de quelques
jours cette date limite afin de mettre un terme à ce problème.

Réponse. - Aux termes de l'article 175 du code général des
impôts, les déclarations de revenus doivent être déposées avant le
1" mars de chaque année. Cette date ne peut être repoussée exagé-
rément sous peine de regarder les rentrées budgétaires. Cependant,
la date limite de dépôt de la déclaration des revenus de 1993 a été
reportée au mardi P' mars à minuit.' Pour tenir compte de ia date
des congés scolaires, l'annonce de ce report a été faite dès le 24 jan-
vier et les imprimés de déclaration ont été expédiés dans les pre-
miers jours de février afin que les contribuables puissent prendre
leurs dispositions.

Impôt sur lerevenu
(politique fiscale - pensions d'invalidi té - assujettissement)

10072. - 17 janvier 1994. - Mme Monique Papon appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation difficile
des personnes pers orant une pension d' invalidité de la sécurité
sociale, à la suite d'une réduction des deux tiers au moins de leur
capacité de travail. Ces personnes, lorsqu'elles ne sont pas attribu-
taires de la carte d' invalidité délivrée par les COTOREP pour une
incapacité permanente d'un taux au moins égal à 80 p. 100, ne
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bénéficient d'aucun avantage fiscal, contrairement à ceux qui sont
en longue maladie, exonérés d ' impôt sur les indemnités journa-
lières, et aux bénéficiaires du RMI . Elle constate que les titulaires
de pensions d'invalidité d' un faible niveau sont pourtant dans une
situation équivalente à celles qui ont été décrites ci-dessus, et
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
remédier à cette iniquité.

Réponse. - Les pensions d ' invalidité constituent comme
l'ensemble des pensions un revenu de remplacement et, à ce titre,
entrent dans le champ d' application de l ' impôt sur le revenu. Sans
doute le législateur a-t-il admis que les indemnités journalières de
maladie versées aux personnes atteintes d ' une affection comportant
un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coû-
teuse soient exonérées d ' impôt sur le revenu mais il n ' est pas pos-
sible d'étendre la portée de cette mesure à d'autres catégories de
revenus, notamment aux pensions d ' invalidité qui se substituent,
après un certain délai, aux indemnités journalières . D'une manière
plus générale, la politique de simplification et d ' allégement de
l'impôt sur le revenu engagée par le Gouvernement n ' est pas
compatible avec l ' institution de nouvelles exonérations mais devrait
au contraire s'accompagner de la résorption des régimes déroga-
toires existants . Les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion,
qui est une allocation différentielle, sont quant à eux en toute
hypothèse non imposables par application du seul barème de l 'im-
pôt sur le revenu en raison du faible montant global de revenu
perçu par les intéressés . Cela étant précisé, l' imposition des pen-
sions d'invalidité s'effectue suivant des règles favorables . Elles ne
sont pas soumises à l ' impôt lorsque leur montant ne dépasse pas
celui de l'allocation aux vieux travailleurs et que les ressources des
bénéficiaires n'excèdent pas le maximum prévu pour l 'attribution
de cette allocation . En outre, elles font l 'objet, comme les autres
pensions ou retraites, de l'abattement spécifique de 10 p . 100, le
solde n 'étant retenu dans les bases de l ' impôt qu 'à concurrence de
80 p . 100 de son montant. Enfin, les personnes handicapées qui
souscrivent un contrat d 'épargne handicap ont droit à une réduc-
tion d 'impôt égale à 25 p. 100 du montant de la part d 'épargne
de la prime versée dans la limite de 7 000 F plus 1 500 F par
enfant à charge . L'ensemble de ces mesures témoigne de l ' insér@t
particulier que les pouvoirs publics portent à la situation des per-
sonnes handicapées.

Impôt sur le revenu
(déductions - cotisations d 'assurance

maladie complémentaire - conditions d'attribution)

10266. - 24 janvier 1994 . - M. Alain Bocquet attire l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème suivant.
Compte tenu du désengagement de plus en plus important du
régime général de sécurité sociale s 'agissant de la branche maladie,
les salariés actifs, demandeurs d' emploi ou retraités sont aujour-
d'hui tenus de façon quasi obligatoire d'adhérer à un régime
sompiémentaire, le plus souvent à caractère mutualiste . Le poids
des cotisations se fait de plus en plus lourd sur les budgets des
ramilles car ces cotisation s ajoutent à des prélèvements obligatoires
eux-mêmes en constante augmentation . Le cas de chefs de famille
qui connaissent des difficultés financières et de ce fait ne bénéfi-
dent plus d 'une couverture complémentaire est aujourd ' hui très
fréquent . Le droit de se soigner connaît donc un recul considé-
rable. La déductibilité des cotisations à un régime maladie complu--
mentaire apparais comme une mesure de justice raciale et est sus-
ceptible de permettre que tous les assurés sociaux puissent
bénéficier de la gratuité des soins . En conséquence, ii lui demande
s' il n ' entend pas permettre la prise en compte de ces vcrsemetrrs
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu
(déductions - cotisations d 'assis ance

maladie complémentaire - conditions d'attribution •- retraités)

10978 . - 7 février 1994 . -• Mme Véronique Neiertz demande
à M. le ministre du budget s' il est envisageable d'instituer une
réduction du revenu imposable ou . une réduction d' iinnôt, éven-
noellement sous condition de ressources, pour les cotisations ver-
sées par les particuliers au régime facultatif de prévoyance et de
retraite, dans la mesure où d 'autres réductions d 'impôt sur le
revenu existent déjà pour des dépenses à caractère non obligatoire
(assurance vie, cotisations versées à des organisations syndicales,
etc) . En effet, la diminution de la partie remboursable des

1 dépenses maladie par la sécurité sociale oblige beaucoup de nos
compatriotes retraités à souscrire une assurance complémentaire,
alors que le pouvoir d ' achat des retraités n ' est pas maintenu.

Réponse. - En application de l ' article 83 (2.9 du code général
des impôts, les salariés peuvent déduire, dans certaines limites, du
montant de leur rémunération imposable les cotisations versées à
des organismes de prévoyance complémentaire auxquels ils sont
affiliés à titre obligatoire en vertu d ' une convention collective,
d ' un accord d 'entreprise ou d'une décision de l'employeur . L' adhé-
sion individuelle à un système facultatif complémentaire de pré-
voyance s'inscrit dans une tout autre perspective : les personnes
concernées décident de disposer ultérieurement de prestations sup-
plémentaires de leur choix, lesquelles sont dans tous les cas placées
hors du champ d'application de l ' impôt sur le revenu . En outre,
une déduction du revenu des cotisations aurait, pour un avantage
individuel très faible, un coût budgétaire incompatible avec les
contraintes actuelles .

Enregi trement et timbre
(régimes spéciaux - agriculture -

code général des impôts, article 705 - application -
transtvrmation d'un GREC en EARL)

10276 . - 24 janvier 1994 . - M. Philippe Dubourg demande à
M . le ministre du budget de Lien vouloir lui confirmer que la
transformation d' un GAEC en EARL n'entraîne pas le remise en
cause du régime de faveur obtenu sur le fondement de l 'article 705
du CGI lors de l'acquisition réalisée antérieurement par ce GAEC
des terres affermées.

Réponse. - La question posée appelle une réponse affirmative
sous réserve que la transformation du groupement agricole d' ex-
ploitation collective (GAEC) en entreprise agricole à responsabilité
limitée (FARL) n ' entraîne pas la création d'une personne morale
nous.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - frais de • echerche d'emploi - déductions)

10314. - 24 janvier 1994 . - M . Gilbert Meyer attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur un problème qui concerne
la catégorie des demandeurs d'emploi les plus actifs, dans leur
quête pour un nouveau travail, à savoir la non-déductibilité fiscale
des frais occasionnés par les démarches effectuées . De nombreux
Français à la recherche d'un emploi dépensent en effet une véri-
table fortune en frais de déplacement et d 'hébergement, pour se
rendre à des entretiens, pour contacter, aller au devant des entre-
prises et leur proposer leurs services, dans le but de retrouver une
activité professionnelle. Ces débours ne sont cependant pas fiscale-
ment déductibles des allocations versées par les Assedic, au
contraire des frais professionnels qui sont, eux, déductibles des
revenus . Il s ' agit là, sans conteste, d' une réelle iniquité . Autoriser
la déductibilité fie-le de ces dépenses, sous certaines conditions et
en fonction des stificatifs produits, rétablirait un équilibre au
profit des demandeurs d'emploi . Il serait également possible d ' inci-
ter efficacement les demandeurs à adopter une attitude de
recherche beaucoup plus dynamique. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur le sujet évoqué et de lui indi-
quer les mesures susceptibles d ' être progressivement intégrées dans
les dispositions fiscales actuelles, afin de les faire évoluer vers l 'ou-
verture proposée.

Réponse. - Les dépenses effectivement supportées par un deman-
deur d 'emploi régulièrement inscrit auprès du service compétent,
pour la recherche d ' un nouvel emploi ou pour suivre des stages de
;orrnation professionnelle, constituent des dépenses d'ordre profes-
sionnel . Elles sont donc admises en déduction du revenu, soit au
titre de la déduction forfaitaire pour frais professionnels de
JO p . 100, soit pour leur montant réel en cas d ' option pou: le
régime de déduction des frais professionnels réels, sous réserve que
ces frais soient directement liés aux actions en cause et que l 'in-
téressé soit en mesure d 'en justifier la réalité et le montant. Cette
solution répond aux préoccupations exprimées par l ' honorable par-
len,entaire.
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Vignette automobile
(taxe différentielle - exonération - conditions d'uribution -

véhicules assimilés au marbre/ agricole;

10676. - 31 janvier 1994 . - M. Main Marleix appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés rencontrées
pour l 'application de textes réglementaires de la direction générale
des impôts concernant les modalités d ' exonérarion de la taxe dif-
férentielle sur les véhicules automobiles mentionnés aux titres ` :;
et IV du livre 1" du code de la route . Il souhaite cons _ : . .e l'inter-
prétation exacte de la notion „ d 'affectation comme matériel agri-
cole des véhicules types Jeep, GMC ou Unimog, non immatriculés
dans le genre voitures particulières » . Le mot „ affectation » doit-il
signifier que le véhicule est rigoureusement et exclusivement
réservé à l usage agricole ou forestier, ou bien les véhicules men-
tionnés ci-dessus peuvent-ils être exclus du champ d ' application de
la taxe différentielle dès lors que leur usage comme véhicule agri-
cole est partiel ? Dans ce dernier cas, il lui demande quelle propor-
tion le maire peur retenir pour délivrer !e certificat permettant une
exonération et s'il peut se contenter de la déclaration d 'un parti-
culier.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, les
véhicules du type Jeep, GMC ou Unimog, qui ne sont pas imma-
triculés dans le genre «voitures particulières peuvent être exclus
du champ d ' application de la taxe différentielle sur les vehicules à
moteur, à laquelle ils sont normalement assujettis, per assimilation -
aux tracteurs agricoles . Cette dispense de paiement d ' un impôt qui
est perçu, depuis 1984, au profit des départements et, s ' agissant de
la Corse, de la région, est subordonnée à la justification, au moyen
d ' un certificat du maire, de la réalité de l'affectation exclusive de
ces véhicules à un usage agricole ou forestier par leurs proprié-
taires .

Successions et libérrlités
(droits a`> >.crcession - paiement différé - intérêts - tant)

10983 . - 7 février 1994 . - M. Georges Mesmin expose à M . k
ministre du budget que les taux d' intérêt pratiqués en matière de
paiements différés ou fractionnés de droits de succession dépassant
sensiblement les taux actuels, spécialement ceux applicables en
matière immobilière, alors même que les logements hérités sont
l' une des grandes causes de demande de fractionnement ou de dif-
féré. Il lui demande s ' il envisage de remédier à cette situation ou
s ' il existe un motif de pénaliser l'acquisition d'immeuble à titre
gratuit par rapport à l'acquisition à titre onéreux alors même que
celle-ci, à la différence de celle-là, est librement décidée.

Réponse . - Aux termes de l 'article 1701 du code général des
impôts, les droits des actes et ceux des mutations par décès sont
payés avant l ' exécution de l ' enregistrement, de la publicité foncière
ou de la formalité fusionnée. Par dérogation à cc principe,
l'article 1717 du même code pr'

	

que le paiement des droits de
mutation par décès peut être

	

inné et sous certaines condi-
tions, différé ou même différ . . :actionné afin de faciliter les
transmissions à titre gratuit des entreprises . Le taux d'intérêt exigé
en contrepartie du crédit accordé est égal à celui que produisent,
au jour de la demande de crédit, les obligations émises par la
Caisse nationale de l'industrie ou la Caisse nationale des banques
en échange des titres de sociétés nationalisées par la loi de nationa-
lisation du 11 février 1982 . Il est fixé pour la durée du crédit et
s 'élève, pour les demandes présentées lors du premier
semestre 1994, à 6,30 p. 100 par an . De plus, ce taux peut être
réduit de moitié, pour les transmissions à titre gratuit d ' entre-
prises, lorsque la valeur de l ' entreprise ou la valeur nominale des
titres compris dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à 10 p . 100 ou lorsque, globalement, plus du tiers du capi-
tal est transmis . L'ensemble de ce dispositif conduit à maintenir le
coût du crédit des transmissions à titre gratuit à un niveau sensi-
blement inférieur à celui des acquisitions à titre onéreux, et cc
malgré la baisse des taux d ' intérêt constatée ces derniers mois, sur
le marché de l'immobilier .

COMMUN :Ci+TiON

Langues régionales
(politique et réglementation - Conseil national des langues

et culture; régionales - fonctionnement)

5231 . - 23 août 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de la communication sur le fonctionnement

Conseil national des langues et cultures régionales créé par le
décret n” 85-1006 du 23 septembre 1985. Il apparaît que cette
institution n ' a, à ce jour, guère rempli ses fonctions de conseil du
Gouvernement en matière de politique des langues et cultures
régionales, n'ayant pas disposé des moyens d 'action indispensables.
C'est ainsi que ce conseil n' a pas été réuni selon la périodicité pré-
vue par le décret en portant création, qu ' aucun rapport annuel n ' a
été réalisé, et que le renouvellement des membres nommés pour
une durée de quatre ans par le Premier ministre n ' a pas été effec-
tué. Il lui demande de lui préciser les perspectives ne son action
ministérielle quant au fonctionnement de cette institution tant au
niveau des moyens, du rythme des ré gnions et de la nomination
de ses membres . II souligne, par ailleurs, l' intérêt des travaux de ce
conseil, dans la perspective de la signature et de !a ratification de
la charte européenne des langues régionales du Conseil de l ' Europe
susceptible d'être proposée à la France.

Réponse. - Le Conseil national des langues et cultures régionales
a été institué par un décret dn 23 septembre 1985 . Il a pour mis-
sion, comme l 'indique l ' honorable parlementaire, d'étudier les
questions relatives au soutien et à la promotion des langues et
cultures régionàles, de donner des avis sur la politique menée dans
ce domaine par les différents départements ministériels et d'établir
un rapport annuel . La moitié du conseil - les membres qui ont été
nommés en 1988 et dont le mandat est désormais arrivé à
échéance - doit faire l'objet d ' une nouvelle nomination, qui
devrait intervenir prochainement . S ' il est vrai que le conseil n'a pas
été réuni récemment, le Gouvernement confirme cependant l' inté-
rêt qu ' il porte aux langues régionales. II importe d 'ailleurs de
signaler à cet égard que le projet de loi relatif à l ' emploi de la
langue française, tout récemment déposé sur le bureau du Sénat,
s'il a pour objet de renforcer les di .positions de la loi de 1975
ayant le même objet, précise expressément, à la différence de cette
précédente loi, qu ' il ne porte nullement atteinte à la législation et
à la réglementation relatives aux langues régionales . Ainsi est-il
cl ..ir que la défense de la langue française, qui s ' impose comme un
élément de l ' identité nationale, ne doit pas être comprise comme
une menace contre les langues et cultures régionales, dont la pré-
servation et le soutien demeurent un objectif du Gouvernement.

Audiovisuel
(publicité - cliniques privées - réglementation)

11351 . - 21 février 1994 . - M. Patrick BaLkany attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur la publicité
médicale dans l 'audiovisuel . II lui demande si des cliniques privées
peuvent avoir recours à la publicité audiovisuelle et, dans l'afrma-
tive, dans quelle mesure cc droit s 'applique-t-il.

Réponse. •- II est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
principes généraux concernant le régime relatif à la publicité et au
parrainage pour les services de télévision sont fixés par le décret
n” 92-280 du 27 mars 1992 qui énumère, dans son article 8, les
secteurs qui n ' ont pas accès à la publicité télévisée . Pour les ser-
vices de radiodiffusion sonore, ces principes sont fixés par le décret
n^ 87-239 du 6 avril 1987 . II ressort de ces textes qu ' aucune inter-
diction n 'est expressément prévue en ce qui concerne les établisse-
ments hospitaliers privés . Cependant, en raison de la spécificité des
services qu ' ils proposent, ils demeurent astreints au respect des
principes éthiques, définis par le décret n° 79-506 du 28 juin
1979 portant code de déontologie médicale, gui encadrent leur
possibilité de recours à la publicité_ En effet, I article 23 dispose
que « tous les procédés directs ou indirects de réclame et de publi-
cité sont interdits aux médecins En conséquence, tout médecin
doit veiller, lors d'interventions télévisées ou radiodiffusées, à ne
pas nommer l ' établissement hospitalier dans lequel il pratique mn
activité. De même, cliniques et hôpitaux doivent s ' abstenir de pro-
mouvoir les praticiens qui exercent leur mission à l ' intérieur de ces
structures . En outre, l'article 31 énonce que « le médecin ne doit
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pas divulguer dans un public dans un public non médical un pro-
cédé nouveau de diagnostic ou de traitement insuffisamment
éprouvé sans accompagner sa communication des réserves qui
s imposent » . Par ailleurs, u ; .e autre contrainte, susceptible de s ' im-
poser aux cliniques, est prévue par les articles L . 551 et L. 552 du
code de la santé publique. Ces articles définissent les conditions
dans lesquelles « la publicité ou la propagande pour les objets,
appareils ou méthodes présentée comme favorisant le diagnostic, la
prévention ou le traitement des maladies, des affections relevant de
la pathologie chirurgicale et des dérèglements physiologiques, le
diagnostic ou la modification de l'état physique ou physiologique,
la restauration, la correction ou la modification des fonctions orga-
niques », peut être autorisée, ou interdite par le ministre de la
santé, dans l'hypothèse où il n ' est pas établi que lesdits objets,
appareils ou méthodes possèdent les propriétés annoncées . En défi-
nitive, ces diverses limitations ont pour effet de circonscrite les
domaines dans lesquels les cliniques peuvent recourir à la publi-
cité : il s ' agit notamment de la date d'ouverture d'une nouvelle
structure, du lieu d'implantation ou des spécialités de l 'établisse-
ment.

TVA
(taux - vente de journaux et périodiques)

11613 . - 28 février 1994 . - M . Jean-Lue Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la TVA sur les
ventes de presse. Le 19 octobre 1992, les ministres européens de
l'économie et des finances avaient adopté les principes en matière
de TVA, qui devraient entrer en vigueur le janvier 1997 . Les
éditeurs français et leurs organisations professionnelles ont souhaité
un taux zéro de TVA à la vente, élément nécessaire d'une poli-
tique de stabilisation des prix de vente au public . Le Parlement
européen, de son côté, avait adopté le 21 janvier 1993 un :apport
demandant l'exemption de la TVA pour les livres, journaux et
magazines . Il lui demande la position du Gouvernement dans la
Perspective de la définition du régime définitif qui devra faire
!'objet d 'un nouvel accord entre les . Eut:: membres.

Réponse. - Les publications de presse 9ui remplissent les condi-
tions prévues par les articles 72 et 73 de 1 annexe III au code géné-
ral des impôts et sont inscrites sur les registres de la commission
paritaire des publications et agences de presse sont soumises à la
TVA au taux de 2,10 p . 100 . Ce taux, réservé aux quotidiens et
assimilés, a été étendu à compter du janvier 1989 à l'ensemble
des périodiques auparavant soumis au taux de 4 p . 100 (art . 88 de
la loi n" 87-1060 du 30 décembre 1987) . Depuis lors, l'assujet-
tissement de l'ensemble de la presse écrite à la TVA au taux 0 est
revendiqué par la profession . Une telle mesure, simple dans son
esprit, n'aurait sans doute que très peu d'impact en termes d'abais-
sement du prix de vente, mais aurait un effet bénéfique sur la tré-
sorerie des entreprises et permettrait aux éditeurs, confrontés à la
crise des ressources publicitaires, de restaurer provisoirement leurs
marges. Toutefois, l'assujettissement éventuel de la presse française
au taux 0 pose deux difficultés . En premier lieu, une telle mesure
se heurte au droit positif européen actuel : la sixième directive
européenne (n" 77-388 du 17 mai 1977) a prohibé dans son prin-
cipe la TVA au taux zéro qui n'avait pu être maintenue dans cer-
tains pays que dans la mesure où son application préexistait au
31 décembre 1975 . La directive 92/77/CEE du 19 octobre 1992
relative au rapprochement des taux de TVA permet le maintien
des taux super-réduits, c'est-à-dire inférieurs au taux réduit mini-
mal de 5 p . 100, dès lors qu ' ils existaient avant le 1" janvier 1991,
et ce jusqu ' à la fin de la période transitoire, fixée théoriquement
au janvier 1997 . En revanche, les taux supe réduits ne peuvent
être abaissés pendant cette période . Ainsi, la France peut-elle main-
tenir le taux de 2,10 p . 100 applicable notamment à la presse pen-
dant toute la durée de la période provisoire, mais au-delà de la pé-
riode provisoire le taux réduit doit s 'appliquer. Et ffet, si la
directive 77/388/CEE, modifiée par la directive 92/77/CEE du
19 octobre 1992, prévoir dans son article 12 paragraphe 4 que le
conseil des ministres, sur la base d ' un rapport de la commission,
réexamine tous les deux ans, à partir de 1994, le champ d'applica-
tion des taux réduits - c'est-à-dire la liste des biens et prestations
de service susceptibles d ' y être assujettis -, elle précise bien cepen-
dant, en son article, 3 a), que ces taux réduits ne peuvent être
inférieurs à 5 p . 100 . Enfin, il convient de rappeler que, dans
l'Union européenne, seuls la Grande-Bretagne et, en partie, la Bel-
gique (quotidiens et hebdomadaires d' information générale) et le
Danemark (publications au moins mensuelles) assujettissent la

presse au taux 0, et que tous les autres pays ont un taux supérieur
à celui appliqué en France . Par ailleurs, l'assujettissement de
l 'ensemble de la presse écrite au taux 0 évalué à 680 MF en année
pleine constituerait une mesure coûteuse pour les finances
publiques . Pour ces raisons, il n'est pas actuellement envisagé
d ' abaisser de 2,1 p . 100 à u p . 100 le taux de la TVA sur les
ventes de la presse.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Cinéma
(politique et réglementation - production - distribution)

8192 . - 22 novembre 1993 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
contradiction existant en France entre l ' affirmation de principe
que le cinéma comme tous les arts est pluraliste sur le plan de la
création, de la production et de la distribution, et la réalité de la
situation du même cinéma qui . sur le plan de la production et
surrout de la distribution et de l'exploitation, est marqué aujour-
d' hui par l'existence d'un monopole de fait. Chaque semaine, tout
film dit porteur bénéficie de très nombreux écrans des décideurs
Gaumont et UGC aiors que beaucoup de films produits ou distri-
bués par des indépendants ont peine à trouver une sortie, même
modeste et malgré leur qualité. Dans la dernière période on
a,ttstate qu' à travers des accords franco-américains léonins, le
calendrier d ' exploitation des films américains contrarie la diffusion
de films français rencontrant pourtant un large public . En vérité,
le cinéma français est entré dans une période de son histoire atten-
tatoire au pluralisme sans que le conseil de la concurrence inter-
vienne au niveau souhaitable comme le lui impose sa fonction . Au
moment où tant de professionnels du cinéma et d 'autres arts
agissent contre la compétence du GATT en matière de culture
parce qu ' il est niveleur de pluralisme, il serait dommage que la
politique française du cinéma dérive vers ce qu ' elle reproche' si jus-
tement au GATT. II lui demande quelles mesures concrètes il
compte prendre pour assurer sur tous les plans le pluralisme du
cinéma français en harmonie réciproque avec les cinématographies
du monde.

Réponse. - La lutte contre les pratiques anticoncurrentielles est
une des responsabilités de I ' Etat dans toute économie de marché.
Compte tenu de la spécificité des enjeux culturels propres au sec-
teur cinématographique, des procédures particulières ont été mises
en place, de façon à éviter que la puissance des grandes entreprises
cinématographiques françaises, indispensable pour faire face à la
concurrence internationale, ne nuise a l ' équilibre interne et à la
diversité de la production et de la diffusion, et donc au renouvelle-
ment de la création cinématographique. S'agissant de la cession
réciproque d ' actifs à laquelle ont p rocédé, en 1992, les sociétés
Gaumont et Pathé, ie Conseil de la concurrence a considéré dans
son avis du 12 janvier 1993 qu ' il ne s'agissait pas de la reconstitu-
tion du GIE Gaumont-Pathé, dissous en 1982 . Cependant, afin
d'éviter que la trop grande concentration des salles au sein d'une
meure entreprise ne nuise à la diversité de la programmation, un
arrêté conjoint du ministre de l 'économie et du ministre chargé de
la culture a enjoint, en mars 1993, la société Gaumont de vendre
le ':inéma Hautefeuille et de cesser de programmer deux salles
situées dans le quartier de Montparnasse . Ces mesures, qui prcu-
dront effet en mars 1994; devraient offrir aux distributeurs de
nouveaux interlocuteurs indépendants dans le placement de leurs
films a Paris. Une autre mesure, prise en niais dernier, est destinée
à rendre plus transparentes les t snsactions commerciales . A
compter du 6 novembre 1993, les distributeurs et les exploitants
sunt tenus de conclure par écrit tous leurs contrats de location de
films . En cas de litige, ces contrats seront transmis au médiateur
du cinéma, s ' il est saisi, ou aux tribunaux en cas de recours
contentieux . Par ailleurs, a été mis en place auprès du directeur
général du CNC le comité consultatif de la diffusion cinémato-
graphique. Composé d'experts du droit de la concurrence et de
l'économie du cinéma, cette instance succède à la commission de
la diffusion . Ce comité présidé par un conseiller d'Etat donne un
avis sur les agréments susceptibles d 'être donnés aux ententes et
groupements de programmation dont les agréments arrivent à
échéance le 31 mars 1994, et en particulier et sur les engagements
que doivent souscrire ces groupements de programmation pou:
assurer une diffusion des films conforme à l 'intérêt général et rer-

1 pestant la libre concurrence, tant à Paris que dans les autres villes
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où ces groupements sont implantés . Enfin, il convient de rappeler
les décisions récentes du Gouvernement de demander au groupe-
ment UGC de renoncer à 2 p. 100 de ses recettes parisiennes,
dont la moitié par cession sur le gitartier des Champs-Elysées.
L'industrie cinématographique française, malgré le poids écono-
mique important du cinéma américain, reste pluraliste, tant en
matière de distribution que d ' exploitation . En matière de distribu-
tion, l ' année 1982 a vu la sortie en première exclusivité de
331 films, dont 162 films français ou coproduits par la France et
120 films américains . Cc nombre est très largement supérieur à
ceux de nos voisins européens : Allemagne : 283 films sortis
(1992) ; Grande-i;retagne : 232 films sortis (1992) ; Espagne :
226 films sortis (1991) . Ce nombre élevé est lié au pluralisme de
l ' offre de films don- certains, plus difficiles d 'accès, sont nécessaire-
ment proposés à un public plus restreint . En matière de distribu-
tion, on dénombrais 163 entreprises de distribution de films en
1992, dont 72 essentiellement consacrées au secteur « art et essai ».
Si la première de ces entreprises, Warner Bros, est américaine, elle
recueille 21 p 100 de la recette distributeur, position qui ne justi-
fie pas une intervention du Conseil de la concurrence pour
concentration excessive, ce seuil étant fixé à 25 p . 100. En outre,
les trois grandes sociétés françaises AMLF, Gaumont et UGC, res-
pectivement aux 2°, 6' et 5° rangs, disposent de 15,5 p . 100,
7,8 p . 100 et 8,2 p. 100 des encaissements. En matière d'exploita-
tion, il convient de rapeller que 60 p . 100 du parc de salles est
détenu par des exploitants indépendants des groupes nationaux
que constituent Gaumont, UGC et Pathé . En outre, k taux d 'oc-
cupation des écrans par les films européens atteint 44 p . 100
pour 1991 et 45,3 p . 100 pour 1992 . Il ne semble pas que les
pourcentages aient subi une modification importante en 1993.

lié'.uique
(opéra Garnier - traveiem - conséquences - personnel)

10047. - 17 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
les menaces qui pèsent sur l'avenir du personnel de l'Opéra natio-
nal de Paris. En effet, l ' opéra Garnier suspendra ses activirés et ses
représentations pour cause de travaux, durant près d 'un an et demi
à compter du mois d'août 1994 . Cette fermeture momentanée
devrait entraîner selon les organisations syndicales près de 143 sup-
pressions d ' emploi dont celles de 63 titulaires . Ces travaux néces-
saires ne sont-ils pas le merveilleux paravent dont le Gouverne-
ment a besoin pour régler ses comptes avec les personnels ? Il lui
demande quelles seront les mesures prises pour préserver l ' emploi
des personnels de l ' Opéra, ceux-là ne devant pas être les victimes
sociales et économiques d ' une modernisation de Garnier.

Réponse. •- l .a fermeture temporaire de l'Opéra Garnier a pour
objectifs de rénover les équipements scéniques de cet établissement
et d ' y réaliser de nécessaires travaux de sécurité d ' autant plus
urgents que certains de ces équipements étaient vétustes . Ces tra-
vaux permettront de mettre en oeuvre, dans de bonnes conditions,
la nouvelle politique artistique de l 'Opéra national de Paris, telle
qu ' elle a été définie par M . Hugues Gall et qui prévoit, notam-
ment, ia reprise régulière de représentations lyriques à l'Opéra
Garnier. Cet:e fermeture n 'enrrainera pas de mise en chômage
technique ; les personnels évoqués seront employés :
Pour 1 essentiel à l 'Opéra Bastille, afin de renforcer l'équipe tech-
nique ;
Pour l ' autre partie, à la réfection du Palais Garnier_ dans un souci
d 'économie des moyens et de reconnaissance de compétences.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - Jèrmeture -

eonsén, uences - ares plastiques - Paris)

10512. - 31 janvier 1994. - M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre de la culture et de la francophonie que la fermeture
soudaine et imprévue du Grand Palais décidée le 21 novembre
1993, haut lieu des beaux-arts depuis le début du siècle, a surpris
et inquiété les artistes qui y exposent et qui rait vu, au fil des trois
dernières années, réduire la durée et déplacer les dates des grands
salons au profit de manifestations commerciales ou même parfois
alors que les lieux restaient vides . Il lui demande quelles seront les
conséquences financières de la remise en état de cc bâtiment et des
aménagements prévus . Il lui demande également de bien vouloir,
tout en précisant la situation juridique respective de l ' Eta- et de la

ville de Paris à l' égard du Grand Palais, lui confirmer qu 'après la
réalisation de ces travaux, les grznds salons réintégreront, aux pé-
riodes d'exposition qui étaient traditionnellement les leurs, le
Grand Palais dont c' est la vocation et dans des conditions locatives
normales à tout point de vue.

Réponse. - lm fermeture du Grand Palais est la conséquence
d'un affaissement de l'édifice, sensiblement perceptible depuis les
années 90 et mis en évidence par les conclusions d'une étude
récente . Dès lors, il appartenait aux pouvoirs publics de prendre la
décision de fermer le bâtiment pour d' impérieuses raisons de
sécurité . En l'état actuel des études préalables, il n ' est pas possible
de prévoir un calendrier précis de durée des travaux de rénovation
ni la date de réouverture du Grand Palais . D'ici au mois de
juin 1994, un rapport précisera l 'ampleur des travaux à entre-
prendre, le coût des travaux ainsi que les modalités de leur finan-
cement. Les conclusions des experts détermineront la durée de
rénovation et de consolidation de la structure qui, en tout état de
cause, ne sera pas inférieure à deux ans . Le terrain d'assiette sur
lequel est implanté le Grand Palais appartient à la Ville de Paris, il
fait l'objet d'une location indéterminée aux conditions de la
convention de 1891 entre la Ville et l'Etat . Le groupe de travail et
de réflexion constitué par le ministre de la culture et de la franco-
phonie en concertation étroite avec les représentants de la fédéra-
tion des salons d ' artistes, a permis de proposer le site du quai
Branly comme lieu de substitution pour les deux années à venir.
Le souhait légitime des exposants de réintégrer le Grand Palais
dans les conditions préférentielles qui étaient les leurs jusqu' à
présent, est partagé par le ministre de la culture et de francopho-
nie, qui s 'est engagé personnellement pour le maintien et le déve-
loppement des salons d'artistes, et pour leur permettre de conti-
nuer d'exposer dans !es meilleures conditions possibles.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - calcul - radios locales)

10527. - 31 janvier 1994 . - M. Jean Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur l'adoption
dans le cadre du collectif budgétaire 1993, et sans q ue les députés
aient pu se rendre compte des conséquences qui apparaissent seule-
ment maintenant, d'une mesure de régulation rétroactive des
modalités de perception des droits voisins dus à la société pour la
perception de la rémunération équitable (SPRE), qui risque de
pénaliser grandement les radios locales . L' application de cette loi
peut entraîner à terme de graves difficultés de trésorerie pour les
radios locales n'ayant pas pu s'acquitter de leurs drr ;ts . Aussi, il
souhaite savoir s'il est au courant de ce problème et de quelle
manière il serait possible de remédier à cette situation fort dom-
mageable pour les personnels qui risquent d'être licenciés . - Ques-
tion transmise i+ M. le ministre de la culture et de la franco-
phonie.

Réponse. •- En application de la loi de validation n" 93-924 du
20 juillet 1993, la commission créée par l 'article L. 214-4 du code
de la propriété intellectuelle s ' est de nouveau réunir. Par une déci-
sion adoptée à l ' unanimité le 22 décembre 1993 (publiée au JO
du 4 janvier 1994, p . 153), elle a défini un nouveau barème de la
rémunération due par les services privés de radiodiffusion sonore
aux artistes-interprètes et producteurs de phonogrammes . Ce
barème est applicable depuis le 1^ janvier 1994 . L ' accord ainsi
obtenu par les parties prenantes au sein de cette commission per-
met au ministre de la culture et de la francophonie d ' assurer à
l'honorable parlementaire qu 'en ce qui concerne les dettes dues
pour le passé, leur régularisation se réalisera en dehors de roue
contentieux . La société civile pour !a perception de la rémunéra-
tion équitable (SPRE) s ' efforce de rechercher systématiquement
des solutions négociées cour chacun des services privés de radio-
diffusion sonore qui ne s était pas encore acquitté de cette rémuné-
ration .

Spectacles
(théâtre - troupes d'amateurs -

tutelle du ministère de la culture)

10623 . - 31 janvier 1994 . - M. jnn Tardito attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation du théâtre amateur, qui relève du ministère de la jeunesse
et des sports. Outre les problèmes d ' approche globale et de
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reconnaissance pour ces activités éminemment culturelles, se pose
pour les troupes de théâtre amateur la question du financement de
leurs actions. Il lui demande de lui préciser l'appréciation que
porte le Gouvernement sur ces questions . Il souhaite qu'il envisage
de réexaminer si de nouvelles dispositions peuvent être envisagées
pour permettre au théâtre amateur de dépendre du ministère de la
culture et lui apporter une aide à la créativité plus importante.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie n'en-
visage pas, à l'heure actuelle, de retirer au ministère de la jeunesse
et des sports la tutelle des associations pratiquant le théâtre ama-
teur. il entend, en revanche, continuer à apporter son aide aux
compagnies professionnelles qui, sous forme de stages ou d'ateliers,
contribuent à la formation et au perfectionnement de compagnies
de théâtre amateur.

Spectacles
(Olympia -- reconstruction - conséquences - Paris)

10634. - 31 janvier 1994 . -- M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
les conséquences qui pourraient résulter du réaménagement du
music-hall parisien l'Olympia . En effet, aux termes de l 'accord
conclu entre les professionnels du spectacle et la Sogeprom, filiale
de la Société Générale, l ' actuelle salle de l 'Olympia devrait être
démolie et une salle de même jauge et de même configuration
intérieure reconstrwte, toujours boulevard des Capucines mais à
un autre endroit . Malgré les garanties que semble présenter cet
accord, de nombreux problèmes restent en suspens. D ' une part,
quelles mesures conservatoires seront prises concernant la façade
du music-hall ? D'autre part, s ' il est nécessaire d 'adapter ce lieu de
spectacles musicaux aux nouvelles technologies de sonorisation et
de lumières, il y a un risque évident de dénaturation artistique . Les
spectateurs retrouveront-ils la magie, l 'esprit, l'atmosphère que
seules les années et les milliers de spectacles ont pu constituer ?
Quels moyens le ministère de la culture peut-ii mettre en oeuvre
pour faire en sorte que ne soit pas balayé en quelques mois i ' un
des plus beaux fleurons de la mémoire musicale parisienne et
internationale ? II serait bon que ne soit pas réservé à l'Olympia le
sort qu ' a connu autrefois Bobir..o.

Réponse . - Le projet de réaménagement de l'Olympia constitue
une préoccupation majeure de la politique culturelle de l'Etat, à la
fois par le caractère exceptionnel que revêt cette salle dans l'his-
toire de la chanson française et par la place qu'elle tient dans le

p
aysage actuel du spectacle de variétés . A l'égard de ce dossier,

beaucoup de questions demeurent actuellement à l'étude. Le
ministère de la culture et de la francophonie, la ville de Paris, la
Sogeprom et les représentants des instances professionnelles
concernées s 'emploient à trouver, dans l ' année qui vient, les meil-
leures solutions pour la rénovation de l ' Olympia. L ' Etat veillera à
cc que cette salle demeure le grand music-hall français de renom-
mée internationale.

Patrimoine
(expositions - Grand Palau - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

10678 . - 31 janvier 1994 . - Le Grand Palais accueille, depuis
des décennies, le.: grands salons, ceux qui ont permis aux plus
illustres de nos grands peintres et sculpteurs, alors qu'ils étaient
inconnus . d'exposer et d'y être remarqués . Automne », Artistes
français indépendants ••, .. SNBA », »Comparaisons », . . . tous ces
salons constituent encore aujourd ' hui les seuls lieux permettant
aux artistes d ' exposer leurs oeur'res . On peut même dire, sans
craindre d 'être démenti, que, dans notre société, dont la médiatisa-
tion ne retient que les phénomènes de mode pour les amplifier et
les exploiter . ces manifestations sont plus indispensables qu ' hier.
Ainsi, l ' importance des salons ne saurait être discutée : même les
missions les plus officielles en conviennent . Cependant, il faut
insister sur l ' élément essentiel que constitue la structure d 'accueil.
En effet, le Grand Palais représente, pour les artistes contempo-
rains, le seul lieu capable, par son prestige, son implantation, sa
vocation traditionnelle, son histoire, de drainer les amateurs d 'art
sans qu ' il soit nécessaire de développer d ' importantes et coûteuses
opérations de communication . Le fermeture du Grand Palais :rive
donc aujourd ' hui les artistes qui ne bénéficient pas du soutien . -tes
galeries à la mode, du seul lieu prestigieux susceptible de les aider

dans leur légitime quête de notoriété. M . Jean-Paul Fuchs sou-
haiterait que M . le ministre de la culture et de la francophonie
lui indique, d'une part, si la durée des travaux nécessités par l 'état
du Grand Palais n'a pas été surestimée (la construction de cet édi-
fice n' a duré que trois ans il y a un siècle) et si, d 'autre part, les
grands salons, qui ont compté parmi leurs membres des artistes
aussi prestigieux que Bourdelle, Rodin, Maillol, Despiau, Cézanne,
Valadon, Matisse, Niki de Saint-Phalle, César, Arman, Tinguely,
etc ., pourront, parce que c'est vital polir eux, retrouver très rapide-
ment ce qui est un peu leur „ maison », celle où, quelle que soit
l 'école à laquelle ils se rattachent, iis peuvent exposer, c ' est-à-dire
exister.

Réponse. - Des raisons impérieuses . de sécurité ont contraint le
ministre de la culture et de la francophonie à fermer le Grand
Palais pour une durée encore indéterminée à ce jour, compte tenu
de l ' état d'affaissement du bâtiment. Les études préalables néces-
saires avant d 'engager des travaux seront terminées vers le mois de
juin 1994 . Les conclusions des experts détermineront la durée de
rénovation et de consolidation de la structure, qui, en tout état de
cause, ne sera pas inférieure à deux ans . L 'engagement personnel
du ministre de la culture et de la francophonie depuis de nom-
breuses années pour le maintien et le développement des salons
d 'artistes au centre de Paris a permis de proposer le site du quai
Branly comme lieu de substitution pour les deux années à venir.
Le groupe de travail et de réflexion que le ministre de la culture et
de la francophonie a constitué a noté le souhait légitime des salons
d 'artistes de réintégrer le Grand Palais, à l ' issue des travaux, dans
les mêmes conditions préférentielles que celles que l ' Etat leur
offrait jusqu 'alors.

Cinéma
(politique et réglementation - pluralisme de la diffrsion)

10923 . - 7 février 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
décision du Gouvernement d ' obliger UGC à réduire dans un délai
d'un an le parc de salles de son groupement de programmation.
En effet, il sera demandé à UGC de renoncer à 2 p . 100 de ses
recettes parisiennes, dont la moitié par la cession d'écrans dans le
quartier des Champs-Elysées, soir ia vente de quatre salles, c'est-à-
dire un complexe des Champs-Elysées . Bien que cette mesure
prenne valeur de symbole dans le but de préserver le pluralisme de
diffusion cinematographiquc, il n 'en demeure pas moins que les
producteurs et exploitants indépendants ne pourront se contenter
de cette demi-mesure. D ' une part, cette décision ne fait que ren-
verser le rapport de forces entre UGC et Gaumont au profit de
cette dernière . D 'autre part, même si les indépendants élargissent
leur accès à la diffusion en passant de trois à sept écrans, force est
de constater que le Gouvernement n'a pas suivi jusqu ' au bout
l'avis du Conseil de la concurrence. De fait, il lui demande quelles
sont les raisons de ce compromis qui ne résout rien et quelles
seront les dispositions d'accompagnement qui seront prises pour
garantir la pérennite des indépendants » . On ne peut se contenter
de faux-semblants en la matière. Il y va de la diversité et de la
liberté de la création audiovisuelle.

Réponse. - La décision du Gouvernement d ' imposer à !a société
UGC de réduire de 2 p. 100 sa part du marché parisien de l'ex -
loitatian fait suite à l'avis rendu en juillet 1993 par le Conseil de.

Fa concurrence. La décision du Gouvernement se devait de prendre
en considération celle prise par le Gouvernement précédent, à la
suite de l'avis émis en 1992 sur la situation parisienne de la société
Gaumont et tenir compte du poids respectif de chacun des grou-
pements à Paris . Au 31 décembre 1992, UGC représentait
36 p . 100 des recettes de la capitale . La fermeture annoncée, mais
non encore intervenue, du cinéma Biarritz ramènera cette part à
33 p. 100, alors que Gaumont contrôle 29,6 p. 100 des mêmes
recettes, avant la vente du Hautefeuille et la déprogrammation de
deux salles dans le quartier de Montparnasse, qui font perdre à
cette société 2,5 p. 100 du marché parisien . En conséquence, la
décision récemment prise par le Gouvernement, pour ce qui
concerne UGC, ne vise pas à renverser le rapport de forces entre
ce groupement et Gaumont . En effet, y compris en intégrant la
fermeture du Biarritz, les parts de marché théoriques et réci-
proques de ces d ' x sociétés seraient à l'avenir les suivantes : Gau-
mont : 27,1 p . 100 ; UGC : 31 p. 100. La décision imposant à
UGC de libérer, au minimum, 1 p . 100 des recettes effectuées sur
le quartier des Champs-Elysées est destinée à faciliter l 'ouverture,
sur ce quartier dé de la capitale, d'une salle à programmation
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indépendante des groupements nationaux que constituent Gau-
mont, UGC et Pathé . Cette décision est d ' autant plus justifiée que
le rachat des salles de M . Lemoine, le Forum Orient-Express et le
Forum Horizon aux Halles ainsi que le George V sur l'avenue des
Champs-Elysées, objet de ia saisine du Conseil de la concurrence,
avait fait disparaître du quartier des Champs-Elysées un exploitant
indépendant. Le Gouvernement est particulièrement attaché au
pluralisme et à la diversité de la diffusion cinématographique.
C'est pourquoi le comité consultatif de la diffusion cinémato-
graphique, qui se prononcera prochainement sur les agréments des
ententes et groupements de programmation, examinera dans cet
esprit les engagements que ces groupements seront amenés à sous-
crire pour voir leurs agréments renouvelés à la fin du mois de
mars prochain . Par ailleurs, et afin de soutenir l'exploitation indé-
pendante parisienne, un plan d'aide à la rénovation de ces salles a
été mis en place depuis 1991 . Il a d ' ores et déjà permis la moder-
nisation d'une dizaine de complexes à la fin de l'année 1993.

Audiovisuel
(cassettes vidéo - bandes annonces -

extraits de films violents ors érotiques - réglementation)

11095. - 14 février 1994 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le pro-
blème que pose l ' insertion dans lm cassettes vidéo de bandes
annonces rendant à faire de la publicité pour des films appa rtenant
parfois à des genres très différents de celui que le consommateur a
voulu louer. Ce problème se pose en particulier lorsque des oeuvres
cinématographiques que des parents louent, en estimant qu ' elles
peuvent être regardées par leurs enfants, qu 'elles offrent un intérêt
pour leur information sur le cinéma ou qu ' elles leur sont destinées,
sont précédées par des extraits de films dont le caractère violent ou
érotique dépasse la mesure de ce qu ' il est normal d'attendre de la
part de productions susceptibles d'être vues par de ieunes télé-
spectateurs . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
entend prendre, tant auprès des sociétés de distribution que des
loueurs, pour mettre un terme à ce mélange particulièrement
regrettable et pas toujours innocent des genres, soit par voie d'in-
terdiction, soit par voie d'information obligatoire.

Réponse. -- Le décret du 23 février 1990 relatif à la classification
des oeuvres cinématographiques prévoir que lorsqu'une oeuvre ciné-
matographique est titulaire d'un visa d 'expie* 2ticr compor:-nt
une interdiction de représentation aux mineurs, mention doit : :e
faite de cette interdiction sur toute affiche, annonce publicitaire su
bande annonce concernant l'oeuvre cinématographique considérée,
quel que soit leur mode de diffusion . Compte tenu de cette régle-
mentation, la bande annonce d'un film interdit aux mineurs doit
donc faire mention de cette interdiction, y compris quand cette
bande annonce est diffusée sur vidéocassettes ; il y a là une procé-
dure d'avertissement sur le contenu de l'oeuvre cinématographique
concernée. Toutefois, cette réglementation ne permet pas d'inter-
venir sur le contenu d ' une vidéocassette . notamment dans le cas
où l'éditeur vidéo fait précéder l 'oeuvre principale de bandes
annonces concernant d'autres films . Cette question relève du choix
éditorial de l 'entreprise qui commercialise la vidéocassette sur le
marché. Il faut souligner que l ' acte d'acheter ou de louer une
vidéocassette fait l ' objet d ' une décision indi v iduelle et que . dans cc
domaine, entre en jeu la responsabilité du consommateur, qui doit
être en mesure de vérifier si cette vidéocassette peut être vue par le
jeune public .

Cinéma
(polisigite et réglementation - plan de relance - perspectives)

11210 . - 14 février 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie de lui préci-
ser l ' état actuel de mise en place du plan de relance des sudustt es
techniques du cinéma tendant à freiner la délocalisatior, lutter
contre !a concurence étrangère et favoriser la restructuration des
entreprises et la mutation technologique de cc secteur, plan
annoncé par tes soins k 14 septembre 1993.

Réponse. - Face à la situation très préoccupante des industries
techniques et de l ' emploi dans le secteur du cinéma et de l 'audio-
visuel, le ministère de la culture et de la francophonie a mis en
.place un plan de relance qui s ' articule autour de deux objectifs :
inverser la tendance à la délocalisation des tournages et encourager

la modernisation des industries techniques françaises pour leur per-
mettre de maintenir leur niveau de qualité et de faire face à la
concurrence internationale. Il comprend les mesures principales
suivantes : 1° Une majoration de soutien financier aux producteurs
conditionnée par l'utilisation des studios agréés français et qui
tienne compte de l 'emploi effectif des salariés et du recours aux
industries techniques françaises . Cette mesure est effective depuis
le mois de janvier 1994. De plus, l'attribution de la majoration du
fonds de soutien de 25 p . 100 initialement réservée aux produc-
tions en langue française est également conditionnée depuis janvier
par la réalisation de 80 p. 100 des dépenses en France . Ces
mesures ont d 'ores et déjà permis de rapatrier en France une
importante production dont le tournage était initialement prévu à
l'étranger ; 2° La création d'une ° commission du film ° française
chargée de promouvoir et de faciliter sur l'ensemble du territoire
les tournages étrangers et français, à l ' exemple d ' organismes simi-
laires qui existent déjà dans d' autres pays. Le ministre de la culture
et de la francophonie a confié à un haut fonctionnaire une mission
d'étude dont les conclusions viennent d'être rendues. Au vu de ces
propositions, une association de préfiguration est en cours de
constitution . Son président sera nommé dans les prochains jours ;
3" Le re• .,orcement du dispositif financier de soutien à la moderni-
sation p ics industries techniques permettant d'augmenter les taux
d'aide, d'élargir le champ d ' intervention de la commission des
industries techniques et de mettre en place ou de soutenir des pro-
grammes de reconversion et de formation des entreprises en crise.
Des crédits exceptionnels ont effectivement été débloqués et affec-
tés aux procédures de soutien liées à la commission des industries
techniques. Il a été décidé que les projets particulièrement inno-
vants impliquant une prise de risque importante et visant à per-
mettre aux entreprises de prendre pied sur de nouveaux marchés
pourront bénéficier d ' une aide publique substantiellement supé-
rieure aux taux actuels. Pas ailleurs, dans le domaine de la forma-
tion, une large concertation a été entreprise par le CNC afin de
déterminer les actions prioritaires et de permettre aux salariés per-
manents et intermittents du spectacle de s'adapter aux nouvelles
conditions d ' exercice de leur profession . Un certain nombre d ' axes
ont été identifiés et il a été demandé à des organismes de forma-
tion de haute réputation comme l ' Ecole nationale supérieure
Louis-Lumière de concrétiser les conditions de mise en oeuvre de
ces formations soutenues par le ministère ; 4" La mise en place
d'un système de garanties de créances permettant la réduction du
risque important que représente actuellement le crédit fournisseur
pour les entreprises de ptcstations techniques . Les premiers dossiers
pouvant bénéficier de ce mécanisme de garantie de créances sont
actuellement étudiés par l ' IFCIC . Enfin, s'agissant de la produc-
tion audiovisuelle, le rapport du directeur général du Centre natio-
nal de la cinématographie récemment remis au ministre préconise
divers aménagements du système d'aide. Il est notamment prévu
d'accentuer de façon significative la prise en compte dans le calcul
de i'aide de i ' Etat du heu de tournage et de l ' emploi des tech-
niciens français .

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - archéologues - intégration)

11863 . -- 7 mars 1994 . - M. Michel Mercier attire l 'attention
de M. le ministre de ta culture et de la francophonie sur la
situation des personnels des services territoriaux d 'archéologie, par
rapport au nouveau statut de la fil ière culturelle de la fonction
publique territoriale . En application des nouveaux textes, sur un
peu plus de cent soixante archéologues des collectivités territo-
riales, recensés par l 'Association nationale des archéologues des col-
lectivités territoriales (ANACT), 75 p . 100 des archéologues en
exercice se retrouveront rejetés . Pour éviter une telle situation, il
lui demande quelles dispositions il compte adopter afin que !es
intérêts des archéologues travaillant dans les collectivités territo-
riales soient préservés et qu 'ils puissent bénéficier de leur intégra-
tion dans la filière culturelle.

Réponse. - Les décrets n 91-839 et 91-843 du 2 septembre
1991 portant statut particulier du cadre d 'emploi des conservateurs
territoriaux du patrimoine et de celui des attachés territoraux de
conservation du patrimoine ont prévu différents cas d 'intégration.
Les fonctionnaires territoriaux peuvent être intégrés soit de plein
droit s' ils remplissent tentes les conditions voulues, soit sur propo-
sition d'une commission . Les commissions d ' homologation concer-
nant les corps de !a filière culturelle examineront les demandes de
titularisation au cours de l'année 1994. C'est seulement à l 'issue
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des travaux de ces commissions que pourra être connu avec préci-
sion le nombre des personnels territoriaux intégré dans chacune
des spécialités des corps de conservateurs et arrachés territoriaux du
patrimoine, et en particulier celui des personnels scientifiques fai-
sant partie de la spécialité archéologie . Les autres personnels tra-
vaillant dans des services archéologiques des collectivités locales en
tant que techniciens, dessinateurs, documentalistes ou administra-
tifs, et qui figurent sur l ' enquête de l'ANACI-, sont déjà ou pour-
ront être intégrés dans d' autres cadres d'emploi correspondant à
leur expérience professionnelle s'ils remplissent les conditions sta-
tutaires. Il convient de rappeler que ces nouveaux statuts ont reva-
lorisé le niveau de rémunération des conservateurs territoriaux du
patrimoine, qui sont désormais placés à parité avec les membres
du corps de la conservation du patrimoine de l ' Etat.

DÉFENSE

Gendarmerie
(fonctionnement organisation intercantonale -

permanences de nuit et de fin de semaine - zones rurales)

10531. - 31 janvier 1994 . - M. Charles Fèvre attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l 'organisa-
tion des gendarmeries en tour de veille . En zone rurale, ce service
réduit provoque un sentiment d 'insécurité chez les habitants . En
effet, les distances, quelquefois très grandes, sont de nature à nuire
à l'efficacité d ' intervention des forces de gendarmerie sur les lieux.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour assurer une meilleure présence de la gendarmerie dans les
cantons ruraux.

Gendarmerie
fonctionnement - organisation intercantonale -

permanences de nuit et de fin de semaine - zones rurales)

11767. - 28 février 1994 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
le sentiment d ' insécurité ressenti par la population rurale . En effet,
la mise en place d ' un système de garde de' nuit assuré par les gen-
darmeries - ces dernières ayant souvent une distance importante à
parcourir - est de nature à nuire à l'efficacité de leur intervention.
C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer une meilleure présence de la gendarmerie dans les
cantons ruraux .

Gendarmerie
(fnctionnemnn - organisation inter-cantonale -

permanences de nuit et de fin de semaine - zones rurales)

12182. - 14 mars 1994 . - M . Eric Doligé attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l 'insécurité qui
règne dans les zones rurales. En effet, la mise en place d ' un sys-
tème de garde de nuit assuré par les gendarmeries qui se trouvent
souvent très éloignées et qui ont ainsi plusieurs dizaines de kilo-
mètres à parcourir, est de nature à nuire à l 'efficacité de leur inter-
vention . C'est pourquoi, il lui demande s'il envisage des nouvelles
mesures pour permettre une présence plus effective des gendarmes
sur le terrain.

Réponse. - L 'efficacité opérationnelle de la gendarmerie natio-
nale en milieu rural repose, d ' une part, sur le maillage territorial,
assuré par la présence en règle générale d ' une brigade par canton
et, d ' autre pan, sur la mise en ouvre de patrouilles mobiles, aussi
nombreuses que possible, programmées de jour comme de nuit et
destinées à la surveillance des circonscriptions . De jour. les bri-
gades territoriales continuent à assurer dans leur secteur de respon-
sabilité la totalité des missions qui leur' incombent dans des délais
d'intervention identiques à ce qu ' ils étaient auparavant. De nuit, la
centralisation des appels au chef-lieu du département par le centre
opérationnel du groupement autorise un engagement plus ration-
nel des moyens, une meilleure coordination de l'action des unités
et, dans de nombreux cas, une réduction des délais d'intervention
grâce en particulier à une connaissance permanente de la position
des patrouilles . L ' analyse des phénomènes de délinquance et d ' in-
sécurité t'outière menée par les unités, en particulier lors de l'élabo-
ration des plans locaux de sécurité, conduit à une définition pré .
cise des zones et des périodes à risque et commande Ia.
programmation des patrouilles de surveillance -effectuées par les

militaires des brigades territoriales, des pelotons de surveillance et
d' intervention et des unités motorisées, renforcés, chaque fois que
possible, par les militaires des escadrons de gendarmerie mobile.
Ce dispositif, qui contribue à améliorer la sécurité en milieu rural,
a permis d 'augmenter le nombre des arrestations opérées, de nuit,
en flagrant délit . Soucieux d ' améliorer encore l ' efficacité du sys-
tème, le ministre d ' Etat, ministre de la défense, a annoncé le
28 janvier dernier, à Saint-Paul-en-Forêt (Var), un certain nombre
de mesures qui sont entrées en application depuis ie 1°" mars 1994
et qui, sur ses instructions, avaient été préparées par la direction
générale de la gendarmerie nationale en large concertation avec les
militaires de !a gendarmerie du terrain . D'une part, un accueil sera
assuré désormais par toutes les brigades pour les personnes se pré-
sentant de nuit en situation de détresse. Elles pourront ainsi béné-
ficier d'une première intervention d' urgence répondant à leur
besoin . Par ailleurs, afin de réduire encore les délais d'intervention
face à un événement déterminé, le centre opérationnel actionnera
systématiquement la patrouille la plus proche ou l ' unité la mieux
placée . En cas de besoin, les militaires des autres brigades territo-
riales ou des pelotons de surveillance et d ' intervention, en astreinte
à leur résidence, pourront également être mis en mouvement.
Cette réorganisation ne portera pas atteinte au régime actuel des
'paniers libres des militaires (cinq par quinzaine) . Ces dispositions
s accompagneront d'ailleurs d 'un accroissement des effectifs de la
gendarmerie dès 1)94. Six cents postes supplémentaires de gen-
darmes auxiliaires seront ainsi ouverts tandis que deux cents per-
sonnels civils prendront en charge certaines tâches administratives
ou techniques ce qui permettra de libérer des militaires pour des
missions opérationnelles sur le terrain . La gendarmerie nationale
offre d'ores et déjà tin service de grande qualité unanimement
reconnu dans notre pays . La réorganisation du service de nuit
répond à une très large attente des élus et de la population et,
parallèlement à l'effort entrepris en matière budgétaire, marque
l ' importance que le Gouvernemnr attache à la politique qu ' il a
engagée tant pour répondre aux risques de la solitude et de l'exclu-
sion que pour favoriser le maintien d 'un service public local de
proximité et lutter ainsi contre la désertification de notre territôire
et contre la montée de l ' insécurité dans certaines de ses parties,
qu'elles soient rurales ou urbaines. Soucieux de la meilleure adé-
quation possible aux réalités, le ministre d ' Etat a demandé que,
dans six mois ce système amélioré fasse l'objet d 'une évaluation
associant non seulement les militaires de la gendarmerie mais éga-
lement les élus ainsi que les autorités judiciaires et administratives.

Chômage : indemnisation
(allo:arions - cumul avec une pension

utilitaire de retraite)

10718 . - 31 janvier 1994 . - Mme Françoise de Veyrinas a
bien noté que les anciens miiitaires en retraite âgés de moins de
cinquante ans ne subissent plus d'abattement sur leurs indemnités
de chômage et que l ' abattement est p,:ssé de 75 à 50 p. 100 pour
ceux âgés de cinquante à cinquante-cinq ans. Elle interroge ceQen-
dam M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur 1 état
d 'avancement du projet de loi dont il a annoncé la transmission
au ministère du travail dans sa réponse parue au Journal officiel du
13 décembre dernier, tendant à supprimer tout abattement

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de fa défense, considère
que, malgré l ' atténuation sensible de la rigueur de la règle adoptée
par la commission paritaire nationale du régime d ' assurance chô-
mage, le dispositif qui subsiste n'est pas satisfaisant pour les mili-
taires titulaires d ' une pension de retraite percevant des allocations
de chômage. C 'est pourquoi il a décidé de. poursuivre son action
pour obtenir de nouveaux assouplissements . Parmi les solutions
possibles, celle d ' un projet de loi tendant à modifier le code du
travail avait été envisagée . Sans remettre en cause la compétence
des partenaires sociaux dans la définition des règles d'indemnisa-
tion du chômage, ce projet de loi visait à introduire dans le code
du travail une disposition garantissant aux anciens militaires titu-
laires de pensions de retraite leurs droits aux allocations de chô-
mage, indépendamment de la jouissance de leur pension militaire,
au moins pour ceux d ' entre eux qui n ' ont pas fait une carrière
militaire complète. Ce recours à la loi n 'est cependant pas la_ seule
possibilité d 'action envisageable. II serait notamment préférable
que les partenaires sociaux eux-mêmes décident du reteint pur et
simple à la situation antérieure . En liaison étroite avec les associa-
tions d'anciens militaires, toutes les solutic : .s en ce sens sors donc
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explorées avec la volonté déterminée d 'aboutit à un résultat équi-
table, qui respecte le droit des militaires à une seconde carrière, tel
que l 'a réaffirmé le Livre blanc.

Communes
(FC7VA - réglementation - rénovation de gendarmeries)

10755. - 31 janvier 1994. - M. Augustin Bannepauz attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les difficultés que vont rencontrer les collectivités locales pour
rénover les gendarmeries comme elles le faisaient jusqu 'à présent
en zone rurale, en raison de la suppression de la compensation de
TVA qui va intervenir à partir de 1994 et augmenter considérable-
ment la part du coût restant à la charge des collectivités . Il lui
demande en conséquence quels moyens il envisage de mettre en
oeuvre pour favoriser la poursuite des travaux que les collectivités
réalisent pour les gendarmeries.

Réponse. - L' article 42 de la loi de finances pour 1989 a mis fin
à l ' éligibilité au fonds de compensation de la TVA de certains
investissements des collectivités territoriales . La mise en oeuvre de
ces dispositions ayant fait l 'objet d' interprétations divergentes, le
Gouvernement a veillé à ce que soit explicité dans !a loi de
finances rectificative pour 1993 que les gendarmeries étaient
concernées par ces mesures restrictives, tout en aménageant une
période de transition jusqu ' en fin 1994 . Le ministère de la défense
est conscient qu'une telle mesure conduirait immanquablement au
désengagement des communes. C ' est pourquoi une réflexion est
aujourd hui engagée pour trouver à ce problème une solution qui
réponde à la fois au souci du Gouvernement de maîtriser les
finances publiques et à sa volonté de maintenir des services publics
de qualité en zone rurale .

Service national
(report d'incorporation - conditions d 'attribution - apprentis)

110%. - 14 février 1994 . - M . Richard Cazenave souhaite
attirer l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense, sur la situation des apprentis appelés pour remplir leurs
obligations militaires . Beaucoup d' entre eux sont obligés de renon-
cer à des contrats d 'embauche à la fin de leur apprentissage pour
aller effectuer leur service national . C'est pourquoi il lui demande
s'il ne serait pas possible d 'envisager la mise en place de mesures
visant à assouplir la réglementation sur le sursis d' incorporaricn
des jeunes apprentis bénéficiant d ' un contrat d ' embauche.

Réponse. - Les jeunes gens déclarés aptes au service national
peuvent être appelés à partir de l'âge de 18 ans, mais ont la faculté
de demander à bénéficier de l 'une des différentes catégories de
reporte d ' incorporation prévues par le code du service national.
Ainsi, l'article L . 5 prévoit qu ' ils crt le doit de reporter leur date
d'incorporation jusqu 'au 31 décembre de l 'année civile de leur
22 ans . Pour en bénéficier les jeunes gens en apprentissage doivent
en faire la demande, soit lors de la déclaration de rencensement en
mairie à l ' âge de 17 ans, soit avant l'âge de 18 ans au bureau dt
service national d ' administration . Lorsqu'un jeune homme souscrit
un contrat d'apprentissage dès l'âge de in ans conformément aux
dispositions de article L. 117-3 du code du travail et qu'il bénéfi-
cie d'un report jusqu'à 22 ans, il dispose donc de six années pour
obtenir soi. CAP ou BEP et peut également souscrire un contrat
de travail pour acquérir, avant l'accomplissement du service actif,
une expérience peofessionnelle. Par ailleurs, les jeunes gens en
contrat d 'apprentissage tardif peuvent bénéficier au titre de
l' article L . 5 bis du code du service national d'un report jusqu 'à
l 'âge de 24 ans sur justificatiea du contrat d 'apprentissage . Cette
disposition leur permet donc de bénéficier d 'un délai d ' une durée
de huit années pour obtenir les diplômes professionnels préparés.
D 'une manière générale, le ministre d ' Etat, ministre de la défense,
n 'est pas favoraolc à un allongement de la durée des reports . En
effin, l'incorporation de jeunes gens de plus en plus âgés poserait
davantage de problèmes d'adaptation, augmenterait le nombre de
dispenses cil qualité de soutien de famille et provoquerait une rup-
ture du principe d' égalité des citoyens devant les oblig. Lions du
service national . Toutefois, il est très sensible à la situation des
jeunes gens qui éprouvent des difficultés scolaires et s 'efforce, lors-
qu'un cas parriculics lui est signalé, de trouver une solution adap-
tée à la situation, qui peut être par exemple un a ppel différé de
quelques mois pour termines un cycle die formation profes-
sionnelle.

Langue française
(défense et usage - ONU)

11254 . - 14 février 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l ' utilisation de la langue française au cours des opérations menées
par les forces de l ' ONU. Bien que le français soit l 'une des six
langues officielles et des deux langues de travail de l 'ONU, sa
place est sans cesse battue en brèche, non seulement par l ' envi-
ronnement anglophone de son siège new-yorkais, mais par la mau-
vaise volonté de certains fonctionnaires internationaux . Alors que
la France participe actuellement à des opérations de façon très
large et parfois prépondérante, il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il compte donner des instructions aux responsables mili-
taires français afin que la langue française ne soit plus ignorée,
sous prétexte que l ' anglais doit être la seule chaîne de commande-
ment des Nations Unies .

Langue française
(défense et usage - ONU)

11759. - 28 février 1994 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle
à M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, que le français
est l' une des six langues officielles et des deux langues de travail de
l'ONU . Or, et alors marre que la France participe de façon très
large "aux opérations des forces militaires des Nations Unies, la
chaîne de commandement de cette organisation utilise seulement
comme langue l 'anglais . Il lui demande s'il juge cette situation
acceptable et s' il peut continuer à tolérer que les véhicules mili-
taires mis à la disposition de l ' ONU par la France arborant, sous
l'oeil de toutes les télévisions du monde, le sigle des Nations Unies
dans l 'autre « langue de travail

Réponse. - Les troupes engagées dans les opérations menées par
les forces de l 'organisation des Nations Unies donnent la priorité à
la recherche de la plus grande efficacité dans l 'exécution des mis-
sions résultant de la mise en oeuvre des résolutions du Conseil de
sécurité. C'est pourquoi, bien que la langue française ait le statut
de langue de travail de l'Organisation, il se peut que parfois des
échanges au sein du commandement, pour des raisons opéra-
tionnelles, se fassent en anglais. En effet, il apparaît que seule cette
deuxième langue de travail de l 'ONU permette la communication
indispensable à l 'accomplissement de missions dans lesquelles sont
engagés, de manière générale, un nombre important d Etats fran-
cophones . Néanmoins, des instructions sont à chaque fois données
pour que la directive particulière du commandant des éléments
français soit complétée par un rappel à l ' usage de la langue fran-
çaise chaque fois que les circonstances le p ermettent.

Anciens combattants et victimes de guerre
('carte du combattant - conditions d'attribution -

loi n' 93-7 du 4 janvier 1993 -
décrets d'application - publication)

1391 . - 21 février 1994 . - M. Emmanuel Aubert demande à
, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre à

selle date il estime que seront pris et publiés enfin les décrets
d ' application concernant les combattants de l'armée des Alpes. -
Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense

Réponse. -- L ' article 1" de L loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 ouvre
le droit à la cirse du combattant aux militaires des forces armées
françaises ainsi qu 'aux personnes civiles possédant la nationalité
française qui ont participé au sein d ' unités françaises, alliées ou de
forces internationales soit à des conflits armés, soit à des opéra-
tions ou missions menées conformément aux obligations et enga-
gements internationaux de la France. D'ores et déjà, le décret
n" 33-1079 du 14 septembre 1993 pris en application de cette loi
détermine, notamment, les conditions de la reconnaissance de la
qualité de combattant à ces militaires ainsi qu 'à ces personnes
civiles en fonction soit de leur durée d 'appartenance à une unité
combattante, soit du nombre d' actions de feu ou de combats aux-
quels ils ont pris part, soir des blessures reçues ou des maladies
contractées à cette occasion, enfin, de leur éventuelle détention par
l 'adversaire. La liste des opérations ou missions à prendre en
compte sera fixée par arrêtés au fur et à mesure de l ' avancement
du travail d'analyse et d'exploitation des archives mené sur ce sujet
par !es services historiques des armées . Au stade actuel de l'erploi-
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.ation des archives, l' étude historique des différents combats peur
être considérée comme terminée . Ce n'est qu'après s 'être assuré
que chaque combat répond aux critères définis par le décret du
14 septembre 1993, que la liste des unités combattantes ayant par-
ticipé notamment à la campagne de France de 1940 pourra être
publiée . Ainsi, sans pouvoir fixer un délai précis quant à l 'achève-
ment de ces différents travaux, il est envisagé qu 'une première liste
concernant les formations de l ' armée des Alpes ayant appartenu au
XV' corps d'armée soit publiée fin avril 1994.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l 'Etat)

11934. - 7 mars 1994 . - M . François d'Aubert tient à attirer
l ' attention de M . le ministre d'État, ministre de la défense, sur
le problème des fournisseurs de vêtements militaires . En effet, il
souhaiterait savoir si l'on peut compter sur un recentrage vers les
marchés français . Aujourd hui certains fournisseurs sont étrangers
ou certaines entreprises françaises sous-traitent à des fournisseurs
étrangers . Dans la conjoncture actuelle, une telle mesure pourrait
en effet aider à relancer nos entreprises.

Réponse. - Dès le printemps 1993, le ministre d' Etat, ministre
de la défense s ' est préoccupé des difficultés vécues par des entre-
prises face au fort développement du phénomène de délocalisation
de certains marchés . En matière d'habillement, les marchés passés
par les services du commissariat des armées sont peu touchés par
tes délocalisations. En 1992, seuls 3,9 p . 100 du montant total des
marchés de cc type ont donné lieu à des fabrications délocalisées.
Cependant, afin de surveiller les conditions d 'exécution de ces
marchés et notamment les risques de délocalisation, les services
d'approvisionnement du ministère ont reçu dès l 'été 1993 des
directives les incitant à user de toute la marge de liberté que leur
laisse la réglementation existante pour mieux cerner les compé-
tences techniques et les assises financières de leurs cocontractants.
Pour la période du 1" septembre 1993 au 31 décembre 1993, ces
directives ont permis de ramener le pourcentage de ces marchés à
3,1 p . 100 .

ÉCONOMIE

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

11636. - 28 février 1994 . - M . Jean-Luc Préel attire l 'atten-
tion de M. k ministre de l'économie sur la taxe intérieure sur les
produits pétroliers (TIPP) . Les dernières revalorisations de la TIPP
du 12 juillet et du 21 août 1993, ainsi que celle du 11 jan-
vier 1994, ont porté h hausse fiscale, en moins de six mois, à plus
de quarante-deux centimes par litre sue ces produits . A cette fisca-
lité particulièrement forte s ' ajoutent les pertes physiques d 'exploita-
tion sur lesquelles les taxes sont payées et la marge du détaillant,
laquelle compte tenu de la vive concurrence. est en général infé-
rieure à 4 p. 100. Or, plus d ' un tiers des paiements est effectué,
dans les stations-services, par carte bancaire, ce qui permet aux
baraques d'engranger de fortes sommes grâce au taux d ' environ
1 p. 100 de commission de la carte bancaire . Il lui demande donc,
au vu de ces différents éléme n ts, s ' il n 'est pas possible d' enrayer la
hausse des taux de commission et de mettre sur pied une diminu-
tion des taux de commission pour le paiement par carte bancaire
du carburant . Le comité consultatif des usagers du Conseil natio-
nal du crédit pourrait ainsi être saisi afin d' élaborer un rapport
selon des principes de loyauté et en conformité avec la recomman-
dation de la commission de la CEE du 8 décembre 1987.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

11743. - 28 février 1994 . - M. Philippe Mathot appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éconemie sur le corollaire de
l 'augmentation de la taxe _ intérieure sur les produits pétroliers . Le
tiers des paiements dans les stations-service étant effectués par
carte bancaire, et compte tenu du taux de commission retenu par
les établissements bancaires, les hausses consécutives de la TIPP

ont inéluctablement entraîné une croissance importante des
recettes de ces établissements. Devant la faible marge des détail-
lants, et constatant que la fraude par carte bancaire avait sensi-
blement diminué (moins 22 p. 100 en 1992), le Conseil national
des professions de l ' automobile souhaite que le comité consultatif
des usagers du Conseil national du crédit examine avec attention
le dossier des cartes bancaires . Il lui demande si le Gouvernement
entend se pencher sur ce problème et si, plus particulièrement, une
baisse du taux de commission est envisagée.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - déte:::arts en carburant)

1174:. - 28 evrier 1994 . - Mme Fasabeth Hubert appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' économie sur la situation et les
préoccupations des détaillants de carburants . En effet, la marge
bénéficiaire des petits détaillants en carburants est de l'ordre de
4 p. 100 seulement . En raison de l 'augmentation de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers (TIPP), les taxes sur le super,
TVA comprise, représentent 80 p . 100 du prix de vente au litre de
ce carburant. A cette fiscalité particulièrement élevée s ' ajoutent de
surcroît des pertes physiques d'exploitation sur lesquelles les taxes
sont également payées. Par ailleurs, le tiers des paiements dans les
stations-service s'effectuant par carte bancaire, le taux de commis-
sion de 1 p . 100 de celle-ci ampute encore la marge du détaillant,
qui constate que le coût de fonctionnement de la carte bancaire
est plus élevé que la TVA . A cela s'ajoute la fraude par cartes ban-
caires, qui bien qu'en recul, représente encore 533 millions de
francs . Face à cette situation, ces professionnels demandent une
diminution des taux de commission pour le paiement par cartes
bancaires ainsi qu ' une réglementation sur l 'emploi et k développe-
ment de la carte bancaire, permettant ie respect de principes tant
de la part de ceux qui mettent en oeuvre ce moyen de paiement
que de ceux qui l ' utilisent . Elle lui demande donc quelle est sa
position à cc sujet et quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - L'acceptation des cartes bancaires est régie par le
contrat passé entre la banque et l 'accepteur, lequel reprend les dis-
positions d'un contrat-type élaboré par le groupement des cartes
bancaires . Les dispositions relatives aux commissions payées, qui
constituent la contrepartie de la garantie de paiement offerte nar la
carte bancaire, relèvent de la compétence exclusive de chaque
banque et peuvent être négocié avec le client. Le droit applicable
est donc celui du contrat car, comme le précise l'article 1134 du
code civil, " les conventions légalement formées tien.nein lieu de
loi à ceux qui les ont f ites u. En cas de désaccord avec les tarifs
proposés par sa banque, il appert-kat à chaque client de faire jouer
la concurrence en s' adressant aux établissements qui appliquent les
tarifs les plus intéressants.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(comités et conseils - conseil national net conseils académiques -

représentation des associations)

399. - 26 avril 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'atten-
tion de M . te ministre de l'éducation nationale sur le fait, déjà
évoqué avec son prédécesseur, que le décret n" 92-1200 du
6 novembre 1992 qui fixe les relations de son ministère avec les
associations qui prolongent l ' action de l'enseignement publie ne
prévoit pas leur représentation dans le conseil national et les
conseils académiques des collectivités locales, et notamment des
communes, alors que celles-ci peuvent effectivement intervenir
pour l ' organisation d 'activités éducatives complémentaires en
dehors du temps scolaire mentionne à l ' article premier . Il lui
demande s ' il ne serait pas souhaitable de compléter les articles 8
et 10 sur ce point.

Réponse. - Une réflexion sur le dispositif institué par le décret
du 6 novembre 1992 est en cours, l'éventuel t9argissement des ins-
tances à d 'autres partenaires tels quis les collectivités locales en est
un élément .



1666

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1994

Education physique et spo•tive
(politique et réglementation -

installations sportives - financement)

3202 . - 5 juillet 1993. - M. Charles de Courson demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale s'il entend revenir sur la
circulaire du 9 mars 1992 relative à la mise en oeuvre du transfert
de compétences en matière d' enseignement et aux équipements
sportifs nécessaires à la pratique de l 'éducation physique et spor-
tive . Cette circulaire, qui tend à astreindre les départements à
financer les coûts de fonctionnement des installations sportives
appartenant aux communes, dans la mesure où les collèges les uti-
lisent, est manifestement contraire au principe de l ' interdiction de
l ' enrichissement sans cause. De plus cette circulaire interprète très
largement les principes établis par les lois de décentralisation, et
notamment celui de la suppression des financements croisés.

Re'ponce. - Le Conseil d'Etat s'est prononcé sur la légalité de la
circulaire interministérielle du 9 mars 1992 relative à la mise en
oeuvre du transfert de compétences en matière d'enseignement et
aux équipements sportifs nécessaires à la pratique de l' éducation
physique et sportive, dans un arrêt „ Association nationale des élus
régionaux et autres rendu le 10 janvier 1994 . A cet égard, la
Haute Assemblée a considéré qu' en demandant aux préfets, en cas
d 'absence d 'accord entre l'ensemble des collectivités locales concer-
nées, de recourir aux procédures d 'inscription et de mandatement
d' office des dépenses en cause, les auteurs de la circulaire n 'ont
posé aucune cegle nouvelle . De même, le Conseil d ' Etat a consi-
déré que la circulaire n' énonçait aucune règle nouvelle en rappe-
lant que les drois d ' utilisation éventuels d 'équipements sportifs
intégrés pouvaient être mis à la charge rie la collectivité locale
compétente, soit par voie de convention soit à l ' issue d'une procé-
dure d'inscription d'office. L'arrêt ainsi rendu, concluant à la ;éga-
lité de la circulaire du 9 mars 1992 et à son caractère non régle-
mentaire, conduit à s'en tenir au respect de la chose jugée.

Politique extérieure
(relations culturelles - agents de Parr

ae service d'organismes privés ou publics - répartition - statis-
tiques)

4351. - 26 juillet 1993 . - M, Georges liage attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'importance des
missions que remplissent les agent :, de l'Etat, relevant de sort
ministère, à l 'étranger dans le domaine de l ' éducation, de la
recherche et de la culture . Il souhaite connaître : la liste des éra-

blissements et services de l' Erat, des établissements publics de
i ' Etat, d'autre; collectivités publiques, ou de toutes autres per-
sonnes de droit public ou privé qui, dans ces domaines, utilisent
des personnels, titulaires ou nor ., des fonctions publiques ; la ven-
tilation de ces personnels selon leur statut et selon leur position
statutaire.

Réponse. - Pour répondre à la question posée, deux tableaux ci-
après font apparaître les effectifs des personnels français détachés
auprès de l 'Agence pour l'enseignement français à l'étranger, éta-
blissement public à caractère admininrarif en charge des établisse-
ments scolaires français à l'étranger . Par ailleurs, un troisième
tableau fait apparaître les personnels non titulaires, bien que les
personnels en cause ne soient pas employés par l'Etat ou par un
organisme public mais recrutés et rémunérés localement.

Personnels de l'éducation nationale
détachés auprès de l 'Agence pour l'enseignement français

à l ' étranger (1992-1993)
1 . - Expatriés

HORS
champ

EFFECTIF
champ TOTAL

Personnels de direct :on_	 126 .

	

42 168

Personnels de gestion	 50 15 65

Personnel enseignant	 1 454 414 1871

Total_	 l 1630 474 2104

II . - Résidents

HORS
champ

I EFFEcTIF
champ TOTAL

Personnels de direction et de yes-
tlon	 V _,	 ~

	

87 187 274

Personnel enseignant	 _ :_	 2565 650 3215

Total-	 -__	 26:2 837 3489

	

-

ANNEXE 1
' Enquête sur s enseignants non titulaires, de nationalité française,

exerçant dans des établissements d 'enseignement français à l ' étranger

Synthèse générale
Effectifs constatés pour l ' année scolaire 19904991

SITUATION ADMINISTRATIVE

	

'-- ^l

Personnels recrutes
par contrat Personnels recrutés

comme vacataires

NIVEAU D' ENSEIGNEMENT

Diplôme te

	

tus élevéplus
I

	

Pour un service
à temps

comptant:
plein

Pour un service
à temps

comptant:
partiel

Pour un service
pleinà temps

comptant : Punr TOTAL

plis de
4 ans de
fonctions

de 2 à
4 ans de
fonctions

-
moins de
2 ans de
fonctions

pie . de
4 ans de
fonctions

-
de 2 à

4 ans de
fonctions

i
moins de
2 cos de
fonctions

plus de
4 ans de
fonctions

de 2 à
< ans do
fonctions

moins de
2 ans de
fonctions

I service
tempsa

partie'

1^ degré :

	

-- I —
Licence ou plus	 84 35 50 8 2 8 3 3 7 29 229
Diplôme 1" cycle universitaire	 60 21 28 2 4 2 1 5 123
Baccalauréat avec C.A.P. d'instituteur	 74 21 13 2 1 2 3 3 9 128
Baccalauréat	 119 44 E6 3 6 11 2 3 7 14 266
Certificat d'aptitude professionnelle ou brevet d'enseigne- ; I

ment professionnel	 44

	

8 11 2 1 6 1 1 1 75
Brevet du 1' cycle du second degré	 :	 54 7 8 2

	

1I 2 3 ? 2 ;s
Aucun des diplômes ci-dessus	 I

	

55 12 8

	

I

	

7

	

1 4 2

	

i

	

1 3 .

	

4 97
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Total 1' degré : 1 001
'

	

Î

2' degré :
Maitrise ou plus	

~

	

111

	

60 77 33

	

16

	

52

	

I

	

5

	

6

	

9 71 440
Licence	 95

	

28 44 20

	

14

	

24

	

4

	

4

	

11 67 311
Diplôme 1- cycle universitaire	 33

	

9 12 2

	

7

	

15

	

2

	

2

	

2 17 101
Baccalauréat 	 23

	

6 1 1

	

6

	

14

	

j

	

2 12 76
Certificat d'aptitude professionnelle ou brevet d'enseigne-

ment professionnel	 :

	

6

	

2 3

	

I

	

3 3

	

1

	

1

	

1

	

24
Brevet du 1 ^ cycle du second degré	 3 1

	

4
Aucun des diplômes ci-dessus	 17

	

2 4 39

Total second degré : 1 000

Total	 785

	

255

	

316 98

	

1

	

62 148

	

34 20 47

	

236

	

2001

Total général	 contrat : 1664

	

vacataires : 337

SITUATION ADMINISTRATIVE

Personnels recrutés
comme vacataires

4 ans d e 4 ans d e 2 ans d e l 4 ans del 4 ans de i1 2 ens de 4 ans de ! 4 ans de 2 ans de
fonctions fonctions ! fonctions fonctions j fonctions fonctions fonctions fonctions fonctions
	 _

NIVEAU D'ENSEIGNEMENT

Diplôme le plus éleve

Personnels recrutés
par contrat

service
plus Ce

	

de 2 a 1 moins de {, plus de i de 2 a moins dei plus de

	

de 2 à moins de rap rt els l

Pour un service

	

Pour un service
à temps plein

	

s temps partiel
comptant :

	

comptant :

Pour un service
à temps plein

comptant : Pour TOTALn

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires - titularisation)

4614 . - 2 août 1993'. - M. Michel Grandpierre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'emploi
croissant de personnels contractuels et auxiliaires, alors que la loi
du 13 juillet 1983 fait obligation à l'Etat de pourvoir tons les
emplois permanents avec des personnels titulaires . S'agissant du
ministère de l'éducation nationale, il lui cite le cas de l'académie
de Rouen où, pour les personnels ATOS, l'administration n'a pu
cuvrir que 112 postes aux conc.suts de recrutement alors que
399 pores étaient vacants . Ainsi, 287 postes seront à pourvoir
avec des personnels contractuels ou auxiliaires, qui dès les congés
scolaires doivent attendre la rentrée pour savoir s' ils seront réem-
bauchés . Aussi, il lui demande de lui indiquer les moyens qu ' il
entend inscrire au projet de budget pour 1994 afin que l'ensemble
des postes soit pourvu par des personnels titularisés, et les disposi-
tions qu'il entend mettre en oeuvre afin de permettre aux actuels
contractuels et auxiliaires d'être titularisés.

Réponse. - Si la loi du 13 juillet 1983 a effectivement posé le
principe de l'occupation des emplois permanents de l'Etat par des
fonctionnaires, la loi du 11 janvier 1984 qui constitue le titre Il
du statut général, autorise par dérogation à ce principe et dans cer-
taines conditions, le recrutement d'agents contractuels . C'est le cas,
par exemple, lorsqu'il s'agit de répondre à un besoin occasionnel
dû à l'absence momentanée du titulaire . Les agents contractuels
recrutés à cet effet sont employés conformément au décret n" 86-83
du 17 janvier 1986 pour une durée de dix mois . S'agissant des
personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service
(ATOS) . dont la gestion est largement déconcentrée, le ministère
de l'éducation nationale veille à ce que tous les postes vacants - et
notamment ceux qui sont créés dans le cadre des lois de finances -
soient offerts aux concours ouverts pour le recrutement de titu-
laires . II peut arriver toutefois que dans certains corps ou spéciali-
tés, et en dépit des recours aux listes complémentaires d'admission,
le nombre de lauréats soit insuffisant pour combler la totalité des
vacances. Cette situation se rencontre en particulier pour quelques
spécialités du concours d'ouvrier professionnel, faute d 'un nombre
suffisant de candidats . L'administration centrale du ministère de
l'éducation nationale a rappelé aux recteurs d ' académie la nécessité
de procéder à une large publicité au plan local, notamment auprès
de l'ANPE. II semble que cet effort d' information commence à
porter ses fruits .

Enseignement technique et p rofessionne l
(fonctionnement - bilan et perspectives)

4972. - 16 août 1993. - M. jean-Luc Reitzer attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l' enseignement professionnel . Il rappelle qu ' en 1989 un relevé de
conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante avait
été signé . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre dans le
cadre de la politique du nouveau Gouvernement.

Réponse. - Le relevé de conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante du mois de mai 1989 a prévu des mesures
communes à tous les enseignants et des mesures spéeifques aux
professeurs de lycée professionnel . Les mesures communes
consistent en la création eu l 'amélioration de nombreuses indem-
nités ainsi qu 'en la création d'une classe d ' avancement dans tous
les corps . Le pourcentage des professeurs de lycée professionnel à
la hors-classe du 2' grade a eré porté de 14 à 15 p. 100 au 1" sep-
tembre 1993 conformément au relevé de conclusions . Les mesures
spécifiques consiste,t en une baisse de trois heures des obligations
de service de tous les professeurs de lycée professionnel, aujour-
d'hui réalisée, ainsi qu'en une transformation annuelle de
5 00G emplois de PLP 1 en PLP 2, de 1990 jusqu 'à l ' an 2000 . Ce
plan de transformation d ' emplois se poursuit normalement . Quant
au devenir de l ' enseignement p ;ofcssionnel, il est un élément cen-
tral de la loi quinquennale sur le travail, l'emploi et la formation
professionnelle . L 'affirmation, par l'article 54 de la loi, de la possi-
bilité pour tout jeune de recevoir une formation professionnelle
avant sa sortie du système éducatif doit contribuer à revaloriser
l'image de l 'enseignement professionnel auprès des familles et sa
place dans les choix d'orientation des élèves à la fin de la scolarité
au collège . Ces évolutions doivent permettre de consolider les
actions engagées pour adapter l'enseignement professionnel aux
besoins du monde professionnel : introduction de périodes de for-
mation en entreprise dont les acquis sont validés à l ' examen, de
validations par contrôle en cours de formation associant les profes-
sionnels, de la possibilité de préparer le CAP en UC en formation
initiale, rénovation des contenus d'enseignement général des BEP,
mise en place de formations air CAP destinées en particulier à
accueillir les jeunes après la 3' d' insertion . Le développement du
baccalauréat professionnel créé par le décret n° 86-379 du
11 mars 1986 modifié constitue l ' une des innovations majeures du
système éducatif au cours de ces dernières années . Le besoin de
formation auquel répond le baccalauréat professionnel est lié à
l 'évolution des technologies et de l ' organisation du travail qui
appellent dans de nombreuses entreprises du personnel qualifié, à
un niveau supérieur à celui du BEP et du CAP . Le baccalauréat
professionnel est conçu, mis en oeuvre en étroite relation avec le
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monde professionnel . !a période de formation en entreprise, qui
représente seize semaines en moyenne sur deux années de forma-
tion constitue le point d'ancrage privilégié de cc partenariat . Le
baccalauréat professionnei qui constitue pour les jeune: issus du
BEP une nouvelle charme d 'accéder à une qualification de
niveau IV permet à ses titulaires une meilleure insertion profes-
sionnelle . Dans le cadre de "article 54 de la loi quinquennale sur
le travail, l'emploi et la formation professionnelle, la possibilité de
préparer le baccalauréat professionnel pourra arc offerte à des
jeunes titulaires d ' un mitre baccalauréat ou ayant achevé une ter-
minale. en prenant en compte leurs acquis . En application de
l ' article 57 de cette mime loi, le baccalauréat professionnel pourra
être préparé sous statut d'apprenti dans les établissements publia
ou privés sous contrat . Des textes réglementaires récents ont per-
mis que la formation en entreprise puisse être spécifiquement vali-
dée it l ' examen pour les candidats apprentis.

Santé publique
(politique de la santé - achat de publications

destinées aux centres de documentation solaires - financement)

5608 . - 13 septembre 1993. - M. Dominique Bussercu attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inré-
rèt pédagogique des publications fournies par les organismes :sani-
taires reconnus d ' utilité publique par les pouvoirs publics . Un
maximum d ' information sur les grands problème? de santé tels que
la tuberculose devrait être donnée aux élèves . C'est pourquoi il lui
demande si l'interdiction faite aux rectorats de financer les achars
faits par des organismes extérieurs ne pourrait pas °ire aménagée
afin que les groupes reconnus d 'utilité publique puissent bénéficier
du financement public lorsque les achats en cause sont destinés
aux centres dei d&cumentation scolaires.

Répmse. - En matière de sauré publique, le ministère de l 'édu-
cation nationale poursuit a_--'sis plusieurs années une politique
active d'information et de sensibilisation des élèves. il importe, en
effet, d ' informer ies jeunes sur les problèmes de santé actuels, en
vue de les aider à adopter des comportements responsables vis-à-vis
d'eux-mêmes et des autres . C 'est ainsi que de nombreuses actions
d'éducation à la santé ont été mises en place dans les établisse-
ments d 'enseignement . qu'il s'agisse de la lutte contre les grands
fléaux tels que k SIDA, les maladies sexuellement transmissibles, la
toxicomanie ou de l'amélioration de l'hygiène et de la sécurité. A
l'occasion de ces actions, des documents d ' information ont éré
conçus et diffusés par les équipes éducatives et les services chargés
de la psomorion de la santé des élèves . Une large diffusion des
documents pédagogiques produits par les partenaires associatifs de
l'école est, en outre, assurée au sein des. établissements scolaires,
dés lors que les objectifs et le contenu de ceux-ci sont en cohé-
rence avec les orientations retenues par k ministère de l 'éducation
nationale dans le domaine de la santé des élèves. Enfin, c ' est à
l'échelon le l'établissement du second degré que les achats de
documents ayant trait à la santé sont assurés, à partir des crédits
inscrits au budget de l'établissement à la rubrique de la docu-
mentation, k niveau rectoral ayant pour responsabilité d 'affirmer
les r' ientations académiques en la matière.

Enseignement secondaire
nctionnement - classes de terminale séries ES -

sciences économiques et sociales - travaux dirigés)

8061 . - 22 novembre 1993. - M. Aloyse Warhouver appelle
l ' Attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
nécessité de maintenir l'heure hebdomadaire de travaux diries en
sciences économiques et sociales pour les classes de terminale ES.
Le budget 1994 de l 'éducation t,arionale prévoyant, pour les rai-
sons d 'économie. de supprimer cette heure de travaux dirigés, il lui
demande de renoncer à cette décision qui provoquerait un recul
sur k plan pédagogique et obligerait les enseignants à renoncer à
meure en oeuvre des méthodes actives et un accompagnement effi-
cace pour l 'acquisition des savoirs.

Réponse. - L'horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES tel qu 'il est actuellement prévu
est de 5 heures en classe entière en première auquel s 'ajoute une
heure d'enseignement en module et 5 heures en classe entière en
terminale. Une circulaire relative aux aménagements à apporter
aux horaires des nouvelles séries est actudllcmcnt en préparation .

Elle p :évoit la possibilité de proposer aux élèves de première un
enseignement en travaux dirigés : le capital horaire réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra être, sur décision des
chefs d ' établissement, ventilé de la manière suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en travaux dirigés . Compte tenu de
l ' aménagement horaire proposé ci-dessus et de l ' horaire de module,
l ' horaire en travaux dirigés sur l ' ensemble du cycle prentierc termi-
nale reste identique à celui des anciennes première et terminale B.
C ' est pourquoi il n' est pas envisagé de modifier l 'horaire en classe
terminale ES.

Communes
(personnel - maîtres nageurs sauveteurs -

rémunérations - aides de l'Etat)

8369. - 29 novembre 1993. - Mme Jeanine Bonvoisin arrirc
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
ficultés que rencontrent beaucoup de communes de Seines
Maritime à employer un maître nageur sauveteur enseignant la
natation scolaire. Aucune participation du ministère de l'éducation
nationale, auquel la natation scolaire a pourtant été affectée,
n 'ayant été prévue à ce titre, le nombre total de piscines du dépar-
tement de la Seine-Maritime ouverte aux scolaires, et ne faisant
pas l 'objet d ' aide de l'Etat au titre des éducateurs sportifs natation,
passe de quarante-huit contre trente-cinq prévues cette année . Elle
aimerait qu'il 1, rassure pour l 'avenir en lui précisant les orienta-
tions de son ministère en matière de natation scolaire,

Réponse. - L'enseignement de la natation à l'école est assuré par
les enseignants d 'école, responsables de leurs classes, aidés, le cas
échéant, par les maître; nageurs sauveteurs que les collectivités ter-
ritoriales décident de mettre à la disposition de l'école. Le minis-
tère de l'éducation nationale ne dispose pas de ligne budgétaire
pour aider à la rémunération de fonctionnaires territoriaux des
APS qui ne relèvent pas de son autorité.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - lycées --

filière économique et sociale — perspectives)

8-i44. - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
diminu on des moyens affectés x la filière économique ci sociale
des lycées Il lui rappelle que cette filière joue depuis vingt ans un
rôle essentiel pour la diversification des orienr. dons proposées aux
lycéens notamment à ceux d ' entre eux qui choisissent une voie
alternative ent :e les filières littéraires et scientifiques . Il souligne
que des incertitudes craissanres pèsent sur l'avenir de la filière
économique et sociale ; en effet, d'une part, les sciences écono-
miques sont écartées du tronc commun en classe de seconde cr i
d'autre part en classe de terminale les élèves sons de plus en plus
nombreux à se trouve; dans l ' obligation de suivre une option de
mathématiques alors que dans le même temps les heures de tra-
vaux dirigés sont supprimées . Il lui demande de reconsidérer ces
orientations négatives qui affectent particulièrement cette filière
des lycées pourtant essentielle pour assurer la diversification des
parcours de formation générale.

Réponse. - La rénovation pédagogique des lycées a .somme
objectif fondamental de proposez aux lycéens des parcours de for-
mation à part entière grace à une meilleure valorisation des disei .-
plines qui marquent leur spécificr'é . S 'agissant de is place des
sciences économiques et sociales, la situation est la suivante en
classe de seconde, l'option, avec un horaire rcnfor,.é d ' une heure
par rapport à celui de l'ancien enseignement d'i,niriation écono-
migee et sociale, est choisie par plus île la moitié des dèmes de
cette classe ; en classe de première et terminale ES, ;horaire de
sciences économiques et sociales, tel qu 'il est accueil :niens prévu.
est de 5 heures en classe entière en premi%te auge i s 'ajoure une
heure d'enseignement en module et 5 heure: en classe entière en
terminale . Une circulaire relative aux atnéna,ementy à apporter
aux horaires des nouvelles séries est actuellcrr .cnt en préparation.
Elle prévoit la possibilité de, proposer aux élève: de première un
enseignement en travaux dirigés : )c capirit horar.re réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra Mtre sert décision des
chefs d'établissement, ventilé de la manière suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en travaux dirigés . Compte tenu de
l 'aménagement horaire proposé ci-dessus et de l ' horaire de rnodvie,
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l ' horaire en travaux dirigés sur l'ensemble du e' de première, ter-
minale reste identique à celui des anciennes première et termi-
nale B . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de modifier l ' horaire
en classe terminale ES . Pour ce qui est de la diversification des

profils » au sein de chaque série, elle esc désormais rendue pos-
sittle par le choix d'enseignements de sy':cialité en classe terminale.
Ceux-ci visent à permettre aux élèves ne mesurer leurs aptitudes et
leurs goûts pour les disciplines dans la perspective d un projet
d'études ultérieur. En série ES, ils ont été définis en fonction des
domaines d'études majeurs qui constituent les débouchés naturels
de la filière . C ' est pourquoi les disciplines suivantes ont été rete-
nues : mathématiques appliquées à l 'économie e. aux sciences
sociales, sciences économiques et sociales, langue vivante renforcée
au langue vivante 3 .

Enseignement secondaire
(finctionnrnent - classes de terninale - séries ES
sciences /ronomiques et sociales - travaux dirigés)

8620 . - 6 décembre 1993 . - M. Guy 1-fermier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude de
l ' association des professeurs de sciences économiques et sociales.
Depuis la création de la section B (dont la filière ES est le pro-
longement), l'enseignement des sciences économiques et sociales a
toujoets comporté une heure de travaux dirigés en classes dédou-
bKrr . Ce travail en effectif réduit permettait de diversifier les acti-
virds et de lutter contre l ' échec scolaire par un suivi plus indivi-
daalisé. La disparition de ces dédoublements est particulièrement
nuisible à un moment où la population scolaire des lycées devient
plus hétérogène . Les enseignants ne comprennent pas pourquoi ces
dédoublements sont supprimés . Ils souhaitent également qu au sein
de la voie. ES, par le jeu des options, trois « spécialisations soient
proposées aux élèves : une spécialisation mathématiques » débou-
chant notamment sur les études de sciences économiques et sur les
écoles de commerce, une « spécialisation langues » débouchant en
particulier sur les études de langues étrangères appliquées, une
« spécialisation droit » débouchant sur les études juridiques et les
instituts d'études politiques . Le dispositif actuellement prévu par
son ministère ne permet pas cette diversification de la voie ES, il
ne tend pas cette filière aussi attractive qu'elle pourrait l'être . II lui
demande que le dispositif envisagé soit réexaminé en fonction des
propositions de cette association.

Réponse . - L'horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES, tel qu'il est actuellement
prévu, est de 5 heures en classe entière en première auxquelles
s'ajoute une heure d'enseignement en module et 5 heures en classe
entière en terminale . Une circulaire relative aux aménagements à
apporter aux horaires des nouvelles séries est actuellement en pré-
paration . Elle prévoit la possibilité de proposer aux élèves de pre-
mière un enseignement en travaux dirigés ; le capital h' ;re régle-
mtntaire de 5 heures (module non compris) pourra' sur
décision des chefs d'établissement, ventilé de la manière suivante :
3 heures en classe entière et une heure en travaux dirigés . Compte
tenu de l'aménagement horaire proposé ci-dessus et de l'horaire de
module, l ' horaire en travaux dirigés sur l'ensemble du cycle pre-
mière terminale reste identique à celui des anciennes première et
terminale B . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de modifier
l ' horaire en classe terminale ES . S ' agissant des enseignements de
spécialité au sein de chaque série, ils visent à permettre aux élèves
de mesurer leurs aptitudes et leurs goûts pour les disciplines dans
la perspective d ' un projet d 'études ultérieur . En série ES, ils ont
été définis en fonction des domaines d ' études majeurs qui consti-
tuent les débouchés naturels de la filière. C ' est pourquoi les disci-
plines suivantes ont été retenues : mathématiques appliquées à
l'économie et aux sciences sociales, sciences économiques et
sociales, langue vivante renforcée ou langue vivante 3.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement - prise en compte

des périodes de service national)

8621 . - 6 décembre 1993 . - Après lecture de ia réponse minis-
térielle à sa question écrite n" 6127 (JO du 15 novembre 1993),
M. Georges Mage souhaite obtenir de M. le ministre de l 'éduca-
tion nationale quelques précisions sur deux points . 1 » Il constate
tout d'abord que cette réponse va exactement à rebours du
contenu de la réponse à la question écrite n" 21118 (JO du
22 octobre 1990) concernant justement les personnels reclassés

suivant l e principe de, coefficients de l 'article 8 du décret du
5 décembre 1951 . Ce r .e dernière réponse pose un problème nou-
veau en droit positif. Il était admis que les avis du Conseil d'Etat
ne .peuvent aller à l ' encontre d' une décision d' un tribunal . D 'ail-
leurs cette donnée est rappelée in fine dans tous les avis du Conseil
d'Etat . Or le Conseil d ' Etat statuant au contentieux (donc en tri-
bunal) a considéré dans la décision Bloch du 24 février i965 que
tour citoyen avait le droit d'exiger qu'il soit statué explicitement
sur ses bonifications militaires (il est à préciser que le sieur Bloch
était un professeur de l'éducation nationale) . La réponse à la ques-
tion écrite n" 6127 rend la jurisprudence Bloch caduque puisque
pour les personnels relevant du décret du 5 décembre 1951 il
pourrait ne pas être statué ! Il souhaite obtenir toutes précisions
sur ce fait d'une grande portée en droit administratif . 2" De nom-
breux fonctionnaires de l 'éducation nationale (ou de l'enseigne-
ment privé) ne relèvent pas du décret du 5 décembre 1951, et ne
sont pas concernés par le principe des « coefficients caractéris-
tiques » décrit à l'article 8 dudit décret . Ils sont, eux, reclassés sui-
vant le principe général (celui du sieur Kœnig) « à indice égal ou à
défaut immédiatement supérieur » . Là l' obligation de. mettre en
œuvre la méthode décrite dans l ' arrêt Kœnig (et rapportée dans la
réponse ministérielle à la question écrite n" 37518) ainsi que l'obli-
gation de statuer de l'arr& Bloch sont irréfragables . Or il semble-
rait que, ni la jurisprudence Kœnig, ni la jurisprudence Bloch ne
soient respectées dans ce cas . Pourtant les refus ne sauraient se
fonder ici sur nul avis du Conseil d' Etat . Car il a bien été affirmé,
dans le cadre d ' une pétition auprès du Parlement européen
(réponse M . le président du Parlement européen donnée par
M. Scheer, ambassadeur de la France à Bruxelles), que l' avis de la
section finances du Conseil d'Etat du 9 décembre 1965 n'évoquait
que le cas du décret du 5 décembre 1951 . Il souhaite obtenir des
données précises sur les deux problèmes ci-dessus.

Réponse. - Le décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951 qui fixe
les règles suivant lesquelles doit être déterminée l 'ancienneté du
personnel nommé dans l'un des corps de fonctionnaires de l 'ensei-
gnement relevant du ministère de l'éducation nationale et
l'ensemble des textes statutaires régissant les corps administratifs et
assimilés ne prévoient pas de dispositions spécifiques sur les moda-
lités de prise en compte des services militaires obligatoires . Cepen-
dant, s'agissant de l'application de l'article L 63 du code du service
national, tout fonctionnaire concerné peut se prévaloir, d ' une part,
de l 'arrêt Koenig en date du 21 octobre 1955 et, d'autre part, de
la circulaire du budget et de la fonction publique du 17 mars
1986 relative à l'application des dispositions des articles L 63 et
L 64 du code du service national aux volontaires pour un service
long et aux objecteurs de conscience . L'arrêt Koenig établit que les
fonctionnaires qui chi,ngent de corps ont droit au report des boni-
fications et majoratir ns d'ancienneté pour services militaires dans
le nouveau corps sauf dans la mesure où leur situation à l'entrée
dans ce corps se trouve déjà influencée par l 'application desdites
majorations et bonifications. Telle est bien l'analyse qui a été déve-
loppée dans la réponse à la question n" 6127 (Journal officel du
15 novembre 1993) s'agissant des personnels reclassés sur la base
des dispositions du décret du 5 décembre 1951 . Dans ce dernier
cas, les fonctionnaires concernés ne peuvent prétendre dans leur
nouveau grade à un second report desdites bonifications et majora-
tions. Ce dispositif est appliqué au :ministère de l' éducation natio-
nale. Quant à l 'arrêt Bloch du 24 février 1965, il n'exige nulle-
ment que les actes de nomination des fonctionnaires statuent sur
les bonifications et majorations des intéressés, qu 'il s'agisse d 'une
première titularisation ou d ' un changement de corps . Cette déci-
sion se borne à indiquer que le report des bonifications et majora-
tions est de droit même si une règle d ' équivalence de traitement
peut conduire à nommer les fonctionnaires à une classe supérieure
à la classe de début du nouveau cadre, et que l ' intéressé est rece-
vable à contester son classement plus de deux mois après sa nomi-
nation, sauf si la décision qui l ' a nommé a expressément statué sur
les bonifications et majorations auxquelles il a droit. Cette juris-
prudence s' applique dans les mêmes termes aux fonctionnaires
relevant du ministère de l'éducation nationale.

Langues réuionur;es
(poitevin-saintonngeats - développement - aides).

8834 . - 6 décembre 1993. - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre de ?éducation nationale sur les dif-
ficultés croissantes que rencontre le poitevin-saintongeais pour être
reconnu au même titre que les autres langues régionales. Lors de la
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séance du mercredi 27 octobre. il a indiqué, dans sa réponse à
M . Warhouvcr, que ° pendant longtemps la République a été
méfiante à l'értard des langues régionales . Mais le temps de cette
méfiance est fini et le Gouvernement considère que les langues
régionales sont des langues de France, si aucune n'est évidemment
la langue de la France. Elles font partie du patrimoine national et
nous voulons les sauver et les transmettre . Je k dis aux Basques et
aux Béarnais, bien sûr, mais aussi aux Bretons et aux Alsaciens :
tous les efforts dans ce sens seront bienvenus, qu ' il s ' agisse de ceux
des associations, de l ' enseignement bilingue dans le public ou k
privé, ou encore de l ' enseignement à option .,. Elle prend acte de
sa détermination, mais elle observe qu ' il n'a pas cité le poitevin-
saintongeais, alors que l'union Poitou-Charente pouf la culture
populaire, qui fait un travail depuis plusieurs années exceptionnel
et exemplaire, vient, d'une part, d'éditer une grammaire de grande
?alité et, d' autre part. a initié le projet de la maison de la culture
de pays, qui va ouvrir ses portes dans les prochains jours . Cette
association attend toujours des mesures concrètes en faveur du poi-
tevin-saintongcais . C 'est pourquoi elle lui demandé s' il s' agit d ' un
oubli, ou s ' il fait une différence entre les langues qu'il cite et les
autres langues de France, et quelles sont ses intentions pour per-
mettre au poitevin-saintongeais de se développer.

Réponse. - L 'enseignement des langues et cultures régionales
doit répondre à une demande des élèves et des familles, mais il
convient de s'assurer d'un nombre suffisant de candidats pour jus-
tifier d 'une part l 'opportunité d' ouverture de classes avec une cer-
taine garantie du maintien des effectifs aux différents degrés de la
scolarité, et, d 'autre part, la création de postes d'enseignants . Cette
institutionnalisation progressive des langues régionales au sein de
notre système éducatif doit donc reposer sur un certain nombre de
critères d'appréciation relatifs aux besoins d 'enseignement de ces
langues et doit écartez le saupoudrage des moyens qu 'y consacre
l ' Etat. C' est pourquoi, les langues régionales qui peuvent régle-
mentairement être enseignées et présentées au baccalauréat sont
circonscrites, en ce qui concerne la métropole, aux principales
langues d' oc, au basque, au catalan, au breton et aux langues d'ori-

g
ine germanique (alsacien et langues mosellanes) . Les critères d'éta-
lissement de cette liste depuis la loi .' Deixonne „ du 11 janvier

1951 ont toujours été le nombre de locurcuts potentiels, l ' identité
linguistique de la langue par rapport au français et l'ouverture de
la langue sur des ensembles culturels plus larges. Or, il ne semble
pas que le poitevin-saintongeais réunisse ces trois critères qui lui
permettraient d'être introduit dans cette liste.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - carrière)

8874 . - 6 décembre 1993. - M. André Thien Ah Koon attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
reconnaissance statutaire des bibliothécaires-documentalistes des
établissements scolaires. II le remercie de bien vouloir lui faire part
de l'état d'avancement dc l 'étude menée par son ministère et celui
du budget concernant leur reconnaissance statutaire.

Réponse. - Le décret n' 80-2S du 10 janvier 1980 modifié per-
met l'exercice de fonctions de documentation et d' information par
certains personnels relevant du ministère de l 'éducation nationale.
Un CAPES de documentation a été créé en 1989 aux fins de
teconnaitre la spécificité des fonctions des bibliothécaires-docu-
mentalistes au sein du centre de documentation et d 'information.
Leur double compétence documentaire et pédagogique est ainsi
reconnue. Une cicrculaire n° 86-123 du 13 mars 1986 précise les
grandes missions des personnels exerçant dans les centres de docu-
mentation et d ' information . La circulaire définit les quatre grandes
missions autour desquelles s'articule le travail des documentalistes :
1° Le documentaliste-bibliothécaire assure dans le centre dont il a
la responsabilité une initiation et une formation des élèves à la
recherche documentaire . 2° L'action du documentaliste-biblio-
thécaire est toujours étroitement liée à l 'activité pédagogique de
l 'établissement . 3” Le documentaliste-bibliothécaire participe à
l 'ouverture de l 'établissement. 4° Le documentaliste-bibliothécaire
est responsable du centre de ressources documentaires multimédia.
Ces missions, de nature documentaire, pédagogique et culturelle
constituent depuis 1986 le cadre dans lequel les établissements sco-
laires définissent leur politique dc documentation, compte tenu de
leur spécificité, de leur environnement et de leur projet. Elles
demeurent d'actualité. Dans l'établissement scolaire, le docu-
mentaliste-bibliothécaire assure la responsabilité du centre de res-
sources pluridisciplinaires et multimédia qu'est le CDI . Ses activi-

tés sont partie prenante de l ' activité pédagogique de
l'établissement : initiation à la recherche documentaire, action en
faveur de la lecture-écriture, aide méthodologi que, formation à
l'utilisation des nouvelles technologies. Elles font l'objet d ' un pro-
jet élaboré et conduit en concertation avec les équipes administra-
tives et pédagogiques et tiennent compte de ses autres missions :
accueil, communication, relations avec l ' extérieur. Ainsi il contri-
bue pleinement à la formation scolaire, personnelle et culturelle
des jeunes. ce qui justifie son appartenance à un corps enseignant.

DOM
(Réunion : enseignement secondaire - e ecrt/i de personnel -

personnel de surveillance - conseillers d'éducation)

8890. - 6 décembre 1993 . - M . André-Maurice Pihouée attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cli-
mat de violence et d ' insécurité qui règne dans k milieu scolaire
réunionnais . Cette situation intolérable ne peut pas durer et il est
urgent de réagir . Le développement de la délinquance scolaire est
essentiellement dû à une cruelle et nocive carence en personnels
d'encadrement. En effet, malgré différents appels, l 'académie de la
Réunion reste largement déficitaire . Il conviendrait donc d' aug-
menter le nombre de postes de conseillers d 'éducation ainsi que
celui des surveillants. Cette augmentation en effectif est rendue
indispensable par la spécificité du système éducatif réunionnais:
l'échec scolaire est bien supérieur à celui constaté en métropole et
donc, à cc titre, cette académie doit bénéficier d'un traitement
particulier voire même préférentiel . C'est pourquoi il lui demande
instamment de prendre toutes les dispositions nécessaires afin que
cette situation critique cesse.

Réponse. - La Réunion souffre traditionnellement d'un retard
par rapport à la métropole, sur le plan des moyens en personnel
tant d'accompagnement que d'enseignement . Néanmoins, depuis
plusieurs années k ministère de l'éducation nationale a fait un
effort imponant pour combler ce retard . Cet effort sera poursuivi
afin d ' atteindre une parité de moyens avec la métropole. S ' agissant
du premier dégré, pour la rentrée 1994, le nombre de postes nou-
veaux d ' instituteurs devrait être sensiblement supérieur à ceux de
chacune des rentrées 1992 et 1993 . S ' agissant du second degré,
l ' écart du ratio professeur par élève entre la Réunion et la métro-
pole s'est réduit de - 7,5 p . 100 à la rentrée 1989 à - 0,7 p . 100 à
la rentrée 1993 . Cet effort se poursuivra à la rentrée 1994 . En cc

qui concerne les moyens en personnels ATOS, entre 1991 et 1993,
1 académie de la Réunion a bénéficié de 142 emplois supplé-
mentaires et 31 emplois lui seront attribués à la rentrée scolaire
de 1994, soit 9,5 p . 100 des moyens nouveaux ouverts aux lois de
finances de la période correspondante . Cc pourcentage est sensi-
blement supérieur à celui que représente le volume des moyens
ATOS implantés à la Réunion (1 775 emplois) par rapport aux
effectifs globaux en personnels de cette nature (156 083 emplois).
Parallèlement à l 'effort entrepris en matière de création d 'emplois,
une aide particulière a été apportée au niveau des moyens de sup-
pléance : en effet, la part attribuée à la Réunion correspond à
5 p. 100 de sa dotation globale en personnels ATOS, alors que la
moyenne nationale est de l'ordre de 3 p. 100 . Plusieurs mesures
ont été prises pour lutter contre la violence dans les établissements
scolaires. Une démarche inter-ministérielle a été engagée avec les
ministères de la ville, de la défense nationale, et les DOM-TOM
afin que l ' expérience de mise à disposition d ' appelés du contingent
dans les établissements scolaires, dont on connaît les effets extrc-
ment bénéfiques en métropole, puisse être étendue à la Réunion et
dans les autres départements . Enfin, le ministre de l'éducation
nationale a obtenu que dans le cadre du prélèvement de 5 milliards
de francs sur l 'emprunt d ' Etat de 6 p . 100 au titre de la politique
de la ville, une enveloppe soit à titre exceptionnel réservée pour la
rénovation des écoles de la Réunion situées dans les quartiers sen-
sibles .

Enseignement secondaire
(programmes - biologie - géologie)

8910. - 6 décembre 1993. - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
les réflexions qui lui ont été faites par l ' association des professeurs
de biologie et de géologie a propos de la rénovation de l 'enseigne-
ment en lycée au niveau des grilles horaires applicables aux classes
de première et terminale S (scientifique) . II semble que les arrêtés
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du ( août 1992 concernant cette rénovation introduisent, d ' une
part, en première S . une option Mathétnariques (alors qu'il y a
déjà cinq heures obligatoires) en plus des options expérimentales
Physique-chimie et Biolog ie-géologie offertes au choix des candi-
dats dans le projet initial et, d'autre part, l'obligation de pour-
suivre en terminale S l ' option choisie en première S . Dès lors les
professeurs concernés craignent les conséquences suivantes : le
retour de fait à une filière C et donc à deux filières scientifiques
en accentuant ainsi la distorsion actuelle en première S ; la réduc-
tion de la part de l 'enseignement expciimental et la suppression de
l'orientation progressive des élèves par des choix successifs . Leurs
revendications portent en conséquence sur la possibilité, d'une
part . de choisir en première S une option obligatoire parmi les
deux options expérimentales offertes dans les matières dominantes,
d'autre part, de choisir en terminale S une option obligatoire
parmi les trois matières dominantes, afin que les élèves puissent
affiner leur orientation. ll lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre, afin qu'une modification
soit apportée aux arrétés précités, et ce en faveur de la meilleure
formation possible des jeunes lycéens.

Réponse. - Les arrétés du 6 août 1992 relatifs à l 'organisation et
aux horaires des séries préparant au baccalaurat ont été abrogés par
les arrétés du 15 septembre 1993, conformément aux orientations
définies par le ministre de l'éducation nationale . L'application de
ces textes a pris effet depuis la rentrée 1993 en classe de première
et entrera en vigueur à la rentrée 1994 en classes terminales . Les
grilles horaires qui ont été retenues vont dans le sens d ' une
moindre contrainte dans le choix des options proposées et d'une
diversification des formations dans la perspective d'études supé-
rieures . En classe de première, l 'élève doit obligatoirement choisir
une option ; il a en outre la possibilité de prendre à titre facultatif
d'autres enseignements optionnels . La liste des options de la classe
de première a été définie de manière à ce que les élèves ne soient
pas contraints à des choix trop marqués et trop précoces prédéter-
minant à l 'excès leur projet de poursuite d 'études . Il convient en
effet de garantir la progressivité de l ' élaboration de celui-ci durant
l'ensemble de la scolarité au lycée. En classe de première S, une
option de sciences expérimentales a été créée pour permettre aux
élèves qui le souhaitent de s'initier à la méthodologie scientifique
expérimentale dans les domaines de la physique-chimie et des
sciences de la vie et de la terre. L 'option de mathématiques, ini-
tialement prévue dans cette même classe, a tiré quant à elle suppri-
mée pour éviter les effets pervers d ' une trop grande spécialisation
en mathématiques dès la classe de première . En classe terminale,
l'innovation la plus importante consiste en la création d ' enseigne-
ments de spécialité au sein de chaque série . Ils doivent permettre
aux élèves de mesurer leurs aptitudes et leurs goûts pour les disci-
plines en fonction de leur projet d ' études ultérieures dans l'ensei-
gnement supérieur . Parmi ces enseignements figurent les mathéma-
tiques, la physique-chimie et les sciences de la vie et de la terre.
Au sein de la série scientifique, les élèves ont ainsi la possibilité de
se constituer plusieurs profils caractéristiques : sciences - mathéma-
tiques, sciences - physique-chimie, sciences - sciences de la vie et de
la terre, sciences - technologie industrielle.

Enseignemenr se.ordaire
(fonctionnement - classes de o ;minale - séries ES -

sciences économiques et sociales - travaux dirigés)

9030 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean Besson appelle l 'atten-
tion de M. lie ministre die l'éducation nationale sur la nécessité
de maintenir l ' heure hebdomadaire de travaux dirigés en sciences
économiques et sociales pour les classes de terminale ES . Le bud-
get 1994 de l 'éducation nationale prévoyant, pour des raisons
d'économie, de supprimer cette heure de travaux dirigés, il lui
demande de bien vouloir renoncer à cette décision qui provoque-
rait un recul sur le plan pédagogique et contraindrait les ensei-
gnants à ne plus mettre en oeuvre, des méthodes actives et un ac-
compagnement efficace pour l 'acqusisition des savoir.,.

Réponse. - L ' horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES tel qu ' il est actuellement prévu
est de .5 heures en classe entière en première auquel s ' ajoutent une
heure d 'enseignement en module et 5 heures en classe entière en
terminale. Une circulaire relative aux aménagements à apporter
aux horaires des nouvelles séries est actuellement en préparation.
Elle prévoit la possibilité de proposer aux élèves de première un
enseignement en travaux dirigés : • le capital horaire réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra être, sur décision des

chefs d'établissement, ventilé de la mani è re suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en traira; . dirigés . Compte tenu de
l'aménagement horaire proposé ei-dessus et de l'horaire de module,
l'horaire en travaux dirigés sur l'ensemble du cycle première termi-
nale reste identique à celui des anciennes première et terminale B.
C 'est pourquoi il n'est pas envisagé de modifier l'horaire en classe
terminale ES .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - enseignement des langues

et cultures d'origine - élèves marocains)

9114. - 13 décembre 1993. -- M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M. k ministre de l'éducation nationale sur le bilan
de l'application, dans l'enseignement primaire, de l 'accord, conclu
k 14 novembre 1983 et entré en vigueur le 1" septembre 1990,
entre k Gouvernement dr la République française et le Gouverne-
ment du Royaume du Maroc concernant la coopération dans le
domaine de l 'enseig nement pour les élèves marocains résidant en
France . Cet accord prévoit d ' intégrer dans l'horaire officiel des
programmes français un enseignement à destination des élèves
marocains se rapportant à la langue arabe, à la connaissance de
leur pays d ' origine et de leur culture sur la base d ' un horaire mini-
mal de trois heures hebdomadaires, dispensées par le corps ensei-
gnant marocain (articles I" et 2) . Il lui demande de bien vouloir
porter à sa connaissance k nombre précis d'élèves, évoluant dans
les écoles primaires, concernés par cet enseignement ainsi que la
nature des résultats obtenus à l'issue de trois années d 'application
de cet accord.

Réponse. - Le nombre d'élèves marocains inscrits à la demande
de leurs familles dans les cours de leur langue et culture d'origine,
qui a connu une augmentation sensible au cours des dix dernières
années, s ' élève à 29 515, représentant 29 p . 100 du public poten-
tiellement intéressé . Le ministère de l ' éducation nationale n'effec-
tue pas d'enquête systématique portant sur l 'ensemble des résultats
obtenus par les élèves suivant un enseignement des langues et
cultures d'origine. L'accord franco-marocain du 14 novembre
1993, en revanche, institue un groupe de travail mixte, qui se réu-
nit chaque année pour dresser un bilan quantitatif de cet enseigne-
ment, préparer la carte scolaire de l 'année suivante et proposer des
mesures propres à en améliorer l ' intégration dans les établisse-
ments .

Enseignement maternel et primaire
(fnctionnement - enseignement des langues et cultures d'origine -

élèves marocains - respect de la laïcité)

9156. - 13 décembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l'accord, conclu k 14 novembre 1983 et entré en vigueur le
1" novembre 1990, entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le gouvernement du royaume du Maroc concernant la coo-
pération dans k domaine de l 'enseignement pour les élèves maro-
cains résidant en France. Au terme des articles 1" et 2 de cet
accord, il est prévu d'intégrer dans l ' horaire officiel des pro-
grammes français un enseignement à destination des élèves maro-
cains se rapportant à la langue arabe, à la connaissance de leur
pays d'origine et de leur culture sur la base d'un horaire minimum
de trois heures hebdomadaires, dispensées par k corps enseignant
marocain . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il
existe des mesures visant à permettre d ' assurer le contrôle du res-
pect du principe de la laïcité de ces enseignements.

Réponse. - L ' accord signé le 14 novembre 1983 entre la
République française et k royaume du Maroc, et entré en vigueur
en 1990, prévoit en effet en ses articles 1 et 2 qu ' un enseignement
de la langue arabe soit dispensé à l ' école primaire, aux enfants
marocains dont les familles en font la demande, à raison de
trois heures hebdomadaires intégrées à l ' horaire officiel . Toutefois,
la nouvelle organisation en cycles de la scolarité à l'école élé-
mentaire rend de plus en plus difficile l'intégration pendant le
temps scolaire de l ' ELCO . C ' est aux écoles qu'a revient en défini-
tive, compte tenu de leurs impératifs officiels, d ' établir les emplois
du temps . Ce même accord prévoit également à l 'article 6 que les
autorités pédagogiques des deux pays assurent conjointement la
formation continue et le contrôle des personnels enseignants maro-
cains exerçant dans Ics écoles . Les travaux récents de la commis-
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sion pédagogique qui s 'orientent vers l'élaboration conjointe des
contenus de formation et des outils didactiques sont de nature à
faciliter l ' exercice de la responsabilité que les autorités françaises
doivent assurer pour veiller à ce crue ces cours s 'articulent de
manière efficace avec l ' enseignement dispensé à l 'école.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - heures supplémentaires - .onséqucnces -

effcctifs de personnel)

9197. - 13 décembre 1993 . - M . Jean-Claude Lemoine rap-
pelle à M . k ministre de l ' éducation nationale que le recours
abusif aux heures supplémentaires est régulièrement dénoncé . Ainsi
en fut-il dans le secteur des transports après k terrible accident
survenu sur t'A 10. Cette pratique sévit dans d 'autres secteurs tels
que le bàtiment, les travaux publics et autres activités industrielles
dans lesquels les heures supplémentaires sont utilisées comme sys-
tème de flexibilité. Or, très récemment, on a pu lire dans un
grand quotidien régional les résultats d ' une enquête sur l 'utilisation
des heures supplémentaires dans les lycées publics à Brest . Ainsi,
1476 heures supplémentaires seraient partagées chaque semaine
entre les enseignants titulaires et vacataires, cc qui, cumulé sur un
an, correspondrait à la création de 77 postes. Surtout, cette
enquête met en exergue l ' effet pervers de ce système : perte de
qualité des cours des professeurs qui dispensent trop d'enseigne-
ments en heures supplémentaires, coût pour le budget de l ' Eut,
une heure supplémentaire, selon cette enquête, reviendrait en effet
entre 700 francs et 2 000 francs selon que le professeur est auxi-
liaire ou agrégé, image déplorable de ce cumul dans une période
où l ' on connaît un taux de chômage important . Face à cet
exemple relevé dans une grande ville de l 'ouest, mais que l ' on
pourrait retrouver sans difficulté sur l'ensemble du territoire, il
souhaiterait connaître les dispositions adaptées et réalisables qu ' il
entend prendre pour sortir de cette situation qui n ' est certes pas
nouvelle, mais qui à l ' époque difficile que nous traversons heurte
l 'esprit.

Réponse. - Le montant total des mesures consacrées, dans le
budget pour 1994, aux heures supplémentaires s'élève à 91,6 MF.
soit une progression relativement faible de 1,64 p . 100. Ces
mesures sont globalement de deux ordres : d'une part, elles tra-
duisent mécaniquement l'évolut i on des crédits de rémunération
liée à la progression de la v leur du point (141,6 MF) et
accompagnent, de manière également mécanique, ies mesures de
création, transformation ou transfert d 'emplois dont le coût
intègre par convention deux heures supplémentaires année, de taux
variable suivant le type d'emploi en cause (41,2 MF) ; d 'autre
part, elles traduisent en année pleine une économie d ' un montant
de 100 MF qui consolide l 'annulation de 33 MF décidée en 1993
dans le cadre de la régulation budgétaire, et ouvrent les moyens
nécessaires à la rénovation pédagogique des lycées au titre de
l 'enseignement de la philosophie (8,75 MF) . Seule cette dernière
mesure aurait pu donner lieu à création d 'emplois de personnels
enseignants, ce que les contraintes très lourdes pesant sur le
volume des emplois susceptibles d'être ouverts dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1994 ont interdit . Au demeurant, le
système des heures supplémentaires constitue un important élé-
ment de souplesse dans la gestion des horaires d 'enseignement,
particulièrement dans les établissements de taille modeste . Cepen-
dam, afin de répondre aux problèmes posés par la difficile situa-
tion de l ' emploi, tout en améliorant la qualité de l ' enseignement
transmis aux élèves, le Gouvernement vient de décider dans k
cadre d'un ensemble de mesures en faveur de l 'école, la trans-
formation dès la prochaine rentrée de 10 000 heures supplé-
mentaires année en 500 emplois dc professeur certifié.

Ensei ement technique et professionnel
(LP - «te de personnel - (ixf de travaux)

92 tu9 . - 20 décembre 1993 . - M. Claude Girard appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions de travail peu sans-
'taisantes des chefs dc travaux dans les lycées professionnels . En
effet, ers derniers ont pour mission de gérer le travail technique
effectué par chaque élève en ateliers ; pour ce faire, ils ont impéra-
tivement besoin d'être secondés par une secrétaire chargée d ' infor-
matiser et de suivre directement les dossiers : ces personnes sont le
plus souvent recrutées par voie de CES, ce qui ne permet pas, le

lus souvent, d ' assurer un suivi régulier des dossiers durant touteplus souvent,
de scolarisation des élèves . Aussi, il semble que la créa-

tion d'un poste spécifique en ce sens répondrait aux attentes de ces
chefs de travaux. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis à propos du problème qu ' il vient de lui soumettre. -
Question transmise à M. le ministre de l 'éducation nationale.

Réponse. - S ' agissant des moyens en personnels, un effort signi-
licatif a été accompli pour renforcer les effectifs administratifs :
ainsi, 484 emplois supplémentaires ont été créés entre 1992 et
1994 au budget de l 'éducation nationale . Il en résulte que les per-
sonnels administratifs, qui représentent 22 p . 100 des personnels
ATOS affectés dans les établissements scolaires, auront bénéficié de
près de 33 p . 100 des créations d 'emplois intervenues durant la
période de référence. Conformément aux rèlcs de déconcentra-
tion, il appartient aux recteurs d' académie d assurer, en fonction
des priorités locales, la répartition des moyens qui leur sont glo-
balement attribués et de renforcer, en tant que de besoin, les effec-
tifs de personnels de scciétariat des lycées professionnels . Mais,
l ' institution d ' un personnel spécifique ayant pour mission de
seconder les chefs de travaux des lycées professionnels n 'est pas
envisagée actuellement . Il appartient au chef d 'établissement, dans
k cadre de son budget et de l 'organisation pédagogique de son
établissement, de rechercher toute solution susceptible de faciliter
la tàche de ses chefs de travaux.

Enseignement tee/mi te et professionnel
(fônctionnement - effectif de personnel -

Saint-Rfat-tin-le-Vineux - ,Saint-Martin-d77ères)

9292. - 20 décembre 1993. - M. Gilbert Biessy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' importance
de l 'enseignement de la technologie, trop souvent considérée
comme une matière secondaire . C ' est ainsi qu ' à Saint-Martin-le-
Vinoux (Isère), un des professeurs titulaires du col!èF Chartreuse
n 'était toujours pas remplacé à la fin novembre, C est au même
titre que, faute de moyens, le centre de formation des professeurs
de technologie de Saint-Martin-d ' Hères (Isère) risque la fermeture.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - D 'une maniée générale, le remplacement des profes-
seurs d'un établissement public du second degré, lorsque ceux-ci
s 'absentent pour une période assez longue (stage de formation,
maladie. . .), est assuré par les soins des services du personnel des
rectorats d ' académie . Dans le cas précis du collège Chartreuse à
Saint-Martin-le-Vinoux, le professeur de technologie dont il est
question a pris ses fonctions le janvier 1994 seulement. Il s'agit
d'un professeur titulaire de lycée professionnel qui a suivi un stage
de reconversion, de septembre à décembe 1993, sans être effective-
ment remplacé par un maître auxiliaire durant cette période . Les
'centres de formation de professeurs de technologie ont été créés au
moment du plan national de formation des professeurs d'enseigne-
ment général de collège (ex-PEGC voie XIII) . Loin d ' are négligé
aujourd 'hui l ' enseignement de la technologie est au contraire
consacré par l 'existence des instituts universitaires de la formation
des maîtres qui, désormais, lui assurent dans le domaine de la fmr-
mation initiale, une place identique à celle des autres disciplines . II
n'est pas envisagé, pour autant, de fermer !c centre de Saint-
Martin-d'Hères : il est doté de professeurs compétents, dispose
d'équipements petfi rmants et représente donc une ressource acadé-
mique pour la formation continue des professeurs de lycée profes-
sionnel et des professeurs titulaires du certificat d ' aptitude à
l ' enseignement de la technologie.

Enseignement : secondaire
(programmes - spécialisation droit, mathématiques et langues -

création)

9535 . - 27 décembre 1993 . - M. Olivier Darrason . ire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur Pinté-
têt qui pourrait exister de diversifier la voie économique et sociale.
La filière économique et sociale est une voie de formation promet-
teuse de réussite pour les élèves qui s'y engagent . Pour être plus
attractive encore, est-il inconcevable en aménageant le dispositif
actuel, de proposer aux élèves, par le jeu d ' options, trois « spéciali-
sations • ? une « spécialisation mathématiques» débouchant notam-
ment sur les études de sciences économiques et sur les écoles de

fI commerce . Une « spécialisation droit „ débouchant sur les études
1 juridique: et les instituts d'études politiques .
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Réponse. - L'horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES, tel qu'il est actuellement prévu
est de 5 heures en classe entière en première auquel s ' ajoute une
heure d'enseignement en module et 5 heures en classe entière en
terminale. Une circaleir, • eelative aux aménagements à apporter
aux horaires des nouvel:_s sdries est actuellement en préparation.
Elle prévoit la possibilité de proposer aux élèves de première un
enseignement en travaux dirigés : le capital horaire réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra être sur décision des
chefs d ' établissement, ventilé de la manière suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en travaux dirigés . Compte tenu de
l'aménagement horaire proposé ci-dessus et de l ' horaire de module,
l 'horaire en travaux dirigés sur l ' ensemble du cycle première termi-
nale reste identique à celui des anciennes première et terminale B.
C'est pourquoi il n'est pas envisagé de modifier l'horaire en classe
terntinalc ES . S 'agissant des enseignement de spécialité au scion de
chaque série, ils visent à permettre aux élèves de mesurer leurs
aptitudes et leurs goùts pour les disciplines dans la perspective
d un projet d'études ultérieur. En série ES, ils ont été définis en
fonction des domaines d ' études majeurs qui constituent les débou-
chés naturels de la filière . C ' est pourquoi les disciplines suivantes
ont été retenues : mathématiques appliquées à l ' économie et aux
sciences sociales, sciences économiques et sociales, langue vivante
renforcée ou langue vivante 3 .

DOM
(Guadeloupe : orientation scolaire et professionnelle -

centres d'information et d'orientation -
fsnctionnentent - financement)

9648 . - 27 décembre 1993 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
déplorable situation des centres d'information et d ' orientation du
département de la Guadeloupe . Les moyens de fonctionnement,
déjà insuffisants et semble-t-il très inférieurs à la moyenne des
CIO dc métropole, se trouvent encore diminués . Au moment où
la question de la construction du projet d ' avenir par chaque ado-
lescent semble être un objectif général de l'éducation, il convient
de doter les CIO du minimum indispensable à un fonctionnement
acceptable, particulièrement en personnel d 'encadrement. II lui
demande de lui indiquer ce qu'il compte faire pour améliorer cette
situation.

Réponse . - Bien que la charge des conseillers d ' orientation-
psychologues n ' ait pas cessé de croître ces dernières années,
compte tenu de l ' augmentation des effectifs du second degré et du
premier cycle universitaire, les lois de finances 1993 et 1994 n ' ont
pu donner la priorité qu 'aux emplois d ' enseignants destinés à faire
face à l 'augmentation des effectifs en collège et à favoriser 1a mise
en oeuvre de la rénovation pédagogique des lycces . D ' autre part,
les dépenses de fonctionnement des services déconcentrés de l'édu-
cation nationale ont été globalisées en 1991 : ainsi, depuis cette
date, les crédits destinés à la prise en charge des frais de fonc-
tionnement des centres d'information et d'orientation sont intégrés
dans la dotation globale de fonctionnement de chaque académie Il
appartient donc aux autorités académiques de dégager des priorités
et de prévoir à l ' intérieur de l ' enveloppe qui leur est déléguée la
part qui pourra être consacrée aux Irais de fonctionnement des
CIO . compte tenu des dispositions nouvelles intervenues . lies diffi-
cultés rencontrées actuellement par ces services en matière de frais
de déplacement ont principalement pour origine les annulations de
crédits décidées aux mois de février et mai 199 ; dans le cadre dc
la contribution du ministère de l'éducation nationale au finance-
ment du plan de soutien de l ' économie . Aussi, afin que les services
puissent fonctionner normalement, les ciédits de fonctionnement
des services extérieurs ont été . en loi de finances 1994, remis à
leur niveau initial, et augmentent de 15,4 p . 100 par rapport aux
crédits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d'exercice 1993,
une somme globale de 12,45 millions de francs a été consentie à
titre exceptionnel par le Gouvernement, et a pu être répartie entre
les académies avec instructions données de consacrer prioritaire-
ment ces crédits au remboursement des frais de déplacements .

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'irtfàrmartion et d'orientation - jàrn•tionnemertt -

financement - Tarbes - liic-en-Rigorre)

9669 . - 27 décembre 1993 . - M.Jean Glavany appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
préoccupante dans laquelle se trouvent les services du centre d 'in-
formation et d' orientation de Tarbes et Vic-en-Bigorre dans les
Hautes-Pyrénées . Face à la diminution de 31 p . 100 des moyens
de fonctionnement du CIO, ces services vont se trouver dans l 'in-
capacité de procéder à la fois au paiement des achats de docu-
mentation et au règlement des différentes factures inhérentes à
l'exercice de leur mission . De plus, du fait de la ruralité de ce
département et de l'éloignement des collèges qu' ils ont en charge,
les conseillers d ' orientation-psychologues sont amenés à se déplacer
régulièrement. Or cette nécessaire présence sur le terrain, dans les
collèges, risque d'être mise à mal car le budget aUoué aux frais de
déplacement vient d ' are réduit de 50 p . 100. Enta, la progression
des effectifs en collège, conjuguée à l ' augmentation de la demande
des familles inquiètes pour l'avenir de leurs enfants, nécessiterait la
création d 'au moins deux postes dans ce district . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de permettre aux., person-
nels du CIO de Tarbes et Vic-en-Bigorre d 'assurer pleinement et
sans entrave leur mission de service public.

Réponse. - Bien que la charge des conseillers d ' orientation-
psychologues n 'ait pas cessé de croître ces dernières années,
compte tenu de l 'augmentation des effectifs du second degré et du
premier cycle universitaire, les lois de finances 1993 et 1994 n ' ont
pu donner la priorité qu'aux emplois d ' enseignants destinés à faire
face à l ' augmentation des effectifs en collège et à favoriser la mise
en oeuvre de la rénovation pédagogique des lycées . D ' autre part,
les dépenses de fonctionnement des services déconcentrés de l'édu-
cation nationale ont été globalisées en 1991 : ainsi depuis cette
date, les crédits destinés à la prise en charge des frais de fonc-
tionnement des centres d'information et d'orientation sont intégrés
dans la dotation globale de fonctionnement de chaque académie . Il
appartient donc aux autorités académiques de dégager des priorités
et de prévoir à l 'intérieur de l'enveloppe qui leur est déléguée la
part qui pourra être consacrée aux frais de fonctionnement des
CIO, compte tenu des dispositions nouvelles intervenues . Les diffi-
cultés rencontrées actuellement par ces services en matière de frais
de déplacement ont principalement pour origine les annulations de
crédits décidées au mois de février et mai 1993 dans le cadre de la
contribution du ministère de l 'éducation nationale au financement
du plan de soutien de l 'économie . Aussi, afin que les services
puissent fonctionner normalement, les crédits de fonctionnement
des services extérieurs ont été, en loi de finances 1994, remis à
leur niveau initial, et augmentent de 15,4 p . 100 par rapport aux
crédits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d ' exercice 1993,
une somme globale de 12,45 millions de francs a été consentie à
titre exceptionnel par le Gouvernement, et a pu être répartie entre
les académies avec instructions données de consacrer prioritaire-
ment ces crédits au remboursement des frais de déplacement.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - attestation de sécurité routière - délivrance)

9837 . - 10 janvier 1994 . - M . Xavier Dugoin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la mise en
place de l 'attestation de sécurité routière . En effet, les textes régle-
mentaires prévoient que ce document est délivré en fin de classe
de cinquième dans les collèges . Or il semble que dans la pratique
de très nombreux établissements n ' auraient pas encore assuré sa
délivrance . Aussi il lui demande quelles sont les mesures et disposi-
tions qu ' il compte mettre en oeuvre en la matière afin que
l 'ensemble des collégiens puissent bénéficier de cette initiation à la
sécurité routière.

Réponse. - Soucieux de contribuer à la politique de prévention
destinée à réduire le nombre d ' accidents, notamment ceux dont
sont plus particulièrement victimes les jeunes d ' âge scolaire, le
ministère de l 'éducation nationale a mis en place un enseignement
obligatoire des règles de sécurité routière dans les écoles et les col-
lèges . Dans le cadre de cet enseignement, ont été créées deux attes-
tations scolaires de sécurité routière (A .S .S.R.) de premier et de
deuxième niveaux. Le décret n" 93-204 du 12 février 1993 a per-
mis notamment de rénover l 'attestation scolaire de sécurité routière
de premier niveau, datant de 1977, qui s 'adresse aux élèves des
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classes de cinquième . L' attestation scolaire de sécurité routière de
premier niveau rénovée a été généralisée aux 7 000 collèges de
France en mars 1993 ; 825 000 jeunes sur les 850 000 élèves des
classes de cinquième et de niveau équivalent ont passé les épreuves
avec un taux de réussite de 57 p . 100. Tous les élèves de cin-
quième subiront cc contrôle de connaissance en 1994 lors des
épreuves qui auront lieu le 29 mars (pour la métropole! et le
12 avril (pour les D .O.M .) . Après avoir été testée sur 200 collèges
en 1993, l'attestation scolaire de sécurité routière de second niveau
sera généralisée à tous les élèves des classes de troisième et de
niveau équivalent au mois d'avril 1994 . Une carte „ attestation
scolaire de sécurité routière „ est délivrée, par le chef d'établisse-
ment, à chaque élève ayant obtenu une note égale ou supérieure à
10 sur 20. La carte A .S .S.R. de premier niveau est exigée pour
l'inscription à l'un des stages d 'initiation à la conduite des cyclo-
moteurs à deux roues, destinés aux jeunes volontaires de quatorse
et quinze ans. Un brevet de sécurité routière (B .S .R .) est délivré
par le préfet aux stagiaires qui subissent avec succès la vérification
de leur aptitude pratique à la conduite du cyclomoteur.

Enseignement maternel et primaire
(fônctionnement - enseignement de l 'occitan - Aquitaine)

9853. - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Jacques de Peretti attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les dif-
ficultés de l ' académie de Bordeaux à concrétiser les orientations du
Gouvernement en faveur de l ' enseignement de la langue occitane
en Aquitaine. En effet, malgré ses réussites et sa dynamique, mal-
gré la motivation des familles, des élèves et des prof sseurs, yens -
gnement de l 'occitan reste d' une précarité et d'une fragilité alar-
mante : celui-ci manque de moyens spécifiques, d ' heures-postes et
demeure tributaire en grande partie des efforts des professeurs
d'occitan, qui se heurtent à des problèmes logistiques que le seul
dévouement personnel ne peut résoudre. Ainsi, dans le Sarladais,
l ' expérience engagée en 1983 avec la création de deux postes d'ins-
tituteurs, dont un itinérant, a rencontré un vif succès mais connaît
aujourd ' hui des difficultés ducs à L saturation des classes . Plus de
60 enfants sont inscrits dans la classe-atelier de l'école maternelle
des Chênes-Verts, à Sarlat, et près de 80 classes (soit 1 500 élèves)
sont concernées par l'animation itinérante en occitan, qui couvre
sept cantons. Mais que fera bientôt un instituteur itinérant avec
100 classes ou plus ? Que fera une institutrice de classe occitane
avec 100 élèves ? Pour qu ' évolue cette situation pénible, les ensei-
gnants concernés souhaitent qu'une réflexion puisse s 'engager tant
au niveau académique qu 'au niveau ministériel . Le centre régional
des enseignants d occitan d 'Aquitaine a d ' ores et déjà rendu
publique une proposition de plan pluriannuel de développement
de l 'enseignement de la langue et de la culture occitane dans l 'aca-
démie de Bordeaux, qui permettrait de pallier progressivement le
trop faible effectif enseignant et de mettre en valeur le patrimoine
culturel occitan . Il lui demande quelles instructions il entend don-
ner à ses services, afin qu 'une réponse concrète puisse être donnée
par l ' éducation nationale, au souhait grandissant des habitants
d ' Aquitaine de voir leurs enfants découvrir et vitaliser la langue
occitane.

Réponse. - La formation des élèves à l ' occitan est particulière-
ment importante dans l ' académie de Bordeaux . Ainsi en 1992-
1993 . il a été dispensé à 2 137 élèves par 87 maîtres en mater-
nelle. En école élémentairt 12 129 élèves en ont bénéficié et il a
été dispensé par 393 maîtres . Parmi ceux-ci, 372 assuraient cet
enseignement dan: le cadre de leurs fonctions ordinaires, 19
étaient instituteurs itinérants et 2 instituteurs maîtres-formateurs.
La création des sections de langues régionales dans les écoles,
relève de la compétence des inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l ' éducation nationale. Les créations
sont décidées en fonction des besoins et des priorités constatées sur
le terrain . Par ailleurs une réflexion est conduite au niveau natio-
nal sur l ' enseignement des langues et cultures régionales.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'information et d'orientation -

fonctionnement - financement)

9866. - 10 janvier 1994 . - M. Claude Birraux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la diminu-
tion des crédits de l ' Erat alloués aux centres d' information et
d 'orientation . En effet, alors que la nécessité de tels lieux d 'accueil
est aujourd ' hui encore plus grande, on assiste à la fermeture de

certains d'entre eux alors que d'autres font face à des difficultés
financières de fonctionnement . Aussi lui demande-t-il quelles sont
ses intentions sur les moyens mis à la disposition des CIO et
l ' interroge-t-il sur l'opportunité d'inscrire pour ces centres une
ligne budgétaire spécifique.

Réponse. - Les crédits des services déconcentrés de l 'éducation
nationale ont été globalisés en 1991 : ainsi, depuis cette date, les
crédits destinés à la prise en charge des frais de fonctionnement
des centres d ' information et d'orientation sont intégrés dans la
dotation globale de fonctionnement de chaque académie . Il appar-
tient donc aux autorités académiques de dégager des priorités et de
prévoir à l 'intérieur de l ' enveloppe qui leur est déléguée la part qui
pourra être consacrée aux frais de fonctionnement et de déplace-
ment des CIO . Les difficultés rencontrées par ces services sont très
largement imputables aux décisions d 'annulation de crédits prises
aux mois de février et de mai 1993, dans le cadre de la contribu-
tion du ministère de l ' éducation nationale au financement du plan
de soutien de l'économie . Aussi, afin que les services puissent
fonctionner normalement, les crédits de fonctionnement des ser-
vices extérieurs ont été, en loi de finances 1994, remis à leur
niveau initial, et augmentent de 15,4 p . 100 par rapport aux cré-
dits disponibles en 1993 . Par ailleurs, en fin d ' exercice 1993, une
somme globale de 12,45 millions de francs a été consentie à titre
exceptionnel par le Gouvernement, et a pu être répartie entre les
académies avec instructions données de consacrer prioritairement
ces crédits au remboursement des frais de déplacements.

Enseignement maternel et prima 'e
(fonctionnement - enseignement des langues et cultures d origine)

9991 . - 10 janvier 1994. - M . François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les dis-
positions découlant de la loi n” 85-97 du 25 janvier 1985, qui
rendent obligatoire l 'enseignement de la langue du pays d ' origine
des enfants fréquentant les écoles primaires publiques, et cela pen-
dant le temps scolaire. Dans certaines banlieues et quartiers à fort
taux de population immigrée, g omme c 'est le cas en Haute-Marne,
et notamment dans des communes telles que Saint-Dizier, Vecquc-
ville ou Joinville, c 'est plus de la moitié d ' une classe qui est
concernée par cet enseignement . Trois heures par semaine y sont
consacrées au détriment des autres matières obligatoires . Alors que
les enfants d ' origine étrangère peuvent éprouver des diffiwltés
pour suivre le niveau de la classe, l ' écart se creuse ainsi par rapport
aux autres écoliers français qui suivent l ' enseignement normal à
cause d'un problème d'emploi du temps . Afin de ne pas accentuer
ce retard qui peut conduire à l'échec scolaire, et pour ne pas ralen-
tir la bonne marche des classes qui règlent déjà leur rythme de tra-
vail dans un souci d 'homogénéité, il serait préférable que l ' ensei-
gnement de la langue d' origine soit dispensé le mercredi ou le
samedi, le problème étant en tout état de cause mal vécu non seu-
lement par les élèves, mais surtout par les enseignants et les
parents d 'élèves . 1l lui demande en conséquence quelles sont les
dispositions qu' il compte prendre pour remédier à ce problème
d'organisation.

Réponse. - L'enseignement des langues et cultures d 'origine est
organisé conformément aux engagements internationaux de la
France avec huit Etars . Mis en place dans l 'enseignement primaire
et secondaire en fpnction de la demande des parents, il ne présente
jamais de caractère obligatoire. S'agissant de l'intégration de cet
enseignement dans le temps scolaire, il revient à chaque chef d ' éta-
blissement d 'en définir les modalités, en fonction des contraintes
de l 'emploi du temps et des objectifs pédagogiques poursuivis, sans
rien sacrifier des enseignements fondamentaux . L'enseignement des
langues et cultures d origine n ' est pas exclusif des dispositifs de
soutien mis en place par ailleurs par le ministère de l 'éducation
nationale au bénéfice des élèves concernés, tels que l ' enseignement
renforcé du français ou les cours de rattrapage intégrés.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(affectation - agents territoriaux - agrément -

éducation physique et sportive)

10068. - 17 janvier 1994. - M . Daniel Picotin attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le régime
d ' agrément des agents territoriaux afin d 'effectuer des ràches
d'enseignement en éducation physique et sportive (EPS) dans le
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cadre d ' un projet d'école maternelle ou élémentaire . La régle-
mentation en vigueur prévoit qu ' un tel agrément peut être accordé
aux agents territoriaux afin que ceux-ci participent à l ' EPS, sous la
responsabilité pédagogique de l ' instituteur . Il lui demande si cet
agrément peut recouvrir l'activité de natation scolaire, et être, dans
ce cadre, accordé à des agents territoriaux ayant suivi un stage
d'information en natation destiné aux intervenants bénévoles et
ayant été reconnus aptes à encadrer cette activité. Sinon quelles
sont les conditions précises que doivent remplir les agents territo-
riaux appelés à exercer des fonctions d'intervenants ponctuels dans
l ' activité de natation scolaire?

Réponse. - Pour participer à l'enseignement de l'éducation phy-
sique et sportive à l'école primaire, les personnels territoriaux
doivent obtenir l'agrément de l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation nationale . Cet agré-
ment est accordé au vu de la qualification et de la compétence de
l ' agent . La mise en place des cadres d'emplois des personnels terri-
toriaux des activités physiques et sportives ainsi que la modifica-
tior. de l 'article 43 de fa loi du 16 juillet 1984 permet, grâce à la
convention prévue par la circulaire n" 92-192 du 3 juilf let 1992,
d'étendre la qualification des personnels territoriaux titulaires des
APS aux activités enseignées à l ' école . Toutefois la compétence
réelle de professionnels, souvent spécialisées dans une pratique
sportive, pour toutes les activités utilisées à l ' école, doit être claire-
ment établie . Dans le domaine de la natation, certains fonction-
naires territoriaux peuvent avoir acquis cette compétence . Cepen-
dant la réglementation actuelle ne permet l'intervention que de
oersonnes titulaires des diplômes conférant le titre de maitre-
nageur-sauveteur. Ces dispositions qui prennent appui sur la
nécessité d'assurer la qualité et la sécurité des séances d ' apprentis-
sage de la natation, pourront évoluer pour prendre en compte
l ' élévation du niveau de compétence des personnes territoriaux des
APS .

tvlédecine scolaire
(finttiontement -- eféctifs de personnel -

assistants de service social)

10164. - 17 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
dégradation de la situation des services sociaux de l 'éducation
nationale . Le rôle des assistants sociaux de ces services est très
important dans !a relation école-famille, en particulier dame les
quartiers défavorisés en raison des difficultés des jeunes scolarisés
et de leurs familles . Pourtant en Seine-Saint-Denis 60 établisse-
ments ne sont pas couverts alors que l'ensemble des équipes éduca-
tives revendique la présence d ' assistants sociaux scolaires dans tous
les établissements . Actuellement sont affectés dans certains éta-
blissements des contractuels non diplômés et insuffisamment for-
més et des médiateurs écule-famille . II lui demande, en consé-
quence, de préciser les missions des différents intervenants, de
confirmer le rôle des assistants sociatfx et d'indiquer quelle évolu-
tion des effectifs est envisagée pour répondre aux besoins en per-
sonnel diplômé de l'ensemble des établissements scolaires.

Réponse. - Un effort significatif a été accompli pour renforcer le
service social scolaire : ainsi, entre 1991 et 1994, le corps des assis-
tants sociaux, qui représente 1,1 p . 100 des effectifs ATOS, aura
été augmenté de 127 emplois, suit près de 4 p. 100 des emplois
ATOS créés au budget de l 'éducation nationale durant la période
de référence. L ' effort réalise au plan quantitatif a été complété
qualitativement par la création du corps des conseillers techniques
de service social ; le concours de recrutement de 63 conseillers
techniques de service social, prévu pour le mois de juin 1994,
contribuera à réduire l 'effectif des agents contractuels affectés dans
les services sociaux scolaires qui, en tout état de cause, doivent Mtre
titulaires du diplôme d ' Etat . Le rôle et les compétences des assis-
tantes sociales de l 'éducation nationale ont été définis par la cir-
culaire n" 91-248 du I I septembre 1991 relative aux missions et
au fonctionnement du service social . Leurs champs d' interventions
y sont précisés et les orientations nationales prennent en compte
prioritairement les publics défavorisés . II est utile de noter que
l ' action du service social scolaire se situe dans le cadre d 'un ren-
forcement général du dispositif de prévention et qu 'ainsi elle est
complémentaire de celle menée par les autres services sociaux.
S ' agissant du service social scolaire de l ' académie de Créteil, il
convient de rappeler que cette académie, dont les besoins en per-

sonneis sociaux sont accrus par la présence de nombreux établisse-
ments sensibles, et dont les effectifs d 'élèves représentent 6,9 p. 100
des effectifs globaux, a bénéficié à ce double titre d ' un soutien par-
ticulièrement important : 28 emplois supplémentaires lui ont été
attribués entre 1991 et 1994, soit 22 p . 100 des disponibilités
budgétaires . Il en est -résulté une amélioration sensible du taux
d 'encadrement : en effet, lors de la prochaine rentrée scolaire,
l ' académie de Créteil comptera une assistante sociale pour
2 200 élèves, alors que le taux moyen national est d ' une assistante
sociale pour 2 900 élèves . En application des règles de déconcen-
tration, il appartient au recteur d ' assurer en fonction des priorités
locales la répartition des moyens qui lui sont globalement attri-
bués ; il lui incombe également de définir, en concertation avec les
inspecteurs d ' académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation nationale, les secteurs d'intervention des personnels
sociaux et de procéder. en tant que de besoin, au renforcement des
effectifs existants .

Enseignement : personnel
(rémunérations - indemnité de première affectation -

conditions d :attribution)

10433 . - 24 janvier 1994. - M. Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . k ministre de l'éducation nationale sur l'inéga-
lité qui prévaut dans l'attribution de l ' indemnité de première affec-
tation (IPA) aux jeunes enseignants . ll lui rappelle qu' à la suite de
l ' obtention de leur CAPES, les nouveaux enseignants effectuent
généralement un stage dans leur académie puis obtiennent leur
première nomination, soit dans leur académie si celle-ci est défici-
taire, soit dans une autre académie et parfois loin de leur départe.

-ment d'origine. Certains d'entre eux seront affectés dans des sec-
teurs difficiles ou enseigneront dans des disciplines qui permettent
le versement de cette indemnité, d 'autres, qui pensaient en bénéfi-
cier, ne l'obtiendront pas car une ou plusieurs des conditions d ' at-
tribution de celles-ci auront changé . Il lui demande s ' il n ' estime
pas souhaitable de revoir les conditions d'attribution de l ' indem-
nité de première affectation dans le sens d ' une meilleure équité et
stabilité et, plus généralement, de réexaminer les incitations faites
aux jeunes à intégrer l 'éducation nationale afin que tous bénéfi-
cient d ' un même traitement.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a
prévu la création, à compter du 1°' septembre 1990, d ' une indem-
nité de première affectation (IPA), versée pendant trois ans,
notamment en faveur des personnels enseignants du second degré.
Cette indemnité est attribuée aux nouveaux professeurs des disci-
plines déficitaires, quel que soit leur corps (professeurs agrégés,
professeurs certifiés, PLP), affectés à l ' occasion de leur titularisa-
tion dans une académie déficitaire . La liste des disciplines et des
académies déficitaires est fixée chaque année par le ministre de
l'éducation nationale et établie en fonction de la situation des
besoins des académies . En effet, d ' une académie à l'autre, ils
peuvent être très différents : certaines académies possèdent suffi-
samment de professeurs pour assurer les enseignements et ont peu
recours à l ' auxiliariat ; d ' autres, compte tenu de leur forte pression
démographique ou d'un vivier insuffisant de professeurs, n ont pas
suffisamment d'enseignants titulaires et doivent recruter des non-
titulaires . La politique retenue en la matière a donc été d ' inciter,
par des mesures financières, les jeunes professeurs sortant de for-
ma :ion à demander à être affectés dans une académie déficitaire.
L ' II'A est un des éléments de cette politique . Il n ' est pas envisagé
d ' étendre cette mesure à tous les personnels accédant à la fonction
enseignante ; une telle extension viderait de son sens une mesure
qui a pour raison d'être la prise en compte des difficultés parti-
culières à certaines aires géographiques ou à certaines disciplines.
S'agissant des autres mesures incitatives, il est rappelé que les pro-
fesseurs affectés dans une zone d 'éducation prioritaire perçoivent
une première indemnité de sujetion spéciale (taux actuel de
6 438 F) et que les professeurs affectés en établissements sensibles
bénéficient d ' une bonification indiciaire de 30 points . Enfin,
l ' ensemble des mesures financières liées à la revalorisation de la
fonction enseignante a amélioré très sensiblement les revenus des
professeurs.
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Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - enseignement des langues et cultures d 'origine -

respect de let laïcité)

10435. - 24 janvier 1994 . - M . François Cornus-Gentille
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les dispositions découlant de la loi n" 85-97 du 25 janvier 1985,

j
ui rendent obligatoire l'enseignement de la langue et de la culture
u pays d ' origine des enfants fréquentant les écoles primaires

publiques. Cet enseignement se fait sur la base d ' un horaire mini-
mal de trois heures hebdomadaires pendant le temps scolaire et est
dispensé par le corps enseignant du pays d 'origine concerné. Or il
semble que dans certains cas ces cours ne soient plus consacrés
uniquement à l'enseignement de la langue et de la culture d 'ori-
gine mais soient prétexte à de la propagande intégriste . Cette
situation est mal vécue par le coprs enseignant de ces écoles, les
enfants eux-mêmes ainsi que par leur parents dont la très grande
majorité ont la volonté de s' intégrer . Aussi, il rpparait important
de s ' assurer que ces cours soient dispensés dans le respect de la laï-
cité. En conséquence, il lui demande quels sont les moyens dont
dispose l ' éducation nationale pour contrôler la no,n i nation de ces
enseignants ainsi que le contenu effectif des cours et sur la
manière dont ils sont dispensés. li demande par ailleurs s ' il ne
serait pas souhaitable de renforcer ces contrôles et d 'accorder à
l 'éducation nationale la possibilité de révoquer un enseignant qui
ne respecterait pas le principe de la laïcité.

Réponse. - L 'enseignement de leur Langue et culture d 'origine
aux enfants de migrants est dispensé à la demande des familles et
ne revêt aucun caractère obligatoire . Les accords conclus enue la
France et les Etats partenaires prévoient dans chaque cas que le
contrôle de ces enseignements est placé sous la responsabilité
conjointe des autorités pédagogiques des deux pays . Concernant
les trois pays du Maghreb, les groupes de travail mis en place dans
le cadre de ces accords s'orientent progressivement vers l 'élabora-
tion en commun de contenus de formation, de conception d'outils
didactiques, et la formation des enseignants . Ces enseignants sont
choisis, rémunérés et mis, par leur Etat d 'origine, à la disposition
des autorités éducatives françaises. Ils sont soumis, dans les éta-
blissements où ils exercent, aux lois et règlements en vigueur et
leur entrée en fonction est soumise à l ' agrément de l ' inspecteur
d 'académie compétent.

Formation professionnelle
(GRETA - personnel - statut)

10470 . - 31 janvier 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation précaire de plusieurs centaines de
salariés des Grena employés sous contrat à durée déterminée d'un
an par l'Etat, et dont les contrats sont reconduits cour certaines
personnes depuis plus de dix ans . Ces personnels n ont pas droit
au bénéfice d ' une mutation pour rapprochement des conjoints,
dans le cas où ces derniers sont eux-mêmes mutés, et se retrouvent
donc en situation de dénuement total n ' ayant pas droit non plus
aux prestations Asscdic, les Grena ne cotisant pas . Il lui demande
soit de faire titulariser ces personnels, soit d'assujettir les Grena aux
cotisations Asscdic pour les personnels intéressés.

Réponse. - Les dispositions législatives relatives à la titularisation
concernent à l'origine 3 000 agents contractuels des GRETA,
enseignants er administratifs confondus. La procédure d'intégration
dans des corps de fonctionnaires arrive aujourd ' hui à son terme
avec le reclassement des agents contractuels de première catégorie
dans le corps des adjoints administratifs . En revanche, certains
agents contractuels n'ont pas vocation à être titularisés dans la
mesure où leur recrutement est postérieur au 14 juin 1983, date
après laquelle il n' est plus possible d ' invoquer un droit à titularisa-
tion sur la base des articles 73 et suivants de la loi du 11 janvier
1984 (titre Il du statut général des fonctionnaires) . Par ailleurs, il
n ' existe pas pour cette catégorie de personnels, lorsqu 'ils sont sépa-
rés de leurs conjoints pour des raisons professionnelles, de disposi-
tions analogues à celles de l ' article 62 de la loi n" 84-16 du 1 l jan-
vier 1984 précitée . Ils sont toutefois assurés contre les risques de
perte d ' emploi lorsqu 'ils sont obligés de quitter leur emploi pour
suivre leurs conjoints mutés pour motifs professionnels. En effet,
les GRETA cotisent aux fonds académiques de mutualisation des
ressources des établissements, destinés notamment à couvrir les
risques liés à la perte d ' emploi .

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

10480. - 31 janvier 1994. - M. Philippe Vasseur souhaite
attirer l 'attention de M . le ministre de l 'éducation ► nationale sur
le projet de versement directement aux parents des bourses des
collèges par l ' intermédiaire des caisses d ' allocations familiales en
début d'année scolaire. Cette intention, si elle était concrétisée,
risque de porter préjudice ans enfants de familles en situation de
précarité. Actuellement, le possibilité pour les collèges de prélever
directement le montant de la boutre allège d 'autant les frais de
cantine trimestriels. Les études sociologiques révélant que les foyers
en difficultés ont des problèmes de gestion de leurs finances, on
peut craindre que le versement global du montant de la bourse en
début d'année scolaire n'entraîne une restriction d ' accès au service
de demi-pension, qui, pour les plus démunis, a toutes les appa-
rences d ' un service social . 11 lui demande donc s'il envisage de
maintenir la possibilité de prélèvement direct par les collèges afin

j
ue les eufànts de familles modestes puissent continuer à bénéficier
'un repas équilibré .

Poternes d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des atires sociales - perspectives .)

11433. 21 février 1994 . - M. Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la question
des bourses versées aux Élèves des collèges . Ces bourses, bien qyue
légèrement dépréciées, constituent une aide aux familles en diffi-
culté . Les familles des enfants qui entrent en sixième'n'ont pas eu
à effectuer de demande de bourse, comme les années précédentes,
avant le 31 janvier . les associations de familles et les syndicats
d'enseignants s' inquiètent de cette situation qui laisse présager des
modifications importantes dans l 'attribution et le versement de ces
bourses sans qu aucun texte n'ait, à ce jour, modifié la régle-
mentation en vigueur . Les services de l 'éducation nationale font
actuellement état d ' un transfert de cette gestion vers les caisses
d 'allocation familiales, d ' un versement en une fois de ces presta-
tions . Le caractère d ' aide à la scolarité de ces bourses doit perdu-
rer, avec un versement régulier ; elles doivent être revalorisées pour
rattraper le retard pris depuis dix-huit années, les prestations spéci-
fiques en faveur des élèves des filières technologiques doivent être
maintenues, la notion d'aide à la demi-pension valorisée . Il lui
demande des précisions sur le contenu de ces éventuelles modifica-
tions et les mesures qu ' il compte prendre pour que l 'éducation
nationale conserve et augmente les moyens permettant une aide
directe à l ' hébergement des élèves pou' favoriser la scolarisation de
tous et réduire les inégalités.

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)
•

12097. - 14 mars 1994 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conséquences du transfert, dès la rentrée scolaire de sep-
tembre 1994, des crédits des bourses de collège au ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville . Il souhaite disposer de
toutes précisions sur la nouvelle allocation qui sera mise en place
et versée par des caisses d ' allocations familiales selon d 'autres cri-
tères que ceux qui étaient jusqu ' à présent retenus.

Réponse. - La justification du transfert de crédits des bourses des
collèges aux caisses d ' allocations familiales réside dans le coût par-
ticulièrement élevé de gestion des bourses de collèges (évalué à
250 francs par bourse, comparé à leur montant moyen de
350 francs) et dans la volonté de simplifier les formalités imposées
aux familles pour bénéficier des aides sociales, en leur donnant un
interlocuteur unique . En premier lieu, le montant des bourses de
collège est sans commune mesure avec le montant des frais de
demi-pension supportés par ies familles, puique 80 p . 100 des
bourses sont d ' un montant proche de 300 francs, alors qu ' il
convient de compter environ 3 000 francs en frais de demi-
pension pour une année scolaire par enfant . En outre, la possibilité
utilisée par certains intendants de « précompter le montant de la
bourse sur les frais de demi-pension tend à disparaître en raison de
la généralisation du système de ticket magnétique ou de carte
magnétique, au détriment du forfait trimestriel . En deuxième lieu,
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la mesure de transfert ne concerne ni la participation de l ' Etat aux
dépenses de rémunérations des personnels d ' internat et de demi-
pension, dont le montant inscrit au budget 1994 est de 1,8 mil-
liard de francs, ni le système de remise de principe „ qui permet
pour les familles ayant plus de trois enfants dans le second degré
public d 'atténuer encore le coût des demi-pensions. Le
complément d'allocation de rentrée scolaire, qui remplacera k sys-
tème des bourses, est d 'autant plus adapté aux besoins des familles
qu'il sera versé en début d ' année scolaire, lorsque leurs dépenses
sont les plus nombreuses . Il est rappelé enfin que le transfert des
crédits de bourses est évidemment intégral.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

calendrier - conséquences - tourisme et loisirs)

10776. - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l 'actuel
calendrier des vacances scolaires . Après quelque temps d 'applica-
tion, les nouvelles dates des vacances d'été ont entraîné de nou-
veaux comportements qui en particulier ont défavorisé une région
comme la Bretagne . On constate une réduction des temps de
séjour qui sont préjudiciables à l ' économie touristique de cette
région malgré les efforts importants réalisés par les collectivités
locales. En conséquence, il lui demande s' il envisage de revoir le
calendrier scolaire afin de permettre à la Bretagne de retrouver une
véritable saison touristique estivale.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - ,

calendrier - conséquences - Midi-Pyrénées)

11379 . - 21 février 1994 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
répartition des zones de vacances scolaires qui pénalise particulière-
ment les départements de Midi-Pyrénées pendant les vacances de
février . En effet, les vacances scolaires de l ' académie de Toulouse
coïncident avec celles de l ' académie voisine de Montpellier, ainsi
qu ' avec celles des académies de Nantes et Rennes qui fréquentent
particulièrement la région Midi-Pyrénées . De ce fait cette région
ne bénéficie pas d ' un étalement correct des vacances, avec une fré-
qquentation excessive pendant la période de la zone A et une sous-
Fréquentation pendant les autres périodes . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible de mieux équilibrer cette répartition en séparant
les vacances des académies de Rennes et de Nantes, ou celles de
Montpellier, de la zone de Toulouse.

Réponse. - La composition des zones de vacances ne sera pas
modifiée dans le calendrier de l 'année scolaire 1994-1995 . L' étude
engagée sur la question des rythmes scolaires, qui inclut naturelle-
ment celle du calendrier scolaire, n ' est pas achevée . Le problème
soulevé dans la présente question écrite pourra être pris en compte
dans la perspective de l 'élaboration d ' un ca!et.drier scolaire ulté-
rieur.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - durée du travail)

10942. - 7 février 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de lui indiquer si, dans
le cadre de l ' amélioration des conditions de travail des instituteurs
spécialisés, il envisage un allégement de leurs horaires de travail.
En effet, ces personnels exercent leur activité dans des conditions
particulièrement difficiles et souhaiteraient pouvoir bénéficier
d ' une diminution de leur horaire hebdomadaire.

Réponse. - Les obligations de service des personnels de l 'ensei-
gnement spécialisé sont actuellement régies par la circulaire n” 74-
148 du 19 avril 1974 modifiée par la circulaire n" 80-437 du
14 octobre 1980 . Les instituteurs spécialisés exerçant leurs activités
dans des classes et établissements d'enseignement spécial préélé-
mentaires et élémentaires doivent consacrer aux réunions de coor-
dination et de synthèse une heure hebdomadaire. Les instituteurs
spécialisés exerçant dans les sections et classes d 'adaptation et dans
les classes d'éducation spéciale recevant des enfants qui présentent
des troubles du comportement et de la conduite doivent consacrer
deux heures à la coordination et à la synthèse . Ces heures sont
normalement incluses dans l 'obligation hebdomadaire de service de

ces personnels, qui est de 26 heures en présence des élèves . 11 n' est
pas, dans l ' immédiat, envisagé de réduire les obligations de service
des instituteurs spécialisés . Leur situation continuera néanmoins de
faire l'objet d ' un examen attentif de la part du ministère de l'édu-
cation nationale . afin que la spécificité des fonctions qu ' ils
exercent puisse être prise en considération si de nouvelles mesures
devaient ultérieurement intervenir.

Orientation scolaire et professionnelis
(conseillers d'orientation - statut)

11045. - 7 février 1994 . - M. Augustin Bonrepaux appelle
l 'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur la posi-
tion des conseillers psychologues exerçant dans des centres d ' infor-
mation et d'orientation dirigés par un directeur n 'ayant pas la qua-
lité de psychologue . Les directeurs sont non seulement amenés à
noter sur un plan purement administratif (ponctualité, assiduité,
etc.) les conseillers psychologues qu'ils dirigent, mais ils doivent
également porter des appréciations et des notes touchant à la pra-
tique professionnelle elle-même . II lui demande si cette situation
lui paraît justifiée et si les conseillers d'orientation psychologues

lacés dans la situation précitée peuvent obtenir l 'annulation de
Peurs fiches de notation intervenues depuis le 1°' septembre 1990
(date d'effet du décret créant le nouveau corps des directeurs de
centres d'information et d' orientation).

Réponse. - Aux termes du premier alinéa de l 'article 10 du
décret n" 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut particulier des
directeurs de centre d 'information et d'orientation et conseillers
d'orientation-psychologues, „ les conseillers d'orientation-psycho-
logues sont notés par k recteur de l'académie dans le ressort de
laquelle ils exercent . La note de 0 à 20 est accompagnée d ' une
appréciation générale sur la manière de servir, sur proposition du
directeur du centre d ' information et d'orientation ou du chef de
service ou de l'établissement dans lequel est affecté l'intéressé, et
après avis des membres des corps d'inspection compétents Cette
disposition offre aux intéressés, en matière de notation, des garan-
ties de compétence et d ' impartialité incontestables.

Enseignement maternel et primaire
(écoles - maintien - zones rurales - coopération intercommunale)

11076. - 14 février 1994 . - M . Claude Vissac attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent de nombreux maires de villes-centres lors de la mise
en application de l'article 23 de la circulaire du 25 août 1989,
relative à la mise en oeuvre du transfert de compétences en matière
d 'enseignement et concernant la répartition entre les communes
des charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes. Ce mode de fonctionnement
induit des effets pervers aussi bien dans la bonne compréhension
de l ' esprit de solidarité intercommunale, que dans l ' optique d' un
aménagement du territoire rééquilibrant . Ainsi, une commune
rurale, qui a la chance de posséder encore une classe ou une école,
se trouve aujourd' hui dans la presque totale incapacité d ' agir sur la
fréquentation de son école par les enfants de ses administrés . Or,
nous savons tous que la lutte contre la désertification rurale passe
par k maintien en zone rurale des services publics de proximité,
au premier rang desquels il est légitime de placer l'école . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire savoir ce qu ' il lui
semble possible d ' entreprendre, dans un cadre intercommunal par
exemple, pour que restent viables les classes et écoles des petites
communes rurales.

Réponse. - L ' article 23 de la loi n” 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a posé le principe de la répartition intercommunale des
dépenses de fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires
publiques accueillant des enfants de plusieurs communes . Cet
article prévoit qu ' une commune pourvue d ' une capacité d' accueil
suffisante n 'est tenue de participer aux charges supportées par la
commune d 'accueil que si son maire a donné un accord préalable
à la scolarisation des enfants concernés hors de la commune. Les
exceptions à cc principe, destinées à prendre en compte certaines
situations familiales, sont limitativement énumérées par la loi et
son décret d ' application du 12 mars x986 . Il s'agit des cas où
l ' inscription dans la commune d' accueil est justifiée : par les obli-
gations professionnelles des parents liées à l 'absence de cantine ou
de garderie dans la commune de résidence ; par l ' état de santé de
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l ' enfant ; par l ' inscription d ' un frère ou d ' une soeur dans une école
de la même commune, elle-mémo justifiée par les raisons précitées ,
ou par la nécessité d'assurer la continuité de la scolarisation dans
cette école . D ' une manière générale, le législateur s'est donc efforcé
d'établir un équilibre entre, d ' une part, ces droits des parents et
des élèves et, d i antre part . les intérêts des communes . Il convient
de souligner par ailleurs que l ' objet de l ' article de loi précité est
principalement de fixer les principees de répartition intercommu-
nale des dépenses scolaires, mais une commune reste libre d 'ins-
crire des enfants ne résidant pas sur son territoire sans demander
de participation financière à la commune d ' origine . En consé-
quence . si les problèmes liés à l'application de l'article 23 doivent
être pris en compte dans le cadre de la réflexion menée sur l 'amé-
nagement du territoire, ii apparaît que la remise en cause de cet
article ne réglerait pas !es problèmes de fond soulevés. Les mesures
à prendre dans le cadre de l ' aménagement du territoire et plus par-
ticulièrement pour lutter contre la désertification rurale et assurer
le maintien du service public en milieu rural doivent viser à four-
nir aux habitants des campagnes des prestations de qualité équi-
valente à celles assurées en zone urbaine . S'agissant du service
public d 'enseignement, la politique de conventionnement actuelle-
ment encouragée et développée par le ministère de l 'éducation
nationale vise à promouvoir une école rurale de qualité et à créer
des services périscolaires, ce qui aura de toute évidence pour effet
de réduire très sensiblement le nombre des scolarisations hors de la
commune de résidence.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - classes de terminale - séries ES -
science économiques et sociales - travaux dirigés)

11245 . - 14 février 1994 . - M. Pierre Garmendia appelle
('attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation à venir concernant l 'étude des sciences économiques et
sociales à travers la rénovation des lycées actuellement en cours.
En effet, la remise en cause des dédoublements de classes en
matière de travaux dirigés portant sur cette spécialité, telle qu ' elle
est prévue en terminale ES, est, selon les enseignants, un facteur à
même de dénaturer gravement le caractère et 1 intérêt dudit ensei-
gnement, celui-':i étant difficilement assurable avec les cinq heures
hebdomadaires, classe complète, tel que cela est présenté par la
prévision de dotation horaire globale . II lui demande donc s'il
envisage de revoir cette suppression afin de donner les meilleures
conditions possibles à cet enseignement.

Réponse. - L ' horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES, tel qu'il est actuellement
prévu, est de cinq heures en classe entière en première, auquel
s 'ajoute une heure d'enseignement en module et cinq heures en
classe entière en terminale. Une circulaire relative aux aménage-
ments à apporter aux horaires des nouvelles séries est actuellement
en préparation. Elle prévoit la possibilité de proposer aux élèves de
première un enseignement en travaux dirigés : le capital horaire
réglementaire de cinq heures (module non compris) pourra être,
sur décision des chefs d'établissement, ventilé de la manière sui-
vante : trois heures en classe entière et une heure eu travaux diri-
gés . Compte tenu de l'aménagement horaire proposé ci-dessus et
de l 'horaire de module, l ' horaire en travaux dirigés sur l 'ensemble
du cycle première-terminale reste identique à celui des anciennes
première et terminale B . C ' est pourquoi il n'est pas envisagé de
modifier l ' horaire en classe terminale ES.

Ministères et secrétariats d iktat
(éducation nationale : services extérieurs -

centres départementaux de documentation pédagogique -
fonctionnement - Oise)

11341. - 21 février 1994 . - M. Arthur Dehaine appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation du centre départemental de documentation pédagogique
de l'Oise . L ' article 23 du décret n" 92-55 du 17 janvier 1992 sti-
pule en effet que le directeur est assisté d ' un comité consultatif
dont la présidence est assurée par le recteur . . . Il lui demande si
ce comité s' est réuni et, dans l 'affirmative, quelles directives ont

été données par ce comité, compte tenu des missions définies par
le décret susvisé. II souhaiterait qu ' il lui indique enfin quelle est la
politique éditoriale suivie par ce centre.

Réponse . - L'article 23, 2' alinéa, du décret n" 92-56 (et non
92-55 comme indiqué par erreur dans le texte de la question) pré-
voit que le directeur du Centre départemental de documentation
pédagogique (CDDP) : „ est assisté d'un comité consultatif dont la
présidence est assurée par le recteur, chancelier des universités, ou
son représentant Il précise également que : „ le recteur Fixe la
composition du comité qui comprend, outre ses propres représen-
tants, des représentants des établissements d'enseignement supé-
rieur, des lycées, des collèges, des écoles, des représentants des col-
lectivités territoriales et des personnes extérieures qualifiées Il
appartient en conséquence au recteur de l 'académie d 'Amiens de
constituer ce comité consultatif et de le réunir dès qu ' il en ressen-
tira la nécessité . Pour ce qui concerne la définition de la politique
éditoriale de chaque centre, il convient d'indiquer qu'elle est arrê-
tée au niveau du centre régional de documentation pédagogique
selon deux axes, conformément aux termes de l'article 16, 4' alinéa,
du décret susmentionné : ls contribution à l'édition nationale
(cf art . 2-3”) et les objectifs académiques définis par le recteur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : administration centrale -

Centre national de documentation pédagogique - fonctionnement)

11342. - 21 février 1994. - M. Arthur Dehaine appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
Centre national de documentation pédagogique (CNDP) . Le
Centre national de documentation pédagogique, établissement de
2 200 personnes qui a un budget de 750 millions de francs, a été
subdivisé en vingt-neuf établissements publics . Le décret n” )2-56
du 17 janvier 1992 a recentré le CNDP sur trois missions : la
documentation, l 'édition et l ' ingénierie éducative. Ainsi le CNDP
est-il réduit à ses seuls services centraux et demeure compétent

our impulser les politiques nationales et répartir en conséquence
l'es moyens affectés par l 'Etat entre les vingt-huit centres régionaux
de documentation pédagogique . Or, en août 1993, a été créée, et
mise en place la direction de l ' information et des technologies
nouvelles . II apparaît souhaitable de confier à cette direction les
attributions de l'établissement public national CNDP . Le coût du
„ fonctionnement „ de l'établissement public national serait nette-
ment moindre et rationnellement utilisé par la direction concer-
née . Il lui demande en conséquence si les dispositions du déc r et
n” 92-56 du I' janvier 1992 relatif au CNDP érigeant en éta-
blissements publics les centres régionaux de documentation péda-
gogique ne lui paraissent pas devoir être abrogées.

Réponse. - La répartition des tâches entre le Centre national de
documentation pédagogique et l ' administration centrale du minis-
tère de l 'éducation nationale répond parfaitement au principe de
spécialité des services publics. Le recours à la forme de l'établisse-
ment public est en l ' occurrence justifié par un souci de rationalisa-
tion : il s'agit de donner à une activité définie un caractère plus
opérationnel, qu ' il s 'agisse de produire, vendre ou acheter des
biens et des services, les administrations centralisées étant chargées
des tâches de réglementation et de contrôle, comme en témoigne
l 'énoncé des missions confiées à la direction de l ' information et
des technologies nouvelles par le décret n” 93-1012 du
23 août 1993 modifiant le décret n" 84-1128 du
17 décembre 1984 : „ Art. 2 . - La direction, de l ' information et
des technologies nouvelles élabore la politique d ' information
interne et externe du ministère de l 'éducation nationale et veille à
sa mise en oeuvre ; elle est chargée d ' élaborer et de conduire la
olitique audiovisuelle pédagogique du ministère, elle définit l ' uti-

lisation des technologies nouvelles dans les domaines de la pédago-
gie et de l ' information au sein de cc ministère . „ En outre, réduire
les compétences du Centre national de documentation pédago-
gique à l 'impulsion des politiques nationales et à la répartition en
conséquence des moyens de 1 Etat ne rend que très partiellement
compte des missions nouvelles qui lui ont été confiées par le
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décret n" 92-56 du 17 janvier 1992 . En effet, aux termes de
l 'article 2 de ce texte, le CNDP est chargé, en complémentarité et
non en concurrence avec la direction susmentionnée : ,, 1" n'effec-
tuer ou de faire effectuer toutes études concernant les besoins en
documentation pédagogique ; 2" d'organiser, par la constitution de
réseaux appropriés, la collecte, le traitement et la diffusion de l'in-
formation et de la documentation péda g ogique, dans les centres
régionaux, en faveur des établissements d' ens.ignement supérieur,
des lycées, des collèges, des écoles et des communautés universi-
taires et éducatives. Il peur, en outre, erre chargé de la production
et de la diffusion du Bulletin officiel du ministère de l ' éducation
nationale et de ses publicarions annexes ; 3" d 'orienter l'activité
d ' édition, des centres régionaux en fonction des priorités éducatives
définies par le ministre chargé de l ' éducation et, compte tenu des
avis formulés par le comité national de l'édition, institué par le
décret du 17 janvier 1992 susvisé ; 4" de produite, seul ou en col-
laboration avec d'autres personnes, tous documents écrits, audiovi-
suels ou informatiques concernant l'éducation, de faire réaliser de
tels documents par les centres régionaux, éventuellement assistés de
personnes ayant reçu son agrément et d ' acquérir des documents
relatifs à sa mission ; 5" de procéder ou de faire procéder à l'exper-
tise des matériels d'enseignement en vue de les signaler aux
communautés universitaires ou éducatives, en leur facilitant
l'emploi ; 6" d ' animer et de coordonner la distribution et la vente
des produits documentaires d'intérêt national sur l ' ensemble du
réseau des centres de documentation pédagogique et de fixer les
règles de répartition des marges bénéficiaires et des frais de gestion
entre ces derniers ; 7" de participer aux réunions internationales
d ' organismes dont les activités sont comparables aux siennes et d ' y
représenter l ' ensemble des centres de documentation pédagogique .,
8" de s'associer aux initiatives et à l'action des organismes qui s'as-
signent un but analogue ou complémentaire au sien, et en parti-
culier de ceux qui relèvent du ministère de l'agriculture, ainsi que
de la délégation à la formation professionnelle et à l'emploi ; 9" de
coordonner et d 'évaluer la gestion des centres règionaux, de pré-
senter au ministre chargé de l 'éducation un document de synthèse
de leurs comptes et de proposer, dans un rapport annuel, les
mesures administratives et financières destinées à améliorer la qua-
lité de leurs prestations dans le respect de l'équilibre global du
budget de ces établissements . A cet effet, il est chargé notamment
d' assurer la répartition des emplois, ainsi cjuc des crédits de fonc-
tionnement et d'équipement affectés par t Etat aux centres régio-
naux de documentation pédagogique .» L ' argument du surcoût
qu'induirait cette forme d ' organisation n ' est pas non plus per-
tinent : le Conseil d ' Etat estimait en 1985, dans un rapport consa-
cré aux établissements publics nationaux, que „ le but ici est d 'as-
surer la clarté financière, d ' individualiser les objectifs, les moyens.
Il est impossible de savoir ce que coûte un service lorsque toutes
ses dépenses sont éparpillées dans les chapitres du budget d'un
ministère . L' établissement public permet, au contraire, d ' isoler les
coûts et de les mieux apprécier . L intérêt est, en fait, le même que
celui de la création d ' une filiale lorsqu'on veut savoir ce que. coûte
un produit dans un grand ensemble industriel . Avec un établisse-
ment public, le coût supplémentaire de fonctionnement d ' un ser-
vice est évalué de 3 p . 100 à 5 p. 100. Le rendement est censé
compenser ce surcoût En l ' occurrence, le statut d 'établissement
public permet au CNDP de développer une politique de partena-
riat avec le secteur privé (éditeurs, producteurs audiovisuels en par-
ticulier) qui accroit sensiblement son potentiel d ' action et lui per-
met d'accompagner plus efficacement la politique voulue par les
pouvoirs publics . Enfin, les comptes du CNDP ont été contrôlés
en 1991 par la Cour des comptes, qui n'a relevé aucune anomalie.
L'établissement fait actuellement l ' objet d'un audit conjoint de
l ' inspection générale de l ' administration de l ' éducation nationale
et de l ' inspection des finances, qui montre à l'évidence la préoc-
cupation de contrôle permanent des autorités de tutelle.

Moyens financiers 1992

Ministère; et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : services extérieurs -

centres départementaux et régionaux
de documentation pédagogique - ictionnement)

11343. - 21 février 1994. - M. Arthur Dehaine appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
centres régionaux de documentation pédagogique (CRDP) et les
centres départementaux de documentation pédagogique (CDDP).
Le décret du 17 janvier 1992 relatif au Centre national de docu-
mentation pédagogique a érigé en établissements publics les
CRDP . Chaque académie dispose ainsi d 'un établissement public.
Les CRDP sont néanmoins très autonomes puisqu'ils disposent en
moyenne de ressources propres constituant près de 60 p . 100 de
leur budget, personnel inclus . Les CRDP sont dotés d ' un conseil
d ' administration présidé par le recteur de l'académie . lis ont trois
missions : la documentation, l ' ingénierie éducative, l'édition.
Compte tenu de la création de la direction de l ' information et des
technologies nouvelles, il lui demande s'il lui apparaît utile et
rationnel de conserver ces centres. il lui indique de surplus que
souvent l ' édition est un prétexte et est utilisée par les CRDP-
CDDP pour faire effectuer des „ travaux de ville ++ aux imprimeries
des centres qui ne relèvent pas de leurs missions réglementaires, au
détriment des imprimeurs locaux. Ii lui demande s'il ne lui semble
pas utile de créer une division supplémentaire ad hoc dans chaque
rectorat . Une telle solution aurait 1 avantage de permettre un assai-
nissement des finances de l'Etat et une clarification du fonctionne-
ment des services publia qui y gagneraient certainement . Il lui
demande quelle est sa position à ce sujet.

Réponse. - L ' autonomie des centres régionaux de documentation
pédagogique s'exerce, conformément aux dispositions du décret
n” 92-56 du 17 janvier 199 , , dans le cadre d ' une politique natio-
nale définie par le Centre national de documentation pédagogique
er d'une politique académique définie par le recteur, I une et
l 'autre en fonction des priorités éducatives arrêtées par le ministre
chargé de l'éducation . Le statut d'établissement public leur permet
en effet de dégager des ressources propres, à hauteur de 37 p . 100
de leur budget en moyenne (13 p . 100 de subventions des collecti-
vités locales et autres et 24 p . luOde recettes provenant de ventes
de produits et de services) et non de 60 p . 100 comme indiqué
dans la question . II semble qu'en l 'occurrence cette faculté, qui
serait inexistante pour un service académique déconcentré, plaide
plutôt en faveur du maintien de la scucture . Pour ce qui concerne
les conditions de la concurrence, il convient de rappeler que rien
n 'interdit à l'administration d'exécuter pour son propre compte et
avec ses moyens propres des travaux en régie . Elle est en revanche
soumise aux règles de concurrence Iorqu 'elle agit pour le compte
d ' autrui. Cette règle est régulièrement rappelée aux CRDP, qui . en
raison de leur parfaite maîtrise des règles et usages professionnels.
la respectent parfaitement . II faut également souligner que le
volume d' activités des centres dépassant généralement largement
leur capacités d ' imprimerie, ils confient des travaux aux impri-
meurs locaux.

Structure du budget des CRDP (base 1992) ; en moyenne des
CDRP, leurs ressources représentent :

- part subvention Etat : 62 p . 100 du budget total ;
- part subventions collectivités locales et diverses : 13 p . 100 du

budget total ;
- part recettes propres (ventes et prestations de service) :

24 p . 100 du budget totzl.
La situation de tel ou tel CRDP pouvant évidemment présenter

des écarts à cette moyenne (cf. tableau joint : ex . part Erat variant
de 47 p . 100 à 79 p . 100).

(budget après DM 1)

SUBVENTIONS SUBVENTIONS TQTAL SUBVENTIONS RECETTES PART EFAT PART
PART

recettes EFFECTIFS OÉ IENSES
ACADÉMIES personnel 1992 fonctionnement

1992
subventions

Etat 111
coll . locales
et diverses

propres (ventes,
prestaiionsl lem !01

coll.
(en %1

locales Propres
(en %i

permanent personnel
permanent

Aix • Marseille	 14 317 907 1635 612 15 953 519 4 382 698 2 889 400 69 19 12 79 16 994 011
Amiens	 1C 861 149 1660 376 12 521525 2 058 890 5 622 646 62 10 28 71 12 644 004
Antilles	 8 075 718 614 716 8 690 434 2 343 380 2 699 800 63 17 20 32 8 395 916
Besançon	 6 282 942 1313 612 7 596 554 2 248 430 1817 213 65 19 16 37 7 271292
Bordeaux	 15 081847 2 054 316 17136163 3 085 414 4 464 549 69 12 18 80 17 453 822
rame	 9115 296 1278 624

	

I

	

10 393 920 1238 254

	

1

	

2 748 290 72 9 19 54

	

i

	

10 551870
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ACADÉMIES SUBVENTIONS
personnel 1952

SUBVENTIONS
fonctionnement

1992

TOTAL
sutventions

Etat 111

I

	

SUBVENTIONS
coll. locales
et diverses

RECETTES
propres (ventes,

prestations'

PAriTETAT
(ea %1

PART
coll .''cales

(en %)

rece
PAR

tte
T

s

Îeen off

EFFECTIFS
permanent

DÉPENSES
personnel
permanent

Clermont-Ferrand	 7 996 924 1 479 570 9 476 494 1 069 223 3 581 852 67 8 25 47 9 254 628
Corse	 4 634 950 556 216 5 191 166 2 551000 819 000 61 30 10 25 5 363 904
Créteil	 7 400 398 2 016 918 9 417 316 2 128 500 2 417 372 67 15 17 40 8 547 '294
Dijon	 11560100 1 397 844 12 957 944 3 033 402 4 457 301 63 15 22 65 13 428 561
Grenoble	 13 244 912 1 567 028 14 811940 4 501712 6 852 553 57 17 26 73 15 321985
Lille	 15 945 710 2 648 677 18 594 387 2 226 341 6 487 471 68 8 24 94 18 814 904
Limoges	 5 639 837 787 810 6 427 647 1 672 780 2 158 421 I

	

63 16 21 31,5 6 530 596
Lyon	 13260319 2015005 15275324 3587229 9718312 53 13 34 81 15345816
Montpellier	 13 271918 2 006 242 15 278 160 3 270 750 5 850 246 63 13 24 71 15 359 239
Nancy	 11271446 1 822 364 13 093 810 1 867 042 5 486 490 64 9 27 66 13114145
Nantes	 9 340 833 1 567 722 16 908 555 2 535143 3 486 917 64 15 21 52 10 645 500
Nice	 5 884 884 896132 6 781016 3 888 932 4 265 415 45 26 29 30 6 815 995
Orléans	 10 261304 1 554 212 11 815 516 1 673 475 2 957 340 72 10 18 61 11875135
Paris	 6 584 549 1787 388 8 371937 1 248 736 994 756 76 12 9 37 7 629 980
Poitiers	 12 152 763 1 393 694 13 546 457 3 526 211 13 405 746 44 12 44 71 14 070 052
Reims	 10 034 619 1 369 864 11 369 864 2 739 834 6 013 505 57 14 30 60 11 418 693
Rennes	 10 362155 2 180 412 12 542 567 2 124 886 G 292 672 60 10 30 59 11991847
Réunion	 4 573 438 666 210 5 239 648 434 000 1019 .000 75 6 15 18 4 547 058
Rouen	 10 638156 1 493145'39F2 12137108 1 381 197 3 982 478 69 8 23 64 12 311256
Strasbourg	 7 957 240 1 339 704 9 296 944 833 528 4 490160 64 6 31 43 9 223 090
Toulouse	 19 989 374 2 543 850 22 533 224 2 866 062 9 699 881 64 8 28 124,5 23 096 572
Versailles	 7 224 669 2 188 906 9 413 575 6 517 654

—ms

4 046 300 47 33 20 43 8 569 559

Total CRDP	 282 965 357 43 841 916 326 807 333 62 13 24 1609 328 652 51071 034 703 128 795 107

CNDP (dont services
spéciaux)	 108 146 268 46 967 396 155 113 564 452 900 92 981500 62 0 37 582 '125 094186

se_

Total réseau	 391 111625 90 809 272 481 920 897 71 487 603 221 776 607 62 9 29 2 191 451746 696

(1) Chapitre 36-10 et transfert direct

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

Enseignement privé
(nun-enseignants - documentalistes - recrutement)

11553. - 28 février 1994 . - M. Jean-Yves Chamard at ire
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation natir-_.!e su la
contractualisation des documentalistes de l 'enseignement prive pré-
vue par le décret n" 92-1473 du 31 décembre 1992 . Celle-ci ne
sera pas possible pour certains des personnels actuellement en
fonctions, car l'obtention d'un contrat est subordonnée à la fois à
des conditions de diplômes et d'ancienneté . II lui demande donc
quelles sont ses intentions a l'égard des personnes qui ne pour-
raient, en l ' état actuel du texte, bénéficier des dispositions préc -
tées.

Réponse. - Le décret n" 92-1473 du 31 décembre 1992, insti-
tuant des mesures exceptionnelles de contractualisation, concrétise
l 'objectif fixé par le protocole d ' accord du 13 juin 1992, à savoir
la prise'en charge par l ' Etat de personnels affectés de façon per-
manente aux tâches de documentation dans les collèges et lycées
privés sous contrat. Les exigences d 'ancienneté et de diplômes,
fixées par le décret du 31 décembre 1992 pour la mise en oeuvre
des trois phases de contractualisation, répondent à une logique de
parité, tant par rapport au secteur public que vis-à-vis des maîtres
du secteur privé sous contrat : il ne peut, de ce fait, être envisagé
d 'y déroger . Les documentalistes ne satisfaisant pas aux exigences
requises par ce décret peuvent prétendre à un contrat sous réserve
de remplir les conditions de droit commun, à savoir la possession
de l'un des titres ou diplômes permettant de se présenter au
C .A .P.E:S . de documentation . Cette possibilité subsistera jusqu ' à
la rentrée scolaire de septembre 1995 . Ultérieurement, le recrute-
ment de documentalistes contractuels s 'effectuera parmi les lauréats
du concours d'accès à la liste d ' aptitude correspondante, conformé-
ment au décret n" 93-376 du 18 mars 1993.

11621 . - 28 février '1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur
le statut des psychologues scolaires . Recrutés avec une licence et
un diplôme d'Etat de psychologue scolaire, ils ne sont pas
reconnus à ce jour comme psychologues mais comme instituteurs.
II serait souhaitable de tendre vers une harmonisation des
diplômes, en d' autres termes, de faire en sorte que tous les p cho-
logues soient titulaires d 'une maîtrise et d'un DESS. Cela offrirait
L possibilité aux psychologues qui ne sont pas passés par les
IUFM d'être recrutés par l ' éducation nationale mais aussi cela per-
mettrait aux psychologues scolaires d ' exister en conformité avec la
loi n" 85-772 et d 'exercer dans d' autres domaines.

Réponse. - Dans le cadre des réseaux d ' aides spécialisées aux
élèves en difficulté, les psychologues scolaires apportent l'appui de
leurs compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour
l ' élaboration du projet pédagogique de l'école, pour la conception,
la mise en oeuvre et l ' évaluation de. aides aux élèves en difficulté.
C 'est pourquoi une expérience pédagogique préalable a toujours
été considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette
exigence implique que les psychologues scolaires soient issus des
corps d'enseignants du premier degré et qu 'une formation spéci-
fique leur soit apportée. Il n'est donc pas envisagé, actuellement,
de recruter des psychologues scolaires hors du corps des institu-
teurs ou de celui des professeurs des écoles . La psychologie scolaire
a une mission essentielle à remplir dans le système éducatif et la
reconnaissance des compétences qu ' elle apporte dans la lutte
contre l'échec scolaire, notamment, est reconnue . La formation
définie en 1989, sanctionnée par le diplôme d'Etat de psychologie
scolaire, ne déroge pas aux dispositions de la loi n" 85-772 du
25 juillet 1985 . Ers effet, ce diplôme est reconnu par le décret
n" 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le décret n" 93-536 du
27 mars 1993, comme permettant l 'usage du titre de psychologue
scolaire. De même, l 'arrêté du 14 janvier 1993 précise que les ins-
tituteurs ou professeurs des écoles titulaires du diplôme de psycho-
logie scolaire ou ayant suivi une formation permettant d exercer
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ces fonctions, et nommés dans les fonctions de psychologue sco-
laire., sont autorisés 'à faire usage du titre de psychologue dans
l'exercice de leurs fonctions.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(établissements - formations continues

post-baccalauréat - agrément)

10372 . - 24 janvier 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur les nombreux établissements qui dispensent
des formations continues de niveau Bac + 2 ou plus et qui ont
besoin d 'une homologation nationale pour disposer d' une
reconnaissance allant au-delà de leu: propre région . Ces établisse-
ments éprouvent de grandes difficultés . malgré des démarches
constamment renouvelées, à simplement obtenir des réponses de
l 'administration . Cette situation pénalise grandement ces établisse-
ments, pourtant reconnus par nombre de professionnels, et les étu-
diants qui choisissent de s y former. Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser quelle est la politique du Gouvernement en
matière d 'attribution des homologations et les raisons pour
lesquelles l'administration connais de tels retards dans les réponses
qu'elle doit fournir.

Réponse. - Le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche tient à préciser que le développement de l 'enseignement
technologique et de la formation continue constitue une des prio-
rités de son département ministériel . En conséquence, l ' homologa-
tion par le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de diplômes d'université entrant dans ce cadre reçoit a
priori un avis fvorable de sa part et chaque dossier est examiné
avec la plus grande attention . Cependant, soucieux de garantir la
qualité des diplômes et préoccupé du devenir professionnel des
étudiants qui en sont titulaires, il ne saurait transmettre à la
commission technique compétente des demandes d'homologation
qui ne répondraient pas à ces critères. En conséquence, afin d'évi-
ter autant que possibie à l ' avenir tout rejet des demandes par ses
services ou tout avis défavorable de la commission, une circulaire
précisera très prochainement les critères et les procédures à respec-
ter pour obtenir l'homologation d ' un diplôme d'université.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(petit commerce - concurrence de la grande distribution - prix)

7286 . - 1'novembre 1993. - M . Jean-Pierre Cave attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation de déséquilibre,
qui . en matière de prix, pénalise le commerce traditionnel au pro-
fit de la grande distribution . Il apparais en effet que, pour des
conditions d'exercice qui, par nature, rendent les coûts de la distri-
bution traditionnelle plus élevés, la pratique commerciale des prix,
eu égard aux quantités achetées et à une positon dominante sur
les marchés, permet à !a grande distribution l ' acquisition des mar-
chandises à des prix très nettement inférieurs à ceux imposés aux
petits commerçants . II lui demande s'il envisage de mettre au
point un dispositif comparable au Robinson Packman Act, en
vigueur aux Etats-Unis, qui permet, dans des conditions dr
concurrence acceptables, l'exercice d'un type de commerce grave-
ment menacé dans notre pays.

Réponse. - L' ordonnance n" 8G-1243 du 1" décembre 1986 pré-
voit que les pratiques discriminatoires injustifiées peuvent entrainer
une réparation civile. Ainsi, l 'article 36 modifié vise tout parti-
culièrement le fait de pratiquer des prix, délais de paiement ou
conditions de vente discriminatoires non justifiés par des contre-
parties réelles, de refuser de satisfaire aux demandes des acheteurs
lorsque celles-ci ne présentent pas un caractère anormal ou sont
faites de bonne foi, ne subordonner la vente à l 'achat d ' autres pro-

duits ou services ou à des quantités imposées . Par ailleurs, la loi du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises a introduit des mesures destinées à renforcer la transparence
des relations entre fournisseurs et distributeurs par une nouvelle
limitation des délais de paiement de certains produits alimentaires
et des obligations supplémentaires concernant le contenu des fac-
tures. Une transposition dans notre droit du Robinson Packman
Act ne parait pas s' imposer, car le dispositif français est très ana-
logue . Il présente d ' ailleurs l ' avantage de réprimer l ' ensemble des
discriminations tarifaires illégales, alors que le système americain
définit celles-ci de façon plus limitative . En tout état de cause, le
Gouvernement est particulièrement sensible aux difficultés que
peuvent rencontrer les opérateurs économiques dans l ' exercice de
leur activité . Une réflexion est actuellement menée en vue damé
limer encore les conditions d'exercice du commerce par la mise en
place de dispositions visant à mieux assurer la loyauté de la
concurrence entre les différents opérateurs.

Commerce et artisanat
(petit commerce -- concurrence de la grande distribution - prix)

9090 . - 13 décembre 1993 . - M. Bernard Charles attire
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation de déséquilibre
gui, en matière de prix, pénalise le commerce traditionnel au pro-
ft de la grande dittriburion. II apparais en effet que, pour des
conditions d'exercice qui, par nature, rendent les coûts de la distri-
bution traditionnelle plus élevés, la pratique commerciale des prix,
eu égard aux quantités achetées et à une position dominante sur
les marchés, permet à la grande distribution l ' acquisition des mar-
chandises à des prix très nettement inférieurs à ceux imposés aux
petits commerçants . II lui demande s'il envisage de mettre au
point un dispositif comparable au Robinson Packman Act, en
vigueur aux Etats-Unis, qui permet, dans des conditions de
concurrence acceptables, l ' exercice d ' un type de commerce grave-
ment menacé dans notre pays.

Réponse . - L'ordonnance n" 86-1243 du I^ décembre 198G pré
voit que les pratiques discriminatoires injustifiées peuvent entraîner
une réparation civile. Ainsi, l'article 36 modifié vise tout parti-
culièrement le fait de pratiquer des prix, délais de paiement ou
conditions de ventes discriminatoires non justifiés par des contre-
parties réelles, de refuser de satisfaire aux demandes des acheteurs
lorsque celles-ci ne présentent pas un caractère anormal ou sont
faites de bonne foi, de subordonner la vente à l 'achat d 'autres pro-
duits ou services ou à des quantités imposées . Par ailleurs, la loi du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises a introduit des mesures destinées à renforcer la transparence
des relations entre fournisseurs et distributeurs par une nouvelle
imitation des délais de paiement de certains produits alimentaires
et des obligations supplémentaires concernant le contenu des fac-
tures . Une transposition dans notre droit du n Robinson Pactman
Act « ne parait pas s'imposer, car le dispositif français est très ana-
logue . Il présente d'ailleurs l'avantage de réprimer l'ensemble des
discriminations tarifaires illégales, alors que le système américain
définit celles-ci de façon plus limitative. En tout état de cause, le
Gouvernement est particulièrement sensible aux difficultés que
peuvent rencontrer les opérateurs économiques dans l'exercice de
leur activité . Une réflexion est actuellement menée en vue d'amé-
liorer encore les conditions d'exercice du commerce par la mise en
place de dispositions visant à mieux assurer la loyauté de la
concurrence entre les différents opérateurs.

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial -

composition)

10867. - 7 février 1994 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la composition des nouvelles
commissions départementales d 'équipement commercial (CDEC).
En effet, une circulaire en date du 20 mars 1993, portant mise en
oeuvre des nouvelles dispositions applicables dans le domaine de
l ' urbanisme commercial, précise la notion d 'agglomération figurant
à l'article 30 de la loi n" 73-1193 du 27 décembre 1973 d ' orienta-
tion du commerce et de l 'artisanat, modifiée par la loi n" 93-122
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du 29 janvier 1993 . Aux termes de cette circulaire, il faut entendte
par agglomération « les unités urbaines telles qu 'elles sont délimi-
tées par l 'INSEE à l ' occasion de chaque recensement, celles-ci pou-
vant s'étendre sur deux ou plusieurs départements Dans l ihypo-
thèse d ' une commune d implantation située au sein d' une
agglomération de ce type, le cas peut donc se présentet d 'une
CDEC comprenant les maires des deux communes les pins peu•
plées qui n 'appartiendraient pas au département de ladite
commune. De lait, le risque est grand de voir des colleetivités ter-
ritoriales dessaisies de leurs compétences en matière -économique
sans que l'objectif d'un équipement commercial plus harmonieux
soit atteint . L' interprétation de la notion d'agglomération contenue
dans la circulaire du 20 mars 1993 lui parait dont . de nature à
donner lieu à des phénomènes sous-jacents de « mise sous tutelle .•
de certaines collectivités territoriales par rapport à d'autres. En
conséquence, il lui demande s'il entend apporter des aménage-
ments à cette circulaire signée par son prédécesseur.

Réponse. - La loi d'orientation du commerce et de l ' artisanat du
27 décembre 1973 modifiée prévoit dans son aride 30 que !a
commission départementale d équipement commercial eomprecd
notamment les maires des deux communes les plus peuplées de
l ' arrondissement ou de l ' agglomération, si la commune d ' implanta-
tion du projet appartient à une agg!eméraion multicommunalc
comportant au moins cinq communes. La notion d 'agglomération
multicommunalc a été précisée par le circulaire du 20 mers 1993
qui reprend la définition de l 'INSEE des unités urbaines qui
peuvent s' étendre sur deux ou plusieurs départements . il n'est pas
dans l ' intention du Gouvernement de revenir sur cette définition
de l'agglomération, qui est au demeurant la seule définition offi-
cielle, et qui correspond à la volonté du législateur . En effet, rete-
nir la rcprésen.ation de l 'agglomération, lorsqu 'elle existe, aux
dépens de celle de l ' arrondissement, permet de privilégier une
logique d'intercommunalité plutôt que de respecter des limites
administratives. Dans le ras, par exemple, d ' un projet de centre
commercial qui rayonnera sur une zone de chalandise dépaysant les
limites départementale., et qui est envisagé dans une petite
commune appartenant à une unité urbaine s 'étendant elle-mime
sur plusieurs départements, k réservoir naturel de clientèle sera lui-
même réparti entre les différentes communes concernées, qu'elles
soient ou non situées dans le même départe, cent . Il est donc nor-
mal que les communes les plus peuplées de l ' agglomération, qui
seront par définition à l 'origine de 1 apport essentiel de clientèle,
puissent faire connaître leur opinion sur un projet qui les concer-
nera directement, même s'il est implanté dans un département
limitrophe. L: découpage administratif est donc dépassé par une
logique économique qui prend en compte les flux de population.
De la même façon, cette logique d'intercommunalité est retenue
également au sein de la CDEC lorsqu'au conseiller général du can-
ton d ' implantation se substitue le représentant de l'établissement
public de coopération intercommunale compétent en matière
d 'aménagement de l 'espace et de développement dont est membre
la commune d ' implantation . Les termes de l' article 30 de loi préci-
tée vont dans k sens des préocuparions du Gouvernement en
matière d ' aménagement du territoire qui dépassent souvent le
strict cadre départemental.

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zonées rurales)

10994 . - 7 février 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés rencontrées
par la population rurale pour s ' approvisionner en carburant . La
politique des compagnies pétrolières et l'installation des grandes et
moyennes surfaces en zone rurale conduisent à la disparition des
détaillants indépendants, remettant en cause l 'équilibre du réseau
de distribution au risque d'entraîner la poursuite de la désertifica-
tion des campagnes. Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour parvenir à créer les bases d ' une économie
saine en zone rurale, autorisant la cohabitation d'entreprises indivi-
duelles avec des groupes puissants .

Pétrole e: dérivés
,stations-service - suppression - cnuéquences - zones rurales)

1 .1173 . - 14 cévrier 1994. - M. Ambroise GueLlec attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ruent économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce cc de l ' artisanat, sur l'évolution du maillage du
réseau de distribution de carburant en milieu rural . Il s'avère, en
effet, que la politique des compagnies pétrolières, d 'une part, et
l'installation des grandes et moyennes surfaces, d ' autre part,
tendent s une disparition progressive des détaillants indépendants,
sans r our autant qu ' assn service équivalent soit apporté aux auto-
mobilistes . Ce hénrnmi.ne lainerait par conséquent craindre une
désertification de l 'espace rural . Aussi il lui demande quelle est sa
position en ce dimaine, ainsi que les dispositions susceptibles
d ' erre prises à ! 'heure de l'aménagement du territoire.

Pétrole et dérivés
(stations-fendre - suppression - conséquences - zones ru ales)

11772. - 28 février 1994 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment Économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés d 'approvi-
sionnement en carburant dans nos campagnes . Il s ' avère que le
nombre de stations individuelles s ' est réduit de plus de moitié
depuis 1975 puisqu'elles sont passées de 42 500 en 1975 à 20 500
en 1992, tout en sachant que cette diminution se poursuivra
encore pour tomber à environ 13 000 starions individuelles
en 1995- Les stations-service appartenant aux &grandes surfaces ont,
quant à elles, quadruplé au cours de !a même période, passant de
1 000 en 1975 à 4 000 en 1992. Sur le plan géographique, cette
évolution s'est traduite par une désertification dans les régions
rurales . Le Gouvernement actuel a fait preuve de sa volonté de
s'occuper du problème du monde rural notamment dans le cadre
du projet d 'aménagement du territoire . L'équilibre du roseau de
distribution du carburant fait partie intégrante de ce débat qui
devra permettre une mise ers place rapide de conditions garantis-
sant la survie des stations individuelles et, par conséquent, l 'équi-
libre entre les zones urbaines et k monde rural . C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour le main-
tic - :3es stations-service en milieu rural.

Pétrole et dérivés
(stations-service - suppression - conséquentes - tores rurales)

11845 . - 7 mars 1994. -- M. Jean-Yves Cotan appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur la situation préoccupante des
commerçants-détaillants en carburant. En effet, le nombre des sta-
tions individuelles s' est réduit de plus de moitié depuis 1975,
entrainant 4 suppression de 50 000 emplois, ceci au profit des sta-
tions-service des grandes surfaces qui ont été multipliées par quatre
durant ce laps de temps . Afin d'arrêter cette hémorragie et, de ce
fait, la désertification des campagnes, il souhaite connaître les
mesures qui seront prises par le Gouvernement pour remédier à
cette situation .

Pétrole et dérivés
(statuts-service - suppression - conséquences - zones rurales)

11971. - 7 mars 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des petites sta-
tions-service . En effet, celles-ci subissent de .plein fouet les dif-
férentes augmentations de la TIPP alors que les supermarchés
peuvent, grâce à leur débit important, pratiquer des prix très bas.
Il lui demande s ' il compte prendre des mesures afin d 'aider ces
petites entreprises qui sont particulièrement indispensables en
milieu rural .

Pétrole er dérivés
(stations-service - suppression - conséquences - zones rurales)

11994. - 7 mars 1994 . - M. Claude Biwa« attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du

i commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés que rencontre de
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phis en plus la population rurale de narre pays pour s ' approvision-
ner en carburant. En effet, la politique des compagnies pétrolières
et l 'installation de grandes et moyennes surfaces conduisent inéluc-
tablement à la disparition quasi systématique des détaillants indé-
pendants sans pour autant apporter un service équivalent aux auto-
mobilistes . Aussi, souhaiterait connaître la position du
Gouvernement en ia matière es savoir s'il compte prendre des dis-
positions pour remédier à ce déséquilibre.

Re'ponm. - La diminution du nombre des stations-service est la
conséquence de la politique de modernisation conduite par les
sociétés pétrolières depuis une dizaine d'années, dans le but d'amé-
liorer la productivité dc leur réseau de distribution . Le réseau fran-
çais, moins dense que le réseau de l 'Allemagne de l'Ouest et le
réseau anglais (0,39 station-service pour 10 kilomètres carrés
contre respectivement 0,76 et 0,75) présente en effet une producti-
vité moindre (152 mètres cubes par mois contre 222 et 159).
L'action engagée depuis 1985 et qui a déjà bénficié à 7 000 détail-
lants en carburants s'est traduite par un accroissement de producti-
vité de l 'ordre de 97 p . 100 pour k réseau français, la part des
volumes distrif,ués par les stations-service dont le débit mensuel est
supérieur à F,0 mètres cubes étant en augmentation constante
chaque année ; on constate par ailleurs un maintien des volumes
réalisés par les stations-service dont le débit est inférieur à trente
mètres cubes par mois . L'objectif consiste à maintenir un maillage
suffisant du réseau : 35 p. 100 des communes sont actuellement
pourvues d'au moins une station-service . Pour les 65 p . 100 de
commanrs non équipées, les consommateurs ont à parcourir en
moyenne 6,5 kilomètres pour accéder au service . Toutefois, dans
onze départements à dominante rurale, pour plus de 25 p . 100 dc
la population totale des communes dépourvues de station-service,
k point de vente de carburants le plus proche se trouve à plus de
9 kilomètres . Un comité professionnel de la distribution de carbu-
rants (CPDC) composé de ht;it représentants des organisations
professionnelles concernées et de quatre représentants des ministres
chargés des finances, du bud get, de ]'aménagement du territoire et
du commerce a été créé par le décret n" 91-284 du 19 mars 1991,
afin d ' accentuer les effets de la politique d'aide aux détaillants des
stations-service mise en oeuvre depuis 1985 . Le CPDC a pour
objet : d ' élaborer et de mette ers oeuvre des programmes d ' action
ayant pour but l ' aménagement du réseau de distribution de carbu-
rants, ! ' amélioration de sa productivité, la modernisation de ses
conditions dc•corr.rncrcialisaion et de gestion ; d'apporter son
concours aux cote prises intéressées pour faciliter la réalisation des
programmes retenus . Pour la mise en oeuvre de cc programme, le
CPDC dispose du produit .ie la taxe parafiscale sur les produits
pétroliers . Les programmes du CPDC prennent en compte, outre
les actions r.aditionnellcs d ' aide au départ cr à la réinsertion pro-
fessionnelle de détaillants de carburants, des aides à la modernisa-
tion ou la diversification des stations-service existantes et une
aide à la création ou au maintien de dessertes dc carburants en
zone sensible et particulièrement en zone rurale, sous réserve que
le projet soit viable : cette dernière catégorie d'aide porte sur les
investissemenrs destinés la distribution du carburant et à la signali-
sation de l ' existence des stations-service ; elle est accordée en parte-
naiiat avec une collectivité locale, et en tenant compte de l'avis
préalable du préfet du département sur la nécessité de la création
ou du maintien d 'un point de vente ; elle peut représenter jusqu 'à
60 p . 100 du montant des investissements susceptibles d'être sub-
ventionnés, avec un plafonnement à 120 000 francs . Pour 1993
sur vingt-six dossiers examinés dix-neuf ont fait l 'objet de décisions
favorables pour un montant global de 1 754 000 francs contre
neuf aides sur seize demandes en 1991 et dix sur quinze en 1992
pour un montant de 1,05 MF : l'année 1993 marque ainsi une
augmentation sensible.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - d^foillance des maîtres d 'ouvrage -

conséquences - entreprises)

11323. - 21 février 1994 . - M. Jean Diebold souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des entreprises
du bâtiment agissant pour le compte d 'un maître d 'ouvrage se
trouvant dans une situation de faillite . Lors des récentes dis-
cussions à l 'Assemblée nationale, un progrès sensible et significatif
a déjà été obtenu, mais celui-ci ne visait en fait que des situations
de désaccords et ne répondait pas au problème réellement posé qui

reste la garantie de paiement des travaux effectués par l'entreprise à
la demande du maître d'ouvrage . Ne serait-il donc pas nécessaire
d'envisager que le maître d 'ovurage air l'obligation de souscrire
une garantie auprès d'un établissement approprié (banques,
compagnies d ' assurances, sociétés de caution, etc .) afin que l ' entre-
preneur puisse réellement avoir l'assurance d ' être couvert pour les
travaux qu 'il a réa)isés ? Il est bien entendu qu 'il conviendrait de
mettre en place les conventions nécessaires entre les différentes
parties ainsi que de prévoir les modalités permettant la solution
des éventuels litiges . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à cc sujet.

Réponse. - Le problème des conséquences pour les entreprises de
bâtiment, des défaillances financières des maîtres d 'ouvrages privés,
a été longuement abordé dans le cadre de l ' examen, lors de la
session parlementaire d ' automne 1993, de la proposition de loi de
M. Jérôme Bignon, sur le rapport de M. Philippe Houillon, rela-
tive à la prévention et au traitement des difficultés des entreprises.
Un amendement a été adopté qui apporte, au moins en partie,
satisfaction aux professionnels concernés en prévoyant que les paie-
ments des sommes dues par le maître d 'ouvrage sont, à la
demande de l'entrepreneur, garantis par une caution personnelle et
solidaire obtenue par k maître de l 'ouvrage d'un établissement
financier. Il ressort du débat qui s ' est instauré sur cette proposition
que, pour n'être pas totalement satisfaisante, elle apporte une pre-
mière réponse aux difficultés des entreprises du bâtiment dans une
conjoncture particulièrement troublée . C'est dans cet esprit que le
Gouvernement, par la voix du ministre d 'Erat, garde des sceaux,
ministre de la justice, s'est montré favorable à l'adoption de cet
amendement parlementaire, en souhaitant que les débats ultérieurs
au Sénat permettent d ' améliorer et de compléter le dispositif. Par
ailleurs, un groupe de réflexion, constitué autour des principales
administrations concernées, doit prochainement rendre ses conclu-
sions sur k problème plus général des difficultés engendrées par la
réserve de propriété et l 'application de l'article 551 du code civil.
Les résultats de ces travaux permettront d'éclairer la démarche du
Gouvernement e' du Parlement sur cette délicate question.

fouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

11938 . - 7 mars 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le non-respect des règles actuelles
concernant l'interdiction de vente en dessous du prix de revient,
dc ses conséquence s pour les commerçants et détaillants en jouets.
Cette activité est très saisonnière, puisque 50 p. 100 des ventes
sont réalisées dans les dix dernières semaines de l ' année. Dans les
grandes surfaces, k jouet est utilisé dans cette période essentielle-
ment comme produit d'appel, c'est-à-dire pour attirer les consom-
mateurs dans leurs magasins, qui, en même temps, font de nom-
breux achats dans d ' autres rayons. En conséquence, les grandes
surfaces consentent des rabais d' une telle importance qu'elles
revendent très souvent à perte . Ainsi, des prix de vente quatre fois
inférieurs aux prix d ' achat ont été observés à l'occasion des fêtes de
Noël . Il cri résulte un grave déséquilibre dans la distribution qui
menace les commerçants détaillants de disparition, mais aussi les
fabricants de jouets qui perdent une partie de leurs débouchés . Or,
ces pratiques usuelles des grandes surfaces sont contraires à la loi et
violent les dispositions de la loi de finances n' 63-628 du 2 juillet
1963 portant maintien de la stabilité économique et financière . Il
convient de prendre des mesures énergiques afin de sanctionner
ces abus et de faire en sorte que la loi soit appliquée dans toute sa
rigueur. En conséquence, il lui demande de bien. vouloir lui faire
connaitre les mesures qu' il envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - La vente à perte, c'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l 'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif, est
interdite en application de l ' article 1°' de la loi n" 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l'article 32 de l 'ordonnance n" 86-1243 dit
1" décembre 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec
l'établissement d'une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d ' autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de ia concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
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ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l'effets
d 'obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts . Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte est une pratique promotionnelle qui n ' est
pas n priori illicite si elle n'est pas mensongère . Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d 'appel ex justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts . La question évoquée ne constitue qu'un des aspects d'un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel face à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
pect des principes de liberté du commerce et de l ' industrie et de
libre concurrence . Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu'il lui appartient
d'utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

Jouets
(.-ommerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12024 . - 14 mars 1994 . - M . François Asensi attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le problème des entreprises de
distribution de jouets . Activité saisonnière de fin d ' année,
l ' ensemble de la filière, qui concerne l'emploi de plus de
10 000 personnes, est menacé de disparaître du fait de la toute
puissance des grandes surfaces . En effet, celles-ci prennent 80 p . 100
du marché à l'occasion des fêtes de fin d 'anim en consentant des
rabais très importants . Le résultat est que le prix de vente des
jouets n 'a plus aucun rapport avec le prix payé aux fabricants. Il
lui fait remarquer que 40 p . 100 des détaillants ont été éliminés
en vingt ans . Ce libéralisme sauvage entraîne donc des consé-

ences désastreuses en ternies d ' emplois pour l'ensemble des pro-
Lsionnels du jouet . If lui demande s'il entend prendre des
mesures qui permettent aux entreprises de distribution de jouets
de se défendre contre cette concurrence sauvage pratiquée par les
grandes surfaces.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12025. - 14 mars 1994 . - M. Thierry Lazaro appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés auxquelles est
confrontée l 'ensemble de la distribution spécialiste du jouet, soit
environ 2 000 détaillants, dont les plus importants traitent un
chiffre d ' affaires de plus de 10 millions de francs . L' ensemble de
ce secteur emploie environ 12 000 personnes . Le jouet est une
activité très saisonnière, puisque 50 p . 100 des ventes sont réalisées
entre le 15 octobre et le 31 décembre. Les grandes surfaces
doublent alors leurs surfaces de vente et prennent plus de 70 p . 100
du marché durant cette période en organisant des opérations que
l'on peut qualifier de concurrence déloyale . En effet, le jouer
représente entre 1 et 2,50 p. 100 de leur chiffre d ' affaires annuel
et constitue un simple produit d' appel . En conséquence, les
grandes surfaces consentent des rabais d'une telle importance que
le prix de vente des jouets est nettement inférieur au prix payé au
fabricant . Le résultat est que, progressivement, les entreprises de
détail voient leurs ventes diminuer . Actuellement, les dispositions
législatives ne permettent pas aux entreprises de distribution de
jouets de se défendre contre cette véritable agression qui ne corres-
pond pas à la notion de concurrence. Il lui demande si une
mesure consistant à interdire la vente à un prix inférieur au prix
d 'achat de l ' article et une sanction immédiate en cas d ' infraction
peut être envisagée .

Jouets
(commerce - prix dus les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12038. - 14 mars 1994. - Mme Françoise Hostalier attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation difficile des dis-
tributeurs spécialistes du jouet . Ils sont environ 2 000 détaillants
en France dont l'avenir est gravement menacé . Le jouet est une
activité saisonnière puisque 50 p. 100 des ventes sont réalisées
entre le 15 octobre et le 31 décembre, avec une concurrence
redoutable des grandes surfaces, qui doublent à cette occasion leur
surface de vente prenant de 70 à 80 p . 100 du marché. Elles uti-
lisent le jouet comme produit d ' appel et consentent des rabais
d ' une telle importance que le prix de vente n'a plus aucun rapport
avec celui payé aux fabricants . Il a même été observé des prix de
vente trois fois inférieurs au prix coûtant . II en résulte, année après
année, la disparition de centaines de petits commerces spécialistes
du jouet, et indirectement de leurs fournisseurs . En conséquence,
elle lui demande de prendre une mesure interdisant la vente à un
prix inférieur au prix d'achat de l'article, majoré d'un pourcentage
minimum de frais généraux . Elle demande également l 'application
d ' une sanction immédiate en cas d'infraction à cette première
mesure, par le paiement d ' une amende réellement dissuasive.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12187 . - 14 mars 1994. - M. Robert Huguenard appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l' artisanat, sur la situation des commer-
çants spécialistes du jouet qui subissent la concurrence des grandes
surfaces, en particulier dans les mois précédant les fèces de Noël.
Le jouet constitue, pour les grandes surfaces, un produit d' appel
permettant d'attirer le consommateur vers des produits plus rému-
nérateurs . Cette concurrence sauvage touche déjà l'ensemble de la
distribution spécialiste du jouet, mais peut également à terme,
avoir des conséquences néfastes pour les fabricants . Si le recours à
une politique de prix d'appel n'est pas en soi repréhensible, il
importe néanmoins que la législation prohibant la revente à perte
soit respectée . En conséquence, il lui demande s 'il ne serait pas
opportun d'envisager un renforcement des contrôles, afin de per-
mettre l ' exercice d'une saine concurrence.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conségr vences - détaillants)

12188. - 14 mars 1994 . - M. Michel Grandpierre attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les graves difficukés
auquelles se heurtent les professionnels spécialistes de la vente du
jouet. Ce secteur comprend 2 000 détaillants environ et occupe
entre 10 000 et 12 000 salariés. Le commerce du jouet est une
activité très saisonnière, puisque 50 p . 100 des ventes se réalise au
cours des trois derniers mois de l'année. A cette période, les
grandes surfaces doublent leur espace de vente et prennent
70 p . 100 à 80 p . 100 du marché en organisant des promotions
qui relèvent d ' une pratique de dumping et qui attirent de nom-
breux consommateurs dont les achats s'étendent aux autres rayons
du magasin . Les rabais consentis sont tels que le prix de vente des
jouets n 'a plus aucun rapport avec le prix payé au fabricant . Par
ailleurs, les grandes surfaces commercialisent bien souvent des pro-
duits importés non conformes à la législation en vigueur en France
et dont on sait qu ' ils peuvent s' avérer très dangereux pour les
enfants . Il est regrettable que la déréglementation et le libéralisme
institués par les traités européens et par le Gart favorisent l ' impor-
tation de produits de moindre qualité ainsi que la disparition du
commerce spécialisé. Du fait de cette concurrence déloyale, les dis-
tributeurs spécialisés subissent, année après année, une chute des
ventes de 10 à 30 p . 100 selon les régions ; en 10 ans, 40 p . 100
des détaillants ont disparu . Cela n ' est pas sans conséquences pour
les fabricants et le marché puisqu 'il résulte, après étude, que dans
les régions dominées par les grandes surfaces les ventes de jouets
par enfant diminuent alors qu 'elles augmentent dans les régions à
dominante de spécialistes . En conséquence, il lui demande quelles
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mesures le Gouvernement entend prendre pour interdire la vente à
prix inférieur au prix d ' achat de l 'article, majore d ' un pourcentage
minimum de frais généraux, et pour édicter des sanctions aptes à
éliminer effeuivement de telles pratiques.

Réponse. - La vente à perte, c 'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix inférieur à son prix d ' achat effectif, est
interdite en application de l 'article 1" de la loi n" 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l 'article 32 de l 'ordonnance n" 86--1243 du
1" décembre 1956 . La vente à perte est en effet incompatible avice
l 'établissement d 'une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d ' autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l 'effet
d ' obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intér~ts . Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte est une pratique promotionnelle qui n 'est
pas a priori illicite si elle n'est pas mensongère . Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d ' appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés one action en dommages et
intérêts. La question évoquée ne constitue qu'un des aspects d 'un
problème plus général, celui des difficultés que cannait le
commerce traditionnel ace à la concurrence des grandes surfaces.
I1 appartient en effet aux pouvoirs publies de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
pect des principes de liberté du commerce et de l 'industrie et de
libre concurrence . Aussi, cc problème est-il hu coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s ' exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu ' il lui appartient
d ' utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

ENVIRONNEMENT

Elevage
(bnrimerrrs d 'élevage - normes de construction - Haute-Savoie)

3000. - 28 juin 1993 . - M . Claude Birraux attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement sur la mise en application
par l'ensemble des départements français de l'arr~té ministériel du
29 février 1992 visant les règles techniques auxquelles doivent
satisfaire les élevages, notamment de vaches litières . Or l ' applica-
tion de cet arrêté pose des problèmes dans le département tic !a
Haute-Savoie du fait du parcellaire très petit, du mitage du tc,ri-
toire et de la topograpphie (pente des terrains agricoles) . Il demande
s' il envisage de prendre en compte la spécificité de cc département
afin que celui-ci puisse bénéficier de dérogations (réduction des
distances imposées) pour l ' implantation des bâtiments d ' élevage
vis-à-vis des tiers, la distance d 'épandage et l ' émanation: de bruits.

Réponse. - Les prescriptions relatives aux élevages de vaches lai-
tières ont pour objet de protéger la commodité dtt voisinage et ia
qualité des eaux superficielles et profondes . Ces règles doivent erre
considérées comme une garantie minimale .̀our parvenir aux
objectifs rappelés ci-dessus et il n 'apparaît pas souhaitable d 'y
déroger lorsqu'un assouplissement de la règle conduit à la diminu-
tinn des garanties que sont en droit d ' attendre tous !es citoyens
riverains d'installations d'élevage . Toutef is, la spécificité des éle-
vages en zone de montagne est prise en compte pour les exploits.
rions qui comportent moins de 8r) vaches (soumises au régime de
la déclaration) . Dans cc cas, des dérogations à k règle d'éloigne-
ment des 100 mètres vis-à-vis des tiers sont possibles pour i im-
plantation de nouvecux hàtimenrs . Ces dérogerions (subors onnées
à une conduite de l ' élevage sur litière) ne doivent pas conduire à
autoriser l ' implantation de nouveaux bâtiments d 'élcvage à moins
de 25 mètres des habitations des tiers . Pour l 'épandage des fumiers
en zone de montagne et toujours pout les élevages Je moins de
80 vaches, il est envisageable de déloger à la règle. qui impose
l 'enfouissement des fumiers sous 24 heures, si cet e-ci sont épan-
dus à moins de 100 mètres des tiers . La distance minimale à res-
pecter dans ce cas ne doit pas être inférieure â 25 mètres des habi-

tarions des tiers . En revanche, pour les élevages les plus importants
(plus de 80 vaches), s'agissant des installations quantitativement les
plus nuisantes. les dérogations pour l'implantation des bâtiments
ne sont pas possibles. La mise au point d ' un procédé de compos-
tage des fumiers, permettant de garantir leur stabilité (absence
d'odeur), permet d'épandre sans obligation d 'enfouissement ni
condition de distance.

1
comportait des crédits supplémentaires à hauteur de 300 MF

Environnement
(protection - financement)

3778. - 12 juillet 1993 . - M. Yves Van Haecke attire l'artcn-
ricin de M. le ministre de l'environnement sur les moyens de
relance des actions dans le domaine de l 'environnement prévus
dans la plateforme UDF-RPR . Le déblocage de crédits nouveaux
pour des travaux d'environnement est une nécessité ppour nos
régions . Le département de l 'Yonne a une forte s :bidon en
matière d' environnement . Celle-ci nécessite une mobilisation
financière et humaine, créatrice d ' emploi, notamment pour les
personnes manquant de qualification . En matière de réhabilitation
des rivières, des travaux importants sont à prévoir, et plusieurs syr.-
dicats intercommunaux d'aménagement sont demandeurs. Dans re
domaine de l ' assainissement, les formules individuelles nr sont pas
adaptées au sol de certaines régions tel que k Morvan, mais l 'r.ssai-
nissement collectif y est particulièrement coùteux . Lc, nomfhreuses
demandes dépassent largement les possibilités actuelles des collecti-
virés locales et de l'agence de l'eau : les prix de l ' eau qcu résulte-
raient de ces travaux risquent, par conséquent, d'ètre dissuasifs.
Enfin, il faut absolument nettoyer nos paysages t'es quelques
décharges qui s'y trouvent encore, en application d ' an ambitieux
plan départemental d 'élimination des déchets . Drs aides ont été
annoncées . Il lui demande des précisions sur le; moyens dont il
dispose et par quelle voie i! pourra les mettre en oeuvre au bénéfice
des collectivités locales et des associations.

Réponse. - A l 'occasion de son discours devant l'Assemblée
nationale le 8 avril 1)93, le Premier ministre, M . Edouard Bal1la-
dur a indiqué que ic « nouveau modèle de développement écono-
mique doit tenir compte, bien plus que par le passé, de la préoc-
cupation de défense de l'environnement Dans ce cadre, et à la
demande de Michel Barnier, minisr .e de l'environnement, le plan
de redressement a compris . pour ia première fois en France, un
voler consacré à l ' envircnnemer ;t, qui s 'articulait autour de trois
axes : les actions relevant du ministère de l ' environnement
1,3 mil lards de francs en 19'3 ; les actions relevant du ministère
du logement (travaux pour les économies d 'énergie) ; les actions
relevant du ministère de l'équipement, des transports et du tou-
riste (lutte contre le brtut, transport public urbain) . Pour cc qui
concerne les crions rcievans de la politique de l'eau, cc plan

d'aides des agences •de l ' eau pour accélérer la réalisation d ' opéra-
tions portant sur des constructions de stations d 'épuration et de
réseaux d'assainissement (soit 750 MF de travaux concentrés dans
les ba,cins Rhdec-Méditerranée - Corse cr Seine-Normandie) et de
40 MF pour le restauration des rivières dont le ministère de l 'enei-
ror.nemcnt ~. la charge, notamment pour prévenir les risques
d'inondation dans le bassin de la Loire. Ces crédits ayant été très
rapidement engagés, ils ont eu très rapidement un eflct sur l'acr .i.-
vité bâti,nent travaux publics . En outre, les agences de l'eau ont
assuré •depuis 1992 des actions en matière d 'entretien des rivières
qui ont employé 5 000 personnes sur des contrats emploi-
solidarité . Les syndicats intercommunaux du département de
l ' Yonne peuvent être aidés à ce titre, mais aussi grâce aux cr-édits
rais à disposition des conseils régionaux (200 MF) et des préfets
de régions (100 MF) par l'Etat pour la création « d ' emplois verts
Quant à l ' élimination des décharges, son financement peut désor-
mais Mtre complété par ic fonds de modernisation de la gestion de
déchets de l'ADEME.

Cour: d 'au, étang et lacs
(Se.11e - caractère domanial - Moeellr.)

5828. - 20 septembre 1993 . - M . Jean- ►.,ouis Masson
demande à M. k ministre de l 'environnement de bien vouloir
lui préciser si la Scille (rivière du départerne'rt de la Moselle)
constitue un cours d'eau domanial ou non domanial . En outre, il
souhaiterait qu ' il lui cite les cours d ' eau rot domaniaux de la
Moselle dont le lit ou les berges sont grreés par la servitude de
passages instaurée par l 'article 1°' du dé' .ret n" 59-96 du 7 jan-
vier 1`959.
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Réponse. - Comme cela avait été indiqué dans h réponse appor-
tée k 22 juillet 1991 à la question Identique posée le
17 décembre 1990 (n° 37178), la rivière la scille (département de
la Moselle) est toujours un cours d ' eau non domanial . Les cours
d 'eau non domaniaux dont k lit ou les herses ont été grévés par la
servitudc de passage insiauréc par l ' article 1" du décret n" 59-96
du 7 janvier 1959 sur le territoire de la Moselle, à la date du
28 février 1994, sont énumérés dans le tableau ei-joint . Dans ce
tableau sont précisée les noms des communes sur lesquelles s ' ap-
pliquc cette servitude ainsi que la date de l'arrêté préfectoral
l ' ayant institué .

COURS D' EAU

	

COMMUNES
DATE

arrêtés préfectoraux

Le Bel«	
La Bievre	

La Nied réunie__	

Rusange.
Réding,

	

Sarrebourg,
Buhl-Lorraine.

Condé-Northen,

	

Hire-

22 juillet 1 991.
31

	

juillet

	

19°0

	

et
7 avril 1992.

18 mai 1982.
kange, Volmerange-lès-
Boulay,

	

Gomeiange,
Bettange,

	

Eblange,
Freistroff,

	

Anzeling.
Holling,

	

Rémelfang,

La !,aselle	

7uisseau de Videlan ge . ...

Rupt de Mad	

Roupeldange,

	

Guinkir-
chan.

Petite-Rosselle,

	

Forbach,
Morsbach.

Gelucourt,

	

Blanche-
Eglise.

Arnaville, Bayonville-sur-

17 juillet 1991.

2 novembre 1988.

Arrêté interpréfecto-
I

	

Mad,

	

Vandelainville,
4

	

Onville,

	

Villecey-sur-
Mad,

	

Vaville,

	

Saulny,
Thiaucourt,

	

Bouillon-
vite, Huvezin .

rat

	

signé

	

par

	

le
pré f et

	

de

	

la
M o s e l l e

	

le
14 février 1974 et
le 26 décembre
1973 par le préfet
de

	

Meurthe-et-
Moselle.

Seille	

I

En

	

Meurthe-et-Moselle:
Abaucourt,

	

Armau-
court, Amy-et-Han,
Bey-sur-Seille,

	

Cheni-
court, Chambrey, Eply,
Lantroicourt,

	

Lesmes-
ails,

	

Létricourt,

	

Mailly- I
sur-Seille, Manoncourt-
sur-Seille,

	

Moncel-sur-
Seille,

	

Morville-sur-
`

	

Seille,

	

Nomeny,

	

Phlin,
Port-sur-Seille, Rouves,
Thizey-Saint-Martin.

En Moselle : Aboncourt-

26 décembre 1973.

~

14 février 1974.
sur-Seiiie,

	

Attiloncourt,

	

i
Ajoncourt, Aulnois-sur-
Seille,

	

Bioncourt,
Craincourt,

	

Fossieux,
Malaucourt-sur-Seille, I
Maroufle, Pettoncourt .

	

I
Bruche	 Brouviller,

	

Hilbesheim, 24 avril 1989.

Fond de la Pierreuse	

Lixheim,

	

Vieux-Lix-
heim.

Aumetz. 18 janvier 1993.
Goin	 Goin 5 janvier 1993.
Bosselle	 Cocheren, Rosbtuck. 13 octobre 1593.
Cocheren	 Cocheren,

	

Farebersviller, 10 février 1994.
Bouse.	fille,

	

Seing
Bouse .

Eau
(pollution et r ;ri.sances -

lutte et prévention - eaux minérales et thermales)

7431 . - 1" novembre 1993 . - M. Gratien Ferrari attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la très faible pro-
tection des eaux thermales et minérales contre la pollution . Les
sources semblent, en effet, exclues du champ d ' application des lois
du '2 décembre 1964, du décret du 3 janvier 1989, de l'arrêté du
10 juillet 1989 et de la loi du 3 janvier 1992 . Les sources miné-
rales ou thermales déclarées d ' intérêt public sont protégées par les
seuls articles L. 735 et suivants du code de la santé publique

(décret du 8 septembre 1956). Il suggère chue la loi sur l'eau soit
applicable aux sources minérales et thermales pour permettre leur
protection contre les risques de pollution . L 'absence actuelle de
législation constitue une lacune d'autant plus regrettable que la
France est le premier producteur mondial d ' eaux embouteillées et
que sa consommation nationale en 1990 a été de 4,7 milliards de
litres.

Réponse. - La question posée soulève le problème majeur de la
protection contre la pollution des eaux thermales et minérales . En
effet, si la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime
et à la répatition des eaux et à la lutte contre leur pollution les
incluait de son champ d ' application . la loi n^ 92-3 du 3 janvier 1992
a étendu aux sources et gisements d'eau minérales naturelles
l ' ensemble du dispositif de police de l'eau qu ' elle prévoit . Outre la
protection que ces mesures de police assurent à l 'ensemble des
eaux, les eaux minérales et thermales ont vu leur protection renfor-
cée par les modifications que la loi sur l'eau a apporté aux articles
L . 736 et suivants du code de la santé. De plus l article 9-3" de la
loi sur l'eau ouvre ia possibilité d ' édicter des dispositions parti-
culières applicables aux sources et gisements d' eaux minérales natu-
relles et à leur protection . Le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville en liaison étroite avec le ministère
de l 'environnement prépare actuellement une réforme du régime
des eaux thermales et des eaux minérales naturelles qui prendra en
compte tout particulièrement leur protection.

Pêche en eau douce
(permis de pêche - taxe piscicole - montant - publication)

7974. - 15 novembre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la publica-
tion tardive au Journal officiel des taux de la taxe piscicole . Il lui
demande s'il serait possible d 'avancer la publication au Journal offi-
ciel du décret fixant les taux de la taxe piscicole pour 1994, étant
donné que le conseil supérieur de la pêche a arrêté les taux des
taxes piscicoles pour 1994 dès sa session d ' octobre 1993 . Ea cas
de publication au-delà du 1°" janvier, les pêcheurs et les membres
des associations agréées de pêche et de pisciculture qui n ' ont pas
encore pris connaissance des nouveaux taux risquent en effet d 'être
en infraction durant une période d'une dizaine de jours.

Réponse . - Une attention toute particulière a été portée au délai
de publication du décret fixant les taux de la taxe piscicole.
Pour 1994, le décret a été publié le 30 décembre 1993, permettant
ainsi aux pêcheurs de pratiquer leur activité dès k l" janvier en
toute quiétude.

7ransporrs maritimes
(pollution et nui~.ntces - lutte et prénetrtintt -

P>ntection du h'merttl)

9923. - 10 ja. ;tvicr 1994. - M. Joël Sarto' appelle l 'attrition
de M . le ministre de l'environnement sur les trop nunthrcuus
pollutions qui s'étalent sur le littoral fiançais . Er. effet, il semble
indispensable, à la lumière des différents cas présents à l ' esprit de
tous, que des mesures à l ' échelon national, européen et inter-
national soient prises pour que, notamment, les bateaux qui
entrent dans les eaux européennes soient identifiés ainsi que la
nature et le tonnage des cargaisons embarquées. Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les propositions que le
Gouvernement entend faire pour répondre à cette exigence.

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prétention -

protection du littoral)

10507. - 31 janvier 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur la nécessité d'amé-
liorer le contrôle des déplacements des navires assurant le transport
des matières dangereuses . La récente actualité a souligné une recru-
descence inquiétante des pollutions du littoral par des produits
issus de conteneurs tombés à la mer, qui appelle une vigilance
accrue en matière de suivi des transports maritimes . Afin d 'amélio-
rer k protection de l 'environnement dans cc domaine, le système
de localisation à distance par satellite qu ' exploite une filiale du
Centre national d 'étude spatiale pourr i t constituer une réponse
intéressante. En conséquence, dans le cadre de la réflexion qu 'il
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envisage de mener avec les partenaires européens pour renforcer k
contrôle et !e suivi du trafic maritime international, il lui demande
s ' il est dans ses intentions d ' assurer la promotion de la technologie
française mise en oeuvre par le système Argos.

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prétention -

protection du littoral)

10600 . - 31 janvier 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur le récent
échouement sur les côtes du littoral du Nord - Pas-de-Calais de
produits toxiques provenant de containers . il lui demande quelles
actions et quelles propositions il entend mener pour améliorer et
faire respecter la réglementation internationale sur le transport
maritime de ces matières dangereuses.

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prévention

protection du littoral)

10601 . - 31 janvier 1994 . - M. Louis Colombani attire
l 'attention de M . le ministre de l ' environnement sur l ' urgence,
face aux problèmes graves que nous avons connus voici quelques
semaines sur certaines the nos côtes, de voir renforcée la loi inter-
nationale contre la pollution en mer et fixant le contrôle des trans-
porteurs maritimes . En effet, à quelques mois de la nouvelle saison
estivale, compte tenu de la rigueur économique et des efforts
financiers importants consentis par les collectivités territoriales et
l 'Etat en matière d 'aménagement et protection des sites, mais éga-
lement par l'ensemble des acteurs publics et privés intervenant
dans l ' économie touristique des zones littorales, d est grand temps
de mettre tin terme à certaines situations intolérables et hautement
préjudiciables . Il lui demande de lui indiquer les mesures, qu ' il
espère sévères, que le Gouvernement entend mettre en oeuvre dans
ce domaine .

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prétention -

protection du littoral)

10772 . - 31 janvier 1994 . - M. Claude Dhinnin partageant
ses vives inquiétudes après les récentes pollutions constatées sur le
littoral français et notamment celui du Nord - Pas-de-Calais,
demande à M. le ministre de l'environnement de lui préciser les
conclusions de la réunion extraordinaire des ministres européens
- en vue d'arrêter une position commune en matière de transport
maritime qu ' il avait annoncée le 30 décembre 1993 . Il constate,
comme lui, que la situation actuelle n ' est pas acceptable et met
en danger de manière très sérieuse l 'environnement des pays euro-
péens . Mais les mesures à prendre pour y faire face et éviter que
ces accidents ne se banalisent doivent relever d ' une concertation
internationale Il lui demande donc toutes précisions sur cette
concertation qui devait „ rendre plus rigoureuses les lois maritimes
et exercer des contrôles plus sévères sur leur application

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prévention -

protection du littoral)

11760 . - 28 février 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement sur les nom-
breuses pollutions qui ont atteint dernièrement le littoral français.
Considérant que cette situation est très difficile à admettre, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les dispositions qu 'il entend
ptendrc dans ce domaine et les négociations entreprises au niveau
européen avec les pays concernés.

Réponse . - Les événements survenus sur les côtes de la Manche,
de la mer du Nord et de l 'Atlantique ont rois en évidence des fai-
blesses dans k dispositif actuel de sécurise maritime et de protec-
tion des pollutions de la France . Lorsque les moyens de contrôle
supplémentaires sont nécessaires, la Francc n 'hésite pas à inter-
venir. Mais la plupart des actions à mener nécessitent une concer-
tation au niveau international, de la Communauté européenne
puis de l 'OMI (Organisation maritime internationale) . On peut
distinguer plusieurs catégories de règles : les normes techniques
(conditionnement des matières dangereuses, arrimage) ; règles por-
tant sur la déclaration des matières dangereuses ; règles sur l ' identi-
fication des navires, les déclarations d'incidents ; règles touchant à

la responsabilité des chargeurs et propriétaires des bateaux (sanc-
tions) ; normes sur la qualification des équipages . La France, qui
joue depuis plusieurs années un rôle de premier rang dans les dis-
cussions internationales, s'efforcera de faire adopter des règles plus
sévères dans certains cas ou de rendre obligatoires des dispositions
qui ne sont acsuellen .ent que des recommandations . Ainsi, lors de
la prochaine session du comité de la sécurité maritime de l 'Organi-
sation maritime internationale, en mai 1994, les cinq Etats rive-
rains de la mer du Nord et de la Manche soutiendront fermement
une proposition d ' amendement à la convention internationale sur
la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) rendant obliga-
toire dans certaines zones le signalement des navires présentant des
risques importants pour la navigation ou une sensibilité parti-
culière vis-à-vis de l 'environnement . Dès leur entrée en vigueur,
ces dispositions seront mises en oeuvre de façon concertée, s .otam-
ment dans le détroit du Pas-de-Calais. Une première action menée
par le ministre des transports a permis d 'obtenir, le 26 janvier, au
niveau des pays européens riverains de la Manche et de la mer du
Nord, des engagements significatifs . Au Conseil européen conjoint
transport-environnement, du 24 mars, le ministre des transports et
le ministre de l 'environnement s'efforceront, au niveau européen,
de faire adopter des dispositions plus sévères portant notamment
sur la formation des équipages et les sociétés de classification ; la
responsabilisation des chargeurs, notamment lorsque ceux-ci font
appel à des navires sous normes et la responsabilisation des pro-
priétaires de cargaison ; le renforcement du contrôle des navires,
notamment dans le cadre du mémorandum d'entente pour le
contrôle des navires par l'Erat du port (mémorandum de Paris) ;
l ' arrimage et l'assujettissement des cargaisons ; la présence à bord
des navires de plans d ' urgence décrivant la conduite à tenir en cas
de risques de pollution ou de pertes de polluants ou de matières
dangereuses. Il faut rappeler enfin que depuis le 1° janvier 1994,
le signalement de pertes de marchandises dangereuses ou polluants
est étendu, par décision de l'OM1, à toutes les marchandises dan-
gereuses .

Risques naturels
(inondations - lutte et prévention)

10334. - 24 janvier 1994 . - M. Main Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les problèmes rencontrés dans
de nombreuses régions suite aux inondations de ces dernières
semaines qui entraînent une situation difficile et parfois cata-
strophique pour des milliers de famillés de notre pays . Au-delà
d'un déblocage rapide d ' aides d'urgence conséquentes et d'un
arrété ministériel déclarant les secteurs touchés comme sinistrés
afin de permettre l'intervention des assurances, il convient de in-
terroger sur les raisons de telles catastrophes et des mesures à
prendre pour les éviter à l ' avenir . II semble en effet que les poli-
tiques d'aménagement du territoire menées ces dernières années
n 'ont pas assez largement pris en compte ces problèmes . A l'heure
où un vaste débat national est engagé sur cc thème, il convient de
réfléchir à divers facteurs objectifs qui ont une incidence directe
sur ces phénomènes d'inondations . Celui notamment de l' arrêt ces
dernières années de milliers d'entreprises, qui étaient des maillons
importants des circuits de régulation de nombreux systèmes
hydrauliques à travers le pays . De même, ii convient de prendre en
compte le retard considérable qu ' accusent de nombreuses régions
en matière d ' assainissement', notamment dans les zones rurales.
Enfin, quelles conséquences prévisibles du fait des nouvelles
jachères que ne manqueront pas d ' entraîner les orientations agri-
coles issues de la PAC et du GATT % II lui demande donc de
confirmer quelles mesures et quels moyens seront mis en oeuvre
par le gouvernement pour aider les régions concernées à faire face
à ces ntoblêmes. - Questicn transmise à M. le ministre de
l 'environnement.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de l'environnement sur les risques naturels
et souhaite être informé sur les mesures qu ' il compte prendre. Ces
catastrophes ont causé, au cours de la période de décembre 1993 à
janvier 1994, une vingtaine de morts, de lourdes pertes tant aux
particuliers qu ' aux collectivités locales et occasionné d ' énormes
dégâts affectant la situation des populations en zones sinistrées.
Force est de constater que les différents moyens réglementaires
visant à organiser la prévention contre les risques naturels, dont le
plus connu est le plan d 'exposition aux risques (PER) créé par la
loi du 13 juillet 1993, a été d 'une application trop lente . C 'est
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pourquoi le Gouvernement est décidé à renforce : son action en la
matière et notamment à accélérer le processus dans le sens d ' une
prévention mieux organisée et plus efficace . Il a ainsi, le 24 janvier,
présenté un plan national destiné à prévenir les risques naturels . Le
plan a une durée de 10 ans . Un nouveau dispositif, le plan de pré-
vention des risques (PPR), dont l'instruction sera conduite sous
l 'autorité du Préfet, remplacera les outils existants er permettra de
définir des zonages adaptés aux risques et aux solutions locales.
Une proposition de modification de la loi sur ce sujet est en cours
d'élaboration . Le plan de prévention des risques permettra égale-
ment de prescrire des aménagements pour les constructions exis-
tantes, d ' instaurer des servitudes d'utilité publique aux POS, de
servir d'instrument de base à la définition de plan de sécurité et à
l'information préventive des populations. Toutefois . sans attendre
le résultat de l ' accélération de ces mesures, k Gouvernement a
prévu que les préfets pourront contrôler tout projet d 'aménage-
ment dans les zones où l 'eau a atteint une hauteur importante. En
outre, un décret, qui sera adopté par le Gouvernement très pro-
chainement, permettra aux préfets de réglementer les campings en
imposant des mesures de sécurité et le cas échéant interdire les
plus exposés. D ' autres mesures visent à accroître et à améliorer
l'efficacité des systèmes de prévention . Ainsi l'Etat a prévu à tra-
vers les programmations pluriannuelles de concourir au finance-
ment de ces réalisations. En particulier. il financera à hauteur de
60 p . 100 un programme de 380 millions de francs, sur dix ans,
concernant la modernisation des systèmes de surveillance des
niveaux d'eau et la créttion de nouveaux modèles de prévision des
crues . Un programme spécifique de réhabilitation du paysage
rural, comportant en particulier la reconstitution nécessaire de cer-
taines haies et une prise en compte renforcée de !a dimension
environnementale dans les opérations de remembrement, est en
cours d ' élaboration . Le Gouvernement envisage la mise en place de
moyens juridiques et financiers pour mener à bien les expropria-
tions des populations les plus menacées afin de protéger ainsi les
vies humaines. D' ores et déjà, il convient de noter que des
mesures urgentes ont été prises pour répondre aux besoins des
régions sinistrées . Ainsi dès que l ' évaluation de travaux de remise
en état, menée par une mission de l'inspection générale de l ' admi-
nistration, sera connue, l'Etat procédera à leur financement par
l'ouverture de crédits exceptionnels . Au total l 'ensemble de ces
mesures qui représente un moment de I1 milliards de francs sur
10 ans sera financé globalement à 45 p . 100 par l ' Etat.

Poste
(courrier - journaux d'annonces et publicités - distribution -

réglementation)

11306 . - 21 février 1994 . - M. Henri-Jean Arnaud attire
l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur
l 'encombrement et le gaspillage engendrés par la distribution mas-
sive de publicités et journaux d 'annonces non nominatifs dans les
boîtes à lettres des particuliers . Cette distribution massive, estimée
à trente kilos par an et par foyer, pose un problème écologique et
financier particulièrement choquant pour des particuliers qui ne
souhaitent pas recevoir cc type de publication mais n ' ont cepen-
dant pas !a possibilité de faire respecter leur volonté . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaitre son
sentiment sur cc dossier ainsi que sur les diverses solutions envisa-
geables.

Réponse. - Le flux de déchets occasionné par la distribution de
prospectus publicitaires et de journaux gratuits d ' annonces est
effectivement important . Il ne paraît toutefois pas envisageable
d ' en restreindre autoritairement l ' édition et la diffusion . S ' ils
importunent quelques citoyens, ces papiers répondent, pour
d ' autres, à un besoin et leur offrent un certain service . Ils font par-
tie tout à la fois de l'essor très important de l ' information dans
nos sociétés, que personne n ' imagine remettre en cause, et des
outils de l'activité économique et commerciale, dont nous cher-
chons aujourd'hui à favoriser la relance . En revanche, la question
du choix, pour le citoyen, d 'accepter ou non de recevoir ces
papiers, mérite d 'être posée. De même qu ' il est possible de mar-
quer sa volonté d ' échapper à des publicités par voie postale (retrait
des listes de diffusion ou en usage du retour à l ' envoyeur), il pour-
rait être possible de négocier, avec les éditeurs et distributeurs de
ces gratuits, leur non dépôt dans les boîtes aux lettres qui en men-
tionneraient le refus explicite. Par ailleurs, la répcnsc prépondé-
rante au gaspillage que représenteraient ces papiers rient sans doute

à la mise en place, par les collectivités locales, de collectes sélec-
tives des vieux papiers en vue d ' un recyclage. Ces collectes se sont
régulièrement développées ces dernières années, et cela malgré les
difficultés du marché des vieux papiers, grâce au cadre institué par
le protocole d'accord national signé par les pouvoirs publics, l'asso-
ciation des maires de France et les professionnels récupérateurs et
papetiers .

Chasse
(sangliers - ouverture de la chasse -

heures d'autorisation de tir - Bas-Rhin)

11575. - 28 février. 1994 . - M. Germain Gengenwin appelle
l' attention de M . le ministre de l'environnement sur la proposi-
tion de la fédération départementale des chasseurs du Bas-Rhin
visant à autoriser pendant le tir de l 'espèce sanglier sur k territoire
du Bas-Rhin pendant deux heures maximum après l ' heure légale
de coucher du soleil pèndant la périôde de huit jours précédant la
date de pleine lune et de sept jours suivant la date de la pleine
lune . Il souhaiterait connaître la position du Gouvernement à ce
sujet.

Réponse. - L' interdiction de tir de nuit relève des dispositions
du code rural (partie législative) . Le Conseil national de la chasse
et de la faune sauvage, consulté sur la demande présentée par les
chasseurs du Haut-Rhin, a émis un avis défavorable à la chasse de
nuit du sanglier . Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, le sanglier peur être chassé du 15 avril au
1" février, soit pendant près de dix mois . Il s' agit d'une période
suffisante pour réguler le sanglier et il n'a pas été jugé utile de
l 'augmenter. La question de la gestion de l ' espèce sanglier relève
avant tout d'une politique de prévention des dégâts en .imitant les
densités par une meilleure maîtrise des affouragements et la protec-
tion des cultures . Les battues administratives mobilisant les lieute-
nants de louveterie mériteraient d 'être menées avec sérieux et plus
d 'engagement de la part des chasseurs . Enfin l'instauration de
plans de chasse de l 'espèce sanglier a donné de bons résultats dans
quelques départements. Autant de mesures face auxquelles l'autori-
sation du tir de nuit n' apparaîtrait que comme une disposition de
portée très limitée.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Communes
(rentes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1757 . - 31 mai 1993 . - M . Gérard Vignoble attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur certains problèmes d ' interprétation que pose l ' applica-
tion du décret n" 93-751 du 27 mars 1993 complétant le code des
communes et relatif à la vente de terrains constructibles ou de
droits de construire consentis à des personnes privées par les col-
lectivités locales . 11 lui pose les questions suivantes : la publication
de l ' avis prévu par la loi et le décret d 'application purge-t-elle la
nullité encourue, même si le contenu de cet avis n'est pas totale-
ment conforme au texte ? En cas de réponse positive,
qu 'entend-on par „ diffusion par voie d 'affiches ? Cette partie de
la publication a-t-elle ou non une incidence t_ ; l' accomplissement
de cette formalité ? En cas de réponse négative, quelles sont les
précisions à apporter quant à 1à « nature du bien et des droits
cédés et quant aux „ caractères „ de ceux-ci ? En particulier,
doit-on se placer au moment de l ' avis ou à celui de la future
vente ?,,La superficie, les servitudes, la constructibilité, le type d 'ac-
tivité autorisée sont-ils les seuls éléments à mentionner pour que
l 'avis soit considéré comme valable ? S ' agissant des conditions de
vente, doit-on, pour la validité de l ' avis, mentionner les conditions
de la promesse de vente préalable, s ' il en est faite une ? Les condi-
tions suspensives, les conditions de paiement doivent-elles être pré-
cisées et dans quel détail ? Après la conclusion d ' une promesse de
vente, un nouvel avis doit-il être publié si les surfaces ou les délais
viennent à être modifiés lors de !a vente ? Si un délai important,

p
ar exemple de plusieurs années, s ' écoule entre la publication de

l'avis et la date à laquelle la vente peur intervenir, peur-on consi-
dérer la publicité prévue par la loi comme accompiie valablement,
alors surtout qu 'elle aurait été faite en vue d 'une promesse de
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vente? Si la vente est envisagée au bénéfice d 'une autre personne
privée que celle retenue pour bénéficier d ' une promesse après l ' avis
régulièrement publié, doit-il être procédé à un nouvel avis ?

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

5638 . - 13 septembre 1993. - M. Michel lIannoun attire
l'attention de M . le ministre du logement sur l' application de la
loi du 29 janvier 1993, dite « loi Sapin dans le secteur du loge-
ment . L ' article L. 311-8 du code des communes, modifié par cette
loi dans son article 51, et les articles R . 311-16 et R. 311-17 du
même code, modifiés par son décret d ' application n' 93-751 du
27 mars 1993, imposent aux collectivités locales, leurs groupe-
ments et leurs établissements publics, leurs concessionnaires ou
SEML de publier un avis préalable à la vente de terrains à bâtir ou
de droits à construire, valant offre publique de vente . Seulement, il
n'a pas été alors précisé s' il y a lieu de procéder à la publication de
cet avis préalablement à la vente d ' un immeuble bâti destiné à être
remis en état d 'habitabilité et dont l ' importance des travaux équi-
vaut à une reconstruction (assimilée à une vente de terrain à bâtir
au regard de la TVA) . Il lui demande don : s'il lui serait possible
de lui apporter les précisions nécessaires à la bonne interprétation
des textes ou de lui préciser s' il envisage de publier des textes
réglementaires complémentaires. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

6415 . - 4 octobre 1993 . - M. jean-Yves Chamard attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l 'article 51 de la loi ri" 93-122 du 29 janvier
1993, relatif à la publicité des transactions immobilières des collec-
tivités locales. Il observe qu ' une étude du Cridon de Paris a relevé
les nombreuses incertitudes juridiques qui pèsent sur cette disposi-
tion législative et souligné la nécessité de la corriger afin de sécuri-
ser vendeurs et acquéreurs . II s ' interroge en outre sur les inconvé-
nients de la mesure - allongement des délais et alourdissement des
coûts de transaction pour les collectivités locales - au regard des
avantages de concurrence ou de transparence qu 'elle apporte. Il lui
demande en conséquence s ' il a l ' intention de modifier ou de sup-
primer cette disposition législative, notamment à l ' occasion du
prochain projet de loi portant diverses dispositions en matière de
construction et d'urbanisme.

Réponse . - L ' article 51 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993
dite ,. loi Sapin „ vient d ' être abrogé, par la loi n” 94-112 du
9 février 1994 portant diverses dispositions en matière d ' urba-
nisme et de construction . Cette abrogation prive le décret n" 93-
751 du 27 mars 1993 de tout fondement législatif et met un
terme à son application . La même loi valide en outre les ventes
des collectivités territoriales et des organismes locaux d ' économie
mixte qui entrent dans le champ d ' application de l ' article 51 et
sont intervenues entre la date de publication de la loi du 29 jan-
vier 1993 et la date d ' entrée en vigueur de la loi du 9 février 1994,
mais qui n'auraient pas satisfait aux formalités de publicité prévues
par l'article 51 précité . Conscient des difficultés rencontrées dans
la pratique pour le respect des obligations de publicité et d ' infor-
mation prévues par cet article 51 et du ralentissement voire du
blocage de nombreuses opérations d ' aménagement, le Gouverne-
ment ne s 'est pas opposé à l ' initiative du Parlement . Celle-ci, en
effet, ne visait pas l ' objectif de transparence posé par la loi du
29 janvier 1993 mais, avant toute chose, à réduire l ' insécurité juri-
dique affectant les ventes de terrains constructibles et de droits de
construire des collectivités territoriales et des organismes d ' écono-
mie mixte a uxquels elles participent. Comme cela avait été
annoncé au Parlement, un groupe de travail vient d'être mis en
place afin d ' élaborer une procédure plus simple et plus efficace
permettant au Gouvernement de proposer au Parlement une nou-
velle rédaction législative. Cc groupe de travail, qui s ' est réuni
pour la première fois le 16 février 1994, associe toutes les parties
concernées : élus, professionnels (notaires, géomètres-experts, lotis-
seurs, aménageurs, promoteurs-constructeurs, . . .) et les différents
départements ministériels. Ses travaux vont s'organiser autour de
quatre axes : ne pas alourdir le dispositif juridique existant en
matière de publicité de cessions de terrains constructibles ou de
droits à construire, déterminer le moment le plus approprié pour
la mise en oeuvre de l'acte juridique assurant la transparence des

transactions, définir le seuil de pertinence économique à partir
duquel la procédure est nécessaire, déterminer l 'organisme respon-
sable de la publicité et les voies de recours ouvertes aux tiers.

Urbanisme
(schémas directeurs - révision -

réemploi des sites militaires abandonnés)

3788. - 12 juillet 1993 . - M. Gilbert Meyer appelle l 'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l ' inté,'ieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur un problème qui concerne de nom-
breuses communes de France : la mise en application du plan
Armées 2000 avec le réemploi des sites militaires laissés vacants
suite aux restructurations et dissolutions . A l 'heure actuelle, la
grande majorité de ces sites ne peut être réutilisée à des fins
économiques, car les schémas directeurs d 'aménagement et d'urba-
nisme dont ils dépendent ont été élaborés sur la base d'analyses
datant des années 70, qui aujourd 'hui sont totalement obsolètes.
La révision de ces SDAU peut être mise en oeuvre ; il est pourtant
vraisemblable qu ' elle prendra du temps avant d 'être applicable. Les
investisseurs privés potentiels auront alors depuis longtemps fait le
choix de s'installer ailleurs . Ce sont les communes concernées qui
auront encore à pâtir des carences du système . A ce titre, il paraît
urgent de modifier les dispositions législatives et réglementaires en
matière d ' urbanisme, de façon à pouvoir inscrire d ' office au
schéma directeur ad hoc les projets de réemploi des sites militaires
abandonnés dès lors que ces sites, avec leurs nouvelles destinations,
auront trouvé place dans les POS concernés, soit à travers une
révision, soit par la voie d ' une modification, conformément aux
règles d ' urbanisme . Une telle adaptation entrerait de plus dans la
philosophie développée par le Gouvernement lorsqu' il défend l 'ob-
tention de compensations face au désengagement militaire . La for-
mule proposée serait très intéressante puisqu'elle ne suppose pas
d ' implication budgétaire de l ' Etat . Il lui demande de vouloir bien
lui préciser si la proposition faite est susceptible d ' être retenue. -
Question transmise .a M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme.

Réponse. Les sites militaires laissés vacants à la suite de restruc-
eurations et de dissolutions prévues par le plan Armées 2000 ne
peuvent faire l 'objet d'une nouvelle affectation dès lors que celle-ci
serait incompatible avec les options fondamentales et la destination
générale des sols prévues par les schémas directeurs . Afin d' accélé-
rer la révision des schémas directeurs concernés, en particulier de
ceux qui ont été élaborés et approuvés il y a plus d 'une dizaine
d ' années, il est possible de recourir aux dispositions de l ' article
L .122-5 du code de l ' urbanisme introduites par la loi n" 85-729
du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre de
principes d 'aménagement . Ainsi, la révision de ces schémas peut
être conduite sous la responsabilité de l ' Etat : à l ' initiative des
communes elles-mêmes, dès lors que leur projet de POS avant
d'être adopté contient des dispositions incompatibles avec les dis-
positions du schéma en vigueur ; à l 'initiative de l 'Etat, lorsqu 'une
telle révision est rendue nécessaire pour la réalisation d ' un projet
d ' intérêt général . En outre, conformément aux dispositions des
articles L. 122-6 et R. 122-28 du code de l 'urbanisme, dès lors que
la révision du schéma est suffisamment avancée, il peut être fait
application par anticipation, à certaines conditions, des orienta-
tions en cours d'établissement . L'opportunité de prendre des
mesures visant à simplifier et à accélérer les procédures aujourd ' hui
en vigueur devrait être examinée à l 'occasion de la préparation du
projet de loi portant réforme du code de l ' urbanisme. Il faut tou-
tefois souligner qu ' un changement d 'affectation des quartier mili-
taires, souvent vastes et bien situés dans les villes, est, dans beau-
coup de cas, susceptible de remettre en cause l ' équilibre du schéma
directeur ; il parait donc peu envisageable d ' adopter une mesure
d'ensemble sans étude particulière . Ainsi que le souligne l ' hono-
rable parlementaire, de nombreux schémas directeurs sont mainte-
nant obsolètes . Il convient donc de les réviser dès que possible
pour éviter cc genre de difficultés.

or_	

Transports fluviaux
(voies navigables - fonctionnement Nord - Pas-de-Calais)

5587. - 13 septembre 1993 . - M. René Carpentier alerte M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
l 'extrême dégradation des conditions de travail des agents du ser-
vice des voies navigables du Nord - Pas-de-Calais et, par voie de
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conséquence, du service public . Ceux-d assurent, outre le passage
des bateaux de commerce et de plaisance aux écluses, le ramassage
des détritus flottants, le faucardage, le fauchage des berges, l'entre-
tien et la réparation des ouvrages et la lutte anti-pollution . Depuis
de nombreuses années, ces tâches sont assurées par des personnels
qualifiés nui sont très appréciés par tous les utilisareurs des voies
d 'eau, tai commerciaux que plaisanciers, pêcheries et autres usa-
gers. De plus, elles sont nécessaires à la protection de l 'environne-
ment. Or, aujourd'hui, elles ne peuvent plus être assurées normale-
ment. Les agents du service, obligés de s éloigner de leur centre de
rattachement, ne peuvent plus se faire rembourser les frais de
déplacement, le service n'étant plus en capacité de le faire . Un
exemple significatif : le bateau Le Pélican, spécialisé dans le ramas-
sage des détritus flottants et la lutte contre la pollution, qui devait
intervenir pour tout le Nord - Pas-de-Calais, reste fixé dans les
environs de Lille d ' où il ne bouge plus . Avec des conséquences que
l 'on peut imaginer quant à la qualité de l'environnement . Tout
cela va à l'enco .ure du service public, cc que déplorent les salariés
des voies navigable, et confirme l ' abandon de la voie d'eau dans
ses multiples fonctions . Or cela n 'est pas acceptable. II lui
demande instamment quelles mesures urgentes il entend prendre
afin que le service public des voies navigables du Nord - Pas-de-
Calais demeure le service public de qualité que l 'ensemble des usa-
gers attend .

Transports fluviaux
(voies navigables - fonctionnement - Non . - l'as-de-Calais)

5943. - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Bois attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sut les difficultés actuellement rencontrées par le ser-
vice des voies navigables du Nord - Pas-de-Calais . (Mire le passage
des bateaux de commerce et de plaisance aux écluses, les agents
ont pour tâche le ramassage des détritus flouants, le faucardage, le
fauchage des berges, l 'entretien et la réparation des ouvrages, la
lutte anti-pollution . Ces tâches sont ires appréciées par les utilisa-
teurs des voies d 'eau et nécessaires pour la protection de l'envi-
ronnement . Aujourd 'hui, le service n ' étant plus en capacité cic
rembourser les frais de déplacement dit personnel, dès que celui-ci
est obligé de s'éloigner de son centre de rattachement, ces tâches
ne sont plus normalement accomplies . Il souhaite donc connaiue
les mesures envisagées afin de permettre la bonne marche de cet
organisme public dans ses multiples fondions.

Réponse. - Les problèmes liés à l 'organisation de l ' entretien et de
l ' exploitation des voies navigables restent un souci constant des
services du ministère de l ' équipement, des transports et du tou-
risme et en particulier de la direction régionale de la navigation du
Nord - Pas-de-Calais . Des instructions précises ont été données à
cc service pour que les outils mis à sa disposition, et notamment le
bateau Le Pélican, soient utilisés avec la plus grande efficacité dans
le cadre de sa mission relative à l ' exploitation des voies navigables
et pour que les agents concernés bénéficient des indemnités en
résultant . Par ailleurs, pour permettre une meilleure adéquation
entre ses missions et ses moyens et une plus grande souplesse de
gestion, ce service bénéficie en 1994 d'une globalisation de ses cré-
dits de fonctionnement sur un chapitre unique se substituant ainsi
à une répartition alors fixée au niveau national sur quatre chapitres
différents les années précédentes. Enfin, les crédits de fonctionne-
ment de cc service sont revalorisés de plus de 6 p . 100 pour cet
exercice budgétaire .

paration des réformes adoptées avec le plan d 'entreprise a Cap 93 »,
puis dans une assistance à la mise en oeuvre de ces réformes. Dans
ce cadre, des sujets spécifiques ont été examinés tels que l 'organisa-
tion de la direction de la maintenance et du centre d'instruction
de Vilgénis et la compétivité des services de réservation . S 'agissant
des dépenses liées à l'organisation d 'un tournoi de golf en
mai 1993, les précisions suivantes peuvent être apportées . Parmi
les multiples possibilités de parrainage qui s 'offrent à une compa-
gnie aérienne, Air France a déterminé ses axes de communication
en fonction de critères simples liant à la fois l ' image et l ' intérêt
commercial . Sur la plan sportif, le golf a été sélectionné. Dans ce
cadre, Air France a participé au tournoi international professionnel
de golf de Cannes, dénommé „ Air France Cannes Open », dont la
transmission télévisée a touché plus de cent pays . Cette participa-
tion, qui s 'est limitée à une offre de billets d ' avions de la compa-
gnie n entraînant aucune sortie de trésorerie, a été un bon rapport
qualité-prix . Enfin il est rappelé à l ' honorable parlementaire que
les observations des chefs des missions de contrôle et contrôleurs
d ' Etat sur les organisations auprès desquels ils exercent leurs fonc-
tions sont, d 'une manière générale, réservées exclusivement aux
ministres de l'économie et du budget ainsi qu 'à la Cour des
comptes . Au cas particulier des questions évoquées par [ ' honorable
parlementaire, le chef de la mission de contrôle d 'Air France,
n ' ayant pas à donner son visa à ce type de dépenses, n 'a pas for-
mulé d'observations .

Transports
(tarifs - chômeurs à la recherche d 'un emploi)

6751 . - 18 octobre 1993 . - M. Georges Marchais attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les injustices rencontrées par les chômeurs en
madère d ' accu aux transports publics. Gouvernement et patronat
s'accordent pour diminuer les allocations chômage et pour aug-
menter le prix des transports en commun . Ce double mouvement
constitue une agression considérable pour le pouvoir d 'achat des
chinncurs ilnn qu ' ils sont contraints d 'utiliser fréquemment les
transports public s pour c hen hcr un emploi. Beaucoup d 'entre eux
n 'ont plus les nt iycns d ' as boer de titre de transport, ce qui les
conduit à être l ' objet de nombreux procès verbaux et parfis de
sanctions pénales . La solidarité nationale duit s 'cxcncr II est indis-
pensable que soient recherchés les moyens d'assurer le droit au
transport des salariés au chômage. II lui demande de lui indiquer
cc qu 'il compte faire en cc sens.

Réponse. - L' octroi d'une carte de transports gratuite aux per-
sonnes à la recherche d ' un emploi suppose que les transporteurs se
voient attribuer une compensation des pertes de recettes en résul-
tant . Ainsi, plusieurs collectivités locales ont mis en place des
mécanismes spécifiques par lesquels elles accordent des bons de
transport ou le remboursement de tout ou partie de la carte heb-
domadaire de transport («• orange » pour la région parisienne) aux
chômeurs ou aux jeunes en recherche de premier emploi . S'agis-
sant de l ' Etat et des entreprises publiques de transport, leur situta-
tion financière ne leur permet pas d'envisager à court terme la
création de nouveaux tarifs préférentiels . II existe en revanche des
tarifs sociaux, décidés à l 'initiative de la puissance publique, ou
commerciaux, mis en place par les entreprises, dont les personnes
à la recherche d ' un emploi peuvent bénéficier.

Transports aériens
(Air France - gestion - moyens financiers)

6589 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean Marsaudon appelle
l'attention de M . le min istre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur certaines surprenantes dépenses d 'Air France
quand on sait sa situation financière. D' une part, en 1990-1991,
un cabine d 'audit est sollicité par le président de la compagnie
sans que l' on sache la mission qui lui est confiée et les honoraires

j
ui en découlent. D ' autre part, le président d 'Air France engage
es dépenses de prestige en faisant sponsoriser uni tournoi de golf

par la compagnie en mai 1993 . Les coûts de ces opérations n 'ont
pas été révélés. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
communiquer les observations de M . le chef de la mission de
contrôle des finances d'Air France, au regard des pertes financières
de la compagnie depuis quatre ans.

Réponse. - La mission confiée par la Compagnie nationale Air
France au cabinet d ' audit, dont fait mention l'honorable parle-
mentaire, s'est déroulée de 1991 à 1992 . Elle a consisté en la pré-

Tourùme et loisirs
(Maison de France - fonctionnement - politique et réglementation)

7164. - 25 octobre 1993 . - M. Jacques Godfrain attire
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les risques fiscaux que pourraient causer à
l 'ensemble du secteur associatif certaines initiatives de la Maison
de France. S ' il comprend tout l ' intérêt pour l ' économie française
de voir les produits touristiques, d ' où qu'ils émanent, recueillir les
faveurs des opérateurs étrangers, il s ' inquiète néanmoins des
moyens utilisés par certaines associations . Celles-ci, sous couvert de
« workshopa » et autres salons professionnels, commercialisent leurs
séjours dans les formes les plus marchandes qui soient, n 'hésitant
pas à octroyer à des représentants du secteur commercial des ris-
tournes ou autres commissionnements. Les textes disposent en
effet que l ' utilisation des moyens commerciaux seule permet d ' ac-
célérer le caractère non lucratif d 'une activité . De plus, de telles
pratiques, si, elles étaient encouragées par les pouvoirs publics,
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pourraient laisser penser que ceux-ci admettent l ' incapacité du sec-
teur associatif à convaincre du bien-fondé de son projet et à susci-
ter l ' adhésion spontanée de nouveaux adhérents qui en est le cor-
rolaire . Ce qui conduirait ni plus ni moins à encourager celui-ci à
livrer concurrence au secteur commercial, tout en bénéficiant
d ' avantages particuliers . Il lui demande s'il ne serait pas plus équi-
table d ' encourager les associations à but non lucratif à créer entre
elles les moyens d'un réseau de commercialisation partageant leur
projet, et de les aider à tisser à travers le monde les liens néces-
saires à leur développement économique mais aussi philosophique.

Réponse. - Le secteur associatif, régi par des textes régle-
mentaires particuliers, doit être considéré comme un secteur pro-
fessionnel du tourisme à part entière . L ' action des associations
concerne principalement le marché français qui constitue le vivier
naturel de ses adhérents . La promotion à l'étranger, au travers
notamment des actions conduites sous l'égide du GlE Maison de
la France, ne concerne, pour ce secteur, qu ' une marge limitée de
clientèles . Elle a pour objet de conforter, en tant quc de besoin,
les taux de remplissage en période de vacances et de permettre un
allongement des saisons effectuées par lesdits villages de vacances.
En ce qui concerne la pratique du commissionnement de profes-
sionnels . celle-ci demeure très modeste ; en effet, eu égard aux
tarifs proposés, les associations n'ont pas les moyens d 'accorder les
taux de commission demandés par les organisateurs de voyages . ce
qui les exclut, de facto, des grands réseaux de distribution avec
lesquels les professionnels du secteur commercial peuvent négocier.
Il est à souligner que le GIE Maison de la France, à l ' occasion de
bourses touristiques spécialisées (thématiques), invite non seule-
ment des professionnels (organisateurs de voyages et/ou agences de
voyages), mais aussi des responsables d 'associations des pays dans
lesquels se déroulent ces manifestations . Cette démarche permet de
créer, ainsi que le souhaite l ' honorable parlementaire, des liens
interassociatifs . Les clientèles qui viennent séjourner par ce biais
dans les centres et villages de vacances situés dans notre pays
deviennent adhérentes de l'association française . Les projets des
associations qui prennent part aux actions à l' étranger ..ont natu-
rellement explicités par les personnes chargées de la promotion.
Les pouvoirs publics attachent une grande importance à la spécifi-
cité de cc secteur qui jour un rôle particulier dans l 'économie du
tourisme et qui permet à de nombreuses familles de partir en
vacances . En ce qui concerne les risques éventuels de concurrence
avec d 'autres secteurs, le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme a exprimé à maintes reprises son souci de voir har-
monisées les conditions d'intervention des difrérents acteurs du
tourisme, dans le respect de la réglementation en vigueur . Il est
ainsi particulièrement attentif à éviter toute forme de concurrence
déloyale entre les secteurs commercial et associatif.

Transports routiers
(politique et réglementation - ordre des routiers - création)

8481 . - 29 novembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser les perspectives de création et d'action du conseil de
l ' ordre des routiers, dont il a récemment proposé la mise en place
sur l ' antenne d' Europe 1 (Le Nouvel Econontiste, n" 913, 24 sep-
tembre 1993).

Réponse. - Les modalités institutionnelles que pourrait revêtir
une amélioration de la participation de la profession routière à la
régulation du secteur sont actuellement examinées au sein du
commissariat général du Plan dans le cadre de la démarche de réa-
lisation d ' un contrat de progrès qui associe les organisations pro-
fessionnelles et les organisations syndicales du secteur.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

8523. - 29 nevembre 1993 . - M . Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que lors de la mise en place par la SNCF
du système Socrate, système de réservation et achat de billets sans
recourir au guichet, il n 'a pas été prévu la réservation des tickets
de TGV bénéficiant des prix Joker : Jocker 8 et Joker 30 (réserva-
tion d ' une place de TGV entre 60 et 8 )ours avant le jour du
départ) . De ce fait, l ' utilisateur, après de multiples essais sur
Socrate, constatant qu'il ne peut réserver son billet de TGV au

tarif Joker, se trouve contraint de s ' adresser au guichet avec la file
d 'attente . Il lui demande donc si la direction de la SNCF, orga-
nisme public, envisage prochainement de mettre en place la for-
mule de prix Joker dans le système Socrate, puisqu 'il est déjà pos-
sible de réserver par ailleurs une place en TGV avec le système
Socrate pour d'autres formules de tarifs à prix réduits, notamment
avec la carte vermeil, le carrissimo, les cartes familles nombreuses
ou par les militaires du contingent.

Réponse. - Actuellement, il existe en matière de réservation de
places deux systèmes : celui traditionnel dit de la Resa et celui du
centre de réservation Socrate, une des composantes de Socrate, le
système de distribution mis en place par la SNCF il y a quelques
mois . L'ensemble des réservations sur le TGV Nord-Europe, mis
en service en mai dernier, s'effectue dans le cadre du centre de
réservation Socrate . Les réservations sur les autres TGV ou sur les
trains classiques s 'effectuent dans le cadre de la 12e-sa sur laq uelle
les titres Joker ne peuvent être retirés qu ' aux guichets. Gréco au
centre de réservation Socrate, il est d'ores et déjà possible de réser-
ver un titre Joker par minitel ou de l ' acquérir sur un automate
pour les relations desservies par le TGV Nord-Europe . L'extension
de la vente des titres Joker sur les automates de vente nécessite que
l ' ensemble des réservations s ' effectuent par le nouveau système.
Or, si d'ores et déjà le fonctionnement de Socrate s'est nettement
amélioré, la SNCF estime souhaitable d 'attendre que le système
donne pleine satisfaction dans sa configuration actuelle avant de
franchir d'autres étapes et notamment celle qui permettrait d 'offrir
aux usagers les prestations demandées par l'honorable parle-
mentaire .

Handicapés
(politique et réglementation - camping - accès)

8658. - 6 décembre 1993. - M . André Droitcourt attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l ' arrêté du 11 janvier 1993, relatif au classement
des terrains aménagés pour l 'accueil des campeurs. Le tableau Ill
„ Norme des camps de tourisme - aires naturelles », publié en
page 688 du Journal officiel du 13 janvier 1993 dispose, pour ce

j
ui concerne leurs équipements sanitaires, que « si la configuration
u terrain permet l ' accessibilité aux personnes handicapées, un des

points d' eau, des water-closet et des bacs à laver doit Mtre adapté ».
II lui demande comment on définit objectivement si la configura-
tion d ' un terrain permet ou non l'accessibilité aux personnes han-
dicapés . Plus précisément, une aire naturelle de camping en forêt
aux allées de circulation constituées de calcaire concassé exposé aux
chutes de feuilles et autres débris végétaux, est-elle ou non acces-
sible aux personnes en fauteuil roulant ou à celles qui utilisent des
cannes ou des béquilles et redoutent particulièrement les sols glis-
sants ? Deuxièmement, il souhaiterait savoir si en utilisant la forme
„ un des points d 'eau, des water-closet et des bacs à laver doit être
adapté » plutôt que « un des points d 'eau, un des water-closet et
un des bacs à laver doivent être adaptés», l 'auteur de l ' arrêté n' a
pas voulu traduire une volonté déterminée du législateur de dif-
férencier l ' aire naturelle des camps de tourisme pour lesquels il a
listé sur la même page 688 du Journal officiel le nombre d ' équipe-
ments sanitaires adaptés comme suit : un water-closet, un lavabo,
une douche, un bac à laver.

Réponse. - Comme leur appellation l'indique clairement, la
vocation des aires naturelles est d'offrir à la clientèle un accueil
dans des sites ayant conservé un aspect naturel et rustique . C'est
pourquoi les normes privilégiant I espace (superficie d emplace-
ments importantes et faible densité à l 'hectare) sont peu exigeantes
en matière de confort des équipements et limitent leur exploitation
à six mois dans l ' année afin de laisser au terrain la possibilité de
recouvrer son état originel . De par ses qualités intrinsèques, l ' aire
naturelle est donc située dans des zones peu amdnagces et dont
l 'aspect sauvage est conservé . D 'où les dispositions particulières
d'application de la réglementation relative à l'accessibilité aux han-
dicapés . L'application de cette réglementation ne peut dès lors
faire l 'objet d un critère général étant donné la diversité des situa-
tions rencontrées. Il appartient donc aux services déconcentrés de
l 'Etat chargé du contrôle et du classement des terrains, en liaison
avec la commission départementale pour l ' accessibilité, de se pro-
noncer sur l 'accessibilité des aires naturelles aux personnes handica-
pées . Si tel est le cas, l ' exigence en équipements communs acces-
sibles doit être : un point d 'eau, un water-closet et un bac à laver .
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Transports ferroviaires
(tarifs réduits - carte Vermeil -

période de validité)

9351. - 20 décembre 1993 . - M. Claude Gaillard demande à
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer les possibilités éventuelles d ' élargir les
conditions d' utilisation de la « carte Vermeil » . L'intérêt d 'une telle
mesure, évident pour la mobilité des personnes âgées, pourra être
aussi d' engendrer une diminution du trafic automobile et donc de
risques d ' accident.

Réponse. - La création de la carte vermeil a permis de satisfaire
le souhait d ' une plus grande mobilité de la part des personnes de
plus de soixante ans . Elles voyagent en moyenne d âge en trais,
(environ 25 p . 100 de plus que l'ensemble de la population fran-
çaise) . En 1992, les déplacements effectués à l'aide de la carte ver-
meil sur le réseau principal ont représenté 6 p . 100 du trafic
SNCF exprimé en voyageurs-kilomètres alors qu 'ils ne représen-
taient que 4r5

P. 100 du trafic en 1980 . Pour une meilleure adé-
quation entre I offre et la demande, la SNCF a introduit cet 1992
une cafte vermeil « quatre temps valable pour quatre trajets dans
l'année et une carte vermeil « plein temps ', valable pour un
nombre illimité de trajets dans l 'année. La SNCF avait, en effet,
constaté que la moitié des détenteurs de la carte l ' utilisaient pour
effectuer moins de quatre trajets dans l'année . La carre « vermeil »
est une tarification commerciale de la SNCF . Celle-ci ne reçoit
aucune indemnité financière de l'Etat pour sa mise en oeuvre et en
fixe seule les modalités de délivrance dans le cadre de l ' autonomie
de gestion que lui confère la loi d 'orientation des transports inté-
rieurs. La SNCF doit donc, dans un souci d' équilibre de ses
comptes, déterminer le montant de la carte en fonction des consé-

r
ences financières qu 'entraîne pour elle la réduction de 50 p . 100
prix plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte pour les

trajets effectués hors du réseau de balieue et en période bleue.
Dans le même temps, la SNCF a pris un ensemble de mesures,
depuis septembre dernier, visant à améliorer le dialogue avec les
usagers dans le sens d ' une meilleure prise en compte ne leurs aspi-
rations à un service de qualité et d ' une meilleure communication
assurée notamment par la transparence des informations . Ainsi, des
mesures ont été prises concernant de façon spécifique les déten-
teurs de la carte vermeil . Ainsi, au début du mois de septembre, la
SNCF a décidé une réduction de 50 p . 100 du prix de la carte
vermeil pour la période du 1" octobre au 31 décembre 1993 et
une prolongation de trois mois de la validité de la carte pour les
personnes l ' ayant acquise entre le 1" janvier et le 30 sep-
tembre 1993. Cette mesure a été reconduite jusque fin jan-
vier 1994. Elle a en outre, décidé d ' accorder une réduction de
20 p. 100 en période blanche du calendrier voyageurs . Enfin, dans
ie cadre de la tarification expérimentale sur le TGV Nord-Europe,
elle a supprimé le calendriers tricolore au profit d 'un système dif-
férent avec une gestion train par train plus souple permettant
l ' accès dans tous les trains : des places sont ainsi offertes quelle que
soit la période du calendrier et également dans les TGV chargés
dans la limite toutefois pour ces TGV du nombre de places ouvert
aux tarifs commerciaux . Ce n ' est qu'à l ' issue de l ' expérimentation,
vers la fin du premier semestre de 1994, que des conclusions
pourront être tirées sur cette tarification . Les enseignements appor-
tées par cette expérimentation serviront aux modalités futures en
matièree de tarification ferroviaire.

Transports aériens
(Air Inter - tarifs - réforme - conséquences -

liaison % imoges-Paris)

9797. - 3 janvier 1994 . - M . Main Rodet attire l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les nouvelles dispositions tarifaires décidées par la compagnie
Air Inter. Dans la mesure où les lignes intérieures les plus bénéfi-
ciaires seront prochainement exposées à la concurrence, cette
société remet en question la « péréquation » qui permettait d 'ex-
ploiter - dans les mêmes conditions de qualité, de service et de
tarifs - les lignes déficitaires. C' est ainsi que la liaison Limoges-
Paris subira un relèvement des tarifs de 9,5 p . 100 en 1994, soit
plus du double du taux d'augmentation moyen . Or une telle
mesure paraît de nature à aggraver les difficultés des lignes défici-
taires et même à compromettre leur existence à terme . Il lui
demande donc si, dans le cadre de la nouvelle politique d ' amé-

nagement du territoire, le Gouvernement entend prendre des dis-
positions permettant de préserver les liaisons existantes entre Paris
et la principale agglomération du centre-ouest de la France.

Réponse. - La compagnie Air Inter vient de procéder à un relè-
vement général de ses tarifs . Cette hausse, jointe à des actions sur
les coûts, doit permettre à la compagnie de rétablir son équilibre
économique, condition nécessaire à son développement futur et à
sa pérennité. Une certaine modulation de cette hausse tarifaire glo-
bale en fonction des caractéristiques de chaque ligne a été accep-
tée . C 'est ainsi que le relèvement des tarifs de la compagnie
Air Inter s ' établit en moyenne à 4 p . 100 sur l ' ensemble de son
réseau et à 7,7 p . 100 sur la liaison Paris-Limoges. Pour a' tant
cette politique tarifaire ne remet pas en cause la volonté du Gou-
vernement de poursuivre une politique du transport aérien prenant
en compte les intérêts liés à l ' aménagement du territoire. Le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme a créé
dans ce but un comité de réflexion et de propositions sur les
dessertes aériennes intérieures, présidé par M . Abraham, ancien
directeur général de l'aviation civile, et qui doit réfléchir aux
moyens de permettre la poursuite d ' une telle politique en dépit de
la perspective de concurrence découlant des règlements commu-
nautaires adoptés en 1992.

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prévention -

protection du littoral - balises Argos)

10508 . - 31 janvier 1994 . - La fin de l ' année 1993 et le début
de cette année ont vu les côtes françaises interdites aux popula-
tions pour cause de pollution par des objets ou produits rejetés par
les flots. Des conteneurs tombés à l 'eau et endommagés se sont
révélés être à l'origine de la dispersion de cette pollution . Les
nombreuses sorties infructueuses des moyens de repérages mari-
times eu aériens classiquement utilisés pour mettre fin à cet état
de fait ont montré les difficultés qu 'éprouvent les autorités char-
gées de la surveillance des côtes face à de telles situations. Or des
solutions existent et ont déjà fait leurs preuves, notamment par
l ' utilisation de balises de détection, dites « balises Argos ».
M. Gérard Vignoble attire l 'attention de M. le ministre de
l 'équipement, des transports et du tourisme sur les propositions
faites par les industriels français, promoteurs de cette technique de
détection par satellite auprès des autorités de l'OMI et des
Communautés européennes, et lui demande de préciser les mesures
qui peuvent être mises en oeuvre par le Gouvernement pour
appuyer un projet permettant à la fois an contrôle et une surveil-
lance accrues et la promotion d ' une technologie française.

Réponse . - S ' il n ' est pas question de mettre en cause les qualités
techniques intrinsèques des balises Argos, leur généralisation soit
sur les conteneurs, soit sur les navires, n 'est pas envisagée dans des
délais prévisibles pour les raisons suivantes : sur les conteneurs : le
parc mondial des conteneurs maritimes est de l ' ordre de 4 millions.
Sachant que les systèmes automatiques d ' alerte en cas de détresse
émettent 90 p . 100 de fausses alertés, il n'est pas actuellement réa-
liste de penser que l 'on peut arriver à un suivi fiable des conte-
neurs tombés à la mer ; l ' Organisation maritime internationale
s'est à plusieurs reprises explicitement opposée pour ces raisons à la
mise en place obligatoire de radiobalises sur les conteneurs ; des
études vont cependant être poursuivies au plan international sur le
sujet ; sur les navires : il faut bien comprendre que le suivi des
navires transportant des marchandises dangereuses ou polluantes
concerne en fait une grande majorité des navires de commerce (les
seules exceptions notables étant les navires transportant unique-
ment du charbon ou du minerai) . On peut se demander quel
serait l ' intérêt d ' un tel suivi systématique de la part de la puissance
publique, puisque les règles ou systèmes existant (ou devant exister
dans un avenir proche) permettent l 'émission automatique des
appels de détresse, le compte rendu de tout incident ou perte de
marchandise, le signalement de tous les navires à l ' entrée dans les
dispositifs de séparation de trafic . On rappellera que trois de ces
dispositifs (Ouessant, Casquets, Pas de Calais) existent le long des
côtes françaises en Manche, chacun faisant l ' objet d ' une surveil-
lance par un centre régional opérationnel de surveillance e de sau-
vetage (CROSS) . Par ailleurs le gouvernement entend bien pour-
suivre son action au sein de l ' O .M .I . et en coopération avec nos
partenaires européens pour renforcer les contrôles des navires sous
normes et améliorer les règles internationales par exemple dans le
domaine de l 'arrimage des conteneurs .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

10643. - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire
l' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le taux de la pension de réversion des veuves de
la marine marchande, commerce et pêche. Il note que ce taux est
resté à 50 P . 100 lorsque celui du régime général passait à
52 p. 100 ; pourtant, le caractère spécifique de ces métiers, la diffi-
culté pour les épouses de marins de travailler, et l'absence de
retraite complémentaire, plaident pour un alignement de ces taux.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les projets de
son ministère en la matière.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

10653. - 31 janvier 1994 . - M . Jean-Claude Barrais attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le régime des pensions de la marine marchande.
En effet, leur taux de pension de réversion est toujours au niveau
de 50 p . 100 alors que le taux général est à 52 p . 100 . Aussi, il lui
demande s ' il est dans ses intentions de l 'aligner sur le taux du
régime général.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

10659. - 31 janvier 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations énoncées par la Fédération
nationale des associations des pensionnés de la marine marchande
et de la pêche lors de leur dernier congrès à Nice, concernant le
maintien de leur régime spécifique et l ' alignement de la pension
de réversion des veuves de marins sur celui du régime général . En
effet, le taux de pension est toujours au niveau de 50 p . 100 alors
que le taux du régime général passait à 52 p . 100 dès 1982, cela
sans condition d ' âge et de ressources. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend prendre dans ce domaine.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - taux)

11414 . - 21 février 1994 . - M. Jean-Jacques Hyest attire
l 'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les motions présentées par la Fédération nationale
des associations de pensionnés de la marine marchande de France
et d 'outre-mer . Ces motions traduisent le souhait des mariniers de
voir leur régime spécifique maintenu ainsi que mur pouvoir
d 'achat et l ' alignement de la pension de réversion des veuves sur
celui du régime général . En effet, le taux de la pension est tou-
jours au niveau de 50 p. 100, alors que le taux du régime général
est passé à 52 p . 100 dès 1982 . 1,e taux de la pension de réversion
du régime particulier des mineurs est passé également à 52 p . 100
en 1992, sans conditions d ' âge ni de ressources. Or, connaissant
les difficultés pour les épouses de marin de travailler et l 'absence
de retraite complémentaire,_ ne serait-il pas possible de donner
satisfaction aux demandes efectuées par la Fédération nationale ?

Réponse. - Le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme. chargé de la tutelle du régime d'assurance vieillesse des
marins recherche actuellement l ' accord du ministre du budget sur
une mesure tendant à élever à 52 p . 100 le taux de calcul de la
pension de réversion prévue par le code des pensions de retraite
des marins du commerce, de pêche et de plaisance . En effet, le
coût financier d ' une telle mesure ne peut être négligé et doit être
pris en compte pour la fixation du niveau de la subvention versée
à l'établissement national des invalides de la marine .

FONCTION PUBLIQUE

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

9767. - 3 janv ier 1994 . - M. François Rochebloine demande
à M. le ministre de la fonction publique de bien vouloir lui
dresser le bilan de l ' application des dispositions de la loi n" 87-517
du 10 juillet 1987, relatives à l'embauche de personnes handica-
pées dans le cadre de la fonction publique.

Réponse. - L'application par les administrations de l 'Etat et leurs
établissements publics de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de
l 'emploi des handicapés fait chaque année l 'objet d ' un rapport
adressé au Parlement' par le ministre du travail . Le bilan élaboré à
partir des réponses des départements ministériels à l 'enquête
annuelle, par la direction générale de l ' administration et de la
fonction publique, permet de fournir les résultats suivant la pé-
riode comprise entre 1988 et 1992 (les données de 1993 n 'étant
pas définitivement établies) :

ANNÉES POURCENTAGE I

	

EFFECTIF
handicapés

EFFECTIF TOTAL
fonction publique(3

1988	
1989	
1990	
1991	
1992	

3,3
3,7
3,3
3,2
3

76 064
46876 (1)
78 308 (2)
72 025 (2)

I

	

68 671 (2)

2 299 687
1270 413 (1)
2 343 749
2 286 059
2 289 273

(1) Hors éducation nationale.
(2) Avec estimation par sondage pour "éducation nationale.
(3) Hors militaires, y compris quelques établissements publics

dont notamment La Poste et France Télécom à partir de 1991 .

Ce bilan fait apparaître une baisse régulière depuis 1989 du
pourcentage de personnes handicapées embauchées par la fonction
publique de l'Etat, qui atteint aujourd' hui le chiffre de 3 p. 100,
alors que les objectifs fixés au moment du vote de la loi de juil-
let 1987 étaient de 6 p . 100 . C'est pourquoi j 'ai demandé à une
mission conjointe de l'inspection générale des affaires sociales et de
l ' inspection générale de l'administration, pour le début du mois
d ' avril, d' identifier les causes de cette situation et de me proposer
des mesures concrètes susceptibles de renverser la tendance.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - fonction publique hospitalière)

10215. - 17 janvier 1994 . - M. Denis Jacquar attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur une des préoccupations de l 'Associa••
tion nationale des retraités hospitaliers ,figurant dans sa motion
votée à l ' unanimité lors de son assemblée générale du 31 mars
1993 . En effet, celle-ci souhaiterait que soient maintenus le pou-
voir d'achat et le mode de calcul des pensions correspondant à
l'indexation sur les traitements de la fonction publique hospita-
lière. A cet égard il aimerait connaître la position du Gouverne-
ment. - Question transmise à M. le ministre de la fonction
publique.

Réponse. - M . Denis Jacquar souhaite que soient maintenue le
pouvoir d'achat et le mode de calcul des pensions de retraite des
fonctionnaires . Il convient de rappeler que les fonctionnaires-à la
retraite bénéficient des mêmes mesures de revalorisation générales
que leurs collègues en activité . Ainsi, l ' accord salarial du
9 novembre 1993 . conclu pour la période 1994-1995 garantit une
hausse des traitements et des pensions de près de 5 p . 100 qui
permet de préserver le pouvoir d'achat prévisionnel sur les deux
années couvertes par l ' accord ; la première mesure de revalorisation
est intervenue au 1" janvier 1994, à ha ;tteur de 0,7 p. 100 . Les
traitements et les pensions seront ensuite revalorisés en quatre
étapes : 0,5 p . 100 au 1" août 1994, 1,1 p. 100 au 1" décembre
1994, 1,2 p . 100 au 1" mars 1995 et 1,4 p . 100 au l" novembre
1995 . Les agents dont l' indice de traitement est inférieur ou égal à

l ' indice majoré 275 bénéficieront d ' une revalorisation plus rapide
en 1994, pour rejoindre ensuite le rythme général de progression.
Par ailleurs, en application du principe de péréquation, sont trans-
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posées aux retraités, d'une part les mesures catégorielles statutaires
intervenues au profit des fonctionnaires de leur corps d'origine, à
l'exception de celles qui sont subordonnées pour ses actifs à une
sélection sous une forme quelconque, d'autre part les mesures indi-
ciaires intervenues en application du protocole d 'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations . Au
total l'ensemble de ces mesures garantit aux anciens fonctionnaires
une évolution convenable de leur pouvoir d'achat moyen. Quant à
l'indexation des pensions sur les traitements, le Gouvernement
considère qu ' il s'agit d'un élément essentiel de la spécificité, qu ' il
entend préserver, des régimes de retraite des fonctionnaires.

Fonctionnaires et agents publics
(politique et réglementation - cumul d'emplois à temps partiel)

11228 . - 14 février 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur cer-
taines dispositions relatives aux cumuls d ' emplois à temps partiel
et à temps plein, au sein de la fonction publique . Elle s interroge
sur la contradiction qui semble exister entre les dispositions législa-
tives de la loi n" 84-16 du I1 janvier 1984, article 39, qui
paraissent interdire aux fonctionnaires travaillant à temps partiel
d ' occuper un autre emploi à temps partiel dans la fonction
publique, alors que, parallèlement, un fonctionnaire travaillant à
temps plein dans son emploi principal peut, en vertu des disposi-
tions de l ' article 7 du décret du 29 octobre 1936, cumuler ce
temps plein avec un emploi à temps partiel . Dès lors, aux termes
de ces dispositions, il serait possible dans la fonction publique de
cumuler tin temps plein et un mi-temps supplémentaire alors qu'il
serait exclu d'occuper les mêmes emplois, l'un et l ' autre à mi-
temps. Si cette interprétation est exacte, elle lui demande de bien
vouloir lui préciser s il entend modifier ces dispositions afin de ne
pas pénaliser les fonctionnaires dont l'éventuel cumul n 'aboutir pas
à occuper, au total, plus d'un emploi.

Réponse. - Les fonctionnaires de l'Etat sont nommés dans des
emplois permanents à temps complet et peuvent obtenir une auto-
risation de travail à temps partiel en application de l 'article 37 de
la loi n" 84-16 du 11 janvier 1984 ponant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de I Etat . En vertu de l ' article 39
de cette même loi, les services à temps partiel sont exclusifs de
l ' occupation par leur bénéficiaire de tout autre emploi public . Les
fonctionnaires intéressés ne peuvent bénéficier des dérogations à
l ' interdiction des cumuls d ' emplois publics que l 'administration

'peut accorder au fonctionnaire à temps plein . En effet, tut agent
occupant un emploi public à titre principal, dès lors qu'il accom-
plit les obligations de service y afférentes peut, en vertu de
l'article 7 du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de
retraites, de rémunérations et de fonction cumuler cet emploi avec
un autre. Toutefois, il ne s'agit en aucun cas d'autoriser le cumul
d' un emploi à temps plein avec un emploi à temps partiel.
L ' article 7 précité fixe des conditions strictes de dérogation à l ' in-
terdiction de cumul d 'emplois publics. En particulier, l'autorisa-
tion de cumul ne peut être accordée que pour une période limitée.
Cette notion est totalement étrangère à celle d'emploi à temps par-
tiel au sens de l ' article 37 du titre II du statut général : le temps
partiel n'est possible que sur un emploi permanent et doit repré-
senter au moins un mi-temps. D'autre part, le champ de
l 'article 39 est plus large que le seul cumul d ' emplois publics .. Il
écarte les agents autorisés à travailler à temps partiel de l ' ensemble
des dérogations prévues par le décret-loi, à l 'exception de la pro-
duction d 'oeuvres littéraires, artistiques ou scientifiques . Cette
réglementation plus restrictive est motivée par le sens même du
dispositif de travail à temps partiel . Les fonctionnaires de l ' Etat
peuvent, sur leur demande, bénéficier d ' une autorisation de travail
à temps partiel mais celle-ci doit nécessairement répondre à une
réelle volonté de la part des intéressés de consacrer moins de temps
à leurs activités professionnelles rémunérées. Dans le cas contraire,
c ' est à leur administration qu ' ils doivent un service à temps plein.
Parallèlement, ce dispositif doit concourir à l ' accroissement des
offres d'emplois par le partage du temps de travail disponible sur
le marché de l ' emploi . En conséquence, il n'est pas envisagé d 'en
modifier l'économie en ce .qui concerne l 'interdiction opposée aux
fonctionnaires de cumuler deux emplois publics à temps partiel .

Administration
(politique et réglementation - accueil de stagiaires - perspectives)

11231 . - 14 février 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M. le ministe de la fonction publique sur le pro-
blème des stagiaires accueillis dans l ' administiaticn . Il s ' étonne en
effet que les services publics dépendant des services fiscaux,
comme, par exemple, celui du cadastre, ne soient pas autorisés à
prendre des stagiaires . D 'autre part, si la possibilité existe de verser
des gratifications à des élèves et étudiants effectuant un stage en
entreprise dans le cadre de leur scolarité, les administrations et les
collectivités territoriales accueillant des stagiaires ne sont pas auto-
risées, en revanche, à leur accorder le même avantage . A une
époque où de nombreux étudiants cherchent désespérément des
entreprise_ d 'accueil, à l ' heure où nous favorisons la formation en
alternance et où nous envisageons l ' apprentissage dans la fonction
publique, il parait nécessaire de clarifier la situation de l ' accueil des
stagiaires-étudiants dans l'administration . Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L 'accueil d ' étudiants en stage au sein de la fonction
publique d ' Etat et notamment dans les administrations fiscales
soulève plusieurs types de problèmes. S ' agissant d'une part de
l ' accueil lui-même, il se heurte à certaines obligations statutaires
qui pèsent sur les fonctionnaires. En effet, l' article 26 de la loi
n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires rappelle que ceux-ci doivent respecter le secret pro-
fessionnel et les soumet à l ' obligation de discrétion professionnelle.
En outre, si la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 partant diverses
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal pose le principe
de !a liberté d'accès aux documents administratifs, son article 6
fixe les limites de cette liberté en permettant aux administrations
d'exclure certains documents du champ de la communication . ii
s 'agit de documents dont la consultation ou la communication
porterait atteinte à certains secrets ou intérêts protégés . La princi-
pale limite correspond à la recherche par les services fiscaux des
infractions fiscales et douanières. La combinaison de ces deux tex-
tes justifie les précautions prises en matière d'accueil d'étudiants en
stage de formation dans l ' administration . En effet, ceux-ci ne sont
pas soumis aux mêmes obligations de secret et de discrétion que
les fonctionnaires, ce qui représente un risque, tant pour la protec-
tion des administrés que pour les intérêts de l 'administration.
Dans le cas des services fiscaux, le refus de'stagaires se justifie plei-
nement par la nature des fonctions exercées et des informations
détenues qui entrent dans le champ d ' application de l' article 6 de
la loi du 17 juillet 1978 . S'agissant d'autre part d 'éventuelles grati-
fications qui pourraient être accordées à ces étudiants, cela est
contraire aux règles de rémunération de la fonction publique . En
effet, l'administration rémunère, en contrepartie du service fait (oit
rendu), les agents qu'elle recrute ou les personnes qui lui
apportent leur concours ou leur collaboration pour des taches pré-
cises ou des missions déterminées . Les étudiants qui accomplissent
un stage de formation n'entrent pas dans ces catégories et, à ce
titre, ne sauraient être rémunérés.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Sidérurgie
(Usinor-Sacilor - acquisitions et cessions de filiales

effectuées à l'étranger - bilan depuis 1986)

5519. - 13 septembre 1993. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce .extérieur'de lui préciser quelles
ont été, pour le groupe Usinor-Sacilor, depuis 1986, les acquisi-
tions et les cessions de filiales effectuées à l 'étranger . Pour chacune
de ces cessions ou de ces acquisitions, il souhaite connaître la date
du transfert, le nom de la société cédée, la nature de ses activités,
le chiffre d ' affaires et le 'nombre des salariés concernés . Il souhaite-
rait également connaître quel a été, à chaque fois, le montant de la
prise de participation ou de la cession. II souhaiterait enfin
connaître quel était à chaque fois le montant de l ' endettement de
la société étrangère concernée .
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Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les acquisitions et cessions de filiales à l'étranger faites par le groupe Usinor-
Saciler depuis 1986 . Le tableau ci•joint indique pour chaque opération l 'année du transfert, l 'activité, l 'effectif et le chiffre d 'affaires des
sociétés concernées . En ce qui concerne les montants des prises de participation ou des cessions et les montants de l 'endettement des
sociétés concernées, ces informations ne peuvent être rendues publiques ce s elles seraient utiles aux sociétés concurrentes pour renforcer
leurs actions stratégiques .

PAYS ANNÉE
SOCIÉTÉS ACQUISES AcTtVITÉ CA MFRF

EFFECTI
(participation = 50 %I 1990

DE	 1988 Ancofer Stahlhandel . Négoce généraliste . 991 322

IT	 19 : ,: Neimtti Tubi. Petites tubes soudés. 77 45

BE	 1988 Osb Company. Cylindres pour laminoirs . 328 392

CH	 ) 1988 Gersehel. Négoce aciers spéciaux. 24 8

rl)E	 _._...___._._ 1989 Saarstahi AG . Sidérurgie produits longs . 7729 8937

DE—	 1989 Tartre Lindemann . Négoce aciers spéciaux 74 49
IT	 1989 Inox Tubi Stace. Tubes inox .

	

I 218 111

'.T	 1989 Ugine SRL tex-CSN). Négoce produits inox . 363 213

I BE	 1989 Font Ainu'ion . Armatures, pointes . 163 207

ES	 1989 Acinox SA. Négoce produits inox . 267 135
f

DE	
:

1990 CBS Beteiliguns GmbH . Profilage et construction . 266 245
DE	 1990 Saarlegsr und Profiltechnik GrrbH . Profilés. 98 169__	
DE	 1990 Drahtwerk Ludwig. Treillis soudés. 334 91
DE	 ' 1990 Schmerbeck et Kuhlmann Drahtwerk GmbH . Fils et profilés . 350 232

DE	 1990 Jebens . Oxycoupage et cisaillage de tôles . 142 SE

IT	 1990 llro SRL. Tréfilerie produits longs . 150 136

IT	 1990 Tréfilerie Bedini . Tréfilerie produits inox. ,(14 111

IT	 1990 1 dlletalmet. Négoce produits inox. 23 12

ES	 1990 Coafisa. Négoce aciers spéciaux. 160 91

US	 1990 Edgcomb Corporation . Négoce produits plats. 890 1 515

US	 1990 Metalimphy Alloys Cor poration. Négoce aciers spéciaux . 764 612

US	 	 1990 Hood et Company . Négoce aciers spécaux . 60 111

US	 1990 Techalloy Company . Transformation produits spéciaux . 328 460

US	 1990 Interstate Steel . Négoce produits plats. 655 198

US	 1990 J . et L . Specialty Products Corporation . Sidérurgie produits inox. 2282 1 418

US	 1990 Georgetown. Tréfileries produits longs . 612 762

GB	 1990 Altone Stainless Steel Ltd . Négoce produits inox. 48 24

GB	 1990 Construction. Métal Products Ltd . Profilés bâtiments 62 42

GB	 1990 Spring Industries Ltd. Produits longs spéciaux . 39 147

GB	 1990 Ephraim Philips Ltd . Transformation produits longs . 19 120

DE	 1991 I Baustahi Gewebe. Treillis soudés . 'i 517 730

DE	 1991 Ancofer Feinstahl. Négoce produits plats . 967 325

DE	 !

	

1991 Schmiedag. Forge d'estampage . 431 800

DE	 1

	

1991 Weingartner KG. Négoce produits longs . 152 35

IT	 4

	

1991 Alessio Tubi . Petits tubes soudés. 745 337

IT	 !

	

1991 Lavo=azione Industriale Tuble Affini . Petits tubes soudés. 82 51

BE	 I1

	

1991

	

Laminoirs du Ruau. Laminés marchands . 110 207

GB	 I

	

1991

	

Asd PLC. Négoce généraliste . 1 441 923

SU	 1991

	

bpezialstal . Négoce aciers spéciaux. 11 4

CA	 1991

	

j
Ugine Canada . Négoce produits inox . 51 5

PAYS ANNÉE

	

SOCIÉTÉS CÉDÉES

	

ACTIVITÉ

	

CA MFRF EFFECTIF

US	 1989

	

Energy Projets Inc . Bureau d'étude.
- -

BE	 	 1989

	

Pantacom NV. Réparation conteneurs . 98 25

DE	 1 1989

	

Iwka Stahlflaschen GmbH . Fabr. bouteilles en acier. 68 0

-
DE	 1992 Lechstahlwerke . 1081 823

Autriche	 1992 Baustahlwerke . 27 40

GB	 1992 Frazer. SSC. 330 268

USA	 I

	

1593 30 % J . et L 3 600 1357

DAN	 1993 100 % Hofman Danmark.

e
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Cuir
(maroquinerie - emploi et activité - concurrence étrangère)

6786 . - 18 octobre 1993 . - M. Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
industries de la maroquinerie . Celles-ci subissent la concurrence de
produits importés de pays extra-communautaires pratiquant le
dumping économique et social . En outre, l 'absence d ' un système
statistique fiable qui mesure !es échange ; et la production dans les
pays européens empêche la Communauté économique européenne
de mener des actions efficaces de sauvegarde et de contrôle . Les
problèmes liés à la propriété industrielle et à sa protection, comme
le marquage d'origine et le certificat d 'origine, rendent aussi toute
réglementation commerciale caduque. Il lui demande donc d'aler-
ter la Communauté économique eutopéenne sur ce système classé
par elle-même comme sensible et de permettre la mise en oeuvre
dans les pays membres de dispositions réglementaires de protection
vis-à-vis des pays importateurs extra communautaires.

Réponse_ - Les pouvoirs publics sont tout à fait conscients de la
situation économique difficile que vivent les industries du cuir et
particulièrement les professionnels de la maroquinerie, du fait
notamment de la concurrence des pays à bas salaires . Cette situa-
tion est d'autant plus préoccupante que la reprise attendue en 1992
ne s 'est pas concrétisée en 1993 et que le retour à la normale n'est
pas espéré avant le printemps de 1994 . Sans attendre cette reprise
de l ' activité, le Gouvernement a, d'ores et déjà, engagé tan
ensemble d ' actions, tant sur le plan international que dans le
domaine intérieur . Sur le plan international, dans les négociations
du GATT, la Frnncc s' est battue pour que tous les pays (PVD et
Etats-Unis) ouvrent leurs marchés à nos produits et s 'engagent à
respecter de façon rigoureuse les disciplines du GATT (suppression
du dumping et des subventions, respect de la propriété intellec-
tuelle) . Sur le plan communautaire, la France a attiré à différentes
reprises l'atrrention de la Commission sur la nécessité de mieux
contrôler l 'origine des importations dans les principaux points
d ' entrée dans la CEE, d'activer la publication des statistiques
douanières communautaires et d'accélérer les procédures anti-
dumping et anti-subventions afin de les rendre véritablement dis-
suasives . Sur le premier point, la Commission vient d 'accepter
l 'envoi de missions d ' enquête dans certains ports particulièrement
importants. Sur le deuxième, le Conseil européen s 'est prononcé,
en décembre dernier, pour la réduction des délais dans les procé-
dures anti-dumping et anti-subventions et pour une réforme des
procédures de décision permettant l 'adoption de mesures à la
majorité simple au lieu de la majorité qualifiée . Au plan national,
le Gouvernement a engagé différentes actions de nature à per-
mettre aux industries de main-d 'œuvre de fonctionner de manière
plus dynamique : la diminution des charges salariales a été engagée
avec l'exonération des cotisations d ' allocations familiales pour les
salaires compris entre I et 1,2 fois le SMIC . Cette exonération
sera progressivement étendue aux salaires supérieurs (jusqu 'à
160 p. 1000 du Smic) au cous des prochaines années ; une loi sur
la répression de la contrefaçon vient d ' être adoptée par le Parle-
ment. Elle prévoit notamment : un renforcement des sanctions
pénales (amende allant jusqu 'à 1 000 000 F et/ou emprisonnement
de deux ans au plus, fermeture de l'établissement) et un accroisse-
ment des pouvoirs des agents des douanes et des officiers de police
judiciaire ; pour lutter contre le travail clandestin, l'obligation de
la déclaration préalable à l 'embauche a été généralisée à compter
du ler septembre 1993 ; elle doit faire disparaître la dissimulation
ou la non-déclaration de salariés par les entreprises qui les
emploient . Par ailleurs, la signature de conventions de partenariat
avec les professions est encouragée (deux conventions de ce type
ont été signées récemment avec les industriels de l ' habillement, à
Paris et sur le plan national) ; la loi quinquennale sur l 'emploi, qui
vient d'être adoptée par le Parlement, offre la possibilité aux entre-
prises, moyennant la signature d ' un accord avec les organisations
syndicales au niveau de la branche, de l ' entreprise ou de l' établisse-
ment, de moduler la durée hebdomadaire du travail en fonction de
leur activité ; s 'agissant de la passation' des marchés publics, il
apparais peu satisfaisant que le seul critère pris en compte soit le
prix, ce qui a pour conséquence de favoriser les produits fabriqués
à l'étranger. Une tflexion est engagée avec d 'autres ministères et
des entreprises publiques sur ce sujet . D'autres mesures sont
encore à l'étude (création d ' un label européen, renforcement des
centres techniques, etc .) . Par ailleurs, des aides continuent à être
attribuées aux entreprises pour favoriser l ' innovation et la moder-

nisation . Le Gouvernement entend défendre les industries utilisa-
trices de main-d'oeuvre, en luttant contre les pratiques déloyales de
certains pays concurrents et en renfarçant la compétitivité des
entreprises .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et P. et T. : personnel -

personnel détaché des préfectures de région -
affectation - perspectives)

7810. - 15 novembre 1993 . - M. René Couanau appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation de
personnels détachés du ministère de l ' industrie dans les préfectures
de région . Ces personnels qui, en général, bénéficient d 'un déta-
chement de cinq ans renouvelable, viennent d 'être informés que le
ministère envisagerait de les intégrer dans les personnels du SGAR
ou du ministère de l ' intérieur. Une telle intégration, si elle deve-
nait effective, ne serait pas sans conséquence sur la situation de ces
personnels . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Dans le cadre de la politique d'aménagement du ter-
ritoire menée par le Gouvernement, la recomposition de
l 'ensemble des services territoriaux de l ' Etat a pour objet de ren-
forcer leur cohésion afin d ' améliorer leur efficacité et la qualité du
service rendu à l ' usager . Le :-app.ochement entre les délégations
régionales au commerce et à l 'arrisanant et les secrétariats généraux
pour les affaires régionales, au sujet duquel l'honorable parle-
mentaire a interrogé le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur, procède de cette
volonté et ne doit, bien évidemment, entraîner aucun ralentisse-
ment ou désagrément dans la carrière des agents concerné . La
perspective logique du rapprochement entrepris vise effectivement
à transférer au ministère de l'intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire ou aux secrétariats généraux pour les affaires régionales, des
crédits budgétaires !postes budgétaires et crédits de fonctionne-
ment) correspondants. Mais l 'intégration des personnels détachés,
comme d'ailleurs celle des agents mis à disposition qui en décou-
lera, ne peut être que bénéfique pour ces derniers, dans la mesure
où cette prise en charge totale de leur gestion par une seule admi-
nistration leur procurera les avantages inhérents à toute gestion de
proximité, notamment en termes d ' avancement et d 'information
sur le déroulement c'. .arrières et sur toute question d ' ordre pro-
fessionnel ou personnel . Bien entendu, si pour des raisons per-
sonnelles, certains agents concernés par le rapprochement structu-
rel envisagé ne souhaitaient pas intégrer l'administration du
ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire, leur
volonté serait respectée et tout serait mis en œuvre pour que leur
situation administrative soit réglée dans les meilleures conditions
possibles . Le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur veillera tout particulièrement au
respect de ce dernier point.

Pétrole . et dérivés
(Trapil - emploi et activité - accord avec Elf - perspectives)

8217. - 22 novembre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l 'attention d . M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation de
l ' entreprise Trapil, société d ' économie mixte sous tutelle du minis-
tère de l'industrie regroupant des intérêts publics majoritaires et les
principaux pétroliers, qui exploite le réseau d 'oléoducs et les dépôts
du système Donges-Melun-Mea, et sur les conséquences de sa
reconversion . Il lui demande s ' il n' est pas souhaitable qu'un accord
entre Trapil et Elf (société candidate à la reprise de l 'exploitation)
puisse se réaliser afin que soient respectées les règles de concur-
rence et l ' intérêt stratégique national . En effet, une position domi-
nante de Elf dans une société d 'exploitation du système Donges-
-Melun-Metz à créer ferait naître plusieurs risques : sur le plan
industriel, Trapil deviendrait un lieu de conflit permanent entre
les différents actionnaires pétroliers ; au niveau de l ' exploitation,
Trapil connaîtrait des difficultés au plan du management et des
relations sociales, à savoir une dualité de pouvoir entre un proprié-
taire et son sous-traitant : origine des décisions, rôle et information
économique des représentants du personnel, impossibilité de
constitution d ' un comité de groupe pour une part de capital déte-
nue par Trapil inférieure à 10 p . 100. Ces risques viendraient
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aggraver une situation de l'emploi déjà délicate avec les mesures de
réduction des effectifs du Donges-Melun-Metz . Le rôle de l ' Etat
dans cette affaire ne peut se résumer à demander un accord entre
les parties . Il doit également indiquer aux différents partenaires les
décisions qu'il pourrait Mtre amené à prendre en cas d'échec des
négociations entre Trapil et Elf. Dans ce cas, il semblerait logique
que l ' Etat conserve la maîtrise du système Donges-Melun-Metz,
comme cela se passe déjà depuis le 1°" septembre 1993.

Réponse. - A la suite de la dénonciation le 31 août 1992 par le
Gouvernement des Etats-Unis de l 'accord intergouvernemental
régissant le système d ' oléoduc Donges-Melun-Metz (DMM), le
Gouvernement français a décidé que l ' Etat conserverait la propriété
de l ' ouvrage, qui garde tout son insérée stratégique en cas de crise
grave en Europe, mais que l ' exploitation <serait confiée à un opéra-
teur privé choisi à l ' issue d ' une procédure d 'appel d' offres . Un
appel à candidatures a été publié k 4 février 1993 et les différentes
sociétés dont la candidature a été retenue ont été destinataires le
8 mars d 'un dossier d 'appel d 'offres restreint. Par arrêté en date du
26 mars 1993, le ministre en charge de l'industrie a créé une
commission interministérielle chargée de ce dossier présidée par
Mme Bailly-Turchi et réunissant des représentants des administra-
tions concernées dont notamment les ministères chargés de la
défense, de l'économie et de l ' industrie. La commission, après
avoir examiné toutes les offres et entendu tous les soumission-
naires, a remis un rapport avec ses propositions au ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur le 23 juin 1993 . La commission a choisi de privilégier la
cohérence de l'ensemble du système en cherchant à optimiser son
utilisation économique tout en préservant son caractère d'ouvrage
intéressant la défense . Pour atteindre ce résultat, elle a considéré
que, dans la mesure où aucune des offres n ' était totalement satis-
faisante, cette optimisation devait être recherchée par le rapproche-
ment et la synthèse d' offres concurrentes. C 'est dans ce cadre que,
pour l 'oléoduc lui-même, elle a préconisé le rapprochement des
offres présentées par k groupement SDMM (Elf, Bolloré, CNN,
port autonome de Nantes - Saint-Lazare) et la société Trapil . Ces
propositions ont été acceptées par le Gouvernement, et le ministre
en charge de l ' industrie, par lettre en date du 23 août 1993, a
invité les deux sociétés à se rapprocher en vue de présenter une
offre conjointe de façon à optimiser l'utilisation économique du
système tout en respectant des règles relatives à l'accès aux services
de l'oléoduc et certains principes tarifaires . De manière à s'assures
que la solution envisagée était parfaitement conforme à la régle-
mentation en matière de concurrence, k Gouvernement a saisi le
1" septembre le conseil de la concurrence sur son projet . En
réponse à la lettre du 23 août 1993, les deux sociétés ont fait dif-
férentes propositions et la commission s' est, pendant trois mois,
efforcée de rapprocher les points de vue tout en respectant les
orientations gouvernementales et les recommandations du conseil
de la concurrence, avec le souci constant de trouver un équilibre
entre les deux propositions et en prenant en compte les objectifs
prioritaires de chacune des deux parties . A l'issue de ces négocia-
tions un protocole d'accord entre Trapil et SDMM a été établi,
dans lequel le capital est réparti à 50 p . 100 pour Trapil et
50 p. 100 pour SDMM . La solution proposée est équilibrée et
permet de maintenir en activité un ouvrage stratégique pour la
défense et de développer son activité au profit de tous les opéra-
teurs pétroliers dans k respect des règles du droit, du libre
commerce et de la concurrence . Ce protocole a été notifié conjoin-
temctit par les deux sociétés à la Commission de l ' Union euro-
péenne en application de l ' article 85 du traité de Rome et devra
ultérieurement être soumis aux instances délibératives des deux
sociétés .

Communes
(maires - franchise postale - réglementation)

9052 . - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Demanggee
demande à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de bien vouloir lui
préciser les organismes auxquels les maires peuvent envoyer du
courrier en franchise postale.

Réponse. - Les maires peuvent envoyer du courrier en _ranchisc
postale dans les conditions prévues à l ' article D . 58 du code des
postes et télécommunications . Selon cet article, il s'agit dr !a cor-
respondance relative au service de l 'Etat, échangée entre fonction-
naires, chefs d 'un service de l'Etat, ainsi qu'à la correspondance de
même nature adressée par ces fonctionnaires aux chefs de service

des établissements publics à caractère administratif. C'est donc en
tant qu'agents de l'Etat et pour les correspondances qui s'y rap-
portent que les maires bénéficient de ce droit et dans les condi-
tions prévues à l'article D . 58 du code des Postes et Télé-
communications . En pratique, l ' ensemble des dispositions
concernant la franchise postale se révèle très complexe à mettre en
aeuvre et mériterait d'être simplifié . Le ministère de l ' industrie, des
pistes et télécommunications et du commerce extérieur examine
actuellement, en liaison avec l'ensemble des parties concernées et
notamment avec La Poste, une nouvelle réglementation dans un
souci de clarté.

Communes
(finances - franchise postale - réglementation)

9625. - 27 décembre 1993 . - M. François Corme-Gentille
attire l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur
et de l'aménagement du territoire, sur le fait que les communes
bénéficiaient jusqu'alors de la franchise postale pour leurs envois
administratifs. Or cette dernière ne sera plus accordée à compter
du 1" janvier 1994 . Cette décision semble être en contradiction
avec l 'article 30 de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 qui précisait
que les collectivités devaient continuer de s ' apporter réciproque-
ment les prestations, comme c'était le cas avant l 'entrée en vi g ueur
des lois de décentralisation . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les initiatives qu ' il envisage de prendre,
visant à prolonger cette franchise au-delà du 31 décembre 1993 . - .
Question transmise à M. k ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et .du commerce extérieur.

Réponse. - Les maires peuvent envoyer du courrier en franchise
postale dans les conditions prévues à l'article D .58 du . code des
postes et télécommunications . Selon cet article, il s'agit de la cor-
respondance relative au service de l 'Etat, échangée entre fonction-
naires, chefs d 'un service de l'Etat, ainsi qu'à la correspondance de
même nature adressée par ces fonctionnaires aux chefs de service
des établissements publics à caractère administratif . C'est donc en
tant qu' agents de l'Etat et pour les correspondances qui s'y rap-
portent que les maires bénéficient de ce droit et dans les condi-
tions prévues à l'article D .58 du code des postes et télé-
communications . En pratique, l ' ensemble des dispositions
concernant la franchise postale se révèlent très complexes à mettre
en ouvre et mériteraient d ' être simplifiées . Le ministère de l ' indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur
examine actuellement, en liaison avec l 'ensemble des parties
concrrnécs et notamment avec La Poste, une nouvelle régle-
mentation dans un souci de clarté.

Pétrole et dérivés
(stockage - sécurité - coût -

commerce de détail - zones rurales)

9834. - 10 janvier 1994 . - M . Bernard Carayon appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
économiques des réglementations en matière d'étanchéité des réser-
voirs pesant sur l'exploitation des commerces d ' hydrocarbures ou
d'autres liquides inflammables . Le coût des adaptations ou des
entretiens prévus excède en effet parfois le montant du chiffre d 'af-
faires, sur plusieurs années, réalisé par ces commerces dont l 'utilité
en milieu rural est par ailleurs évidente . Il lui demande de bien
vouloir lui faire communiquer la réponse de ses services.

Réponse. - L'étanchéité des réservoirs des exploitants de
commerces d'hydrocarbures fait l'objet de prescriptions dans k
cadre de la loi sur les installations classées pour la protection de
l ' environnement . Les installations peuvent en effet être à l 'origine
de fuites entrainant des pollutions des sols et des nappes phréa-
tiques . Le ministère de l 'environnement envisage actuellement
d'améliorer leur contrôle afin de prévenir de tels risques ; les ser-
vices du ministère de l'industrie, des postes et télécommunications
et du- commerce extérieur participent aux discussions engagées avec
les professionnels sur le sujet, afin que les mesures retenues soient
proportionnées à des riso ', glués précisément. Ce département
ministériel est très soucieux du maintien d'un réseau équilibré de
distribution de carburants sur l 'ensemble du tcrruoire national.
Conscient des difficultés rencontrées par un grand nombre de
détaillants en carburants, géran" ou indépendants, les pouvoirs
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publics ont instauré, depuis 1991, un comité professionnel de la
distribution de carburants où siègent des représentants profession-
nels de ce secteur. La mission de cet organisme est d 'élaborer et de
mettre en oeuvre les programmes d ' action ayant pour but l'amé-
nagement du réseau de distribution des carburants, l ' amélioration
de sa productivité, la modernisation et ses conditions de commer-
cialisation et de gestion .

Téléphone
(carte tarifaire - zone locale élargie - perspectives)

10176. - 17 janvier 1994 . - M. Yves Van. Haecke appelle
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le coût des
communications téléphoniques en zone rurale . La notts elle cir-
conscription élargie et les circonscriptions limitrophes sont basées
sur les distances . Il lui demande s' il ne serait pas judicieux d'in-
clure les relations entre la circonscription et le chef-lieu de la
région dans les limites de proximité ? Par exemple, lorsque le chef-
lieu de région est à une distance comprise entre 50 et 100 kilo-
mètres, les communications bénéficieraient de la taxation interne à
la circonscription, et lorsque la distance est supérieure à 100 kilo-
mètres, les communications bénéficieraient de la taxation appli-
cable aux relations avec les Circonscriptions limitrophes.

Réponse. - La mise en place des zones locales élargies permet
d 'ores et déjà de multiplier en moyenne par 7 lé nombre d'abon•
nés susceptibles d'être appelés au tarif local, chaque zone locale
ayant au minimum 150 000 abonnés . Cc mécanisme ne repose pas
sur la notion de distance mais sur le caractère contigu de deux cir-
conscriptions tarifaires . Ce système est déjà pratiqué depuis de
nombreuses années au Royaume-Uni et en Allemagne, mais il
convient de noter que le nombre moyen d ' abonnés pouvant être
joints au tarif local et la surface moyenne des zones locales élargies
sont plus élevés en France que dans ces pays . La suggestion de
l'honorable parlementaire aurait pour effet d ' étendre encore le
domaine des zones locales et nécessiterait de ce fait un réajuste-
ment de l'ensemble des tarifs. Toutefois, le ministère de l 'indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur a
demandé à France Télécom de mettre en place, pour les abonnés
qui n ' atteignent pas leur circonscription préfectorale au tarif le
plus bas, un système complémentaire leur permettant de joindre
au tarif local l ' ensemble des services publics des échelons
déconcentrés de l'Etat et des collectivités territoriales de la
République, situés au chef-lieu de département . Un bilan de ces
mesures sera entrepris dès les prochains mois . Il servira à préparer
les orientations du futur contrat de plan signé entre I Etat et
France Télécom, en particulier en ce qui concerne la baisse des
communications à longue distance, la tarification des communica-
tions de voisinage et l'évolution de la géographie tarifaire . Dans le
cadre de ce bilan .tnc attention toute particulière sera portée à la
question de la relation circonscription - chef-lieu de région.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entrtprises du bâtiment)

10849. - 7 février 1994 . - M. Edouard Landrain * interroge
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France. II a indiqué
qu ' après le rapport qui lui serait remis le 15 octobre, il annonce-
rait des décisions sur ce sujet . Entre-temps, les établissements
publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement dans le
domaine de la diversification, ainsi : le conseil d administration de
GDF a créé le 9 septembre dernier une nouvelle direction relative
à la diversification ; SCF, dirigé en particulier par des collabote-
teurs d ' EDF, pou:suit son développement avec l 'appui des ; .a-
blissements publics, avec les principes de base de la concurrence . Il
demande qu une décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu'au-
cun comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par Ics entreprises du bâtiment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11021 . - 7 février 1994. - M. Main Moyne-Bressand * attire
une nouvelle fois l'attention de M . le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur la
politique de diversification conduite par EDF afin qu ' une position
soit prise dans les meilleurs délais à ce sujet. II lui rappelle la mis-
sion confiée sur ce sujet à l ' inspection générale de l'industrie et du
commerce et dont le rapport du 15 octobre 1993 devait permettre
de faire des propositions sur la nature, les limites, l'organisation et
le contrôle de la politique de diversification d ' EDF. Or rien ne
semble avoir été décidé à ce sujet puisqu ' il apparaît qu'EDF conti-
nue de développer sa politique de diversification . C ' est ainsi que
l 'entreprise nationale a créé Citelum, filiale spécialisée dans l'éclai-
rage public, activité traditionnellement effectuée par les entreprises
du secteur privé. II demande donc qu'une décision rapide soit
prise par le Gouvernement afin que les pratiques d ' EDF n' ag-
gravent pas les difficultés des entreprises du secteur privé.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11022 . - 7 février 1994 . - M. Marius Masse * attire à nou-
veau l 'attention• de M . le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Electricité et Gaz de France. Il lui
rappelle qu'il a indiqué qu ' après avoir pris connaissance du rapport
qui devait lui être remis le 15 octobre, il annoncerait des décisions
sur ce sujet . Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont
poursuivi leur développement dans le domaine de la diversifica-
tion . C ' est ainsi que le conseil d' administration de GDF a créé te
9 septembre dernier une nouvelle direction relative à la diversifica-
tion et qu ' une société, dirigée par des collaborateurs d'EDF, pour-
suit son développement avec l'appui des établissements publics,
appliquant les principes de base de la concurrence . Il lui demande
qu une décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu ' aucun
comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11023 . - 7 février 1994. - W Michel Terrot * attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais à ce sujet.
Il avait indiqué qu 'après le rapport qui lui serait remis le 15 octo-
bre 1993, il annoncerait des décisions sur ce sujet . Entre temps,
!es établissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développe-
ment dans le domaine de la diversification . Ainsi, le conseil d' ad-
ministration de GDF a créé le 9 septembre dernier, sans tenir
compte de la réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la
diversification . De plus, SCF, dirigé en particulier par des collabo-
rateurs d ' EDF, poursuit son développement avec l 'appui des éta-
blissements publics, en application des principes de base de la
concurrence. II demande qu ' une-décision rapide soit prise sur ce
sujet pour qu 'aucun comportement particulier des établissements
publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entre-
prises du bâtiment .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11024. - 7 février 1994. - M. jean Valleix * attire l' attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduire par Electricité de France, afin qu'une position soit prise
dans les meilleurs délais sur ce sujet . Il lui rappelle qu ' il avait indi-
qué qu'après le rapport qui lui serait remis le 15 octobre 1993, il
annoncerait des décisions sur ce sujet . Or il apparais qu 'entre
temps, EDF a poursuivi son développement dans le domaine de la
diversification . Ainsi ; SCF, dirigé en particulier par des collabora-
teurs d'EDF, poursuit son développement avec l ' appui des éta-
blissements publics, en complète contradiction avec les principes

* Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune . page 1702, après la question n° 11865 .



4 avril 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1699

de libre concurrence ; EDF a créé Citelum, filiale dédiée à l'éclai-
rage public, activité traditionnellement effectuée par les entreprises
du secteur privé . II demande qu'une decision rapide soit prise en
vue de remédier définitvement à cette politique, pour que ne
soient pas aggravées les graves difficultés recontrées par les entre-
prises .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11025 . - 7 février 1994. - M. Jacques Cyprès ` attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communication et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France, afin qu ' une posi-
tion soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet . Il lui rappelle
la mission confiée à l ' inspection générale de l ' industrie et du
commerce qui devait « faire un rapport pour le 15 octobre 1993
sur cette politique de diversification et faire des propositions sur sa
nature, ses limites, son organisation et son contrôle » . Il lui signale
que, entre-temps, EDF a poursuivi son développement dans le
domaine de la diversification, notamment par la poursuite du
développement de la Société SCF et par la création de la société
Citelum . II lui demande, en conséquence, quelle suite il envisage
de réserver au rapport de l 'inspection générale de l'industrie et du
commerce.

Électricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11026. - 7 février 1994. - M. Germain Gengenwin'
demande à M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de bien vouloir lui
faire connaître les suites qu'il entend accorder aux conclusions du
rapport Guillet portant sur la politique de diversification conduite
par EDF .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11124. - 14 février 1994 . - M. Patrick Labaune * attire
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France. II lui rappelle
qu ' il a indiqué qu 'après le rapport qui lui a été remis le 15 octo-
bre 1993 il annoncerait des décisions sur cc sujet. Or il apparaît
qu 'entre-temps EDF a poursuivi son développement dans le
domaine de la diversification . C'est ainsi que SCF, dirigé en parti-
culier par des collaborateurs d ' EDF, poursuit son développement
avec l'appui des établissements publics, en complète contradiction
avec les principes de base d'une libre concurrence, et qu 'EDF a
créé Citelum, filiale dédiée à l'éclairage public, activité tradi-
tionnellement effectuée par les entreprises du secteur privé . II lui
demande qu'une prise de position intervienne dans les meilleurs
délais en cc qui concerne ce problème et souhaite qu'une décision
rapide soit prise mettant définitivement fin à la politi que d ' EDF
pour que ne soient pas aggravées les grandes difficultés rencontrées
par les entreprises .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11125. - 14 février 1994 . - M. Jean-Luc Reitzet ` attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France . Suite au rapport
remis le 15 octobre 1993, il souhaiterait connaître les orientations
dans le domaine de la diversification d'EDF.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11133. - 14 février 1994 . - M. Bernard Coulon * attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduire par EDF . A ce sujet, la chambre profes-

sionnelle de l'équipement électrique de l'Allier regrette que les pra-
tiques actvell_•s d'EDF aggravent les difficultés déjà sérieuses des
entreprises par des procédés jugés déloyaux, notamment le déve-
loppement, avec l'appui des établissements publics, de SCF, dirigé
en particulier par des collaborateurs d'EDF, ainsi que le traitement
par Citelum, filiale d ' EDF, de l'éclairage public, activité tradi-
tionnellement effectuée par les entreprises du secteur privé . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette politique jugée
compromettante pour le développement et l ' avenir desdites entre-
prises.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11134 . - 14 février 1994 . - M. Pierre-André Périssol ` attire
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Cette politique concurrence en effet gravement les artisans du bâti-
ment tels que les chauffagistes et les électriciens . El lui rappelle que
des activités de diversification continuent à être développées alors

9
u une décision ministérielle devait être prise à la fin de

1 année 1993, à la suite de la remise d 'un rapport d' information
sur ce sujet. Il lui demande de lui faire savoir où en est sa
réflexion et quelles mesures il compte prendre pour empêcher que
les difficultés des petits entrepreneurs du bâtiment ne s accroissent
davantage.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11141 . - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Philibert' attire
l 'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France, afin qu 'une posi-
tion officielle soit prise dans les meilleurs délais à ce sujet. II lui
rappelle que la mission confiée à l 'inspection générale de l ' indus-
trie et du commerce devait « faire un rapport pour le 15 octobre
1993 sur cette politique de diversification, et faire des propositions
sur sa nature, ses limites, son organisation et son contrôle ». 11 lui
signale qu'entre-temps EDF a poursuivi son développement dans
le domaine de la diversification : SCF, dirigée en particulier par
des collaborateurs d 'EDF, poursuit son développement avec
l 'appui des établissements publics, en totale contradiction avec les
principes de base d 'une libre concurrence ; EDF a créé Citelum,
filiale spécialisée pour l'éclairage public, activité traditionnellement
effectuée par les entreprises du secteur concurrentiel . II lui
demande, en conséquence, les dispositions qu ' il entend prendre
afin que ces pratiques de concurrence anormale soient rapidement
examinées et contrôlées pour ne pas, à court terme, aggraver les
difficultés rencontrées par les entreprises privées.

Secteur public
(politique et réglementation - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises privées)

11232. - 14 février 1994. - M . Georges Colombier' attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les principes de
base de la libre concurrence . En effet, à partir du moment où des
entreprises publiques, des établissements publics ou des administra-
tions interviennent sur des marchés en concurrence avec der entre-
prises privées, les règles de la libre concurrence imposent que les
entreprises publiques n ' utilisent pas de coûts préférentiels dans la
tarification de leurs propositions commerciales. Cela risque en effet
en faussant le jeu de la libre concurrence, de pénaliser des entre-
prises privées et donc de menacer des emplois. Il souhaité
connaître son opinion sur ce sujet et les dispositions qu ' il compte
prendre afin que la libre concurrence soit respectée.

* Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 1702, après la question n° 11865 .
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques ccntnrerciales -

tonséquences - entreprises du bâtiment)

11260. - 14 février i994 . - M. André Gerin ' attire l'attention
de M . le ministre de : l ' industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieu sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Ces activités
nouvelles, dont la perspective première est la recherche du profit,
se développent au détriment des principes de qualité et d ' égalité
qui sont ceux du servie: public . Elles mettent en cause le statut du
personnel c . concurrencent de façon déloyale bon nombre de
petites et .noyennes entreprises. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour que ces activités, qui
dépassent celles confiées par la loi de 1946 à ces établissements,
s'exer .ent dans le cadre de coopérations mutuellement avanta-
geuses et dans le but de renforcer le tissu industriel de notre pays.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11261 . - 14 février 1994 . - Mme Elisabeth Hubert' appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
La décision du Gouvernement relative à cette question devait être
annoncée fin 1993, après que des rapports eurent été commandés
et remis . Ces établissements publics poursuivent leur développe-
ment en ce sens, une direction relative à la diversification ayant
même été créée lors du conseil d 'administration de GDF le 9 sep-
tembre dernier . Il apparaît donc urgent de prendre des décisions
afin de répondre aux légitimes préoccupations des entreprises du
bàtiment - chauffagistes, électriciens, etc . . . - qui traversent déjà de
nombreuses difficultés en raison d 'une conjoncture économique
particulièrement difficile. Elle lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions à ce sujet.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11264. - 14 février 1994 . - M . Jean Glavany ' appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur sur le devenir
des problèmes posés par la politique de diversification menée par
Electricité de France et Gaz de France . Il souhaiterait avoir quel-
ques précisions quant aux conclusions de la mission d 'étude
confiée à l ' inspection générale de l 'industrie qui devait, d'une part,
définir les conditions dan, lesquelles un monopole a le droit
d'étendre ses activités vers des secteurs con :urrentiels et, d ' autre
part, vérifier si ces diversifications ne sont pas contraires à l ' objet
spécifique des deux établissements publics définis par la loi
de 1946 . D'autre part, il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin de résoudre, en concertation avec les par-
tenaires de ce secteur professionnel, les problèmes liés à ces diversi-
fications .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises dit bâtiment)

11409. - 21 février 1994. - M. Georges Sarre' appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
cotnmunicatiuns et du commerce extérieur sur les suites données
à un rapport sur la diversification des activités d 'EDF et de GDF,
remis à ses services en octobre 1993 . Les conclusions de ce rap-
port, qui n ' a pas été rendu public, ont cependant donné lieu à des
réactions vives de la part des constructeurs et installateurs d'équi-
pements électriques ou gaziers qui se disent aujourd'hui lésés par la
concurrence d ' EDF et de GDF dans leur secteur. C ' est pourquoi il
souhaiterait qu'il lui indique précisément le contenu de ces conclu-
sions et quelles mesures il entend prendre en conséquence.

Elecnrcité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

', 11411. - 21 février 1994. - M. Jean-Claude Beauchaud'
attire l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Electricité de France et Gaz de
France afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur
cc sujet . En effet, dans l'attente de la publication du rapport Man-
dit, les établissements publics EDF et GDF ont poursuivi leur
développement dans le domaine de la diversification . Ainsi, le
conseil d ' administration de GDF a créé, le 9 septembre dernier,
sans tenir compte de la réflexion actuelle, une direction relative à
la diversification, et SCF, dirigé en particulier par des collabora-
teurs d ' EDF, poursuit son développement avec l'appui des éta-
blissements publics, avec les principes de base de la concurrence . II
lui demande donc qu ' une décision rapide soir prise sur ce sujet.
afin qu ' aucun comportement particulier des établissements publics
ne vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11509. - 21 février 1994 . - M. Roland Blum' attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'inquiétude qui
se développe dans la profession de l 'installation électrique à propos
de l 'emprise grandissante d ' EDF . Cela représente une concurrence
déloyale. EDF se trouvant de facto dans une position préférentielle.
A ce propos, l'en ucte qui a été diligentée sur ce sujet (mission
Guillet) a généré des propositions qui n ' apaisent pas pour autant
les craintes exprimées puisque le principe de la diversification de
l 'établissement EDF semble définitivement admis . Il serait regret-
table que, face à cette situation, les entreprises concernées voient
s ' aggraver davantage encore les difficultés auxquelles elles sont sou-
mises, en considérant que cela risque de compromettre leur survie.
Il lui demande quelle mesures il envisage de prendre afin qu'EDF
ne soit pas autorisée à développer la diversification de son activiré
dans ce domaine.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11583. - 28 février 1994. - M. Jean-François Chossy'
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur le rapport
que devait lui remettre l'inspection générale de l'industrie et du
commerce sur les activités d ' EDF-GDF afin de faire des proposi-
tions sur sa nature, ses limites, son organisation et son contrôle
(réponse ministérielle du 26 juillet 1993 à la question écrite
n^ 1510) . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui préci-
ser quelles ont été les conclusions de ce rapport et quelle suite il
entend y donner.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11587. - 28 février 1994. - Mme Christine Boutin' attite
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification menée par l'entreprise Electricité de France. Elle
demande qu'une décision intervienne rapidement pour éviter aux
entreprises privées de subir la concurrence de cet établissement
public nationalisé .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques comme rciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11588 . - 28 février 1994 . - M . Pierre Lequiller ' attire
l ' attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification engagée par Electricité de France . Un rapport remis
le 15 octobre 1993 devait être suivi de décisions à cc propos.
Cependant, entre-temps, EDF a poursuivi son développement

* Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 1702 . après la question n 11865 .
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dans le domaine de la diversification : SCF, dirigé en particulier
par des collaborateurs d'EDF, poursuit son développement avec
l'appui d'établissements publics, en complète contradiction avec les
principes de base de libre concurrence . EDF a créé Citelum, filiale
dédiée à l'éclairags public, activité traditionnellement effectuée par
des entreprises du secteur privé . Il demande qu' une décision rapide
soit prise afin de préserver les intérêts des entreprises intervenant
déjà dans ces secteurs de manière à ne pas aggraver les difficultés
qu'elles rencontrent .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11589 . - 28 février 1994 . - M. Guy Hermier * attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Ces activités nouvelles, dont la perspective première est la
recherche du profit, se développent au détriment des principes de
qualité et d 'égalité qui sont ceux du service public. Elles mettent
en cause le statut du personnel et concurrencent de façon déloyale
bon nombre de petites et moyennes entreprises . C'est pourquoi il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour que ces
activités, qui dépassent celles confiées par la loi de 1946 à ces éta-
blissements, s'exercent dans le cadre de coopérations mutuellement
avantageuses et dans le but de renforcer le tissu industriel de notre
pays .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11590 . - 28 février 1994. - M. Michel Hannoun * attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par EDF . La publication, à l'automne
dernier, du rapport Guillet relatif à ce problème ne semble avoir
donné lieu à aucune décision concrète à ce jour . Or EDF a, entre-
temps, poursuivi sa politique de diversification . Elle a ainsi notam-
ment créé une filiale - Citelum - chargée de l 'éclairage public,
activité traditionnellement réservée aux entreprises du secteur
privé . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser
les décisions qu 'il compte prendre afin d'éviter le développement
de cette diversification qui inquiète fortement beaucoup d ' entre-
prises d ' intérêt local .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11628 . - 28 février 1994. - M . Jean-Marie Roux * appelle
l ' attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions et
les implications de la politique de diversification menée par la
société nationale Electricité de France . Cette diversification a vu
son rythme s 'accroître considérablement depuis 1991 et menace
l ' activité de nombreux artisans du secteur du bâtiment, notam-
ment les professionnels de la couverture, de la plomberie, du
chauffage et de l'équipement électrique et électronique . Ceux-ci
s ' inquiètent du risque de voir Electricité de France abuser de son
monopole et leur porter ainsi une concurrence déloyale . Ils s' inter-
rogent également sur la légalité d 'une diversification s' éloignant
chaque jour un peu plus des activités couvertes par son monopole.
Les problèmes liés à la diversification de cette société nationale ont
été analysés dans un rapport qui lui a été récemment remis par
M . Jean-Pierre Guillet . Ce dernier établissait plus de
douze recommandations destinées au ~el temporaire de la politique
de diversification, au renforcement ae l'exercice de tutelle, à la
définition de règles nouvelles et à la construction d ' un dialogue
équilibré associant les organisations professionnelles. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les prolonge-
ments qu ' il compte donner aux propositions très attendues par les
artisans du secteur bâtiment, que contient ce rapport.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11629. - 28 février 1994 . - M. Daniel Mandon * attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Ce problème avait déjà été soulevé en juin 1993 (Q.E. n" 1866,
J.O. du 7 juin 1993, p. 1548) . Le ministre de l'industrie avait
alors confié une mission sur ce sujet à l'inspection générale de l ' in-
dustrie et du commerce qui devrait faire rapport, pour le 15 octo-
bre 1993, sur cette politique de diversification et faire des proposi-
tions sur sa nature, ses limites, son organisation et son contrôle.
Aujourd'hui, quatre mois après l'échéance qui lui était fixée,
quelles sont les conclusions de l ' inspection générale de l ' industrie
et du commerce ? Aucune information n'a été diffusée à ce sujet.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les résul-
rats de cette mission .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11630 . - 28 février 1994 . - Mme Marie-Josée Roig * attire
l 'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il avait indiqué qu'après le rapport qui lui serait remis le 15 octo-
bre, il annoncerait des décisions sur ce sujet . Entre-temps, les éta-
blissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développement,
ainsi : le conseil d'administration de GDF a créé le 9 septembre
dernier, sans tenir compte de la réflexion actuelle, une nouvelle
direction relative à la diversification ; SCF . dirigé en particulier par
des collaborateurs d ' EDF, poursuit son développement avec
l'appui des établissements publics, avec les principes de bas de la
concurrence. Elle demande qu'une décision rapide soit prise sur ce
sujet pour qu'aucun comportement particulier des établissements
publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entre-
prises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11631 . - 28 février 1994 . - M . Paul-Louis Tenaillon * attire
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France . Un rapport
devait être remis à ce propos le 15 octobre 1993 . Entre-temps,
EDF a poursuivi son développement dans le domaine de la diver-
sification . Ainsi : SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs
d ' EDF, poursuit son développement avec l'appui des établisse-
ments publics, en contradiction avec les principes de base d ' une
libre concurrence ; EDF a créé Citelum, filiale dédiée à l ' éclairage
public, activité traditionnellement effectuée par les entreprises du
secteur privé. Il demande qu'une décision rapide soit prise, met-
tant définitivement fit à cette politique, pour que ne soient pas
aggravées les graves difficultés rencontrées par les entreprises.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11632. - 28 février 1994 . - M . Main Marleix * attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France, afin qu 'une posi-
tion soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet. Il avait indiqué
qu ' après le rapport qui lui serait remis le 15 octobre 1993 il
annoncerait des décisions sur cc sujet . Entre-temps, EDF a pour-
suivi son développement dans le domaine de la diversification.
Ainsi : SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d ' EDF,
poursuit son développement avec l'appui des établissements
publics, en complète contradiction avec les principes de base d ' une
libre concurrence ; EDF â créé Citelum, filiale dédiée à l ' éclairage
public, activité traditionnellement effectuée par les entreprises du
secteur privé. Il demande qu'une décision rapide soit prise, met-
tant définitivement fin à cette politique, pour que ne soient pas
aggravées les grandes difficultés rencontrées par les entreprises.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1702, après la question n° 11865 .
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprise, du bâtiment)

11633. -- 28 février 1994 . - M. Franck Thomas-Richard
appelle l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Electricité de France et Gaz de
France, afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais sur
ce sujet. En effet, après le rapport qui lui a été remis le 15 octobre
des décisions sur ce sujet devaient être annoncées . Entre-temps, les
établissements publics EDF-GDF ont poursuivi leur développe-
ment dans le domaine de la diversification, ainsi : le conseil d'ad-
ministration de GDF a créé le 9 septembre dernier, sans tenir
compte de la réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la
diversification ; SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs
d 'EDF, poursuit son développement avec l'appui des établisse-
ments publics, avec les principes de base de la concurrence. Il
demande qu'une décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu ' au-
cun comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11723. - 28 février 1994 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France . Il lui rappelle
qu'il a promis dc prendre des décisions à ce sujet après qu'un rap-
port lui a été remis sur la question le 15 octobre 1993 . Or . entre-
temps, EDF a continué ses efforts dans ce domaine, contribuant
ainsi à aggraver les difficultés que connaissent nos entreprises.
C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures au il entend prendre pour faire cesser cette concurrence
déloyale .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquence: -

entreprises du bâtiment)

11724. - 28 février 1994 . - M . Jean-Pierre Cognat attire
l 'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France, afin qu 'une posi-
tion soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet. Il lui rappelle
qu ' il avait indiqué qu ' après le rapport qui lui serait remis le
15 octobre 1993, il annoncerait les décisions sur ce sujet . Entre-
temps, EDF a poursuivi son développement dans le domaine de la
diversification . Ainsi : SCF, dirigé en particulier par des collabora-
teurs d ' EDF, poursuit son développement avec l' appui des éta-
blissements publics, en complète contradiction . avec les principes
de base d' une libre concurrence ; EDF a créé Citelum, filial
dédiées à l ' éclairage public, activité traditionnellement effectuée par
les entreprises du secteur privé . Il lui demande qu 'une décision
rapide soit prise, mettant définitivement fin à cette politique, pouf
que ne soient pas aggravées les graves difficultés rencontrées par les
entreprises .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11865. - 7 mars 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Il lui rappelle
que dans une réponse à une précédente question écrite, il lui indi• .
quais que la mission confiée à l'inspection générale de l'industrie
et du commerce devait déboucher sur un rapport qui lui serait
remis le 15 octobre . Or le 9 septembre, sans tenir compte de la
réflexion menée, Gaz de France a intensifié sa diversification en
créant une direction spécifique chargée de conduire cette solitique.
C 'est pourquoi, il lui demande si une décision doit intervenir rapi-
dement sur ce sujet pour qu' aucun comportement particulier des
entreprises publiques ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Réponse. - L'attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieurs été appelée sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF . A !a suite du

rapport remis par l'inspection générale de l'industrie et du
commerce et après un premier examen interministériel, le Gouver-
nement a retenu un certain nombre de propositions sur lesquelles
il a consulté tes organisations professionnelles concernées ainsi que
les établissements . Le ministre a poursuivi cette concertation en
présidant, le 3 mars 1994, une table ronde avec ces organisations
professionnelles . Il n 'est pas souhaitable que les ressources d ' EDF
et de GDF, qui proviennent d ' une activité exercée dans le cadre
du monopole légal, soient consacrées au développement d ' activités
couvertes par le secteur concurrentiel . Dans ce cadre, les princi-
pales orientations que le ministre souhaite mettre en oeuvre sont
les suivantes : la priorité que représente le développement inter-
national d ' EDF et de GDF, l'absence totale de présence des éta-
blissements sur les marchés de l ' artisanat, le lien entre l ' évolution
de l'organisation électrique et gazière française, actuellement sous
le régime de la loi de 1946 et le développement de la présence des
établissements sur de nouveaux marchés. Un dispositif d 'ensemble
va être préparé avec EDF et GDF dans le cadre de ces orienta-
tions ; il prévoira des gels ou retraits , sur certains segments d' acti-
vité, un code de bonne conduite précisant les relations entre les
établissements publics et le secteur privé, et les dispositions d 'orga-
nisation découlant des avis que ic Gouvernement sollicite du
Conseil de la concurrence et du Conseil d'Etat . Le travail de
concertation qui va s'engager sur ces bases pourra aboutir, au mois
de juin 1994, à des règles durables et acceptées par tous.

Chimie
(ElfAtochem - restructuration - conséquences - Vendin-le-Vieil)

11153 . - 14 février 1994 . - M. Serge Janquin attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et tél&nmmunica-
tions et du commerce extérieur sur le projet de réorganisation
des activités de l 'usine Elf Atochem, sise à Vendin-le-Vieil, près de
Lens dans le Pas-de-Calais. En effet, le projet d'errêt de la distilla-
tion des goudrons et la restructuration du site de Vendin-Loison,
qui en résulterait, entraîneraient la suppression nette . de
116 emplois (110 Oetant et 6 cadres) . L ' effectif de l ' établisseent
sera ramené de 195 à 66 personnes, après transfert de 13 personnes
dans une nouvelle filiale . Or cette structure est complètement inté-
grée dans le tissu urbain et toute une activité gravite autour du site
de e Vendin-Loison . Ce démantèlement, s'il devait être effectif,
aurait des conséquences socio-économiques dramatiques pour la
région lensoisc . Il est sans doute nécessaire de rappeler que ce sec-
teur, qui connaît un taux de chômage élevé, n ' a pas bénéficié de
dispositions arrêtées dans le cadre de l 'objectif proposé par le Gou-
vernement et la Communat:té européenne. Si cette opération se
réalisait, nous aurions alors à déplorer la perte de 400 emplois, et
ce en tenant compte des emplois induits. En conséquence, il lui
demande ce que le Gouvernement compte faire afin de pérenniser
les activités d Elf Atochem et ainsi préserver les emplois concernés.

Réponse. - L 'hcnotable parlementaire appelle l 'attention du
ministre sur l ' arrêt de l 'activité de distillation des goudrons sur le
site de Vendin-Loison du groupe Elf Atochem et sur les consé-
quences sociales de cette mesure, qui devrait entraîner la suppres-
sion nette, ssns licenciement sec, de 116 emplois sur les 195 de
cet établissement. L 'activité huiles, goudrons et dérivés de la
société CdF Chimie, ensuite reprise par Elf Arochem, connaît des
difficultés importantes et un affaiblissement de ses débouchés
depuis plusieurs années . Déjà, en 1992, ces difficultés avaient
conduit à la ferméture de l 'établissement de Port-Saint-Louis-du-
Rhône, dans l 'espoir de trouver un nouvel équilibre sur les deux
sites de Vendin et de Marienau. Malgré cet effort, les résultats
n'ont pu être redressés, principalement du fait du rétrécissement
du marché directeur, celui des brais pour électrodes, et de ses
débouchés dans la fabrication de l ' aluminium . Les autres produits
liés à l'activité de HGD, les huiles et créosotes, ne se situent pas
davantage sur des marchés porteurs et certains d ' entre eux sont
affectés par la sévérité croissante des normes désormais exigées sur
le plan de la toxicité et des écobilans . Ainsi, le volume des gou-
drons traités par HGD est-il passé dc 400 kilotonnes en 1988 à
250 kilotonnes en 1993. Au cours du dernier exercice, les pertes
du secteur ont représenté plus de 10 p. cent du chiffre d 'affaires.
Ces pertes sont d 'autant plus difficilement supportables par l 'entre-
prise que les prévisions de débouchés ne permettent pas d' espérer
un redressement alors même que, dans un environnement écono-
mique particulièrement sévère depuis deux ans, la plupart des acti-
vités de la société Elf Atochem ont été déficitaires, entraînant une
perte de plus de 5 p . cent du chiffre d' affaires au niveau des éta-
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blissements français . En ce qui concerne HGD, Eure de disposer
de ressources privilégiées en matières premières, les responsables du
secteur n 'ont pu proposer une formule assurant le maintien d ' un
certain niveau d'activité que par un partenariat avec le premier
compétiteur européen, déjà restructuré, l'entreprise Rurgers, filiale
des charbonnages de la Ruhr, Ruhrkohle . Cette société paraît la
plus capable en Europe de maintenir un ensemble industriel
viable, et d ' assumer les investissements nécessaires, en sc recentrant
autour de trois sites de production, dont en France, celui de
Marienau, retenu en raison d'une compétitivité relativement meil-
leure que celle de Vendin . Les grandes lignes du plan social éla-
boré par les responsables d ' Elf Atochem prévoient notamment que
chaque personne concernée par les réductions d'effectifs se verra
proposer soit une cessation anticipée d 'activité, soit un reclasse-
ment dans la société Elf Atochem ou le groupe Elf Aquitaine . Ce
plan sera précisé dans le cadre des discussions sociales en cours et
des négociations avec les services de l 'emploi . Le ministre est sensi-
ble aux difficultés régionales en matière d ' emploi qui sont la
conséquence de cette restructuration ; aussi a-t-il demandé au
groupe Elf Aquitaine de faire intervenir sa société de conversion, la
SOFREA, pour favoriser au mieux l'implantation d'activités nou-
velles dans le bassin d'emploi concerné.

Politiques communautaires
(électricité et gaz - EDF et GDF - monopole - perspectives)

11317. - 21 février 1994. - M. André-Maurice Pihouée
demande à M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de bien vouloir lui
préciser s ' il entend faire siennes certaines propositions formulées
dans le rapport Mandil, comme celles qui préconisaient la suppres-
sion du monopole de production et quelles applications directes
pourraient découler pour l 'entreprise et ses employés . Il lui fait
remarquer qu ' une telle éventualité ne serait pas sans conséquence
pour le département de la Réunion.

Politiques communautaires
(électricité et gaz - EDF et GDF - monopole - perspectives)

11402. - 21 février 1994 . - M . Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la décision de la
Commission européenne de saisir la Cour de justice européenne à
l 'encontre de la France . pour qu'elle mette fin aux monopoles
d'importations et d 'exportations du gaz et de l'électricité. La sup-
pression de ces monopoles nécessite la modification de la loi du
8 avril 1946 par laquelle l 'électricité et le gaz furent nationalisés.
Or k Parlement n ' a, à cc jour, été saisi d ' aucun projet de loi en ce
sens et de nombreuses voix s' élèvent, en son sein, pour dénoncer
les conséquences néfastes d'une telle mesure . Celle-ci ouvrirait en
effet pour je gaz une ère d'incertitude sur l 'approvisionnement du
pays au détriment de notre indépendance énergétique . Elle affaibli-
rait sans aucun doute les capacités commerciales d ' EDF et de
GDF, ouvrant la vie à leur démantèlement et à leur privatisation.
C ' est pourquoi il lui demande de lui indiquer sa position face à la
démarche de la Commission européenne et s ' il entend défendre,
fermement, l ' intégrité des deux grands services publics qui
régissent k système électrique et gazier dans notre pays.

Réponse. - Lors du débat d ' orientation du 25 novembre 1993 à
l'Assemblée nationale, le ministre a indiqué que le Gouvernement
sera particulièrement vigilant pour conserver ou mettre en place,
dans toute évolution du droit français et du droit communautaire,
des moyens d'action publique qui garantissent les missions de ser-
vice public du gaz et de l 'électricité : sécurité d'approvisionnement
en gaz, continuité de fourniture, universalité de la desserte élec-
trique, péréquation tarifaire, gestion . de la rareté des sites et protec-
tion de l'environnement . Le Gouvernement a précise qu ' il n ' envi-
sageait de modifier ni le statut des personnels EDF-GDF ni k
statut juridique des établissements publics ., Il n ' envisage pas
d ' avantage de modifier l ' organisation de la distribution permettant
une péréquation tarifaire géographique qui est un outil d 'aménage-
ment du territoire . Enfin, pour garantir durablement aux entre-
prises grosses consommatrices les meilleurs coûts de l'énergie et
favoriser ainsi l ' emploi en France, le Gouvernement envisage d ' in-
troduire un mécanisme d ' appel d ' offres à la production d'électri-
cité et d ' aménager les monopoles d ' importation et d ' exportation de
gaz et d'électricité, ce qui nécessitera une révision dé la loi de 1946
nationalisant l 'électricité et le gaz

Posta
(équilibre financier - perspectives)

11380 . - 21 février 1994. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et tr`lé-
communications et du commerce extérieur sur les ponctions réa-
lisées sur le budget de La Peste (contribution forfaitaire de la
presse, forfait correspondances officielles, gestion financière des
comptables Qublics, contribution du budget de La Poste au budget
général de I Etat) . Cette perte de moyens met La Poste en situa-
tion financière difficile, et les personnels s ' interrogent quant à
d 'éventuelles suppressions d ' emploi, au maintien des bureaux de
poste, et à la mise en oeuvre du volet social de la réforme de 1990.
A l 'approche de la négociation sur le contrat de plan de La Poste,
il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'honorable parlementaire, le Pre-
mier ministre a demandé que soit signé un contrat de plan avec
La Poste . A ce jour, La Poste est en effet le seul établissement
public important à ne pas disposer d ' un contrat de plan plurian-
nuel, régissant ses relations avec l ' Etat. Les projets élaborés depuis
1991 n'ont pas abouti et aucun document ne fixe actuellement les
paramètres financiers des relations entre l ' Etat et La Poste. Face à
cette situation, qu ' il a découverte en 1993, le Gouvernement a
décidé d ' engager rapidement des discussions pour la conclusion
d' un contrat de plan qui devra couvrir les trois prochaines années.
Ce contrat de plan est actuellement en cours d'élaboration . Son
objectif prioritaire consiste à préciser les conditions d ' un équilibre
durable de l'exploitant dans le cadre d ' une évolution vers le droit
commun . Cet équilibre financier passe par une clarification des
relations entre l' Etat et La Poste . L'Etat doit définir pdcisément
ses attentes vis-à-vis de La Poste et assurer une juste rémunération
des missions d'intérêt général incombant à l 'entreprise . De son
côté, dans le respect des orientations du Gouvernement en matière
d'emploi et de la négociation en cours sur le volet social de la
réforme, l ' entreprise doit s'engager à améliorer sa compétitivité et
maîtriser ses dépenses pour tendre vers l'équilibre de chacune de
ses activités .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

11408 . - 21 février 1994. - M. Henri d 'Attilio attire à nou-
veau l ' attention de M . k ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Electricité et Gaz de France . Ii lui
rappelle qu ' il a indiqué que, après avoir pris connaissance du rap-
port qui devait lui être remis le 15 octobre, il annoncerait des
décisions sur ce sujet. Entre-temps, les établissements publics EDF
et GDF ont poursuivi leur développement dans le domaine de la
diversification . C ' est ainsi que le conseil d'administration de GDF
a créé, le 9 septembre dernier, une direction relative à la diversifi-
cation et qu ' une société, dirigée par des collaborateurs d ' EDF,
poursuit son développement avec l ' apQui des établissements
publics, appliquant les principes de base oc la concurrence . Il lui
demande qu ' une décision rapide soit prise sur cc sujet pour qu ' au-
cun comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Réponse. - L 'attention du ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF . A la suite du
rapport remis par l ' inspection générale de l 'industrie et du
commerce et après un premier examen interministériel, le Gouver-
nement a retenu un certain nombre de propositions sur lesquelles
il a consulté les organisations professionnelles concernées ainsi que
les établissements. Le ministre a poursuivi cette concertation en
présidant, le 3 mars 1994, une table ronde avec ces organisations
professionnelles, Il n'est pas souhaitable que les ressources d ' EDF
et de GDF, qui proviennent d'une activité exercée dans le cadre
du monopole légal, soient consacrées au développement d 'activités
couvertes par le secteur concurrentiel . Dans ce cadre, les princi -
pales orientations que le ministre souhaite mettre en oeuvre sont
les suivantes : la priorité que représente k développement inter-
national d'EDF et de GDF, l 'absence totale de présence des éta-
blissements sur les marchés de l 'artisanat, le lien entre révolution
de l 'organisation électrique et gazière française, actuellement sous
k régime de la loi de 1946, et le développement de la présence
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des établissements sur de nouveaux marchés . Un dispositif
d 'ensemble va être préparé avec EDF et GDF dans le cadre de ces
orientations ; il prévoira des gels ou retraits sur certains segments
d'activité, un code de bonne conduite précisant les relations entre
les établissements publics et le secteur privé, et les dispositions
d'organisation découlant des avis que le Gouvernement sollicite du
Conseil de la concurrence et du Conseil d ' Erat . Le travail de
concertation qui va s' engager sur ces bases pourra aboutir au mois
de juin 1994 à des règles durables et acceptées par tous.

Téléphone
(tar? - réforme - conséquences)

11517. - 21 février 1994 . - M. Charles Gheerbrant appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la réforme de la
structure tarifaire du téléphone élaborée par France Télécom . La
lettre d'information diffusée à 31 millions d ' abonnés affirme que
les nouvelles mesures représentent une baisse moyenne de
2,4 p . 100 du prix du téléphone. Cette affirmation ne repose cer-
tainement pas sur l ' examen de la structure réelle des consomma-
tions des 25 millions d'abonnés privés pour lesquels les appels
locaux constituent l 'essentiel . La présentation d'une comparaison
des coûts en valeur absolue entre deux appels de quinze minutes,
l ' un local, l ' autre national est trompeuse. Dans un, l ' augmentation
sera de 67 p . 100 ou 100 p . 100 par rapport à la situation
actuelle, dans l ' autre la baisse sera inférieure à 10 p . 100. Il ressort
également des dires de France Télécom que les communications
localeo verront en moyenne leur prix augmenter de plus de
75 p . 100 . Enfin, concernant l ' abonnement, la circulaire annonce
une unification du tarif au plan national ; or celui-ci va être aligné
sur un prix supérieur de 15 p. 100 au plus, soit une augmentation
de 60 p . 100 pour certaines zones . Le souci de France Télécom de
ne pas perdre, en raison de la tarification plus élevée, la clientèle
des très grandes entreprises à fort trafic international qui ne se
privent pas de passer par des opérateurs étrangers plus compétitif,
ne saurait justifier son choix de faire peser les augmentations tari-
faires sur la seule clientèle captive . En cette période de difficulté
économique, il apparaît extrêmement contestable qu' une entreprise
de service public, qui exerce un monopole de fait sur plus de
95 p . 100 de sa clientèle, puisse procéder, avec l'accord de sa
tutelle, à une telle réforme dont les conséquences ont été insuffi-
samment prises en compte. II lui demande donc que l 'on sursoie à
son application afin de laisser le temps d ' un réexamen minutieux
des dispositions les plus contestables, notamment celles qui
concernent la diminution de la durée unitaire des communications
locales.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s 'est déroulé à Mende le 12 juillet 1993, permettent de
réduire 1'0 effet distance , et contribuent ainsi à l ' objectif d ' amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l'abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs. Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l ' abonnement en fonction de la consommation a été
institué . Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c'est-à-dire essentiellement les particuliers,
d'en bénéficier. II convient de remarquer que le classement réalisé
en 1993 par un organisme étranger, l ' Office des télécommunica-
tions du Royaume-Uni, reste valable 'après l ' application de la
réforme, la France continuant de se situer parmi les pays euro-
péens les moins chers. Un bilan déraillé des effets de la réforme
sera entrepris dès les prochains mois. Ce bilan servira à préparer
les orientations du futur contrat de plan signé entre 1 Etat et
France Télécom, en particulier en ce qui concerne la baisse des
communications à longue distance, la tarification des communica-
tions de voisinage et l'évolution de la géographie tarifaire.

Charbon
( 'houillères du Nord - Pas-de-Calais -

centres de vacances de Berck et La Napoule - perspectives)

11756 . - 28 février 1994 . - M . Serge Janquin attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les centres de vacances de
Berck et La Napoule relevant de Charbonnages de France . Ces
centres de vacances sont issus des oeuvres sociales du régime
minier. Avant même la disparition de l ' EPIC (établissement public
à vocation industrielle et commerciale) des HBNPC (houillères du
bassin Nord - Pas-de-Caiais), plusieurs solutions de gestion ont été
recherchées pour maintenir à la population des mineurs et anciens
mineurs le bénéfice de ces installations de loisirs-vacances aux-
quelles ils sont très attachés ; elles. n ' ont pas abouti. Depuis, des
solutions ont été proposées par les organisations syndicales, soit au
titre de l ' un des syndicats, soit au titre de plusieurs des syndicats
concernés : ces solutions ne semblent pas actuellement acceptées
par la direction de Charbonnages de France. Le dossier n 'avance
guère ; il est à craindre que ces lenteurs nuisent à la qualité des
établissements et deviennent un obstacle majeur à toute solution.
Il lui demande s 'il peut indiquer quelles dispositions il entend
demander à Charbonnages de France de prendre pour que soient
respectés les droits acquis de !a corporation minière.

Réponse. - L'attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sui le
devenir des centres de vacances des mineurs de La Napoule et de
Berck, suite à la disparition des Houillères du Nord-Pas-de-Calais
et à la récente mise en liquidation judiciaire de l ' association Loisirs
Voyages Evasion (LVE), qui en assurait la gestion . Le 25 novembre
dernier, le comité d'établissement des services Nord-Pas-de-Calais
de Charbonnages de France - qui assume le rôle de l ' ancien
comité d'entreprise des Houillères du Nord-Pas-de-Calais - a
décidé de rendre à Charbonnages de France la jouissance de ces
deux centres de vacances, et de ne pas donner suite à la proposi-
tion que lui a faite le même jour la caisse centrale d'activités
sociales (CCAS) d ' EDF-GDF . Il appartient maintenant à Char-
bonnages de France, qui ne souhaite pas conserver la propriété de
ces rentres, de prendre des contacts avec les acquéreurs potentiels,
parmi lesquels figure la CCAS, qui a déjà fait acte de candidature
auprès de Charbonnages de France.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1745 . - 31 mai 1993 . - M. Gilbert Barbier pose à M . le
ministre d' État, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, le problème de l' application du décret n' 93-751 du
27 mars 1993, complétant le code des communes et relatif à la
vente de terrains constructibles ou de droits à construire consentis
à des personnes privées par les collectivités locales, leurs groupe-
ments, établissements publics et concessionnaires, et par les socié-
tés d ' économie mixte locales, et de la loi en application de laquelle
ce décret a été pris, à savoir la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques en son article 51, qui
établit un article L . 311-8 au code des communes . Cet article dis-
pose que lorsque les collectivités locales, leurs groupements et leurs
établissements publics, leurs concessionnaires ou sociétés d ' écono-
mie mixte locales envisagent de procéder à la vente à des per-
sonnes privées de terrains constructibles ou de droits de construire,
elles doivent publier, à peine de nullité d 'ordre public de la vente,
et préalablement à cette dernière, un avis indiquant la nature des
biens ou des droits cédés et les conditions de la vente envisagée,
ainsi que, sauf lorsque la vente est destinée à la réalisation par des
organismes d ' habitations à loyer modéré et des sociétés d'économie
mixte, de logements locatifs sociaux financés à l'aide de prêts aidés
par l ' État, le lieu de réception des propositions des candidats, le
délai dans lequel celles-ci doivent être formulées et la forme
qu ' elles doiver.t revêtir . Le décret n" 93-751 du 27 mars 1993
définit, dans son article 1°', alinéa 2, les conditions d 'affichage et
de publicité de cet avis et, dans son article 1", alinéa 3, le point de
départ du délai de quinze fours à l ' issue duquel la vente peut
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intervenir. Or, antérieurement à la promulgation du décret d 'ap-
plication n" 93-751 du 27 mars 1993, certains biens immobiliers
ont pu faire l'objet de compromis de vente ratifiés par les organes
compétents des collectivités locales, de leurs groupements, des éta-
blissements publics et concessionnaires et par des sociétés d ' écono-
mie mixte locales, entre ceux-ci, d ' une part . et des tiers, d'autre
part, et ce, sans pour autant que l'acte de transfert définitif de pro-
priété soit signé. Dans cette hypothèse, la vente est parfaite en ce
sens que le compromis régulièrement signé a consacré l ' accord des
parties sur la chose et sur le prix. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui confirmer que dans cette hypothèse, la loi et le
décret susvisés ne reçoivent pas application et que les publications
spécifiques n 'ont pas lieu d être.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1764. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' atten-
tion de M, le ministre d'Etat, ministre de l ' antérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les charges de publicité de plus
en plus lourdes pour les communes que leur imposent les nou-
velles dispositions introduites dans le code des communes en
matière de ventes par le décret n" 93-751 du 27 mars 1993.
L'article L . 311 .8 rétabli impose en effet aux collectivités territo-
riales de publier un avis de mise en vente (à peine de nullité de la
vente) pour toute vente, cession de terrains constructibles ou de
droit, postérieurement au 1" avril 1993, et quel qu'en soit le mon-
tant . On peut trouver normale cette publicité devant le conseil
municipal et par apposition sur les panneaux prévus à cet effet
dans les mairies ou lieux publics. En revanche, l'obligation faite
d ' une publication dans deux journaux régionaux ou locaux pour
toute transaction dont le montant TTC est supérieur à
200 000 francs, expose les communes à des frais importants, une
telle publication revenant à moins de 1 000 francs en province et
facilement au triple en région parisienne . II estime ces dispositions
nouvelles tracassières, onéreuses et nécessitant, pour leur applica-
tion, un contrôle administratif trop lourd tout à fait contraire aux
principes de la décentralisation et de la simplification administra-
tive, et souhaite connaitre à cet effet son avis.

Communes
(ventes et échanges -

terrains constructibles - publicité - réglementation)

2018. - 7 juin 1993 . - M . Dominique Paillé demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, si l ' article 51 de la loi n" 93 . 122 du 29 janvier 1993,
relative à la prévention de la corruption et à la transparence des
procédures publiques, n'inclut dans son champ d'application que
les ventes de terrains constructibles et exclut, de ce fait, les autres
procédures de transaction, et notamment l'échange.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

8190. - 22 novembre 1993. - M. Philippe Chaulet attire
l 'attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les conséquences sociales de
l ' application de l ' article 51 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques . En effet, jusqu'à l ' in-
tervention de la loi, les politiques publiques pouvaient être mises
en oeuvre sur les patrimoines en indivision par la procédure de
l 'expropriation pour cause d'utilité publique, à charge pour l 'ex-
propriant d'indemniser tous les droits réels et personnels attachés
aux fonds subissant cette expropriation . Ainsi des cessions amiables
pouvaient être réalisées au profit des personnes privées dont les
constructions comprises dans le périmètre de la résorption de
l ' habitat insalubre pouvaient être conservées ou améliorées . Par
application de l 'article 51 de la loi susmentionnée, ces cessions
sont encadrées par une obligation faite à l'expropriant de publier,
sous peine de nullité d 'ordre public de la vente, un avis équivalent
à une offre publique de vente où prévaut le principe du mieux
disant . Cette formalité de publicité n'est pas requise lorsqu'il s ' agit
de céder à des organismes d ' habitation à loyer modéré ou à des
logements locatifs sociaux financés par des aides d 'État, des ter-
rains constructibles ou des droits de construire . Dans ce cas, la
vente est régie par un principe de négociation amiable. Or, les

indivisaires, personnes privées, peuvent ne pas être en mesure de
faire les offres les plus avantageuses . Aussi il lui demande dans
quelle mesure une extension de la procédure de vente amiable aux
occupants qui se trouvent dans k périmètre déclaré d ' utilité
publique des zones de résorption de l 'habitat insalubre peut être
envisageable. - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire.

Réponse. - L 'article 51 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques a été abrogé par
l ' article 16 de la loi n" 94-112 du 9 février 1994 portant diverses
dispositions en matière d ' urbanisme et de construction, publiée au
Journal officiel du 10 février 1994 . En outre, les ventes de terrains
constructibles et de droits à construire, intervenues entre la date de
publication de la loi du 2 janvier 1993 et la loi du 9 février 1994
précitées, ont été validées en tant qu'elles n'ont pas satisfait aux
formalités de publicité prévues à l 'article 51.

Etrangers
(politique et réglementation - fichiers - gestion -

services compétents)

5984. - 27 septembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère
attire l'attention de M. k ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur
et de l'aménagement du territoire, sur la gestion des fichiers
étrangers . Cette gestion a été transférée à une date récente dans k
département du Tarn, malgré l ' ancienneté de la circulaire Joxc, des
commissariats de police aux mairies . Cette réforme avait été pré-
sentée comme permettant de diminuer le travail administratif des
commissariats, ce qui n 'a pas changé substantiellement les choses
au niveau du personnel en civil ou du personnel en tenus dans sa
disponibilité sur le terrain . Par contre, les commissariats se
trouvent privés d ' un outil de travail important . La constitution de
cc fichier permettait d ' avoir des contacts avec la communauté
étrangère, d 'alerter sur telle ou telle difficulté . C'est donc une
faculté essentielle de contact et d'information qui a été perdue . Il
lui demande si le retour à la compétence des commissariats de
police peut être envisagée.

Réponse . - En septembre 1992, en prévision de la mise en
oeuvre dans les préfectures de l 'application informatique de gestion
des dossiers des ressortissants étrangers en France (AGDREF)
- opération qui s'est achevée en mai 1993 pour les préfectures de
la métropole et en décembre 1993 pour les préfectures des dépar-
tements d'outre-mer, sachant que k programme d 'équipement se
poursuivra ensuite progressivement en sous-préfecture -, les préfets
avaient été invités au préalable à réfléchir aux possibilités de réor-
ganiser l'accueil des étrangers et la gestion de leurs dossiers dans
leur département . En particulier, l'installation de cet outil informa-
tique était l ' occasion d ' utiliser les gains de productivité en résul-
tant pour compenser les transferts de charges occasionnés par le
désengagement progressif des services de police de missions ne ren-
trant pas dans le strict cadre de la protection de l ' ordre public,
parmi lesquelles l ' accueil et la gestion des étrangers . 'Il a donc été
recommandé aux préfets, soit de maintenir l ' accueil dans les mai-
ries mais d ' exclure les commissariats, soit de centraliser cet accueil
en préfecture et sous-préfectures, seuls services administratifs pou-
vant éditer les documents provisoires de séjour, grâce aux impri-
mantes reliées aux terminaux AGDREF . Néanmoins, la participa-
tion des policiers aux tâches d ' accueil des étrangers ne peut être
totalement écartée en raison d'accords locaux ou de contraintes
spécifiques (taille du département, situation géographique) pouvant
justifier le maintien d ' une telle organisation de 1 accueil dans un
département donné. S 'agissant de l'information des policiers, sans
laquelle ils ne pourraient remplir correctement leurs missions de
sécurité et de maintien de l'ordre public, concernant tant les res-
sortissants nationaux que les ressortissants étrangers en France, je
puis vous indiquer que leur connaissance de la population étran-
gère demeurera, puisque les services de police ont accès à L
consultation, à partir des terminaux de police, à la partie des infor-
mations contenues dans le fichier national des étrangers stricte-
ment utile à leurs tâches . Cet accès a été autorisé par la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés le 7 mai 1991 et a
été entériné par le décret du 29 mars 1993 . Ce nouvel outil de
travail, essentiel pour les policiers, qui pourront ainsi procéder effi-
cacement aux vérifications nécessaires dans des délais extrêmement
réduits, est d' ores et déjà accessible à partir de 1 700 postes infor-
matiques de police .
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Aménagement du territoire
(politique et réglementation - entreprises - implantation)

6778. - 18 octobre 1993 . - M. Charles Cova souhaite attirer '
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que soulèvent les
déplacements de certaines entreprises. A l 'heure où l ' une des

réoccupations essentielles du Gouvernement réside dans le rééqui-
librage industriel et économique de l ' Est parisien, il convient d 'être
particulièrement vigilant . Certaines entreprises attirées par des
conditions alléchantes de communes ou conseils généraux n'hé-
sitent pas longtemps à déménager. Les municipalités qui souffrent
déjà d un potentiel fiscal faible ne peuvent renchérir sur de telles
propositions ni retenir ces entreprises sur leur territoire . Cette atti-
tude est d 'autant plus regrettable qu 'elle ne crée pas de poste mais
ne fait que transférer des emplois d ' un lieu à un autre. II semble
aujourd ' hui que l ' aménagement du territoire passe par cet équilibre
économique et sôcial qu 'il nous faut préserver, ou vers lequel il
nous faut tendre . Alors que l ' on dénonce, voire condamne le
départ à l ' étranger d 'entreprises installées sur le territoire national,
il convient de mettre en place une réglementation susceptible de
freiner ou tout au moins d ' encadrer de tels déplacements . Il sou-
haite donc connaître ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
Gouvernement sur les problèmes qui soulèvent les déplacements de
certaines entreprises . La priorité générale du Gouvernement, réaf-
firmée lors du comité interministériel d'aménagement du territoire
tenu à Mende le 12 juillet 1993, est la relocalisation d ' entreprises
privées d'Ile-de-France vers la province . Elle est assortie d 'objectifs
quantitatifs ambitieux : passage d 'un flux annuel de 3 000 à
5 000 emplois privés d'lle-de-France vers la province . Dans ce
cadre, le Gouvernement n'a pas à décider de l ' exécution ou non
d ' un projet d ' implantation d 'entreprises privées . Il se limite seule-
ment à aider les projets qui vont dans le sens de la politique natio-
nale rappelée plus haut . Toutefois, le Gouvernement a conscience
des déséquilibres internes à la région IIe-de-France . C'est la raison
pour laquelle il lui arrive d'orienter vers les départements de l ' Est
parisien des projets créateurs d 'emplois et pour lesquels une
implantation proche de Paris est une nécessité économique.

Police
(gardiens de la paix - accès à la catégorie - policiers auxiliaires)

6992. - 25 octobre 1993 . - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les policiers auxiliaires qui
veulent devenir gardiens de la paix . Un policier auxiliaire qui
arrive au terme de son service actif n 'obtient que certaines facilités
pour préparer le concours d ' entrée des gardiens de la paix. Il aime-
rait savoir si un policier auxiliaire ayant opté pour un service long
(vingt-quatre mois) et rempli l ' ensemble des conditions et des apti-
tudes requises ne pourrait pas intégrer automatiquement le corps
des gardiens de la paix . ' Une formation complémentaire qui aurait
lieu dans l'une des trois écoles de la police nationale renforcerait
ses compétences professionnelles acquises sur le terrain ou sanc-
tionnerait définitivement le candidat en cas de défauts d ' aptitude à
l 'exercice de ce métier. II 'se verrait alors dans l 'obligation de se
présenter au concours d ' entrée . Il souhaiterait connaître sa position
sur cette question.

Réponse. - La loi n' 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat prévoit

l
ue, sauf dérogation prévue dans les statuts particuliers des corps
e catégorie C, les fonctionnaires sont recrutés par voie de

concours . Cette obligation, avec les conséquences qu ' elle engendre,
notamment l ' égalité des candidats devant l 'accès aux emplois
publics, entraîne l ' impossibilité d'octroyer un avantage quelconque
(bonifications de points, quota de places réservées . . .) à une catégo-
rie particulière de candidats, Néanmoins, le ministère de l 'intérieur
et de l ' aménagement du territoire, désireux de favoriser la réussite
des policiers auxiliaires aux concours, organise-t-il à leur intention
des préparations aux épreuves. Ainsi, sur la 123' promotion
d 'élèves gardiens de la paix, 53,40 p . 100 d ' entre eux sont d 'an -
ciens policiers auxiliaires . Cette forme de service est donc un atout
non négligeable pour l ' accès à l'emploi de gardien de la paix.

Etrangers
(reconduite aux frontières - perspectives)

7258 . - 1 r novembre 1993 . - M . Thierry Mariani appelle
l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés rencontrées par les
policiers pour reconduire à la frontière les étrangers en situation
irrégulière. Il semblerait que leur taux d'expulsion reste stable en
dépit d'une amplification des contrôles de !a part des services de
police . Les raisons de ce blocage semblent tenir à l'absence totale
de papiers d ' identité, au refus d 'embarquer et au manque d 'un
moyen de transport disponible dans le délai de rétention adminis-
trative . Par ailleurs, lorsque les policiers parviennent après de mul-
tiples recherches à établir la nationalité des individus interpellés, ils
semblent se heurter fréq,remmene à l ' inertie des ambassades et
consulats de leur pays d'origine, peu enclins à reconnaître leurs
ressortissants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures' qu'entend prendre le Gouvernement afin de faciliter k
travail des services de police et d ' encourager les services diploma-
tiques des pays d'origine à reconnaître leurs ressortissants.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire a pu évoquer longuement, lors des débats parlementaires
de l ' automne 1993 sur le projet de loi portant diverses dispositions
relatives à la maîtrise de l 'immigration, les difficultés auxquelles ses
services se trouvent confrontés pour éloigner les étrangers en situa-
tion irrégulière. Comme le signale l'honorable parlementaire, ces
problèmes, qui sont bien connus, sont liés pour une grande part à
l'absence de document d ' identité des étrangers concernés, qui rend
difficile l ' établissement de leur nationalité. Il est donc nécessaire
d ' avoir recours aux consultants étrangers pour reconnaître leurs
ressortissants et leurs délivrer un document de voyage . Cette pro-
cédure est toutefois longue et, trop souvent, excède le durée de
sept jours pendant laquelle les étrangers en cause peuvent être rete-
nus dans des locaux qui ne relèvent pas de l 'administration péni-
tenciaire. Face à ce constat, le Gouvernement a entrepris trois
séries d'actions : le projet de loi précité, devenu la lei n" 93-1417
du 30 décembre 1993, contient des dispositions spécifiques pour
rendre plus effectives les mesures de reconduite à la frontière en
instaurant deux nouvelles possibilités de rétention . D'une part, la
loi précitée a institué 'la rétention judiciaire, pour une durée maxi-
male de trois mois, prononcée par le tribunal correctionnel à
l'encontre des étrangers en situation irrégulière qui ont été
reconnus coupables du délit de non-présentation du document de
voyage permettant l'exécution d ' une mesure d'éloignement ou la
non-communication_ des renseignements permettant cette exé-
cution. Ce délai sera mis à profit pour établir leur nationalité et
obtenir les documents nécessaires à leur rapatriement . D'autre
part, et s 'agissant de la rétention administrative, le tribunal peut
prolonger, pour une durée supplémentaire de soixante-douze
heures au plus, la période pendant laquelle un étranger en instance
de départ peut être retenu sept jours dans des locaux ne relevant
pas de l ' administration pénitentiaire ; une action diplomatique plus
soutenue et une coopération internationale plus réaliste, devant
conduire à la négociation avec les pays de forte immigration, des
conventions de réadmission de présumés nationaux de ces pays.
D 'ores et déjà, un accord de réadmission de ce type a été paraphé
avec la Roumanie le 10 février 1994 et des discussions avec la
Maroc et la Tunisie ont abouti respectivement les 15 janvier 1993
et 3 février 1994 : enfin, une meilleure préparation de l'éloigne-
ment a fait l 'objet d 'instructions précises récentes aux préfets,
notamment pour mieux , utiliser la phase d ' incarcération de certains
étrangers condamnés à une peine de prison.

Police
(fonctionnement - personnel des orchestres -

participation aux missions de sécurité)

7971 . - 15 novembre 1993. - A l ' issue du conseil des ministres
du 30 juin, M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, a précisé les grandes orientations de
sa politique de sécurité . Au nombre des mesures annoncées,
M. Michel' Voisin se félicite de voir préconiser une réduction des
effectifs de police affectés à des fonctions n ' ayant qu ' un rapport
lointain avec la sécurité. En conséquence, il lui demande s'il entre
dans ses intentions ' de confier aux personnels des différents
orchestres de la police (police nationale et police parisienne) de
réelles missions de sécurité. Il apparaît qu ' entre deux concerts ou
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deux répétitions, ces personnels pourraient soit relayer leurs col-
lègues dans des gardes, statiques, soit mettre à profit leurs compé-
tences professionnelles dans des missions d ' îlotage dans les ban-
lieues ou quartiers défavorisés.

Réponse. - Le recrutement des personnels des orchestres de la
police nationale est conditionné par leur admission aux concours,
d ' une part de musicien instrumentiste, d'autre part de gardien de
la paix de la police nationale. Le lauréat suit une scolarité compre-
nant l 'enseignement des missions des policiers et l ' acquisition des
connaissances de la musique et des instruments . A l'issue de cette
période de formation, le fonctionnaire de police musicien occupe
un emploi supposant se participation à des prestations musicales et
des séances de répétitions collectives, ainsi qu ' un travail personnel
quotidien . Cet emploi du temps ne permet pas au musicien de la
olice d' exercer les missions traditionnellement attachées à la qua-

lité de fonctionnaire de police.

Enseignement secondaire
(élèves - insécurité - drogue - lutte et prévention - Loiret)

8677 . - 6 décembre 1993. - M. Eric Doligé attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les problèmes très graves de l' insé-
curité et de la drogue que rencontrent les collégiens et les lycéens
du département du Loiret . C 'est pourquoi il lui demande s ' il peut
lui indiquer quelle est la législation précise sur ce dossier et quelles
mesures il entend prendre pour combattre ce fléau.

Réponse. - La toxicomanie est un élément de l 'insécurité, en
particulier aux abords des établissements scolaires . Aussi, la lutte
contre le développement de ce phénomène est-elle une préoccupa-
tion constante des pouvoirs publics, préoccupation qui a été réaf-
firmée avec force par le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et
de l'aménagement du territoire. L' îlotage, la présence de policiers
auxiliaires aux abords des établissements les plus sensibles contri-
buent à une plus grande connaissance des problèmes relatifs à la
violence scolaire. La mise en place de ces structures est de nature â
répondre au souci légitime exprimé par l 'honorable parlementaire
dans la mesure où elle aboutit à une meilleure prise en compte des
périodes à risques dans la semaine scolaire . Des rencontres partena-
riales et des interventions en milieux scolaires difficiles ont été ins-
tituées en collaboration avec d'autres services de l'Etat, comme
ceux de l'action sociale, ainsi qu' avec les collectivités locales . Elles
permettent de mieux aborder le problème des violences scolaires et
de la toxicomanie en agissant directement auprès des jeunes margi-
nalisés responsables du sentiment d' insécurité ressenti dans les
quartiers difficiles . L'action; quotidienne des services de police dans
le département du Loiret en matière de lutte contre les stupéfiants
et l ' insécurité, a été illustrée en 1993 par 237 interpellations pour
trafic, usage ou revente de drogues . Sur le plan législatif, les dispo-
sitions de l ' article 67 du code pénal et de l'ordonnance n" 45-174
du 2 février 1945 relative à l 'enfance délinquante sont applicables
si l 'auteur de l 'infraction à la législation sur les stupéfiants est un
mineur. La nouvelle loi n" 92-683 du 22 février 1992 portant
réforme des dispositions générales du code pénal, en vigueur
depuis le 1°' mars 1994 prévoit une aggravation de la peine prévue
par l 'article 222-39 en Las d 'cffre. ou de cession de stupéfiants à
un mineur . De même, le fait d ' inciter un mineur à faire usage de
stupéfiants sera sanctionné par l 'article 227-18 et la peine aggravée
lorsque ce mineur aura moins de quinze ans . Les mesures de lutte
contre la délinquance connaîtront un nouveau développement avec
les plans départementaux de sécurité prescrits par la circulaire
interministérielle du 9 septembre 1993 et auxquels quatre missions
sont prioritairement assignées : lutte contre les violences urbaines,
la drogue, la petite et moyenne délinquance, l 'immigration irrégu-
lière et le travail clandestin.

Délinquance et criminalité
(statistiques - ProvenceAlpes-Côte d 'Azur)

9976. - 10 janvier 1994. - M. Thierry Mariani demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage
ment du territoire, de bien vouloir porter à sa connaissance les
principaux chiffres illustrant l'évolution de la délinquance et de la
criminalité au cours des cinq dernières années dans la région Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur, et plus particulièrement dans le départe-
ment de Vaucluse.

Réponse. - La région Provence-Alpes-Côte d 'Azur a enregistré au
cours de ces cinq dernières années un accroissemerit de
13,85 p . 100 des chiffres de la délinquance et de la criminalité.
Alors que, dans le même temps, la délinquance constatée par la
sécurité publique sur l'ensemble du territoire métropolitain pro-
gressait de 26,25 p . 100 . Cette région a donc connu une évolution
plus favorable que la moyenne nationale. Toutefois, le départe-
ment de Vaucluse, sur cette même période, a connu une aug-
mentation de 40,25 p . 100 de la délinquance . Cette progression a
été enrayée en 1993, puisque celle-ci n'est plus que de 4,4 p . 100.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels - carrière -

accès au grade de sous-officier)

9994. - 10 janvier 1994 . - M. Pierre Bachelot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des sapeurs-
pompiers professionnels, suite aux mesures d ' intégration des
sapeurs-pompiers permanents. En effet le décret n" 93-135 du
2 février 1993 modifiant certaines dispositions relatives aux
sapeurs-pompiers, et notamment ses articles 15 et 25, ont conduit
à inté g rer les sapeurs-pompiers dits a permanents„ dans les cadres
d'emplois des sapeurs-pompiers professionnels. Ces mesures ont
permis de prononcer des intégrations pratiquement grade pour
grade et hors des quotas prévus par les statuts particuliers . Malgré
tout, une fois ces intégrations prononcées, l ' ensemble des effectifs
sera pris en' considération pour les avancements suivants. Cette
mesure de maintien. dans les quotas des nouveaux agents intégrés
est de nature à retarder considérablement, voire bloquer la promo-
tion d'agents qui se trouvent en position d 'être promus au grade
supérieur. Cette situation est d ' autant plus aiguë pour la nomina-
tion aux grades d 'adjudants ou de sergents encore inscrits sur une
liste d' aptitude après réussite à un concours dont la validité est
limitée. Il lui demande donc, tout en assurant la résorption des
quotas prévus à l'article 25 du décret n" 90-851 du 25 sep-
tembre 1990, de maintenir, hors quota, les sapeurs-pompiers per-
manents intégrés pour le calcul des avancements suivants afin, en
équité, que les sapeurs-pompiers professionnels ne voient pas leur
évolution de carrière totalement compromise.

Réponse. - Les articles 15 à 25 du décret n" 93-135 du
2 février 1993 modifiant certaines dispositions relatives aux
sapeurs-pompiers ont figé les conditions d intégration de sapeurs-
pompiers dit permanents » dans les cadres d'emplois des sapeurs-
pompiers professionnels et ont ainsi régularisé la situation des inté-
ressés en permettant leur intégration même hors des quotas prévus

P
ar les statuts particuliers . Les règles de quotas, fixées par
article 13 du décret n" 90-851 du 25 septembre 1990 modifié,

portant statut particulier du cadre d ' emplois des sapeurs-pompiers
professionnels non officiers, ont été adoptées afin d 'assurer une
proportionnalité entre l ' effectif des sous-officiers et le nombre de
sapeurs-pompiers adaptée aux nécessités de bonne organisation des
services d' incendie es de secours . Pour que ce principe d ' organisa-
tion puisse être respecté sans bloquer les possibilités de promotion,
le décret précité du 2 février 1993 a prévu en son article 25 un
étalement dans le temps du retour aux quotas, compte tenu de
l 'intégration des anciens sapeurs-pompiers permanents . II autorise
une nomination de sergent de sapeurs-pompiers professionnels
pour chaque diminution au sein de l'effectif du corps de deux ser-
gents ou adjudants.

Télécommunications
(Minitel - messageries roses - protection des enfants)

10039. - 17 janvier 1994 . - M. jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M . le ministre de la communication sur la néces-
sité de réglementer les conditions de diffusion de la publicité en ce
qui concerne les messageries qui font appel au Minitel rose. Nous
assistons à une multiplication de cette publicité sur les panneaux
d 'affichage qui, bien souvent, sont situés à proximité des écoles.
Cette pratique heurte la sensibilité de nos jeunes, des équipes
d 'encadrement mais aussi des parents. Il lui rappelle que de nom-
breux maires qui ont souhaité prendre des dispositions propres à
interdire sur leur commune ce type de procédé ont été déboutés
par les juges administratifs . C 'est la raison pour laquelle il lui
paraît indispensable que des mesures législatives soient prises afin
de réglementer plus strictement cette publicité sur un certain
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nombre de périmètres . - Question transmise à M. le ministre
dEtat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - Depuis la création en 1984 du réseau 36-15, les
autorités administratives se sont efforcées d ' encadrer le développe-
ment des messageries interactives et la promotion publicitaire qui
en est faite . Les messageries conviviales possèdent désormais un
cadre juridique approprié mis en place par le ministre chargé des
télécommunications . Le décret n° 93-274 du 25 février 1993 a
créé une instance normative, le conseil supérieur de la télématique,
et un organe de surveillance, le comité de la télématique anonyme
qui propose des sanctions au ministre chargé des télécommunica-
tions . En 1993, ce comité a rendu 130 avis et le ministre a pro-
noncé une cinquantaine de décàblages auxquels se sont ajoutés
nombre d'avertissements et de suspensions . Ce dispositif assure
donc d' une façon globalement satisfaisante, dans le respect de l ' in-
dépendance des serveurs et de la liberté d 'expression, la protection
des consommateurs et des mineurs. Les sanctions prises ont
réprimé des infractions très diverses, escroqueries, jeux illégaux,
proxénétisme. . . L ' assainissement des messageries se répercute bien
sûr sur leur promotion publicitaire, laquelle est d 'ailleurs prise en
compte pour le respect de la déontologie. La publicité, par voie
d'affiche et de presse, participe aux libertés d'expression ; elle ne
peut donc f ire l'objet que de mesures de police limitées sous le
contrôle du juge administratif et de sanctions pénales prononcées
par les tribunaux judiciaires . Néanmoins, les maires peuvent, sur la
base de leurs pouvoirs généraux de police, interdire un affichage
ou l' exposition de certains journaux, pour prévenir tin trouble
sérieux à l ' ordre public dans la commune . Le juge administratif ne
manque cependant pas d 'annuler toute mesure de caractère général
non motivée par des circnnstaiices locales déterminées . La loi du
16 juillet 1949 qui habilite le ministre de l 'intérieur à interdire de
vente aux mineurs les publications qui présentent un danger pour
la jeunesse est mal adaptée à la publicité faite par voie d ' annonces.
Ces publicités sont cependant surveillées par les services de police
compétents en raison de leur possible utilisation par des réseaux de
prostitution. Enfin, le nouveau code pénal a repris à

l'article R. 624-2 les dispositions des articles abrogés R . 38 (9°
et 10°) réprimant l ' affichage et la diffusion d'images et de messages
contraires à la décence . L article L. 227-24 de l 'actuel code pénal
protège un concept très large de « dignité de la personne
humaine La rédaction de ce texte est donc susceptible d' offrir
une base légale plus efficace pour la répression des abus des ser-
vices télématiques et de leur publicité. Le nouveau texte pénal a
ainsi systématiquement aggravé les sanctions lorsque des mineurs
sont impliqués.

Délinquance et criminalité
(statistiques - Paris)

10048 . - 17 janvier 1994. - M. Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M . k ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la communication au conseil de
Paris dans la séance du mardi 14 décembre 1993 des statistiques
relatives aux crimes et délits constatés dans la capitale . Les sources
de la préfecture de police font apparaître une baisse des actes de
délinquance de 6,63 p . 100 par rapport à novembre 1993 . Ceste
diminution, si elle devait se confirmer, malgré une légère aug-
mentation (+ 0,63 p . 100) des délits constatés en novembre 1993
par rapport à octobre 1993, est à porter au crédit du travail quoti-
dien des agents de la Police nationale qui oeuvrent dans la capitale.
Cependant, les chiffres donnés par la préfecture de police ne per-
mettent pas une appréciation dans le détail des résultats obtenus
ces derniers mois . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer, rubrique par rubrique, la variation des crimes et délits
constatés dans la capitale au cours du dernier semestre.

Réponse. - L' honorable parlementaire voudra bien trouver dans
les tableaux ci-annexés, établis à la diligence de M . le préfet de
police de Paris, l'évolution entre les 2'' semestres 1992 et 1993,
détaillant rubrique par rubrique : d ' une part, les faits constatés à
Paris intra-muros ; d'autre part, les faits de délinquance de voie
publique. Ces tableaux ont été communiqués par M . le préfet de
police à tous les élus.

Faits constatés à Paris intra-muros au cours du 2' semestre de l 'année 1993
avec la comparaison pour la même période de l'année 1992

INFRACTIONS 1992 1993 ÉCART %

Homicides et tentatives 	 67 65 -

	

2 - 2,99
Coups et blessures volontaires 	 2403 2308 -

	

95 -

	

3,95
Viols	 224 196 -

	

28 - 12,50
Proxénétisme	 87 60 -

	

27 - 31,03

Total des atteintes aux personnes 	 2781 2629 -

	

152 - 5,47

Vols à main armée (avec armes à feu) 	 853 789 I

	

-

	

64 -

	

7,50
dont e hold-up »	 114 140 26 22,81

Vols avec violence (sans armes à feu)	 4874 4382 -

	

492 - 10,09
Cambriolages	 23745 22348 -

	

1397 -

	

5,88
Vols à la roulotte	 27175 23365 -

	

3810 - 14,02
Vois à la tire	 18 612 16 056 -

	

2 556 - 13,73
Vols d'automobiles	 10 315 9 706 -

	

609 - 5,90
Autres vols et recels	 36897 33037 -

	

3860 - 10,46

Total des vo l s	 122 471 109 683 - 12 788 - 10,44

Trafic, de stupéfiants	 674 564 -

	

110 - 16,32
Usage et revente de stupéfiants	 302 213 -

	

89 - 29,47
Consommation de stupéfiants	 2 290 1278 -

	

1012 - 44,19
Autres infractions aux stupéfiants 	 58 24 -

	

34 - 58,62

Total stupéfiants	 .

	

3 324 2 079 -

	

1245 - 37,45

Escroquerie aux chèques volés 	 3 922 3 967 45 1,15
Escroquerie aux cartes de crédit	 2 556 2 824 268 10,49
Autres délits économiques et financiers	 :	 1520 1046 -

	

474 - 31,18

Total délits économiques et financiers	 7 998 7 837 161 -

	

2,01

Délits à !a police des étrangers 	 1733 1535 -

	

198 - 11 .43
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INFRACTIONS 1992 I

	

1993 ÉCART %

Autres délits aux réglement ,ions 	 22 812 23 092 280 1,23

Total délits aux réglementations "	 24 545 24 627 82 0,33

Autres crimes et délits 	 1 527 2123 596 39,03

Ensemble des crimes et délits	 162 646 148 978 - 13 668 -

	

8,40

Délinquance de voie publique dans Paris
Comparaison 2' semestre 1992 et 2' semestre 1993

1992 1993 ÉVOLUTION
l%)

Vols à la roulotte 	 {

	

27175 23 365 - 14,02

Cambriolages	
I

23745 22348 -

	

5,88

Vols à la tire 1

	

18612
i
I

	

16056 - 13,73
---T

Vois à main armée	 853 I — 789 -

	

7,50

Vols avec violence	 4874 4382 - 10,09

dont vols à l'arraché..=	 I

	

i 8 1 3 1300 - 28,30

Vols d'automobiles	 10315 9706 -

	

5,90

—

	

Total	 85 574
~

76 646
I

- 10,43

Police
(commissariat central de Paris, XI' t rrandissement -
installation dans de nouveaux loyaux - perspectives)

10049. - 17 janvier 1994 . - M . Ge.rges Sarre appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le transfert du commissariat
central de Paris-XI'. Devant la vétusté et l ' inadaptation des locaux
actuels situés dans la mairie du Xl un relogement a été dé .idé en
liaison avec la mairie de t'aris il y a deux ans sur une parcelle du
nord-est de l'arrondissement. Le préfet de police avait bien voulu,
en déeem5re 1992, nous communiquer les informations fournies
par la mairie de Pare selon lesquelles le dossier serait réglé dans le
courant du premier semestre 1993 . Or, on doit malheureusement
constater qu 'a ce jour aucun fait n'est venu confirmer ces informa-
tions . Le transfert de ce commissariat demeure plus que jamais
une nécessité urgente et on peut s' interroger sur la lenteur voire
l'absence de tout début de procédure pour clore cette affaire qui
contredit les discours officiels sur l'efficacité et la modernisation de
la police . C'est pourquoi, il lui demande de se saisir de ce dossier
et quelles dispositions il envisage de prendre pour le régler sans
délai.

Réponse. - En mars 1991, le maire de Paris proposait au préfet
de police de transférer le commissariat du Xl' sur la parcelle
sise, 91-93, rue Oberkampf à Paris-XI° . au sein d ' un ensemble
d'équipements à aménager par la ville de Paris, mais restant à défi-
nir . Après consultation du ministère de la justice également
concerné par le transfert sur cette parcelle du tribunal d instance
de la rue Parmentier, la préfecture de police a fait connaître à la
mairie de Paris en septembre 1991 un état définitif des besoins en
surfaces des services concernés par ce relogement, à savoir :
commissariat de -foie publique du XI' arrondissement : 2272 mètres
carrés utiles, dont 530 mètres carrés de parking ; poste central :
30C mètres carrés utiles ; commissariat de police judiciaire du
quartier Folie-Méricourt : 485 mètres carrés utiles dont 7> mètres
carrés de parking soit un total de 3 057 mètres carrés utiles, dont
605 mètres carrés de parking. L'emprise foncière nécessaire à l' im-
plantation des services susvisés est évaluée à 1500 mètres carrés.
Simultanément, des précisions concernant ic coût du terrain, les
limites d ' implantation sur la parcelle ainsi que les modalités d 'ac-
quisition, ont également été demandées . En septembre 1992, la
mairie de Paris a fait savoir que les délais de mise en disposition
du terrain seraient assez longs compte tenu des difficultés ren-

contrées pour reloger les commerces, établissements industriels et
appartements implantés sur cette parcelle, en raison de la nature
de leur activité. Elle a par ailleurs indiqué qu 'elle désignait la
SAGI comme maître d 'ouvrage délégué. En janvier 1993, la pré-
fecture de police a demandé à la mairie de Paris le coût et les
limites d'implantation du terrain afin de prévoir l'inscription des
crédits nécessaires pour les études préalables à la construction. A
cette occasion, il a été rappelé que la construction de l 'hôtel de
police serait réalisée en maîtrise d ' ouvrage directe. Dans l'attente
de ces nouveaux locaux, qui ne pourront en tout état de cause être
livrés avant plusieurs années, et afin d 'améliorer les conditions de
travail des fonctionnaires et d 'accueil du public dans les locaux
actuels du commissariat, des travaux de réfection y ont été réalisés
en 1993 pour un montant de 630 000 F.

Papiers d'identité
(carte nationale d 'identité -

cartes infalsifiables - développement)

10169. 17 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
i'attention de M . le ministre d' État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' intérêt et l ' importance d ' un
renforcement de la sécurité dans les quartiers difficiles . La mise en
place de la carte nationale d ' identité infalsifiable dans les plus brefs
délais serait particulièrement efficace pour lutter contre l'insécurité.
Il lui demande si, après l'expérimentation réalisée dès 1988 dans le
département des Hauts de-Seine, et son extension dans le départe-
ment de l'Essonne, il est envisagé d ' accélérer la mise en oeuvre de
cette carte d'identité infalsifiable sur tout le territoire français, et
dans quels délais chaque Français sera en possession de cette nou-
velle carte nationale d'identité.

Réponse. - Après l'expérimentation réalisée à partir de 1988
dans le département des Hauts-de-Seine choisi comme site pilote,
la carte d'identité informatisée créée par le décret n" 87-178 du
19 mars 1987 a été étendue à trois nouveaux départements
(l ' Essonne, la Moselle et la Mayenne) à la fin de l'année 1993 par
arrêté ministériel du 10 novembre 1993 . Ce document, dont les
sécurités vont encore être renforcées, sera étendu sur l'ensemble du
territoire français en 1994 et 1995 . Il est délivré à l'occasion des
premières demandes et des renouvellements . L 'action menée par le
ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire dans ce
domaine répond parfaitement aux préoccupations de lutte contre
l'insécurité soulignées par l ' honorable parlementaire . Toutefois, il
convient de souligner que la diffusion de la nouvelle carte d ' iden-
tité ne remet pas en cause le principe selon lequel l 'identité se
Prouve par tout moyen : instrument efficace, sûr et pratique dans
les démarches de la vie quotidienne, la carte d ' identité ne doit pas
être obligatoirement détenue ou portée par nos compatriotes.

Impôts locaux
(impôts directs - taux départementaux - statistiques)

10357. - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre d ' État, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, lui indique, pou' l'année 1993,
quelle est la moyenne des taux départementaua correspondant à
chaque taxe de base de la fiscalité locale ainsi que, pour chaque
taxe, les trois départements où le taux est le plus élevé er les trois
départements où le taux est le plus faible.

Réponse. - Les tableaux suivants présentent les moyennes des
taux d ' imposition des quatre taxes directes locales des départe-
ments en 1993, ainsi que, pour chaque taxe, les trois départements
où le taux est le plus élevé et les crois départements où il est le
plus faible.
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Taux moyens départementaux Métropole France entière

Taxe 5,23 5,25
Foncier 7,22 7,27
Foncier non bâti_	 20,99 20,85
Taxe professionnelle	 _ 6,08 6,09

Départements qui ont voté les taux les moins éleves

Nom du département Taux

Taxe d'habitation
69 Rhône	 ~ ..

	

_	

04 Alpes-de-Haute-Provence
01 Ain	 _-	 _

(75 Paris)	 __
(974 La Réunion)_	

Foncier bâti
69 Rhône	 _.	

92 Hauts-de-Seine	
74 Haute-Savoie	

Foncier non bâti
06 Alpes-Maritimes	
92 Hauts-de-Seine	
69 Rhône___	

Taxe professionnelle
51 Marne	 -
69 Rhône _	

45 Loiret	 _ _	 „

3 .75
3,79
3,99

(1,81)
(3,96)

3,60
3,65

.

	

4,27

5,38
5,80

'

3,65
4,14
4,21

Départements qui ont voté les taux les plus élevés

Taxe d'habitation
61 Orne . ..___	 9,97
20A Corse-du-Sud	 8,53
80 Somme	 7,99

Foncier bâti
61 Orne	 17,07
70 Haute-Saône 	 14,50
11 Aude	 14,27
(971 Guadeloupe)	 (15,53)
(973 Guyane)	 (28,90)

Foncier non bâti
48 Lozère	 97,37
46 Lot	 _ 75,90
05 Hautes-Alpes	 55,19

Taxe professionnelle
84 Vaucluse	 11,74
12 Aveyron	 10,82
20A Corse-du-Sud	 :	 10,65
(973 Guyane)	 (13,21)

Aménagement du territoire
(délocalisations - perspectives)

10437. - 24 janvier 1904. - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur son action ministérielle relative
à l 'aménagement du territoire, tendant à proposer au Premier
ministre, avant la fin de l ' année 1993, la délocalisation de plu-
sieurs ministères et services ministériels . En effet, une telle initia-
tive permettait de démontrer que l ' aménagement du territoire n'est
pas que des mots, et les délocalisations dans une région comme le
Poitou-Charentes, et une ville moyenne comme Niort, permet-
traient de rééquilibrer les activités sur le territoire national, tout en
permettant à ces territoires de jouer leur rôle d ' équilibre. Elle lui
demande de lui préciser l'état actuel de cette action.

Réponse: - L'honorable parlementaire a souhaité appeler l'atten-
tion du gouvernement sur les modalités de mise en oeuvre du
transfert de 30 000 emplois publics hors de l'Ilc-dc-Prancc, à
l ' horizon de l ' an 2000 . Les modalités de mise en rouvre de cet
objectif ont été définies par le comité interministériel d 'aménagc-

ment du territoire qui s 'est tenu à Mende le 12 juillet dernier.
Elles consistent à s 'appuyer sur deux démarches. D'une part, une
réflexion est conduite avec chaque ministère afin de cerner les
domaines d 'activi tés qui pourraient être transférés, en tenant
compte des possiblités et des logiques fonctionnelles de chacun
d 'eux. D'autre part, les préfets de région ont été invités à mettre
en évidence les vocations spécifiques des territoires et leurs poten-
tialités d 'accueil, dans la perspective de constituer des pôles de
compétences administratives, le cas échéant interministériels.
L' analyse de ces propositions et la confrontation de ces approches
permettront au gouvernement de prendre des décisions éclairées
par un travail préparatoire approfondi . Dans le mesure où cette
démarche n ' a pas été conduite à son terme, il n 'est pas possible de
préjuger ce que seront ces décisions en région Poirou-Charentes ou
ailleurs. En tout état de cause, elles revêtiront d'autant plus de
poids qu'elles auront été soigneusement préparées, qu'elles auront
fait l'objet d ' une large concertation et, partant, éviteront les effets
néfastes de l 'improvisation dans un domaine particulièrement déli-
cat comme l 'expérience du passé l'a montré.

Police
(commissariat de Metz-Borny - fonctionnement)

10482. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la dégradation de la sécurité et
la répétition des actes de vandalisme dans le quartier messin de
Borny. S ' il est important de se donner les moyens humains, tech-
niques et financiers pour mener une action efficace de prévention
dans les quartiers à forte densité HLM, l ' action de surveillance et
de contrôle assurée par les services de police doit revêtir un carac-
tère permanent pour être dissuasif et contribuer à assurer la
sécurité des personnes et des biens . Il lui demande quand il envi-
sage de transformer le commissariat administratif de Metz-Borny
en commissariat permanent.

Réponse. - La sécurité et la prévention sont une préoccupation
constante des services de police. Les responsables de la circonscrip-
tion de Metz y sont très attentifs, comme l ' ensemble des agents de
la police nationale . Le quartier Borny, situé dans la zone est de la
commune de Metz, fait l'objet d 'une vigilance particulière. Ainsi,
ce quartier dispete d ' un bureau de police où la population peut
effectuer toute démarche administrative ou judiciaire. Il bénéficie
en outre d'une couverture policière associant des missions d ' îlotage
aux patrouilles organisées par les unités eù tenue du commissariat
central et complétées, le cas échéant, par celles des unités spéciali-
sées. Toutefois, l ' ouverture permanente de ce bureau de police
entraînerait une dispersion du personnel et accroîtrait significative-
ment les charges administratives du service . Elle se traduirait donc
par une présence policière moindre sur la voie publique et irait par
conséquent à l ' encontre du souhait de l ' honorable parlementaire.
En ce qui concerne les actes de vandalisme, le total des faits
constatés sur le quartier de Botny a diminué de 5,08 p . 100 en
1993 par rapport à 1992 . Les conditions d ' une meilleure adéqua-
tion des moyens et des missions aux priorités Iccales sont égale-
ment définies et mises en oeuvre dans le cadre des plans départe-
mentaux de sécurité, qui associent les autorités administratives et
judiciaires, ainsi que l'ensemble des autres acteurs à la lutte contre
la délinquance .

Droits de l'homme et libertés publiques
(écoutes téléphoniques - politique et réglementation)

10489 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur « l ' explosion des écoutes télé-
phoniques sauvages » dont la presse s ' est fait l'écho récemment. Il
semble que, en permanence, près de 200 000 personnes soient
« écoutées », en dehors des services officiels. Cela concerne, outre
l'espionnage industriel et la logique infernale de la concurrence qui
poussent à de telles pratiques, l'activité des élus du peuple - dans
l'exercice de leur mandat - et des salariés, comme en témoignent
les micros retrouvés au conseil régional de Nord - Pas-de-Calais.
Ces méthodes sont intolérables, indignes de notre pays et néces-
sitent une réaction de l 'Etat. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre Aout mettre fin aux écoutes télé-
phoniques contraires aux principes de liberté individuelle.

. Réponse. - Depuis la loi du 10 iuillet 1991, la France s'est
dosée, en matière d'écoutes téléphoniques, d'un dispositif législatif
particulièrement clair : seules les écoutes judiciaires, commandées
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pat un magistrat, ou les interceptions de sécurité, autorisées par le
Premier ministre, sont désormais légalement admises, sous cer-
taines conditions strictes de fond et de forme . Toute mise en
oeuvre d'une écoute non officielle (dite « sauvage ») constitue, aux
termes de l'article 181-1 du nouveau code pénal, « le délit d 'inter-
ception des correspondances émises par la voie de télécommunica-
tions », qu' il soit commis « par un agent public, un agent d 'un ser-
vice privé ou public de télécommunications ou par un particulier
hors cas autorisés par la loi ». La sanction est une peine d'empri-
sonnement de 3 mois à 5 ans et une peine d 'amende de
5 000 francs à 100 000 francs . Les « écoutes sauvages » sont essen-
tiellement pratiquées dans notre pays par les particuliers ou des
« agences privées de renseignement » soit dans le cadre de procé-
dures civiles (affaires de divorce, par exemple), soit comme un
outil d ' espionnage industriel ou commercial . C'est ce qui ressort
des dossiers traités par la police judiciaire en ce domaine, ces deux
dernières années . Le nombre de ces dossiers est peu élevé . Deux
services sont tout particulièrement spécialisés dans cette matière :
ce sont les 2' et 4' cabinets de délégation judiciaire de la préfecture
de police de Paris. Le premier traite les affaires d ' écoutes télé-

honiques proprement dites (14 enquêtes en 1992 et 6 en 1993) ;
re second s'occupe des découvertes de « micros d'ambiance »
(22 affaires en 1992 ; 25 en 1993) . En tout état de cause, le
chiffre de 200 000 écoutes « sauvages » « permanentes » cité par
l'honorable parlementaire en écho à certains articles de presse
apparaît très excessif. La répression des écoutes illégales reste diffi-
cile puisqu 'elle suppose la découverte et la dénonciation par les
victimes du procédé utilisé. La prévention, quant à elle, a été prise
en compte par la nouvelle rédaction de l'article 371 du code pénal
qui prévoit qu'une liste des matériels conçus pour réaliser des opé-
rations d ' écoute pourra être dressée par décret en Conseil d'Etat.
Les appareils figurant sur cette liste ne pourraient être alors fabri-
qués, importés ou vendus qu ' en vertu d'une autorisation ministé-
rielle. Ce décret d ' application a été pris le 25 mars 1993 . L 'arrêté
ministériel qui doit fournir la liste des matériels soumis à régle-
mentation est en cours de préparation et sera prochainement
pu`slié par le ministère de l' intérieur et de l'aménagement du terri-
toire .

Gens du voyage
(stationnement - politique et réglementation)

10768. - 31 janvier 1994 . - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, quelles mesures il entend prendre afin que les
nomades s ' installent désormais dans les aires réservées à leur inten-
tion, évitant ainsi qu ' ils ne s ' introduisent par effraction sur des ter-
rains publics ou privés ayant d'autres affectations et où ils utilisent
frauduleusement les adductions d 'eau et d'électricité.

Réponse. - Les maires disposent de nombreux moyens juridiques
pour faire respecter la réglementation du stationnement par les
gens du voyage. Ainsi, en cas de stationnement irrégulier, les
infractions aux arrêtes municipaux constituent des contraventions
de la première classe dont la multiplication a un effet dissuasif cer-
tain . De plus, si les nomades occupent indûment des terrains
communaux; le maire peut demander au juge administratif ou
j udiciaire selon le cas, de prenuncer leur . expultion . Dans certains
cas exeptiottnels commandés par l ' urgence ou la gravité du danger
encouru, le recours direct à la force publique est possible, confor-
mément aux règles applicables à l ' exécution des actes administra-
tifs . Enfin, d'autres possibilités de sanctions existent sur le fonde-
ment du code de la route, en ce qui concerne le stationnement
abusif, gênant ou dangereux . S'agissant de l'occupation sans titre
de terrains privés, le propriétaire a la possibilité de demander au
juge judiciaire d 'ordonner leur expulsion en assortissant sa requête
d'une demande de référé . En tout état de cause, la solution au
problème du stationnement des gens du voyage réside dans la créa-
tion par les communes de terrains d 'accueil - terrains de passage
ou aires de stationnement en fonction des besoins constatés -
conformément à leurs obligations nées de la jurisprudence et de la
loi n' 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du dr,it
au logement.

Enseignement privé
(constructions scolaires - financement - collectivités territoriales -

loi Falloux - application - Alsace-Lorraine)

10811 . - 7 février 1994 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si les dispositions
de l ' article 69 de la loi du 15 mars 1850 sont applicables en
Alsace-Moselle.

Réponse. - En réponse à la question écrite ri' 10811 posée le
7 février 1994 par M . Jean-Louis Masson, député, j 'ai l ' honneur
de confirmer que les dispositions prévues à l ' article 69 de la loi du
15 mars 1850 sont applicables en Alsace-Moselle.

Groupements de communes
(communautés de communes - finances -

aides du fonds départemental de péréquation
des taxes additionnelles aux droits d

e
enregùtrement)

10835. - 7 février 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le vide juridique laissé par la
distribution du fonds départemental de péréquation des taxes addi-
tionnelles aux droits d ' enregistrement au profit des communautés
de communes . En effet, leur compétence est la voirie et ce fonds
est justement destiné à aider les communes rurales . Mais aucun
texte ne permet de le transférer ou d' en faire profiter les
communes, qui s'en trouvent ainsi pénalisées . Dès lors, elle lui
demande s'il ne serait pas envisageable d'étendre l 'attribution de ce
fonds au profit des communautés de communes.

Réponse. - L ' article 1595 bis du code général des impôts institue
dans les communes de moins de 5 000 habitants une taxe addi-
tionnelle aux droits d ' enregistrement ou à la taxe de publicité fon-
cière exigibles sur les mutations à titre onéreux au profit d' un
fonds départemental de péréquation . Les ressources de ce fonds
sont ensuite réparties entre ces mêmes communes en fonction d' un
barème établi par le conseil général. La taxe alimentant le fonds
départemental étant perçue dans les communes de moins de
5 000 habitants, elle est redistribuée au profit de ce même type de
communes. Il n 'est donc pas envisagé de modifier l ' article 1595 bis
du code général des impôts afin de permettre de faire bénéficier les
communautés de communes de ce fonds départemental de péré-
quation .

Hôtellerie et restas<ration
(débits de boissons - buvettes temporaires -
autorisations d'ouverture - réglementation)

10836. - 7 février 1994 - M. Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le cadre des restrictions
pour 1994 des autorisations d 'ouverture de débits de boisson tem-
poraires . L 'essentiel des associations vivent des recettes de leur
buvette lors des manifestations qu'elles organisent . Aussi, il lui
demande de revoir sa décision et de permettre qu 'au moins les
buvettes du groupe 2 soient autorisées.

Réponse. - Les • débits temporaires peuvent être autorisés par
l 'autorité municipale en vertu de l 'article I .. 48 du code des débits
de boissons à l ' occasion d'une foire, d ' une vente ou d ' une fête
publique . Dans ces débits, sont autorisées les boissons des deux
premiers groupes définis à l'article L. 1 du même code (boissons
sans alcool et boissons fermentées non distillées tels le vin, la bière,
les vins doux naturels. . .) . Par ailleurs, l 'article L. 49-1-2 du code
des débits de boissons (loi n" 91-32 du 10 janvier 1991) interdit
de vendre et distribuer des boissons des groupes 2 à 5 dans les
stades, les salles d'éducation physique, les gymnases et, d ' une
manière générale, dans tous les établissements d 'activités physiques
et sportives . Des dérogations peuvent être accordées par le préfet,
dans les conditions fixées par le décret du 7.6 août 1992 pour la
vente et la distribution de boissons des 2' et 3' groupes à des grou-
pements sportifs, des organisateurs de manifestations agricoles et à
caractère touristique dans les stations classées et les communes tou-
ristiques.
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Sécurité sociale
(politique et réglementation -

attitude de la Confédération de défense des commerçants et arti-
sans)

10872 . - 7 février 1994 . - M. Gérard Vignoble appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement de territoire, sur l'action de la Confédération de
défense des commerçants et artisans . Ce mouvement minoritaire
appelle lors de réunions les commerçants et artisans à ne pas régler
leurs cotisations aux organismes de sécurité sociale des travailleurs
non salariés et incite à l 'action violente vis-à-vis de ces organismes.
Devant la gravité des propos tenus lors de ces réunions, il lui
demande quelles sont Jes mesures envisagées pour faire respecter la
loi et empècher qu 'à l'avenir des actions violentes et destructrices
ne soient à nouveau perpétrées par ce mouvement.

Réponse. - La protection des personnes et des biens contre
toutes les formes de violences constitue une priorité de l 'action
gouvernementale . A ce titre, les initiatives de la Confédération de
défense des commerçants et artisans (CDCA) font en permanence
l ' objet d'une attention particulière des services de police en raison
des débordements qu'elles occasionnent . Les pratiques les plus
courantes de cette organisation se concrétisent en effet, soit par des
intimidations ou des menaces (lettres anonymes), soit par des
actions à force ouverte, avec ou sans effraction, suivies de saccage
ou de destruction de dossiers, dans les études des officiers ministé-
riels requis aux fins de poursuites ou dans les locaux de caisses de
retraite ou d ' assurance maladie . L'imprévisibilité de certaines de
ces actions de type ' commando », conduites parfois de nuit, rend
difficile la mise en place de services de protection préventifs . Au
titre de l ' année 1993, sur l ' ensemble du territoire national,
quatre opérations . notamment, ont donné lieu à des incidents
sérieux, nécessitant l ' intervention des forces de l 'ordre pour mettre
un terme aux dégradations auxquelles se livraient les membres de
cette organisation dont la stratégie, désormais bien connue, n 'a
plus rien de commun avec les mouvements revendicatifs de voie
publique habituels. Afin de lutter contre ces nouvelles formes de
contestation, un certain nombre de mesures ont été prises par les
pouvoirs publics . Ainsi, à l'issue des exactions commises au cours
de l'année 1993, des enqué.es systématiques ont été diligentées
sous la d i rection des parquets concernés . Elles ont permis l 'arresta-
tion et la mise en cause de vingt-cinq adhérents de la CDCA,
dont les six responsables du département de la Dordogne qui,
interpellés en flagrant délit, ont été jugés selon la procédure de la
comparution immédiate, et condamnés à des peines d'emprisonne-
ment par le tribunal de grande instance de Périgueux le 3 octo-
bre 1993 . Par ailleurs, au cours de réunions de concertation orga-
nisées sous l 'égide des préfets de département, avec !es caisses de
retraite locales, des mesures de protection des sièges d'assurance
maladie et de retraite des commerçants et artisans ont été définies.
Plus récemment, de nouvelles instructions ont été données aux
représentants dc l'Etat . Elles ont pour objet de donner une infor-
,nation précise sur les facilités accordées par les caisses aux assurés
en situation difficile et, d'autre part, de coordonner les diverses
actions destinées à prévenir les agissements délictueux de la CDCA
et à les poursuivre .

Communes
(délégations de service-public - régies munie/pales -

pompes funèbres - réglementation)

11052. - 14 février 1994 . - M. Yves Nicolin attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de ramé-

. nagement du territoire, sur la nouvelle législation relative au ser-
vice public des pompes funèbres. Jusqu'à la promulgation de la loi
du 8 janvier 1993, la jurisprudence imposait aux régies commu-
nales exploitant le service extérieur des pompes funèbres de limiter
leur activité à la satisfaction des besoins locaux, à l ' exclusion de
toute intervention sur le territoire extra-communal pour des opéra-
tions ou cérémonies sans lien avec la situation des habitants de la
commune. Cependant, l'article 28 de la loi du 8 janvier 1993 a
prévu pour les régies municipales existantes le maintien, pour une
durée de cinq ans, de leur privilège d' exclusivité. Cette disposition
constitue une concurrence déloyale au profit de la régie municipale
se trouvant en concis rence avec les entreprises et associations habi-
litées à l'exclu' on de tout privilège d'exclusivité ou de la régie
municipale .enéficiant à titre transitoire d 'un privilège d ' exclusivité

jusqu ' au 8 janvier 1998, du fait des disparités fiscales et sociales
existantes, tout particulièrement lorsqu 'elles interviennent sur le
territoire extra-communal pour des opérations ou cérémonies sans
lien avec la situation des habitants de la commune. Dans ce
contexte, il lui demande si la disparité entre les régimes rransaoires
des entreprises titulaires d'un contrat de concession, d ' une durée
limitée à trois ans, et de régies municipales, d ' une durée de cinq
ans, n 'est pas contraire au droit de la concurrence interne et
communautaire et s',l n'y a pas lieu de réduire la durée du régime
transitoire des régies municipales . Il lui demande par ailleurs s ' il
n'y a pas lieu de légiférer à nouveau, dans la mesure où, qu ' il
s'agisse d'une régie municipale se trouvant en concurrence avec les
entreprises et associations habilitées à l 'exclusion de tout privilège
d'exclusivité ou qu ' il s ' agisse d ' une régie municipale bénéficiant à
titre transitoire d ' un privilège d ' exclusivité jusqu'au 8 janvier 1998,
se pose la question de savoir si les régies n ' imposent pas aux entre-
prises et associations une concurrence anormale du fait des dispari-
tés fiscales et sociales existantes, tout particulièrement lorsqu ' elles
interviennent sur le territoire extra-communal pour des opérations
ou cérémonies sans lien avec la situation des habitants de la
commune. Enfin, M . le ministre d 'Etar lui ayant indiqué que les
entreprises non respectueuses de la période dc transition étaient
passibles de sanction, il souhaiterait connaître très précisément les
sanctions applicables aux régies municipales qui ne respecteraient
pas le cadre strict de leurs prérogatives, à l'instar des sanctions pré-
vues pouf les entreprises ou associations non respectueuses de la
période transitoire, et ce dans un souci d'égalité.

Réponse . - Dans la réponse à la question écrite n" 3529 du
12 juillet 1993 posée par l'honorable parlementaire (Journal officiel
du 6 septembre I993, page 2841), il a été rappelé les conditions
dans lesquelles s'appliquent les dispositions de l'article 28 de la
loi n^ 93-23 du 8 janvier 1993 relative au domaine funéraire, qui
prévoient . notamment, une période transitoire de cinq années au
bénéfice des régies municipales de pompes funèbres existantes
durant laquelle elles conservent leur privilège d ' exclusivité pour les
fournitures et les prestations du service extérieur des pompes
funèbres. Lc Gouvernement n 'envisage pas de revenir sur le prin-
cipe de cette période transitoire qui doit permettre aussi bien aux
régies municipales qu'aux entreprises et associations de s 'adapter à
l'entrée en vigueur des règles de libre concurrence . Par ailleurs, les
dispositions de l 'article 28 de la loi précitée qui prévoient des
sanctions pénales pour les contrevenants au caractère exclusif du
service extérieur des pompes funèbres maintenu durant la période
transitoire s'appliquent aussi, le cas échéant, aux régies munici-
pales .

Fonction publique territoriale
(carrière - grades - quotas)

11116 . - 14 février 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les possibilités d ' avancement au
sein de la fonction publique territoriale limitées par les quotas . Ce
problème se pose particulièrement pour ce qui concerne les collec-
tivités rarnaiscs au niveau de la filière administrative où les quotas
limitent les possibilités d'avancement des adjoints administratifs'
principaux de 2' classe au grade d 'adjoint administratif principal
de I" classe. L'existence d 'un adjoint administratif principal de
I" classe étant conditionnée par la présence d 'au moins trois
agents du cadre d 'emploi dans la collectivité, cela nécessite des col-
lectivités d ' une certaine importance . De ce fait, les carrières des
adjoints administratifs sont aujourd ' hui bloquées dans de nom-
breuses collectivités, ce qui entraînera à terme une désaffection des
agents des collectivités concernées pour des collectivités plus
importantes. Aussi lui demande-t-il où en sont les projets du Gou-
vernement en la matière.

Réponse. - Le système des quotas constitue un mécanisme de
régulation des effectifs . Cette procéda : _ commune aux tro i s fonc-
tions publiques, s'applique soit lors de l ' accès à un cadre d emplois
par voie de promotion interne, soit lors de l'avancement de grade.
Plusieurs dispositions ont été prévues pour améliorer les possibili-
tés d ' avancement des fonctionnaires territoriaux et adapter en la
matière les règles générales de la fonction publique à la fonction
publique territoriale. Ainsi, les quotas d ' avancement sont générale-
ment assortis d ' une règle spécifique à la fonction publique territo-
riale qui permet, lorsque l 'effectif est faible, de promouvoir au
moins un fonctionnaire . Plus récemment, il a été prévu que
lorsque l'application des règles d ' un statut particulier conduit à
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calculer un nombre de fonctionnaires promouvables qui n 'est pas
un nombre entier, le nombre ainsi calculé est arrondi à l 'entier
supérieur. En outre, un dispositif antiblocage a complété certains
statuts particuliers pour permettre, lorsque le pourcentage maxi-
mum de fonctionnaires d'un grade est atteint à la suite de la
constitution initiale d 'un cadre d'emplois, d'assurer encore un
avancement de grade chaque fois que l'effectif du grade supérieur a
diminué d ' un nombre égal à deux . En outre, le décret n" 90-830
du 20 septembre 1990 a créé un nouvel espace indiciaire (NE1)
allant des indices bruts 396 à 449, destiné à des grades de débou-
chés pour les cadres d ' emplois situés sur les échelles 4 et 5 . Le
quota d'avancement à ce nouvel espace indiciaire est identique
dans les trois fonctions publiques. A l'issue d 'une période transi-
toire allant jusqu ' au 31 juillet 1996, il sera de 10 p. 100 des fonc-
tionnaires classés en E4, E5 et en NEI. Néanmoins, une disposi-
tion spécifique applicable à compter du 1°" février 1994 a été
introduite pour permettre une nomination d ' un fonctionnaire ter-
ritorial lorsque 1 effectif, au moins égal à trois, n 'est pas suffisant
pour obtenir une promotion. Cependant, compte tenu des diffi-
cultés que soulève l'application de ces dispositions dans les collecti-
vités territoriales, le Gouvernement mène, actuellement, une
réflexion visant à apporter des assouplissements des règles de quo-
tas que justifierait la situation particulière des fonctionnaires terri-
toriaux .

Groupements de communes
(communautés de villes - compétences -

création et gestion de zones d'activité portuaire ou aéroportuaire -
conséquences)

11150 . - 14 février 1994 . - M . Gérard Saumade attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conséquences juridiques et
pratiques de l'article L. 168-4 nouveau du code des communes au
regard de la création et de la gestion des zones d'activité portuaire
ou aéroponuaire . La création et l'équipement de ces zones d ' acti-
vité figurent au titre des compétences obligatoires excercées par les
communautés de villes. Jusqu'alors créées sur le fondement des
procédures de droit commun applicables en matière d'aménage-
ment et d ' urbanisme, elles étaient gérées par la collectivité intéres-
sée ou par concession ou affermage à un organisme consulaire, un
établissement public ou une société d ' économie mixte . Il lui
demande si cc transfert de compétences mu-aine une modification
des règles d'aménagement, des règles d'urbanisme et des règles de
gestion applicables aux ports de plaisance et aux zones d ' activité
portuaire ou aéroportuaire.

Réponse. - L 'article L . 168-4 du code des communes rend
compétentes de plein droit les communautés de villes en matière
de création et d'équipement des zones d ' activité portuaire et aéro-
portuaire . En cc domaine, les communautés de villes agissent par
délégation de compétences des communes qu 'elles associent.
L'exercice de ces compétences reste encadré par les mêmes règles et

rincipes qui régissent le champ d'intervention des communes
frsqu elles agissent isolément . Le fait de confier l ' exercice de la
création et de l ' équipement des zones d'activité portuaire et aéro-
portuaire à une communauté de villes ne saurait modifier les règles

r
i régissent, limitent ou encadrent les modalités d ' intervention
s communes er. la matière. A cet égard, les procédures de droit

commun applicables en matière d ' aménagement et d'urbanisme ne
sont nullement modifiées . La communauté de villes peut choisir
pour ces zones le mode de gestion qui lui semble le plus approprié
parmi les formules existantes . Sur ce plan, le seul changement
significatif concerne l'autorité investie du pouvoir concédant
puisque celui-ci passe du niveau communal au niveau communau-
taire .

Collectivités territoriales
(finances - titres restaurant -- gestion)

11219 . - H février 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui indiquer s ' il est exact que
la gestion des tickets restaurants, qui semble présenter le caractère
d'une prestation non réglementaire dans les collectivités territo-
riales, ne peut être assurée gérée directement par le budget princi-
pal de ces collectivités ; celles-ci faisant alors très souvent appel à
des associations para-administratives. Il lui demande s'il n 'est pas
envisageable pour ce type de prestation d'assouplir la régle-
mentation .

Réponse. - L'ordonnance du 27 septembre 1967 qui a institué
les titres restaurants emploie les termes d'employeur, de salarié et
de comité d'entreprise qui paraissent indiquer qu ' elle concerne
seulement des entreprises relevant du code du travail . En faveur de
cette interprétation restrictive, l' on peut également invoquer le fait
que les visas mentionnent uniquement le code du travail, et non
les textes statutaires régissant les fonctionnaires . Par ailleurs, s'agis-
sant de la nature juridique des titres restaurante, ni la loi, ni le
règlement, ni la jurisprudence ne tranchent la question de savoir
s ' ils représentent un complément de traitement à prendre en
compte en ce cas dans l'appréciation des limites du régime indem-
nitaire ou un avantage social. En raison de ces incertitudes, et
étant par ailleurs pleinement convaincu de l ' intérêt que présente-
rait le dispositif des titres restaurants pour les collectivités locales,
j'ai saisi de ce dossier le ministre du budget et le ministre de la
fonction publique .

Départements
(élections cantonales - candidats -

attestation de domidle - conditions d'attribution)

11320. - 21 février 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le fait que, pour l ' inscription
aux élections cantonales, une attestation de domicile est exigée.
Or, certaines municipalités, notamment en Moselle . se contentent
d'authentifier des attestations sur l ' honneur . Il souhaiterait qu ' il lui
indique quel est le texte qui prévoit les conditions de délivrance
des certificats de domicile et dans quelles conditions une
commune peut la refuser . Dans l ' hypothèse où un candidat aux
élections cantonales se verrait refuser la délivrance de ce certificat
de domicile, il souhaiterait qu' il lui indique quels sont les recours
à sa disposition.

Réponse . - L'article R. 109-2 du Bode électoral issu du décret
n" 89-80 du 8 février 1989 prévoit que les candidats domiciliés
dans le département doivent produire à l ' appui de leur déclaration
de candidature „ une attestation de domicile délivrée dans les
trente jours précédant le dé pit de la candidature par le maire de la
commune où est situé ce domicile •• . Cette attestation ne peut en
aucun cas être remplacée par l 'attestation sur l ' honneur citée dans
le décret n” 53'114 du 26 novembre 1953, modifié par le décret
n" 87-362 du 2 juin 1987, même visée par le nuire, comme pièce
justificative du domicile. Dans l ' hypothèse où le maire négligerait
de délivrer ces attestations, il appartiendrait aux candidats de saisir
le préfet afin que celui-ci, conformément à l'article L. 122-14 du
code des communes, après réquisition, y procède lui-même.

Communes
(maires - délégations de fonctions et de signatures -

réglementation)

11345. - 21 février 1994 . - M . Arthur Dehaine attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les délégations que le maire
d' une commune peut donner à ses adjoints . En vertu de l'article
L . 122-11 du code des communes, le maire peut, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, déléguer une partie de ses fonctions à un
ou plusieurs de ses adjoints, et, en l 'absence ou en cas d'empêche-
ment des adjoints, à des membres du conseil municipal . Le plus
souvent, cette délégation de fonctions permet au maire de confier
le suivi des affaires dans des domaines déterminés à des élus . Il
souhaiterait savoir si cette délégation de fonctions emporte auto-
matiquement délégation de signature pour les actes relevant du
domaine ainsi délégué, ou s ' il convient de distinguer la délégation .
de fonctions de la délégation de signature.

Réponse. - L' article L . 122-11 du code des communes permet
au maire de déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, une

f
arde de ses fonctions à tin ou plusieurs de ses adjoints et, en

'absence ou en cas d'empêchement des ajoints, à des membres du
conseil municipal . Dans son arrêté de délégation, le maire doit
fixer les compétences déléguées dans un ou plusieurs domaines
déterminés . Si la délégation porte de façon générale sur les fonc-
tions du maire en une matière, sans aucune réserve, elle attribue à
l 'adjoint ou au conseiller délégué tous les pouvoirs dont le maire
est lui-même investi pour la gestion de cette matière, y compris
donc celui de signer les actes qui s 'y rapportent . La plus grande
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latitude est laissée au maire pour définir k champ des délégations
de fonctions qui peuvent englober implicitement ou expressément
la signature de certains actes ou éventuellement poster sur le seul
suivi des dossiers sans délégation de signature T .A.;Lyoih,
9 avril 1992, Mme François, rcq . n' 9103196 et 9103197) . En
faut état de cause, pour éviter les risques de contentieux, les arrê-
tés du maire doivent définir avec une précision suffisante les
limites des délégations cc- . senties aux adjoints et, le cas échéant,
aux conseillers municipaux (C .E. 12 mars 1975 - commune des
Loges-Margueron - Lebon p. 186 ; T .A . Nice 4 juillet 1986 -
commi s saire de la République des Alpes-Maritimes - Lebon
p . 422 : T .A. Nantes 11 mai 1988 - Gauduchon - Lebon p. 657),

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(associations et clubs - dirigeants bénévoles - statut)

9043. - 13 décembre 1993 . - M. Richard Cazenave souhaite à
nouveau attirer l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports sur la nécessité de définir un statut officiel pour les
dirigeants bénévoles de clubs sportifs . Nombre de 'professeurs
d ' EPS exercent durant leur temps libre des responsabilités au sein
de clubs sportifs amateurs . Or se pose k problème de la responsa-
bilité qui leur incombe en cas d'accident dans leur équipe . En
effet, en étant bénévoles, ces personnes ne font pas toujours preuve
d ' un pouvoir d'expertise et d ' appréciation suffisant pour contrer
ou prévenir tout incident . C'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui
parait pas nécessaire de prévoir un cadre juridique strict pour ces
bénévoles, en les incitant, par exemple, à souscrire une assurance
couvrant tous les risques liés à leur activité d'encadrement ou en
les rémunérant sur une partie du temps passé à exercer cette acti-
vité . De telles mesures auraient pour effet de rassurer les dirigeants
bénévoles toujours atteints par ce que d ' aucuns appellent le „ syn-
drome Furiani

Réponse. Il est exact que les dirigeants bénévoles jouent un
rôle essentiel dans la vie associative, notamment, des clubs sportifs.
Leur action ne bénéficie pourtant d ' aucune reconnaissance sur k
plan juridique. Le ministre de la jeunesse et des sports a engagé
une réflexion destinée à définir un cadre juridique applicable aux
bénévoles et à préciser les mesures concrètes qui se justifieraient.
Une fondation pour le bénévolat, est également mise en p '--ace à
son initiative et dotée par le ministère d la jeunesse et des sports.
Elle a pour mission de contribuer à la reconnaissance de l ' utilité
sociale des bénévoles et d 'améliorer les conditions de l ' exercice du
bénévolat, notamment en matière d'assurance . En effet, l'assurance
des bénévoles, prévue par l ' article 37 de la loi du 16 juillet 1984
modifiée relative à l ' organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives, ne rend obligatoire la souscription par tout
groupement sportif d'un contrat d 'assurance couvrant sa responsa-
bilité, celle des pratiquants et de leurs collaborateurs, bénévoles ou
rémunérés, qu ' en ce qui concerne la responsabilité civile de
ceux-ci . L'un des buts essentiels de la fondation pour le bénévolat
sera d 'élargir cette couverture à l 'ensemble des activités entreprises
par les bénévoles dans le cadre de leur mission.

JUSTICE

Juridictions administratives
(fonctionnement - effectf de personnel)

5027 . - 16 août 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' attention
de M. le ministre d 'Etat, garde dis sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la situation des juridictions administratives. En cinq ans,
le nombre des requêtes a doublé et le stock des affaires en attente
a été multiplié par deux tandis que les effectifs des magistrats
n'ont progressé que de 24 p . 100 . Cette situation conduit à un
allongement des délais moyens de jugement alors que la France
vient à nouveau d 'être condamnée par la Cour européenne des
droits de l ' homme pour la lenteur de sa justice administrative . Il
lui demande que des moyens suffisants soient dégagés pour per-
mettre un accroissement du nombre de magistrats et de personnels
des greffes afin de permettre au service public de la justice admi-
nistrative de répondre aux attentes des citoyens.

Réennsr. - La iustiee administrati ve souffre d'un encombrement
imposant : 184 000 linges restaient en arrenre de jugement au
31-décembre 1993 . En dépit de cette apparence, il ressort avec
évidence que le mouvement initié par la loi 3u 31 décembre 1987
constitue une réforme en prcfo drur dont les effets devraient se
confirmer dans 1.-s prochaines années . La décennie 1980 a été pour
la juridiction administrative une période difficile : stock d ' affaires
en instance en constante augn;rntarian, effectifs de magistrats
d 'agents des greffes en smgnatiun, moyens financiers relativement
réduits. Un important effort a été entrepris depuis 1989 que
manque l'accélération cnnsidérable des flux du contentieux
(+ 61 p . 100 de 1987 à 1993) . Ainsi, le nombre annuel d ' affaires
définitivement jugées par magistrat est passé de 154 en 1987 à 220
en 1 .993, soit une augmentation de près de 43 p . 100. Près- de
95 000 litiges ont ainsi été jugés en 1993 contre 53000 en 1987.
Le délai moyen de jugement d ' une requête est devenu inférieur à
deux ans, en diminution de près de huit mois en quatre ans . De
leur côté, les cours administratives d'appel ont jugé plus . de
7 500 affaires en 1993, en augmentation de 9 p. 100 par rapport
à 1992 . Ainsi, d ' une façon générale, il est possible d'affirmer que
la situation de la juridiction administrative s'est stabilisée en 1993,
malgré la progr,ssion à un rythme de 5 à 6 p . 100 du contentieux.
Cependant, des moyens supplémentaires en personnel devraient
être octroyés à la juridiction administrative pane lui permettre de
faire face aux flux continus des requêtes et résorber les stocks exis-
tants. Ces moyens seront sollicités dans le cadre de la loi d'orienta-
tion quinquennale pour la justice.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs - fonctionnement - caution - création)

8082. - 22 novembre 1993 . - M . Philippe Langenie ur-
Villard attire l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice, sur l ' engorgement des tribunaux
administratifs . Il souligne que nombre de recours émanent de par-
ticuliers qui contestent des décisions touchant au fonctionnement
des communes, tout particulièrement dans le domaine des tarifica-
tions et de l ' établissement des documents d ' urbanisme . Il ne dénie
pas la possibilité de saisine directe accordée aux simples citoyens,
mais s' interroge sur les moyens à mettre en oeuvre pour limiter les
recours abusifs et ainsi désencombrer cette juridiction . En consé-

q
uence, il lui demande si l ' instauration d 'une caution - versée par

1 interpellant et restituée lorsque le recours débouche sur une sanc-
tion de la collectivité locale, mais acquise au tribunal lorsque le
plaignant est débouté - ne pourrait pas être envisagée.

Réponse. - Le droit d'ester en justice est une garantie fonda-
mentale des citoyens es des collectivités . L' usage abusif que pour-
raient en faire ce :tains requérants ne justifierait pas qu ' il soit
entravé ou freiné . L'encombrement du rôle des tribunaux adminis-
tratifs et dès cours administratives d ' appel n ' est d ' ailleurs pas lié
aux requêtes abusives ou dilatoires qui ont un caractère excep-
tionnel . Dans ces conditions, l 'institution d 'une caution ne saurait
être envisagée, car elle ne correspondrait à aucune nécessité pra-
tique mais, de plus, elle ne s'inscrirait pas dans la tradition procé-
durale du contentieux administratif.

Décorations
(Légion d'honneur - conditions d 'attribution - anciens élus)

9959 . - 10 janvier 1994. - M. Robert Pandraud demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
s ' il ne lui parait pas inopportun de nommer ou promouvoir dans
l ' ordre de la Légion d ' honneur des candidats battus au suffrage
universel dans une élection nationale avant un délai de deux ans.
Cette situation actuelle, en effet, fait de l ' ordre national une prime
de consolation pour certains battus du suffrage universel, ce qui
est, bien entendu, très dommageable pour le prestige de l ' ordre.

Réponse. - Il est rappelé qu ' en application du code de la Légion
d' honneur et de la médaille, militaire, les membres du Gouverne-
ment ont compétence pour établir les propositions de nomination'
et promotion dans la Légion d ' honneur dans la limite du
contingent qui leur est attribué . Ces présentations sont soumises
au conseil de l'Ordre qui se prononce sur leur conformité aux lois,
décrets et règlements en vigueur ainsi qu ' aux principes fonda-
mentaux de 1 Ordre. Le Président de la République ; grand maître
de la Légion d'honneur dispose également de son propre
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contingent présenté au titre de chacun des ministères . En outre, il
statue en dernier ressort et signe le décret qui st publié, le
moment venu, au Journal oicieL Parmi lee textes fondamentaux
qui régissent la Légion d 'honneur, l 'ordonnance n° 58-1100 du
17 novembre 1958 du i7 novembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires dispose en son article 12:

Les membres des assemblées parlementaires ne peuvent être nom-
més ou promus dans l'Ordre national de la Légion d' honneur ni
recevoir la médaille militaire eu toute autre décoration, sauf pour
faits de guerre ou actions d ' éclat assimilables à des faits de
guerre » . Aucune règle juridique ne s'oppose donc à la nomination

dans la Légion d'honneur, d'anciens parlementaires qui, dans les
dernière ., promotions, pouvaient justifier de 52, 47, 45, 39
et 38 années de services et de fonctions électives . Quant à l ' oppor-
tunité de ces nominations, elle relève de chacune des autorités dis-
posant d ' un droit de présentation . et il n 'appartient pas au
ministre de la justice de se prononcer sur celle-ci.

Nationalité
(acquisition - conditions d 'attribution - mariages mixtes)

10052. - 17 janvier 1994 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, missistre
de la justice, sur les conséquences de la loi n" 93-963 du Z2 juil-
let 1993 modifiant le code de la nationalité . Il avait déjà appelé
son attention lors du débat parlementaire sur les conséquences
pour les couples mixtes constitués d ' un conjoint français et d ' un
étranger. Il souhaiterait illustrer ses propos par le cas de Mme Y
épousant M . X à Washington en mai 1992 . L ' intéressée dépose
une demande de nationalité française en novembre 1992, suivant
les dispositions de la loi de 1973, modifiée en 1985 . De nom-
breux compléments de dossier lui sont demandés, notamment
concernant les extraits d ' acte de naissance, de casier judiciaire et la
traduction des documents . 11 Faut savoir que les acres administratifs
sont très différents en France et aux Etats-Unis . Son dossier n'est
complet qu ' en octobre I993 . M. et Mme X sont convoqués au
consulat pour un entretien avec le consul général, selon les disposi-
tions de la loi, en novembre 1993 . Celui-ci est annulé la veille
parce que, d ' après les autorités consulaires, c' est maintenant la loi
du 22 juillet 1993 qui s'applique, dans la mesure où le dossier
était certes déposé, mais ne pouvait être signé qu ' après l 'entretien
avec le consul général . Il souhaiterait donc qu' il comprenne les
effets pervers de ces dispositions, puisque Mme X doit maintenant
attendre jusqu ' au 3 mai 1994 pour obtenir un entretien avec le
consul général, signer sa demande et ne pourra effectivement obte-
nir la nationalité qu ' un an plus tard . Comme M. et Mme X
avaient décidé de rentrer en France après se p t ans de résidence aux
Etats-Unis, quatre ans de vie commune (dont deux ans de
mariage), ce retour se fera pour Mme X sans passeport français,
avec certes un visa de long séjour, sans carte de travail . Il souhaite-
rait savoir s ' il pense que ce long parcours du combattant adminis-
tratif apporte réellement une solution aux problèmes des mariages
blancs . Il lui demande quelles solutions il envisage pour y remé-
dier.

Réponse . - La loi n" 93-933 a modifié les conditions d ' acquisi-
tion de la nationalité française par déclaration à raison du mariage,
en portant à deux années le délai de communauté de vie entre les
époux . Cette exigence est destinée à garantir la stabilité et l ' effecti-
vité de l 'union entre les époux, fondement de l 'acquisition de la
nationalité française par le conjoint étranger ; aucune autre condi-
tion, notamment de résidence en France, n ' étant exigée.
L'article 51 de la loi n" 93-933 du 22 juillet 1993 a prévu que ses
dispositions étaient d'application immédiate et aucune exception
n 'a été prévue concernant l'acquisition de la nationalité française
par déclaration à raison du mariage avec un Français . Il en résulte
que ces déclarations, lorsqu'elles ont été souscrites postérieurement
à la date d'entrée en vigueur de la nouvelle loi, sont soumises aux
dispositions de l ' article 21-2 du code civil dans leur rédaction issue
de la loi du 21 juillet 1993. Dans le cas particulier évoqué par
l'honorable parlementaire, le dossier n'ayant été complété yu en
octobre 1993, les dispositions de l ' article 21-2 du code civil étaient
en conséquence applicables.

DOM
(Guyane : système pénitentiaire - personnel -

recrutement sur place)

10337. - 24 janvier 1994 . - Mme Christiane Taubira-
Delannon prie M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, de bien vouloir l ' informer des dispositions envisagées
par son ministère en vue de la nomination de .on--ionnaires pour
les services pénitentiaires en Guyane . Elle lui rappelle que la situa-
tion de l ' emploi en Guyane s 'est rapidement dégradée. Le taux de
chômage officiel en 1991, 1992 et 1993 a atteint respectivement
9,7 p . 100, 13,7 p . 100 et 16 p. 100. L'importance de l ' économie
informelle et les traditions de solidarité familiale, ajoutées aux réti-
cences à l ' égard des services administratifs de recensement, auto-
risent à penser que ce taux est fortement sous-estimé . L' ouverture
courant 1994 d'un centre pénitentiaire s'accompagnera de la créa-
tion de postes nouveaux ou supplémentaires dans les différents
corps de métier de la fonction publique . Il est légitime que ces
opportunités puissent profiter au marché local de l 'emploi. Elle lui
demande en conséquence quelles mesures seront mises en place, et
dans quel délai, afin que l 'offre guyanaise de travail qualifié soit en
situation de fournir une part significative de ces effectifs.

Réponse. - Le centre pénitentiaire de Remiré-Montjoly, en
Guyane, sera ouvert dans le même temps que sera fermée l 'actuelle
maison d'arrêt de Cayenne . Le nouveau centre pénitentiaire sera
donc ouvert avec les personnels de l ' ancienne maison d' arrêt, aux-
quels seront adjoints de nouveaux personnels . Les nouveaux postes
seront offerts à la mobilité des agents titulaires dans chacun des
corps, en réservant une partie aux agents originaires de la Guyane.
En effet, pour les ouvertures de nouveaux établissements outre-
mer, en dérogation avec la règle généralement appliquée de prio-
rité d'affectation aux originaires, il ne parait pas souhaitable de fer-
mer toute possibilité d 'accès aux agents métropolitains candidats à
la mutation . Dans l' hypothèse où les postes ainsi offerts ne seraient
pas tous comblés, seraient affectés à Remiré-Montjoly des latiréats
des concours organisés par l 'administration pénitentiaire, pour
lesquels serait alors examinée l 'opportunité de les organiser au plan
local .-

Enregistrement et timbre
(exploits d'huissiers - paiement - politique, et réglementation)

11135 . - 14 février 1994 . - M . Pierre-André Périssol appelle
l'attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le principe du paiement du droit d 'enregistre-
ment sur les acres d'huissiers. Les huissiers de justice doivent en
effet acquitter ce droit au Trésor public dans un délai de quatre
mois à compter de la signification de l 'acte. Ils doivent donc, à
terme et pour partie, faire l 'avance de sommes importantes, car ils
ne peuvent récupérer systématiquement et automatiquement ce
droit d'enregistrement dans le délai précité. Certaines études
subissent ce différentiel de façon importante, et leur trésorerie en
souffre . Aussi souhaiterait-il connaître sa position à ce sujet et
savoir si l'on pourrait envisager le paiement à l 'encaissement des
droits d 'enregistrement.

Réponse. - La loi de finances pour 1994 a prévu d 'une part la
transformation en taxe du droit d ' enregistrement perçu sur les
actes des huissiers de justice, d'autre part le report d' exigibilité de
cette taxe au paiement par k créancier ou le débiteur du prix ou
des acomptes . Cette mesure, applicable dès le 1°" janvier 1994,
apparaît de nature à satisfaire pleinement la profession et à
répondre aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Justice
(tribunaux de commerce - juges consulaires -

frais - prise en charge)

11336. - 21 février 1994. - M. Pierre Laguilhon souhaiterait
savoir si M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, n 'estime pas qu ' il est anormal, à l ' heure actuelle, et bien

j
ue leur rôle soit très important, qu- les magistrats des tribunaux
e commerce assument leur rôle de façon totalement bénévole, ne

bénéficiant d'aucune prise en charge de frais de représentation et
n'ayant aucun budget, ni de secrétariat, ni de fonctionnement, ni
de formation.
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Réponse. - Depuis le I' janvier 1987,n date d 'effet du transfert
des compétences et des charges organisé par les lois dites de décen-
tralisation des 7 janvier et 22 juillet 1983 et du 9 janvier 1986.
l ' Etat assume les dépenses d'équipement et de fonctionnement de
toutes les juridictions du premier degré de l'ordre judiciaire et
notamment des tribunaux de commerce. A cet égard, l'évolution
constatée, entre 1987 et 1992, des budgets de fonctionnement des
juridictions commerciales montre une augmentation de 20 p . 100
en francs courants et de plus de 3 p. 100 en francs constants de
ces budgets, passant de 31,8 MF à 38,3 MF . Si le budget de l'ctat
ne prévoit pas l' allocation de crédits destinés à prendre en charge
les frais de représentation et de formation des juges consulaires, la
création récente d ' un fonds de concours destiné à recueillir les
dotations faites aux tribunaux de commerce, principalement par les
chambres de commerce et d'industrie, permettra d 'assurer le finan-
cement de ces catégories de dépenses . Eu outre, une prise en
charge directe sur les crédits du budget du ministère de la justice a
été instituée pour les dépenses liées aux déplacements des juges
consulaires et à l ' acquisition de costumes d'audience. Enfin, la
question du secrétariat des présidents des tribunaux de commerce
fait actuellement l'objet d'une étude, au sein d'un groupe de tra-
vail composé des représentants de la conférence générale des tribu-
naux de commerce, du Conseil national des greffiers des tribunaux
de commerce et de la Chancellerie, auquel j ai demandé de réflé-
chir aux solutions qui pourraient être dégagées en concertation sur
ce point .

Sociétés
(sociétés civiles profèssion nelles -

parts d'intérêts des apporteurs en industrie -
réglementation - huissiers rie justice)

11438. - 21 février 1994 . - M. Pierre Delmar appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la ' satinuc de certains huissiers de justice, associés en
parts de capital , dans le cadre de sociétés civiles professionnelles,
qui à l ' occasion d 'assemblées générales de leur société, procèdent à
une modification des statuts, en procédant à la suppression pure et
simple des „ parts d ' intérêts des apporteurs en industrie », dites

parts d'industrie » . Chaque associé a ainsi vocation à participer
aux bénéfices sociaux, en représentation du nombre des parts de
capital dent il est porteur, en infraction . semble-t-il, avec les dis-
positions du décret n” 69-1274 et notamment son article 12, ali-
néa 6, qui stipule que „ sans préjudice de toutes autres mentions
utiles, et notamment de celles qui sont prévues par les articles 8,
10 . 11, 14, 15, 19 et 20 de la loi susvisée du 29 novembre 1966,
concernant la raison sociale, la répartition des parts, les gérants, la
répartition des bénéfices, les dettes sociales, les cessions de parts ou
de celles qui sont prévues par le présent titre, les statuts doivent
indiquer : 6) le nombre de parts d ' intérêt attribuées à chaque
apporteur en industrie» . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser s ' il estime que la suppression des parts d'inté-
rêts des apporteurs en industrie est compatible avec les dispositions
du texte précité.

Réponse. - Il résulte des termes de l'article 10 in fine de la loi
n” 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles pro-
fessionnelles que «, les apports en industrie peuvent donner lieu à
l ' attribution de parts d ' intérêts, mais ne concourent pas à la for-
mation du capital social » . L'article 13 f) du décret n" 69-1274 du
31 décembre 1969 portant réglement d ' administration publique
pour l ' application à la profession d'huissier de justice de la loi sus-
visée du 29 novembre 1966 prévoit par ailleurs que peut faire
l ' objet d'apports à une société titulaire d 'un offre d ' huissier de jus-
tice „d ' industrie des associés, , laquelle, en vertu de 'l ' article 10 de
la loi susvisée du 29 novembre 1966, ne concourt pas à la forma-
tion du capital mais peut donner lieu à l ' attribution de parts
d' intérêt » . La teneur des dispositions précitées conduit à affirmer,
sous réserve de l ' appréciation souveraine des juridictions, que
l ' attribution de parts d'intérêt aux apporteurs en industrie consti-
tue dans les sociétés civiles professionnelles d' huissier de justice
une faculté laissée aux associés et non une obligation pour ceux-ci,
l ' article 12-6” du décret susvisé du 31 décembre 1969 ne trouvant
en conséquence application que dans l ' hypothèse où cette faculté
est utilisée . Dans cette hypothèse, les textes réglementant les socié-
tés civiles professionnelles d' huissier de justice n ' interdisent pas le
cas échéant à leurs membres de procéder à une modification statu-
taire consistant en la suppression des parts d ' intérêt initialement

attribées aux apporteurs sociaux . Une telle modification devra tou-
tefois respecter les exigences édictées par l 'article 29 du décret du
31 décembre 1969 précité.

LOGEMENT

Logement
(politique du logement - perspectives)

1959. - 7 juin 1993. - Sc loger est un droit élémentaire et
pourtant, aujourd ' hui, il y a ceux qui attendent en vain un loge-
ment, ceux qui ont de plus en plus de difficultés pour s'acquitter
du montant de leur quittance de loyer (en 1990 et 1991, les loyers
ont augmenté de plus de 5 p . 100, plus vite que l ' inflation), ceux
qui ne peuvent plus payer et qu 'on expulse, les accédants à la pro-
priété qui ne parviennent plus à honorer leurs remboursements.
Les loyers : avec la „ loi Méhaignerie », c 'est la flambée du mon-
tant des loyers, l ' incitation aux surloyers, l ' augmentation des
charges, la disparition progressive de l ' aide personnalisée au loge-
ment . Les offices publics d' habitations sont dans l ' incapacité de
remplir leur mission : des moyens très insuffisants, des taux d'inté-
rêt pour les emprunts aussi élevés que les taux bancaires : cette
politique les empêche de rénover ou d'entretenir leur patrimoine
comme les locataires sont en droit de l'attendre . Les expulsions et
les saisies : ce sont les seules solutions que les préfets des départe-
ments offrent aux offices publics d 'habitations qui constatent l'im-
portance grandissante des dettes de loyers des familles victimes du
chômage, de la maladie ou de drames sociaux . Se faisant l ' écho des
préoccupations et du légitime mécontentement de nombreux lorm-
taires et copropriétaires agissant avec leurs associations, notamment
la CNL .. M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre du
logement s ' il va continuer à encourager les augmentations de
loyers et charges (notamment, le décret relatif à la loi du 6 juil-
let 1989 va-t-il être reconduit en août 1993 pour limiter la hausse
des loyers à l ' indice de construction, les surloyers ?) ; si, dès le
printemps prochain, il va de nouveau autoriser de procéder à des
expulsions ou des saisies à l 'égaed des locataires de bonne foi, vic-
times de la crise ; s' il entend continuer à imposer de forts taux
d'intérêt aux emprunts indispensables à la mission de construction,
de réhabilitation et d 'entretien des offices publics d 'habitations (le
prix des loyers pourrait baisser de 10 p . 100 tour de suite si le
taux d' intérêt des emprunts diminuait de 10 p . 100) ; si leurs
investissements vont continuer à devoir supporter la TVA et autres
taxes ; s ' il compte rétablir le 1 p . 100 de la masse salariale des
entreprises réservé au logement et le porter à 2 p . 100 les pro-
chaines années, sous contrôle des comités d' entreprise ; s'il compte
renégocier les taux des emprunts contractés par les accédants à la
propriété ; s ' il envisage de revaloriser l ' aide personnalisée au loge-
ment.

Réponse. - Le décret n” 93-1017 du 24 août 1993 reconduit
pour un an, du 31 août 1993 au 30 août 1994, l 'encadrement des
,oye .s lors du renuuvcllement de bail, en assouplissant toutefois le
dispositif précédent . Il ne saurait être envisagé ni d'interdire d 'une
manière générale toutes expulsions ni de garantir dans tous les cas
que l'expulsion ouvre droit à un relogement . Cc serait en effet
inciter à la multiplication du non-paiement de loyer par des
occupants de mauvaise foi . Une telle mesure pénalise rait en pre-
mier lieu les bailleurs et aurait pour conséquence d'accroître très
fortement la diminution d ' un parc locatif privé déjà insuffisant en
quantité, au détriment de ceux qui cherchent à se loger. Divers
moyens existent toutefois, q ui permettent de traiter au cas par cas
les difficultés rencontrées . Les mécanismes de prévention et d'exé-
cution des décisions d ' expulsion seront précisés dans une pro-
chaine interminisrérielle . Le taux d'intérêt des prêts PLA et des
prêts complémentaires à la PALUI .OS est actuellement de
5,8 p . 100 . 11 reste donc très sensiblement inférieur au taux des
emprunts bancaires ordinaires grâce à l 'affectation au logement
social des ressources du Livret A . En outre, les logements
construits par les organismes d ' HLM sont exemptés de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties pendant quinze ans. L' acquisition des
terrans à bâtir pour la construction de ces logements bénéficie
également du taux réduit de TVA de 5,5 p . 100 . Le taux de col-
lecte de !a participation des employeurs à l ' effort de construction
(PEEC) est fixé à 0,45 p. 100 depuis 1992 . Il n ' est pas envisagé
de majorer les charges des entreprises en augmentant ce taux . Les
accédants qui ont souscrit un PAP entre 1981 et 1984 ont bénéfi-
cié d ' une réduction de la progressivité à 2,75 p . 100 par an au lieu



4 avril 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1717

de 3, voire 4 p . 100 . Cc réaménagement représente une charge
budgétaire globale estimée à 15 milliards de francs dont 1,2 mil-
liard en 1994 . A été en outre autorisé le réaménagement des PAP
souscrits entre 1981 et 1986 . En application de cette mesure, les
établissements prêteurs proposent désormais aux ménages qui ont
souscrit un PAP entre le 1" janvier 1981 et le 14 mai 1986 la sup-
pression de toute progressivité (mensualités constantes) en contre-
partie d'un allongement de la durée du prêt . Quant aux aides per-
sonnelles au logement, en 1993, le Gouvernement a ouvert
7,8 milliards de francs de crédits supplémentaires pour permettre,
malgré une dotation initiale sous-dimensionnée, le versement de
ces prestations dont le montant sq.résente environ la moitié de la
dépense publique pour le logement.

Logement
(HLM - conditions d 'attribution -
ménages à revenus intermédiaires)

7136. - 25 octobre 1993 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des aflaires 'sociales, de la
santé et de la ville, sur le plafond de ressources annuelles impo-
sables prévu aux articles L. 441-3, R. 331-12 et R. 441-1 du code
de la construction et de l 'habitation pour l ' attribution des loge-
ments sociaux. Conscientes de l 'accroissement de la demande de
logement social, les villes ont été amenées, au cours de ces der-
nières années, à accorder une garantie aux organismes d'HLM
souscrivant des emprunts, en vue de la réalisation d'opérations
immobilières devant permettre l 'accession au logement de popula-
tions aux revenus modiques . Or, souvens, l'application des pla-
fonds de ressources prévues par les textes en vigueur entraîne 1 ex-
clusion de certaines catégories de revenus . Ainsi les célibataires
dont les ressources dépassent légèrement les plafonds ne peuvent
pas accéder au logement neuf PLA qui leur est destiné . A titre
d'exemple, citons deux cas : celui d'un célibataire dont le revenu
mensuel est de 8 000 francs brut ; son revenu imposable 1991 est
de 69 590 francs ; le plafond étant de 62 315 francs, il ne peut
prétendre à l 'APL et le taux d ' effort du locataire est de 33,36 p. 100
pour un logement PLA type dont le loyer est de 2 709 francs
(charges comprises), et de 41,87 p . 100 pour un logement PLS
type 2 dont le loyer est de 3 350 francs . L autre cas est celui d ' un
ménage avec deux enfants dont le revenu mensuel est de
13 000 francs : le revenu imposable 1991 est donc de
108 500 francs . Comme le plafond est de 103 286 francs, il ne
peut prétendre à l 'APL. Le taux d 'effort du locataire est alors de
27,7 p. 100 pour un logement PLA de type 4 et de 37,02 p . 100
pour un logement PLS de type 4 . De nombreux postulants sont
écartés de ce type de logement . C 'est pourquoi il lui demande si
elle envisage de relever les plafonds afin de permettre aux catégo-
ries sociales moyennes d'accéder au logement social, ce qui aurait
en outre l'avantage de permettre de diversifier l'éventail social des
occupants . - Question transmise à M. le ministre du logement.

Réponse. L ' arrêté du 11 mars 1994 publié au Journal officiel
du 12 mars 1994 relève les plafonds de ressources pour l'accès aux
logements HLM . A l 'origine de cette réforme, il y a le constat sui-
vant : les plafonds de ressources qui donnent accès aux logements
H1,M ont été régulièrement sous-évalués ces dernières années . Par
exemple, une famille avec un enfant et un seul salaire net de
11 000 francs ne peut entrer aujourd ' hui dans un logement HLM
d'une grande agglomération de province comme Lyon, Bordeaux,
Strasbourg ou Nantes, car le plafond de ressources dans ce cas est
de 10 781 francs mensuel net . Le barème actuel des plafonds de
ressources est plus favorable aux ménages sans enfant qu 'aux
familles nom ''ereuses : le plafond de ressources croit en effet moins
vite avec le nombre d ' enfants que la dépense de logement de la
famille . Là où il y a un écart important entre les loyers privés et
les loyers HLM, par exemple à Paris, dans sa proche banlieue et
dans les centres de quelques grandes villes, les familles dont les res-
sources dépassent de peu les plafonds et n ' ont pas accès aux loge-
ments HLM éprouvent d 'importantes difficultés à se loger dans le
parc privé. Ii est équitable de rendre aux familles la possibilité
d'accès aux logements HLM qui leur a été progressivement suppri-
mée ces dernières années . L'actualisation des plafonds de ressources
n ' a suivi ni l ' évolution du pouvoir d 'achat ni même celle de l ' in-
flation . Ces plafonds seraient aujourd ' hui supérieurs de 80 p . 100
s ' ils avaient été réévalués depuis 1980 comme le revenu moyen des
ménages, et supérieurs de 30 p . 100 s ' ils avaient suivi la même
évolution que 1 inflation . Cela explique pourquoi la proportion des
familles qui peuvent demander à être logées en FILM est passée de

81 p . 100 en 1980, à 55 p . 100 en 1993. La présence de familles
à revenus moyens dans le parc HLM est nécessaire pour y mainte-
nir la cohésion sociale. On connaît trop bien le résultat d'un
manque de diversité dans les grands ensembles, qui justifie une
intervention lourde des pouvoirs publics dans le cadre de la poli-
tique de la ville . C'est pourquoi la réforme des plafonds de res-
sources répond à deux grands objectifs : ouvrir plus largement les
logements HLM aux familles avec un ou plusieurs entants. Per-
mettre, dans les grandes agglomérations, et notamment en région
parisienne, l'accès aux logements HLM des familles à revenus
moyens qui ne peuvent se loger dans le secteur privé . Le tableau
joint présente la majoration des plafonds de ressources selon les
zones et la composition des ménages . La majoration des plafonds
concerne les familles ayant au moins un enfant . La majoration
croit avec le nombre d'enfants . La majoration est plus forte pour
les familles qui ne disposent que d 'un salaire . La majoration est
plus importante dans les grandes agglomérations . Ces plafonds de
ressources seront indexés le P' janvier de chaque année en fonction
de la variation annuelle de l'indice mensuel des prix à la consom-
mation des ménages (hors tabac) publié par l ' INSEE.

Relèvement des plafonds de ressources
pour l 'accès aux logements FILM

Logements HLM autres que les logements d ' insertion

1 actif 2 actifs

Paris et communes limitrophes
(zone 1 bis)

Ménage avec 1 enfant 	
Ménage avec 2 enfants	
Ménage avec 3 enfants et plus	

Reste de l'agglomération parisienne
et villes nouvelles

(zone 1)
Ménage avec 1 enfant 	
Ménage avec 2 enfants	
Ménage avec 3 enfants et plus	

Reste de l'lle-de-France
(zone 2)

Ménage avec 1 enfant	
Ménage avec 2 enfants	
Ménage avec 3 enfants et plus	

Agglomération de plus de 100000 habitants
en province

(zone 2)
Ménage avec 1 enfant 	
Ménage avec 2 enfants 	
Ménage avec 3 enfants et plus	

Autres communes de province
(zone 3) en métropole,

DOM et Mayotte
Ménage avec 1 enfant 	
Ménage avec 2 enfants 	
Ménage avec 3 enfants et plus	

+20 %
+ 35 %
+40%

+10%
+20%
+ 24 %

+10%
+ 20 %
+24%

+6%
+ 15 %
+ 18 %

+6%
+6%
+8%

+ 13,2 %
+25%
+30%

+3,8%
+15%
+ 19 %

+3,8%
+ 15 %
+ 19 %

+0%
+8,5 %

+11,5%

+0%
+0%
+2%

Logements d ' insertion (PLA-I et PLA adaptés)

1

	

actif

—

2 actifs

Paris et communes limitrophes
(zone 1 bis)

Ménage avec au moins 1 enfant 	
Reste de l'agglomération parisienne

et villes nouvelles
(zone 1)

+6% +0%

Ménage avec au moins 1 enfant 	
Reste de ('Ile-de-France

(zone 2)

+6% +0%

Ménage avec au moins 1 enfant	
Agglomération da plus de 100000 habitants

en province
(zone 2)

+6% +0%

Ménage avec au moins 1 enfant	
Autres communes de province

+6% +0%



1718

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1994

Logements HLM autres que les logements d ' insertion

1 actif 2 actifs

(zone 3) en métropole,
DOM et Mayotte

Ménage avec au moins 1 enfant	 +6% +0%

Logement : aides et prêts
(APL - barème - pxblication - délais)

8763. - 6 décembre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur le fait qu ' un repré-
sentant des locataires au sein du conseil d 'administration de
l'OPAC de la Moselle a évoqué à juste titre les problèmes que
pose l 'aide personnalisée au logement . (APL) . En effet, les pouvoirs
publics ont décidé pour la première fois depuis l ' instauration de
'aide personnalisée au logement (APL) de ne pas procéder à la
revalorisation annuelle habituellement effectuée au 1" juillet . Les
conséquences de cette non-revalorisation sont de deux ordres :
1" d'une part, les familles les plus modestes vont se trouver
confrontées à de nouvelles difficultés financières ; 2" d 'autre part,
en affaiblissant la solvabilisation de ses locataires, l ' OPAC risque
de voir un accroissement de ses impayés et ne disposera plus des
mêmes capacités financières pour poursuivre la politique de remise
à niveau de son patrimoine . Il souhaiterait donc qu 'il lui indique
les mesures qu ' il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L'insuffisance de la dotation des aides à la personne
prévue par la loi de finances initiale pour 1993 était manifeste et
ne ,permettait pas de faire face au paiement des prestations d ' ici à
la tin de l ' année . Le Gouvernement a donc été contraint de propo-
ser au Parlement, dans les collectifs budgétaires de printemps et
d 'automne, une ouverture de crédits supplémentaires de 7,8 mil-
liards de francs . II est aussi apparu nécessaire, pour les mêmes rai-
sons, Je geler pour un an le barème des aides à la personne
comme cela avait déjà eu lieu en 1986 ; le Parlement a adopté
l 'article de la loi de finances réctificative'qui autorise ce gel . Les
effets de cette mesure sur le montant d 'aide versée à chaque béné-
ficiaire restent limités . En effet, l ' actualisation annuelle des
barèmes dépend de deux paramètres principaux ; l 'indice du coût
de la construction (ICC) et l' indice des prix. Or l 'évolution de ces
indices est, cette année, particulièrement faible, 0,3 . 100 pour
l ' ICC et 2 p. 100 pour les prix . Les barèmes feront 'objet d

'
une

actualisation au 1°" juillet 1994.

Handicapés
(accès des locaux - loi n 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d 'application - publication)

10538. - 31 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M. le ministre du logement sur l ' urgence qu'il y a à
prendre les décrets d ' application de la loi n" 91-663 du 13 juil-
et 1991 portant sur l ' accessibilité des logements aux personnes

handicapées. Cette loi, votée à l ' unanimité, ne trouve pas à s 'appl.i-

l
uer dans deux de ses points essentiels : L délivrance des permis
e construire sous réserve du respect de normes d'accessibilité ; le

droit pour une association de se porter partie civile en cas de vio-
lation de ces normes . Attendus avec impatience par toutes les per-
sonnes handicapées, ces décrets s 'imposent d ' autant plus que les
collectivités locales en sont réduites à des gesticulations impuis-
santes, comme le montre le protocole signé récemment par la Ville
de Paris et qui n 'est doté d ' aucune force contraignante. Il lui
demande donc ce qui bloque la parution du décret en Conseil
d ' Etat prévu par l ' article L I11 du code de la construction et de
l ' habitation et quand paraîtront les autres décrets prévus par la loi
du 13 juillet 1991.

Réponse. - Le décret n" 94-86 du 26 janvier 1994 pris en appli-
cation des articles L . 111-8-1 à L. 111-8-3 du code de la construc-
tion et de l 'habitation issus de l a loi n" 91-663 du 13 juillet 1991
portant diverses mesures en faveur de l 'accessibilités des personnes
handicapées, a été publié au Journal officiel du 28 janvier i 994.
Les décrets n°` 92-332 et 92-333 du 31 mars 1992 relatifs à
l 'accessibilité des lieux de travail pris en application de l 'article 1 ..
111-7 du code de la construction et de l' habitation ont été publiés

au Journal officiel du 1°' avil it 1992 . Le décret n" 92-535 du
16 juin 1992 relatif à la mise en conformité des ascenseurs à paroi
lisse a été publié au Journal officiel du 18 juin 1992 . L' article 7
de- la loi du 13 juillet 1991 relatif à la possibilité d'action en jus-
tice des associations est apolicable sans décret . Dans l 'attente de la
parution du décret relatif à la voirie publique, les dispositions
concernant la voirie du décret n" 78-109 du 1°" février 1978 conti-
nuent de s 'appliquer .

Logement : aides et prêts
(politique et réglementation - zones rurales)

11158. - 14 février 1994 . - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur la répartition terri-
toriale des aides en faveur du logement . En effet, il est aisé de
constater que la répartition des aides favorise systématiquement les
concentrations urbaines, à commencer par la région parisienne
dont la part dans le parc HLM est de 28 p . 100 pour une popula-
tion de 19 p . 100 et dont le parc locatif représente 23 p . 100 des
résidences principales, alors que la moyenne nationale est de
16 p . 100. Or, le logement en milieu rural se caractérise par l 'exis-
tence d' un grand nombre de logements vacants qui ne viennent
pas sur le marché, le vieillissement, le mauvais entretien et l 'in-
confort du plus grand nombre de ceux-ci . Les conséquences de
cette situation sont évidentes : les jeunes ménages et les personnes
âgées à faible revenu sont repoussés vers le marché urbain ; les
entreprises situées dans les zones rurales éprouvent des difficultés à
recruter des salariés, ce qui freine les implantations d 'activités nou-
velles ; enfin, le patrimoine bâti de caractère, élément essentiel de
la qualité de vie de l'espace rural, se dégrade faute d'être réhabilité.
De ce constat résulte la nécessité de mieux repartir sur le territoire
national les aides en faveur du logement. A cette fin, il serait vive-
ment souhaitable de réserver une plus grande part des prêts locatifs
aidés à l'espace rural. Par conséquent, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer l ' état de ses réflexions sur ce sujet et s ' il envisage
de prendre des mesures spécifiques visant à rendre effective une
meilleure répartition territoriale des aides, seule susceptible de
dynamiser l ' activité du bâtiment en milieu rural.

Réponse. - Le Gouvernemenr entend prendre en compte les
besoins en logement dans le milieu rural . L ' existence d'un grand
nombre de logements vacants en zone rurale justifie une priorité
particulière à la réhabilitation du patrimoine ancien . Les primes à
'amélioration de l 'habitat (P .A.H.), destinée aux propriétaires
occupants sont très majoritairement programmées et consommées
en zone rurale . Le montant des crédits affectés à cette aide qui
n'était que de 400 MF en loi de finances initiale pour 1993, a été
porté en loi de finances rectificative à 600 MF, chiffre reconduit
en 1994 . Les aides de l'A .N .A .H ., destinées aux propriétaires bail-
leurs, sont employées à hauteur d ' environ 38 p . 100 dans les
communes de moins de 10 000 habitants qui représentent
22 p. 100 du parc éligible de ces aides . Les crédits de 1 A .N .A .H.
ont été augmensés de 300 MF en 1993, augmentation consolidée
dans la loi de finances pour 1994 . Pour répondre à la forte
demande qui se manifeste dans toutes les régions, le budget de
l 'A .N .A.H. vient d'être de nouveau accru de 300 millions de
francs (2 600 MF au total) . Cette politique de réhabilitation du
patrimoine existant est fréquemment menée dans le cadre des opé-
rations programmées d' amélioration de l ' habitat (O .P.A.H .) . Envi-
ron la moitié des O .P.A .H. sont lancées en zone rurale . En ce qui
concerne la programmation des crédits de la ligne fongible PLA-
PALULOS affectés aux logements locatifs sociaux, il convient
d ' abord .de rappeler qu 'elle se déroule en trois étapes : pro-
grammation nationale, entre les régions, arrêtée par le ministre du
Logement, programmation régionale, entre les départements, arrê-
tée par les préfets de région, programmation locale arrêtée par les
préfets de département. Le calcul des enveloppes régionales est
conduit en distinguant à partir du programme physique présenté
devant le Parlement en loi de finances, la part PALULOS, qui est,
s' agissant de la réhabilitation de logements H .L .M ., répartie en
fonction du parc non encore réhabilité, et la part P.L.A. qui est
répartie à partir d ' une estimation essentiellement basée sur l ' évolu-
tion démographique des différentes régions . Ce calcul neutralise
l'impact des bassins en décroissance démographique, ce qui p . ut
être considéré comme favorable aux zones rurales . En ce qui
concerne les phases de programmation effectuées par les préfets de
région et de département, te ministre du Logement a donné toutes
instructions utiles pour que les besoins des zones rurales, qui sont
en fait très variés selon les régions et les « Pays », soient pris en



4 avril 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1719

compte à Leur juste valeur et en tenant compte des retards qui
avaient pu éventuellement s 'accumuler. A la suite de ces instrtc-
rions a pu être constatée une inflexion sensible de la pro-
grammation en faveur des zones rurales, correspondant au souci
du gouvernement de voir la politique du logement contribuer à,un
meilleur équilibre du territoire.

Ait/ment et travaux publics
(politique et réglementation - défaillance des maîtres d'ouvrage -

conséquences - entreprises)

11763 . - 28 février 1994. - M . Robert Huguenard rappelle à
M. le ministre du logement que, dans la conjoncture actuelle, les
entreprises du secteur du bâtiment et de la construction sont parti-
culièrement démunies face aux conséquences des défaillances . de
leurs clients, ne disposant pour la protection de leurs créances
d ' aucune sûreté particulière. II lui demande s'il envisage de propo-
ser au Parlement, après concetration avec toutes les parties intéres-
sées, une législation protectrice qui pourrait consister en la sous-
cription obligatoire par les maîtres d'ouvrage professionnels d'une
garantie bancaire de paiement des locateurs d ouvrages.

Réponse. - Sensible à la légimité des créances des entreprises de
bâtiment et de travaux publics, le gouvernement a réuni une ins-
tance de concertations, présidée par madame Corinne Saint-
Halary-Houin, regroupant toutes les parties intéressées (profession-
nels du bâtiment, établissements prêteurs et administration) en vue
d 'améliorer les conditions de paiements des locateurs d 'ouvrage.
Au vu des conclusions de ce groupe de travail, le Gouvernement
soumettra au Parlement dès le cession de printemps une disposi-
tion législative appropriée.

Logement : aides et prêts
(PAP - distribution par les banques - perspectives)

11941 . - 7 mars 1994. - M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur la nécessité d ' ac-
compagner le plan de relance du bâtiment par une meilleure diffu-
sion bancaire des prêts PAP. Il constate en effet que, depuis plu-
sieurs années, l 'enveloppe des crédits PAP votés n 'est jamais
totalement consommée,

l'enveloppe
s 'en faut. II observe que la conjonc-

ture économique défavorable et notamment la croissance du chô-
mage ne peut à elle seule expliquer l ' attentisme des ménages et
cela malgré un léger frémissement de la demande d' accession
observé à la suite de la baisse des taux . Pour relancer l'accession
sociale à la propriété il lui demande s ' il ne convient pas de déspé-
cialiser le réseau de distribution des prêts PAP (actuellement limité
à deux réseaux bancaires) en autorisant les principaux groupes ban-
caires à le distribuer et à lui donner la priorité par rapport à
d'autres moyens de financement (toujours plus chers) auprès de
leurs clients, qu ' il s ' agisse des prêts conventionnés ou des prêts du
marché libre.

Réponse. - La distribution des PAP est actuellement assurée par
le Crédit foncier de France et les sociétés anonymes de crédit
immobilier (SACI), qui ont mené, chacun pour leur part, une
campagne de communication pour faire connaître au public les
nouvelles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP.
Grâce à leur efficacité, le nombre des PAP octroyés (42 000
en 1993) a commencé à augmenter depuis le mois d ' août et a
dépassé en 1994 le niveau atteint ces trois dernières années.
L'enveloppe budgétaire annuelle des prêts PAP ne permet pas
d ' envisager d 'étendre la distribution des PAP à l ' ensemble des éta-
blissements bancaires .

SANTÉ

Pharmacie
(officines - marge bénéficiaire - zones rurales)

5839. - 20 septembre 1993. - M. Philippe Bonnecarrère
attire l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur un pro-
blème particulier concernant les pharmacies rurales. Chacun sait
que le monde rural comprend aujourd ' hui une part de population
âgée plus importante qu ' en milieu urbain . La consommation de

produits pharmaceutiques par les personnes âgées étant également
plus importante. cela conduit les pharmacies rurales à commerciali-
ser des spécialités en moyenne plus chères que les pharmacies
urbaines . Le système de la marge dégressive lissée suivant le mon-
tent entraîne en conséquence une pénalisation comparativement
plus forte des pharmacies rurales . Il lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif aux difficultés ren-
contrées par certaines officines de pharmacie . A la demande du
ministre délégué à la santé, en conformité avec le voeu des associa-
tions professionnelles des pharmaciens d'officine, il a été décidé
d'engager avec elles une concertation sur l ' ensemble dès problèmes,
notamment économiques, de la profession. Des groupes de travail
sur l'économie de l ' officine ont été constitués à cet effet . Ils ont
commencé à se réunir au cours de la fin de l ' année passée. C'est
dans cc cadre que pourront être examinés les problèmes parti-
culiers qui se posent aux pharmacies implantées en milieu rural . A
l ' issue de cette réflexion, le ministre pourra proposer au Gouverne-
ment, en liaison avec le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de ville, les mesures qui pourront aider le
réseau officinal à pallier ses difficultés et à renforcer la contribu-
tion essentielle qu'il apporte au service de santé publique . Cepen-
dant, il faut déjà noter que les travaux de la commission chargée
de répartir les 120 millions de francs attribués au « Fonds
d ' entraide de l'officine afin de venir en aide aux pharmaciens les
plus en difficulté, ont commencé le 29 janvier dernier, date limite
de dépôt des dossiers . Enfin, la loi n" 93-43 du 18 janvier 1994,
relative à la santé publique et à la protection sociale, a apporté des
modifications et des précisions aux dispositions des articles L . 570
et L. 571 du code de la santé publique, afin de favoriser une meil-
leure répartition des officines sur le territoire et d'éviter que de
nouvelles créations non indispensables pour la santé publique ne
remettent en cause l 'équilibre économique des officines existantes.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

6729. - 11 octobre 1993 . - M. Jean Marsaudon appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des chirurgiens-dentistes . En effet, les lettres clés, qui servent de
base au calcul de leurs honoraires, n ' ont pas été revalorisées depuis
six ans alors que, parallèlement, ils sont contraints d ' utiliser des
produits et matériels professionnels dont les prix ont fortement
augmenté. Il résulte de cette situation quelques aberrations qui
nécessitent une révision urgente . Ainsi une simple consultation
sera donéravent facturée 105 francs alors qu ' une extraction
dentaire, véritable intervention chirurgicale qui exige davantage de
temps ainsi que divers produits et matériels, n ' est facturée que
78 francs . Si l ' on veut éviter une dépréciation de la qualité des
actes médicaux il est nécessaire d ' en donner les moyens aux prati-
ciens afin qu'aucun ne soit tenté de se rattraper sur la quantité . II
lui demande en conséquence si les lettres clés peuvent enfin être
revalorisées ou, à défaut, si certaines opposabilités des tarifs
peuvent être levées.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes

nûmenclature des actes)

- 7874. - 15 novembre M.' Michel Pelchat attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à le santé sur le e?tuation des
chirurgiens-dentistes. En effet, les lettres clés qui , servent de base
de calcul de leurs honoraires n 'ont pas été revalorisées depuis
six ans, alors que, parallèlement, ils sont contra.tnts d' utiliser des
produits et matériels professionnels dont les prix ont fortement
augmenté . Il résulte de cette situation quelques aberrations qui
nécessitent une révision urgente: Ainsi, une simple consultation
sera dorénavant facturée 105 francs, alors qu'une extraction
dentaire, véritable intervention chirurgicale qui exige davantage de
temps ainsi que divers produits et matériels, n 'est facturée que
78 francs . Si l ' on veut éviter une dépréciation de la qualité des
actes médicaux, il est nécessaire d'en donner les moyens aux prati-
ciens afin qu 'aucun ne soit tenté de se rattraper sur la quantité . ll
lui demande en conséquence si les lettres clés peuvent enfin être
revalorisées ou, à défaut, si certaines opposabilités des tarifs
peuvent être levées .
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Assurance maladie maternité : généralités .
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

8559. - 29 novembre 1993 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les blocages
des lettres clés des chirurgiens-dentistes depuis plus de cinq ans,
du fait de !a non-approbation par les gou :ornements successifs de
la convention de janvier 1991, pourtant signée par les trois caisses
d'assurance maladie . Alors que les charges sociales de ces profes-
sionnels augmentent, il lui demande s 'il est dans ses intentions de
signer rapidement cette convention et de répondre ainsi aux légi-
times demandes des chirurgiens-dentistes.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomencLnture des actes)

9621 . - 27 décembre 1993 . - M . Yves Nicolin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la convention
signée le 31 janvier 1991 par la Confédération nationale des syndi-
cats dentaires et les trois caisses d'assurance maladie . Une négocia-
tion longue et difficile a permis aux partenaires de faire des
concessions réciproques et de parvenir à un accord, accord que le
Gouvernement n'a cependant pas approuvé. Or, cette convention,
qui prévoir un avenant tarifaire de seulement 6 p . 100 depuis
mars 1988, est apparue indispensable . En effet, son application
permettrait d 'analyser les insuffisances et les dérapages du système,
et surtout d 'éviter la baisse de qualité des soins qu engendrerait la
non-revalorisation d ' une nomenclature devenue inadaptée . Les
honoraires des chirurgiens-dentistes n 'ont pas été revalorisés depuis
six ans, alors même que les charges et les frais de ces praticiens ont
fortement augmenté . En outre, les dépenses dentaires d ' assurance
maladie ont, depuis plus de cinq ans, évolué annuellement entre
- 1,5 p . 100 et + 1,5 p. 100 en francs constants contre une infla-
tion de 15 p . 100 sur la même période. Aussi, lui demande-t-il de
bien vouloir approuver cet accord qui va dans le sens de la poli-
tique contractuelle qu 'entend promouvoir le Gouvernement.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

9710. - 27 décembre 1993 . - M. Dominique Paillé s ' étonne
auprès de M. le ministre délégué à la santé de la réponse qu 'il a
faite à sa question écrite n" 2349 du 14 juin 1993 qui reprend les
arguments contestés du gouvernement précédent . En effet, pour
justifier son refus d 'approuver ce texte conventionnel, le Gouver-
nement invoque le niveau excessif des revalorisations tarifaires qu ' il
comporte . Or, d'après . les informations dont il dispose, la revalori-
sation prévue est de 6 p . 100 en niveau et de 5,6 p . 100 en messe
pleine, ce qui représente depuis la dernière revalorisation tarifaire
du 31 mars 1988 une hausse annuelle de 1 p . 100 nettement infé-
rieure à l ' inflation de chacune de ces années. Même en tenant
compte de la progression très limitée en volume des actes
dentaires, cette révision tarifaire ne peut être qualifiée d ' excessive.
En ce qui concerne la progression des recettes des chirurgiens-
dentistes entre 1980 et 1990 (le rythme annuel moyen a été en
fair, selon Ids statistiques, fiables, des associations agréées et du fisc,
de 6,5 p . 100 et non de 7,1 p . 100), elle a été très voisine de l ' in-
flation (rythme moyen 7,1 p. 100) . Dans le même temps, les frais
sont passés de 48 p . 100 à 57 p . 100 . Ceci explique que les reve-
nus des chirurgiens-dentistes ont baissé en moyenne de 1,5 p . 100
par an en francs constants, au cours de cette période 1980-1990.
Les arguments avancés par le ministère pour refuser d 'approuver la
convention signée par les chirurgiens-dentistes et par les trois caisses
nationales d'assurance maladie en 1991 semblent donc contes-
tables. Aussi lui demande-r-il de bien vouloir réexaminer sa posi-
tion à ce sujet en ne reprenant pas à son compte les mauvais argu-
ments du gouvernement précédent, ce qui bien entendu est mal
perçu par la profession dentaire.

As surance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

11946. - 7 mars 1994 . - M. Philippe as appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la revalorisation des
honoraires des chirurgiens-dentistes . Ces honoraires, bloqués
depuis six ans, ont fait l 'objet d ' une décision de réévaluation de

6 p . 100 le 17 décembre dernier. Celle-ci n'a pas encore eu lieu
et, par ailleurs, les actes radiologiques ont vu leur cotation chuter.
Il lui demande dans quel délai il compte appliquer la décision qui
a été annon_ée.

Réponse. - S ' il est vrai que les pouvoirs publics n ' ont pas pu
approuver le texte conventionnel signé par les caisses d'assurance
maladie et la confédération nationale des syndicats dentaires en
janvier 1991, en raison notamment du niveau jugé trop élevé des
revalorisations tarifaires qu ' il comportait, le Gouvernement ne
méconnaît pas, pour autant, les problèmes de la profession . Il

son attachement à la politique contractuelle et souhaite que
aboutissement des nouvelles discussions qui pourraient avoir

lieu, - après la récente Fine de position du conseil d ' ad-
ministration de la Caisse nationale d'assurance maladie le 8 février,
soucieux de rouvrir une négociation avec la profession, - tienne
compte de la situation aujourd'hui très préoccupante de !assurance
maladie et concoure à l'amélioration de l 'état bucco-dentaire des
Français .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(traitement social du chômage - coût)

770. - 10 mai 1993 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème du poids des charges
sociales . De plus en plus d ' embauches passent au préalable par une
formule d'exonération de cotisations sociales, la plus récente étant
celle concernant le travail à temps partiel . Et, actuellement, on ne
compte pas moins d'une dizaine de dispositifs en faveur des
jeunes, des demandeurs d'emploi, des bénéficiaires du RMI . . . Ces
mesures précaires sont néanmoins très onéreuses pour le budget de
l 'Etat et de la sécurité sociale. II lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître le coût de l'ensemble des formules de traitement
social du chômage.

Réponse. - L'évolution défavorable du marché du travail se tra-
duit depuis plusieurs années par une montée du chômae doublée
d ' un phénomène très préoccupant d 'exclusion . Qu' il s agisse des
travailleurs vieillissants, des femmes, des salariés peu ou non quali-
fiés, voire des jeunes sans formation, la conjoncture actuelle que
connaît le marché du travail ne semble pas en mesure de réguler
spontanément leur retour vers l 'emploi . Il importe donc de facili-
ter, par des aides significatives, l ' embauche de ces personnes en
allégeant temporairement leur coût dans l ' entreprise . Les dispositifs
actuels, tout en prenant en compte l'aide que les pouvoirs publics
doivent apporter à ces publics, sont réorientés cependant vers des
objectifs de réinsertion économique et non plus sociale des per-
sonnes en difficulté sur le marché du travail . Ainsi un véritable sta-
tut est offert aux personnes entrant dans ces dispositifs sous la
forme d'un contrat de travail et de toutes les garanties sociales qui
s ' y rattachent. C ' est dans cette logique que le budget pour 1994
prévoit une enveloppe de 7,5 milliards de francs nécessaires pour
'e financement de 650 000 contrats emploi-solidarité . II convient
de préciser que certaines exonérations sont remboursées aux orga-
nismes de sécurité sociale (contrats de retour à l 'emploi, contrats
de qualification, apprentissage . . .) pour compenser la réduction des
recettes de cotisation. A l ' inverse. d 'autres exonérations ne font pas
l 'objet d' un remboursement, comme par exemple, celle prévue
pour l'embauche d ' un premier salarié. Deux éléments justifient
cette situation : d ' une part, nombre de salariés embauchés bénéfi-
ciaient préalablement d ' une protection sociale sans contribution
directe, au titre de demandeur d ' emploi ou d' ayant droit en tant
que conjoint d'un salarié, d 'autre part, l ' exonération de charges
sociales vise à inciter à la création d ' emploi, ce qui engendre un
surcroît de cotisations salariales.

Chômage : indemnisation
(frontaliers - . Suisse - politique et réglementation)

2835. - 28 juin 1993 . - M . André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les conséquences de la récession en Suisse pour de
nombreux travailleurs transfrontaliers. En effet, en deux ans le
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nombre de frontaliers installés dans l'Ain et la Haute-Savoie a
chuté de 47 300 à 41 250, soit 6 000 chômeurs de plus . Or, en
cas de chômage, les frontaliers voient leurs revenus baisser de
70 p . 100. Beaucoup ne peuvent plus assurer les dépenses virales
de leur foyer, par exemple loyer ou traites . L'activité écot aurique
des régions frontalières, qui a largement profité des revenus des
frontaliers, subit le contrecoup de la récession ; près de 6 000 habi-
tations sont à vendre dans la zone frontalière de Genève . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que, sans
attendre la réponse du Conseil d' État aux recours déposés par les
groupements de frontaliers, soit entreprise une renégociation de la
convention de 1978 entre la France et la Suisse permettant une
indemnisation sur !a base du salaire réel comme pour les fronta-
liers de la C .E .E ., soient assurés le versement de l'indemnité jour-
nalière et l'indemnité longue maladie en cas de problèmes de santé
et soient blovués et rééchelonnés les remboursements d ' emprunts
et paiement de loyer pendant la durée du chômage.

Chômage : indemnisation
(frontaliers - Suisse - pol"tique et réglementation)

11139 . - 14 février 1994 . - M. Charles Millon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' indemnisation du chômage des frontaliers
travaillant en Suisse. Le régime appliqué par l ' Unedic aux ressortis-
sants français ayant exercé une activité professionnelle dans la
Confédération helvétique, et qui consiste à calculer leur indemni-
sation à partir d ' un salaire de référence, les pénalise gravement.
Cette situation, différente de celle en vigueur pour les frontaliers
travaillant dans un pays membre de l'Union européenne, crée une
inégalité en leur défaveur . Il demande quelles mesures sont envisa-
gées, en coordination avec l ' Unedic, pour trouver une solution
satisfaisante à ce problème ainsi que pour améliorer, plus globale-
ment, la protection sociale des frontaliers travaillant en Suisse.

Chômage : indemnisation
(fiontaliers - Suisse - politique et réglementation)

11992. - 7 mars 1994 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l'indemnisation du chômage des frontaliers
travaillant en Suisse. La législation actuelle prévoit que, pour les
travailleurs frontaliers ayant occupé un emploi dans un Etat autre
qu'un Etar membre de la CEE, le calcul des prestations de chô-
mage se fera sur la base du salaire correspondant en France à un
emploi équivalent, les autres frontaliers ayant été employés dans
un pays membre de la CEE seront, quant à eux, indemnisés sur la
base de leur salaire réel . Il en résulte une inégalité évidente pour
les travailleurs frontaliers exerçant leur profession en Suisse . Aussi,
il lui demande les actions qu'il compte entreprendre en 1994 pour
apporter des solutions à cette situation préoccupante.

Réponse. - Les partenaires sociaux ont souhaité par l'accord du
6 avril 1987 agréé par arrêté du ministre chargé de l ' emploi en
date du 6 août 1987, maintenir une indemnisation des travailleurs
frontaliers occupés en Suisse, basée sur un salaire d ' équivalence, en
raison de la non appartenance de la Suisse à la CEE . Soucieux de
cette différence de traitement entre travailleurs frontaliers hors
CEE et à l ' intérieur de la CEE, le Gouvernement a saisi la pré-
sidente de l 'UNEDIC le 9 novembre 1993, afin que les parte-
naires sociaux gestionnaires du régime d' assurance-chômage déli-
bèrent sur les conditions d ' indemnisation des travailleurs
frontaliers occupés en Suisse . La commission paritaire nationale du
régime d'assurance-chômage a modifié le 30 novembre 1993 la
délibération 25 en prévoyant que : „ A titre transitoire, le salaire de
référence servant au calcul des prestations est déterminé à partir du
salaire brut suisse, converti sur la base du taux officiel de change
lors de la perception dudit salaire et affecté d ' un coefficient égal à
0,614 Ce nouveau mode de calcul du salaire de référence per-
met d ' éviter que l 'allocation de chômage ne soit très inférieure au
salaire réel, comme cela a pu se produire pour des professions dans
lesquelles le salaire de référence était fortement sous-évalué par
rapport au salaire réel, et devrait donc satisfaire en partie les reven-
dications des travailleurs frontaliers occupés en Suisse . Par ailleurs,
si le Gouvernement envisage de renégocier fin 1994 les accords
passés avec la Suisse, il est peu probable que cette renégociation
seule permette d ' offrir aux frontaliers français occupés en Suisse
une indemnisation sur la base de leur salaire réel . En effet, ces
accords portent sur le montant de la rétrocession financière accor-
dée par la Suisse à la France, en fonction des cotisations perçues,

et non sur les modalités concrètes de l ' indemnisation. Souhai .ant
néanmoins procéder à un approfondissement de cette question, le
Gouvernement présentera au Parlement, conformément à
l ' a .ticle 81 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et
à la formation professionnelle du 20 décembre 1993, une étude
relative à la situation des travailleurs frontaliers au regard de
l ' emploi et du régime de protection sociale et d 'assurance chô-
mage . L' étude portera notamment sur les perspectives d ' homogé-
néisation des prestations offertes aux travailleurs frontaliers exer-
çant leur activité professionnelle dans un pays de la Communauté
européenne ou dans un pays qui n ' en est pas membre.

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation)

2893. - 28 juin 1993 . - M . Guy brut appelle l 'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème suivant : depuis 1988 la loi
oblige les entreprises d ' au moins vingt salariés à employer 6 p. 100
de travailleurs handicapés et soumet les administrations et les col-
lectivités locales à la même obligation . Une phase transitoire de
montée en charge de l 'obligation ayant été prévue, il lui demande
de préciser l 'état actuel d'application de la loi . — Question trams
mise à M. le ministre du travail de l'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu'à l'issue
de la période transitoire d'application de la loi du 10 juillet 1987
en faveur de l 'emploi des travailleurs handicapés, qui s ' est terminée
fin 1990, les employeurs sont tenus dans leurs établissements d ' au
moins vingt salariés d 'employer au moins 6 p . 100 de travailleurs
handicapés . Le premier exercice de pleine application de la loi
(1991) a fait, en ce qui concerne le secteur privé, l 'objet d'un rap-
port devant le Conseil supérieur pour le reclassement professionnel
et social des travailleurs handicapés le 5 mars 1993 . 258 000 béné-
ficiaires de la loi étaient employés dans 88 000 établissements, ce
qui correspond à un taux moyen pondéré de 3,76 p. 100 et
9 400 embauches avaient été effectuées au cours de l ' année. S ' agis-
sant des autres modalités permettant de satisfaire à l'obligation
d'emploi, en 1991, 15 700 établissements ont passé des contrats de
sous-traitance avec des centres d 'aide par le travail ou des ateliers

r
rotégés . 1 100 établissements ont fait application d 'un accord col-

lectif de travail, 91 accords ayant été agréés depuis 1988 . Enfin,
43 477 établissements ont versé pour 1 627 millions de francs de
contribution au Fonds de développement pour l'insertion profes-
sionnelle des handicapés géré par l ' AGEFIPH . Ces résultats
montrent que les entreprises ont désormais bien pris en compte le
problème de l ' insertion professionnelle des travailleurs handicapés
malgré un contexte économique difficile, mais qu'il reste cepen-
dant des progrès à accomplir, notamment en matière d ' embauches.
Aussi, le ministère du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle continuera, en s 'appuyant sur les acquis de la loi du
10 juillet 1987, à rechercher avec les membres du Conseil supé-
rieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs
handicapés les moyens permettant de développer davantage l ' inser-
tion professionnelle des travailleurs handicapés.

Emploi
(politique de l'emploi - consultation des syndicats agricoles)

6395. - 4 octobre 1993. - M . Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les propositions des agriculteurs français et sin-
gulièrement de la fédération nationale des syndicats d 'exploitants
agricoles (FNSEA) qui souhaitent être davantage associés aux
réflexions et aux propositions actuelles dans le cadre des grandes
négociations en cours, concernant l'emploi, l 'assurance-chômage
ou les retraites complémentaires. Il lui demande de lui préciser la
suite qu ' il envisage de réserver à ces propositions qui lui ont été
présentées le 14 septembre 1993.

Réponse. - La loi quinquennale n” 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle, pré-
voit un ensemble de dispositions particulières en faveur des agri-
culteurs, notamment s'agissant des exonérations et abattements de
charges sociales ou de la formation professionnelle (art . 68 et 70).
Le ministre de l ' agriculture a largement participé à l 'élaboration de
ces mesures et reste l ' interlocuteur privilégié de la FNSEA pour les
adapter au monde agricole .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(Pavait : services extérieurs -

direction départementale de l 'Essonne - effectifs de personnel)

8168. - 22 novembre 1993. - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les moyens en personnel du service public de
l 'emploi, et notamment des effectifs de la direction départementale
du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle de
l 'Essonne . Face à l'explosion du chômage dans le département, qui
atteindra bientôt 57 000 demandeurs d ' emplois, les personnels de
cette direction départementale sont au nombre de 90 . Le service
public du travail et de l ' émplai, en raison d'une demande crois-
sante, n ' est plus en mesure d ' assurer un accueil satisfaisant du
public. II n 'est également plus en mesure d 'effectuer un contrôle
de l'utilisation des fonds publics, d'enquêter sur les accidents du
travail, de contrôler le contenu des plans sociaux et le suivi de leur
exécution. La création de 24 emplois (catégorie C), 7 emplois
(catégorie B) et 3 emplois (catégorie A), de deux sections d ' inspec-
tion du travai ; supplémentaires et le remplacement d ' un inspecteur
du travail à la section d'Etampes, absent depuis 4 ans, s'avèrent
urgents. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte-t-il prendre en matière de création d'emplois et
de moyens de fonctionnement pour lutter efficacement, dans ce
département, contre le chômage et l 'exclusion professionnelle.

Réponse. - Les effectifs des services extérieurs du ministère du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle avaient été
fixés en 1985 . Depuis cette date, plus de 1100 emplois ont été
supprimés sur le budget du ministère . Conscient de l ' effort
demandé aux services déconcentrés dans la mise en oeuvre de la
politique en faveur de l'emploi, le ministère a obtenu en 1993 et
1994 la stabilisation de ses effectifs, dans un contexte de rigueur
budgétaire qui conduit à une réduction globale des emplois
publics . II était donc nécessaire de redéfinir les effectifs de chacune
des directions départementales du ministère afin de les faire coïnci-
der avec les effectifs budgétaires. Les critères retenus, représentatifs
de l ' activité de services, sont les suivants : nombre de sal ariés,
nombre d ' habitants, nombre de demandeurs d 'emploi . Ces effectifs
de référence seront revus chaque année en tenant compte de
l ' actualisation des indicateurs et des emplois inscrits au budget.
Pour ce qui concerne plus particulièrement le département de
l ' Essonne, la situation des inspecteurs du travail ne fait pas appa-
raître, actuellement, d'emploi vacant. L'effectif de référence de
6 emplois d ' inspecteurs en section est atteint . La forte rotation
constatée en région Ile-de-France et observée par l 'ensemble des
administrations, constitue une réelle difficulté pour le fonctionne-
ments des services . Par ailleurs, le plan de transformation
d 'emplois engagé depuis 1991 a permis de doter les .directions
départementales d ' agents de catégorie A, déchargés des fonctions
d ' inspection, et donc en mesure de seconder les directeurs départe-
mentaux dans la mise en oeuvre des politiques de lEtat.

Travail
(conditions de travail - bilan et perspectives)

9957. - 10 janvier 1994 . - M . François Grosdidier signale à
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle les souhaits concernant la mise en oeuvre
de la politique d ' amélioration des conditions de travail dans les
entreprises, exprimés par la Cour des comptes dans son rapport
public déposé le 30 juin 1993 . Il lui demande quels ont été,
depuis le 1" avril 1993, les progrès accomplis dans la perspective
tracée par la Cour des comptes en son 'apport précité, déplorant :
1' la dispersion des objectifs du fonds d 'amélioration des condi-
tions de travail (page 89) ; 2" la procédure trop peu sélective du
FACT ; 3' exprimant le voeu « que les interventions du FACT
portent moins sur des opérations banales et dépourvues d'exempla-
rité ».

Réponse. - La question de l 'honorable parlementaire concerne
l 'évolution du fonds pour l 'amélioration des conditions de travail
(FACT) en réponse aux critiques formulées par la cour des
comptes dans soli rapport du 30 juin 1993 . Si le constat formulé
sur la faible exemplarité des opérations soutenues par le FACT
reste contestable, peur les différentes raisons développées dans la
réponse qui suit le rapport de la Cour, en revanche

la
question de

la dispersion des aides qui est inhérente à ce type de dispositif,
reste un problème sensible . Différentes actions et orientations de

l ' intervention publique en 1994 ont été définies et sont de nature
à afficher clairement les priorités qui doivent guider l'appui à
l'amélioration des conditions de travail dans les entreprises . Trois
g'rândes lignes ont été définies . Le maintien de l ' ensemble des
ddmaines d ' intervention pour la procédure déconcentrée : les
directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionneile pourront soutenir les opérations d'entreprises, en fonc-
tion des priorités fixées au plan régional dès lors que les projets
s'inscrivent dans les critères d'intervention du FACT . Cela permet
de conserver la diversité des interventions du FACT en réponse
aux initiatives des PME qui revêtent une importance particulière.
L' encadrement de la procédure nationale par la définition de
thèmes prioritaires : ainsi en 1994 les subventions seront attribuées
arrt: projets portant sur les conditions et l'organisation du travail
pour les activités de manutention, de maintenance et de nettoyage,
la prévention des risques liés à l ' organisation du travail, la mise en
oeuvre d'organisations qualifiantes, le traitement des risques d 'ex-
clusion liés aux conditions de travail, la conception ergonomique
des équipements. Le lancement d ' un appel à projets. sur l'organisa-
tion et les conditions de travail des personnels de vente et
d'accueil : cette initiative s'adresse à des entreprises du secteur ter-
tiaire qui, comme l' a souligné la Cour ; sont faiblement représen-
tées dans ce type d' intervention . Les projets reçus seront sélection-
nés par un jury composé de personnalités qualifiées à la fin du
premier semestre 1994.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - travailleurs saisonniers)

11039. - 7 février 1994. - M. Jacques Briat attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les modalités de prestations chômage fournies
aux travailleurs saisonniers . En effet, ces travailleurs perçoivent une
indemnisation aux périodes correspondant à leurs dates de travail
effectif. Hors, dans ces activités saisonnières, ces mêmes personnes
ont ,la plus grande probabilité de retrouver un nouvel emploi sai-
sonnier aux dates prévues d ' indemnisation . Cela semble en contra-
diction avec l ' intérêt même du but recherché.

Réponse. - L' article 28 du règlement annexé à la convention
du 1" janvier 1993 relative à l 'assurance chômage' prévoit que,
pour obtenir un , revenu de remplacement, le travailleur privé
d 'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n^ 6
de ' la commission paritaire nationale du régime d ' assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier le travailleur privé d 'emploi qui, au cours des trois

• années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d'inactivité chaque année à la même époque. Sons considérés
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d'activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux. Toutefois, afin de mieux prendre en compte l 'évo-
lution du marché du travail, tout en limitant le recours à l ' indem-
nisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quel-
ques assouplissements à cette règle. Tout d ' abord, les règles
relatives au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés
privés d' emploi âgés de cinquante ans et plus qui justifient de trois
années d'activité salariée , au cours des cinq dernières années.
D'autre part, la notion de chômage saisonnier n 'est pas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d ' une allocation de chômage . Par ailleurs, les périodes de chômage
n' excédant pas quinze jours sont d ' office réputées fortuites et sont
ttujours indemnisables. En tout état de cause, il convient de rap-
peler que la gestion du régime d'assurance chômage relève de la
compétence exclusive des partenaires sociaux. Il n ' appartient donc
pas aux pouvoirs publics d' intervenir dans leur réglementation.

Chômage : indemnisation
(allocations - allocation complémentaire -

conditions d'attribution)

11086. - 14 février 1994 . - M. Patrick Devedjian appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur certaines conséquences de l 'article
L . 351-1 du code du travail . En application de ce texte, les alloca-
tions de chômage' cessent d 'être versées aux allocataires âgés de
plus de soixante ans et justifiant des conditions requises pour
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bénéficier d'une retraite à taux plein, prévue par l'article L . 351-1
du code de la sécurité sociaie . Le second alinéa de
l 'article L . 351-19 prévoit certes qu' « une allocation complémen-
taire à la charge de l' Etat n peut être versée aux personnes ayant
cotisé à plusieurs régimes et ne réunissant pas, dans un seul, le
nombre de trimestre requis pour bénéficier d ' une retraite à taux
plein sans minoration pour trimestres manquants . Cette allocation
est versée jusqu 'à la date à laquelle celles-ci peuvent faire liquider
au taux plein l'ensemble des pensions auxquelles elles peuvent pré-
tendre . Pour intéressantes qu'elles soient, ces dispositions ne
couvrent pas tous les cas de figure rencontrés par les assurés chô-
meurs qui atteignent soixante ans. Il lui a été signalé la situation
d ' une personne qui a travaillé pendant soixante-deux erirnestres,
comme aide familiale auprès de son mari non salarié dont elle est
divorcée. Ces trimestres, qui ne lui procureront aucun droit à
retraite, sont retenus comme « période reconnue équivalente u pour
l'application de l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale.
Bénéficiant de cent sept 'trimestres de cotisations au régime géné-
ral, cette assurée n'a droit au bénéfice d ' une retraite à taux plein
qu ' en proportion des trimestres d 'assurance dans ce seul régime. A
soixante ans, cette personne ne pourra plats bénéficier de la prére-
traite FNE ni continuer à acquérir des droits à retraite. Elle sera
mise d ' office à la retraite, sur la base définitive d ' une carrière
incomplets, et sa pension avoisinera 3 000 francs par mois . Elle ne
potina pas non plus bénéficier de l'allocation complémentaire pré-
citée qui, en tout état de cause, ne lui aurait offert qu 'un avantage
provisoire . II lui demande, en conséquence, s'il entend revoir les
dispositions figurant à l ' article L. 351-19 de façon à soustraire « les
périodes reconnues équivalentes lorsqu'elles ne procurent aucun
droit à retraite, du nombre de trimestres pris en compte pour la
détermination de la date à laquelle cesse d'être versé le revenu de
remplacement prévu à l ' article L. 351-12 du code du travail.

Réponse. - Ainsi que l'indique l 'honorable parlementaire, les
allocations d ' assurance chômage et de solidarité cessent d 'être ser-
vies lorsqu 'à partir de soixante aras les intéressés justifient de
150 trimestres validés au titre de l ' assurance vieillesse au sens de
l 'article L .351-1 du code de la sécurité sociale, c'est-à-dire lors-
qu ' ils peuvent prétendre à une retraite à taux plein . Les personnes
qui reçoivent une pension à taux plein calculée sur une durée de
cotisation inférieure à 150 trimestres, et peuvent prétendre en
outre à une ou plusieurs pensions liquidables à taux plein à un àge
supérieur à celui à partir duquel elles ont atteint 150 trimestres
tous régimes confondus (pension liquidable à l'étranger ou pension
du regime de professions libérables par exemple) ont droit, sous
certaines conditions, à une allocation complémentaire . Cette allo-
cation est versée jusqu 'au moment où les intéressés peuvent faire
liquider à taux plein l 'ensemble des pensions auxquelles ils peuvent
prétendre et au plus tard jusqu'à soixante-cinq ans . Les personnes
justifiant de périodes équivalentes n ' ouvrant pas droit à pension
n'ont pas droit à allocation complémentaire, puisqu 'elles peuvent,
dès le moment cù elles ont atteint 150 trimestres, faire liquider à
taux plein l'ensemble des pensions auxquelles elles peuvent pré-
tendre . Cependant, leurs pensions à eaux plein sont parfois cal-
culées sur un petit nombre de trimestres : les intéressés reçoivent
donc une ou plusieurs pensions à taux plein mais d ' un faible mon-
tant . Il n'est pas envisagé, dans l ' immédiat, de modifier les condi-
tions d'actes à l ' allocation complémentaire . Cette question, qui a
déjà été examinée, pourra être à nouveau étudiée dans le cadre des
réformes en cours sur l ' accès à la retraite.

	 _me

Emploi
(offres d 'emploi - annonces - services minitel - réglementation)

11495. - 21 février 1994. - M. Jean-Jacques Delvaux attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la multiplication des offres d 'emploi
proposées par k biais de serveurs minitel . L' utilisation de tels ser-
vices, ayant comme support les journaux dits « gratuits ,,, aboutit
généralement, pour l 'utilisateur, à des offres d ' emploi inexistantes,
voire obsolètes . En effet, ces services axent principalement leur
publicité vers les demandeurs d 'emploi, au détriment des
employeurs. Aussi, il s'avère que leur véritable but n' est pas celui
de mettre en contact des demandeurs d'emploi avec des
employeurs, mais bien celui de réaliser un prôfit substantiel, en
exploitant la bonne foi des utilisateurs . Cette attitude s 'assimile,
d'ailleurs, à la pratique des officines. Or, cette dernière, en ce

qu 'elle porte atteinte au principe de l 'obligation de la gratuité de
la connaissance d 'une offre, est interdite par les articles L. 311-4 et

suivants du code du travail. Cette pratique est, par ailleurs, pénale-
ment condamnable, au sens de l'article 405 du code pénal définis-
sant le délit de l'escroquerie. Aussi, pour ces raisons, il lui
demande les mesures qu'il entend prendre afin d ' interdire effec-
tivement l'existence d'un tel système.

Emploi
(offres d'emploi - annonces - services minitel - réglementation)

11753 . - 28 février 1994. - M. Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème du développement récent
des serveurs télématiques proposant des offres d 'emploi. II semble
en effet que nombre de ces services utilisent les demandeurs
d'emploi comme cible privilégiée pour assurer leur rentabilité, en
utilisant des stratagèmes tels que la duplication des fichiers sous
des noms différents, pour accroître artificiellement le nombre
d 'offres et partant allonger le temps de connexion . Au-delà du
problème moral qui est ainsi posé, cette situation ne met-elle pas
en évidence un vide juridique? Si l ' on assimile ces serveurs télé-
matiques à des bureaux de placement, leur création es : illégale, car
interdite depuis le 24 mai 1945 par l 'article L. 312-7 du code du
travail . A l'heure où notre pays connaît les difficultés que l 'on sait
en matière d'emploi, l'apparition de telles pratiques revêt une
connotation particulièrement scandaleuse. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre afin de faire cesser
cess e situation et de moraliser ce secteur.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
offres d' emploi douteuses se sont multipliées et diversifiées . Sui-
vant leur nature, elles peuvent relever soit des dispositions sur la
réglementation de l ' offre de l'article L.311-4 du code du travail,
soir de l'interdiction du placement payant ou de la réglementation
du p lacement gratuit du titre 1°' du livre 3 du code du travail.
Lorsque les services départementaux sont saisis, l 'enquête peut
conduire à la verbalisation des contrevenants. L'article L. 312-25
du code du travail prévoit en outre que le ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle a la possibilité d 'ordon-
ner la fermeture d ' officines ne se conformant pas en la matière aux
dispositions législatives et réglementaires. Mais les faits signalés
peuvent également ressortir de la publicité mensongère qui consti-
tue un délit. Aux poursuites pénales contre de telles infractions,
une action civile conjointe des personnes lésées est des plus utiles.
Lorsqu ' un tel délit se profile derrière de telles annonces, les dispo-
sitions pénales applicables sont alors mises eu oeuvre sur l ' initiative
du ministère public. L'augmentation récente de ces offres d ' emploi
délictueuses a amené les services du ministère de l'économie d ' une
part, du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle d'autre part, à intensifier leur collaboration dans' la lutte
contre les personnes se livrant à ces pratiques frauduleuses. Outre
une plus grande attention apportée aux annonces, des actions spé-
cifiques sont programmées pour le premier trimestre 1994 . Leurs
résultats devraient permettre d'alimenter les réflexions d 'un groupe
de travail qui aura pour tache d ' identifier les éventuels vides juri-
diques et les solutions pour les combler.

Entreprises
(PME - cadres employés par plusieurs entreprises - statut)

11862 . - 7 mars 1994. - M. Léonce Deprez attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des PME-PMI qui font appel à la
compétence à temps partiel de certains cadres de haut niveau très
spécialisés . Ces entreprises rencontrent des difficultés administra-
tives pour gérer les cotisations d ' un cadre à employeurs multiples
auprès ales organismes sociaux et des caisses de retraite ,complé-
mentaire. ne bénéficient pas de l ' abattement sur les cotisa-
tions sociales patronales prévu pour l ' emploi à temps partiel,
celui-ci étant réservé au seul employeur principal . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour aplanir ces difficultés et
faciliter ainsi l ' emploi des cadres qui rencontrent des difficultés de
recrutement.

Réponse. - Certaines petites et moyennes entreprises ont en effet
besoin de recourir à des cadres possédant des compétences « poin-
tues s mais ne peuvent, en raison de contraintes financières, les
employer à temps complet . Le droit actuel permet de répondre à
cette demande à travers la formule du groupement d 'employeurs
prévue aux articles L . 127-1 à L. 127-7 du code du travail . En
effet, il existe depuis 1985 un cadre juridique qui permet à plu-



1724

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 avril 1994

sieurs employeurs de ce regrouper pour employer un salarié à
temps complet, le coût financier de cet emploi étant réparti entre
les différents membres du groupement . La formule du groupement
d'employeurs permet aux entreprises d ' utiliser une main d'ceuvre
d'appoint mise à leur disposition par le groupement et favorise la
stabilité des salariés dans leur emploi en offrant aux salariés un
interlocuteur commun seul investi de la qualité d 'employeur et par
conséquent un statut salarial unique plus attractif que les formules
qui les lient à plusieurs employeurs par une multiplication de
contrats à temps partiel . La loi quinquennale a assoupli les condi-
tions relatives à la constitution de ces groupements, en permettant
le regroupement d'entreprises de 300 salariés au plus et en substi-
tuant au système de l ' agrément un régime déclaratif. Elle a par ail-
leurs prévu la constitution de groupements locaux d ' employeurs
dans certaines zones afin de favoriser la création d 'emplois par ce
biais .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution – travaillera saisonniers)

11958 . – 7 mars 1994 . – M. Yves Deniaud appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnels saisonniers qui se
voient, en fin de contrat. refuser toute aide ou indemnité de la
part des ASSEDIC. Jusqu'à présent, les intéressés pouvaient béné-
ficier de l 'assurance chômage pendant une partie de leur période
d'inactivité . La nouvelle législation sur le chômage ne leur permet
plus d 'y prétendre. Il lui demande de lui faire connaître les motifs

de cette décision, ressentie comme injuste et pénalisante par toutes
les personnes effectuant des travaux saisonniers et de bien vouloir
la reconsidérer.

Réponse. – L 'article 28 f du règlement annexé à la convention
du janvier 1993 relative à l'assurance chômage prévoit que,
pour obtenir un revenu de remplacement, le travailleur privé
d ' emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n° 6
de la commission paritaire nationale du régime d 'assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier le travailleur privé d ' emploi qui, au cours des trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d ' inactivité chaque année à la même époque . Sont considérées
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d' activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux . Toutefois, afin de mieux prendre en compte l ' évo-
lution du marché du travail, tout en limitant le recours à l'indem-
nisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quel-
ques assouplissements à cette règle. Tout d'abord . les règles
relatives au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés
privés d'emploi âgés de cinquante ans et plus qui justifient de trois
innées d' activité salariée au tours des cinq dernières années.
J'autre part, la notion de chômage saisonnier n'est pas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d'une allocation de chômage . Par ailleurs, les périodes de chômage
n 'exédant pas quinze jours sont d 'office réputées fortuites et sort
toujours indemnisables. En tout état de cause, il convient de rap-
peler que la gestion du régime d 'assurance chômage relève de la
compétence exclusive des partenaires sociaux . Il n'appartient donc
pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur réglementation .
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RECTIFICATIFS

1. Au Journal officie! (Assemblée nationale, questions écrites), n° IO A .N. (Q) du 7 mzrs 1994

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1065, 1°' colonne, question n° 11913 de M . Philippe Legras à M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche, à la quatrième et
antépénultième lignes

Au lieu de : a . . . technicien forestier . ..
Lire : „ . . . agent technique. ..

II . Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 12 A .N. (Q) du 21 mars 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1390, 1'° colonne, 7' ligne de la réponse aux questions n°' 10153 et 10154 de M . Thierry Mariani à M. le ministre de l 'agri-
culture et de la pêche ;

Au lieu de : „ . . . 10 février 1993.
Lire :

	

. . . 10 février 1994.
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